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            	    Présentation de l’éditeur:
Waterloo, 18 juin 1815 : Blücher et Wellington sont vainqueurs, l’armée française est en déroute. Tout l’indique : le règne de Napoléon s’achève.
Beaucoup le croient ; Napoléon le refuse. Pour lui, le désastre est réparable : ne peut-il instituer une dictature de salut public, contenir les Prussiens et les Anglais avec les restes de l’armée et procéder, comme en l’an II, à une levée en masse ?
Son destin et celui de la France basculent en trois jours : le mercredi 21 juin, Napoléon arrive à Paris conservant l’espoir de rassembler derrière lui le pays ; le jeudi 22, après avoir tenté de se suicider, il abdique en faveur de son fils ; le 23, par un tour de passe-passe, les députés reconnaissent Napoléon II pour mieux l’écarter.
Archives ouvertes, journaux et mémoires revisités, Jean-Paul Bertaud place le lecteur aux premières loges de l’Histoire.
Faisant appel aussi bien aux témoignages de l’étudiant et du soldat, du député et de l’agent secret qu’à ceux de l’Empereur et de ses proches, il reconstitue jour par jour, heure par heure, le drame de toute une nation. Témoin des hésitations de l’homme d’État à un moment crucial de son existence – mais l’Empereur a-t-il d’autres solutions que d’abandonner le pouvoir ? –, le lecteur voit vaciller, puis s’éteindre, la flamme de l’Empire.




    	    


    Couverture : Napoléon sur le pont du Bellérophon naviguant vers Sainte-Hélène sous le regard d’officiers anglais, Tate Gallery, Londres © DeAgostini / Leemage.








  


  
            	    Jean-Paul Bertaud est professeur émérite des universités. Il est l’auteur d’une vingtaine d’ouvrages sur la Révolution et l’Empire, dont Quand les enfants parlaient de gloire (Aubier, 2006) et Les Royalistes et Napoléon (Flammarion, 2009), couronné par le prix de la Fondation Napoléon.
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  Prologue


  Mardi 20juin 1815
«Si l’Empereur met le pied à Paris,
il est perdu»


  «Il faut que l’Empereur, sans s’arrêter en route, se rende directement dans le sein de la représentation nationale; qu’il avoue franchement ses malheurs et que, comme Philippe Auguste, il offre de mourir en soldat et de remettre la couronne au plus digne. Les deux Chambres se révolteront à l’idée d’abandonner Napoléon et se réuniront à lui pour sauver la France1!»


  Les yeux bleus, le teint clair, d’une tournure et d’une figure agréables, Charles François Huchet de La Bédoyère a gardé l’éloquence théâtrale d’une jeunesse passée, en compagnie de Mme de Staël, à déclamer des vers. Dans la calèche qui, depuis deux jours, l’éloigne du champ de bataille de Waterloo, ses propos enflammés et candides font, un instant, oublier à ses compagnons de voyage les images d’horreur qui hantent encore leur esprit.


  La Bédoyère est un de ces nobles que la Révolution puis l’Empire ont écartelés entre l’ancienne et la nouvelle France. Bonapartiste, il vient pourtant d’une famille légitimiste, de vieille souche bretonne. S’il est officier dans l’armée impériale, son frère, resté fidèle aux Bourbons, fait partie de la garde de LouisXVIII. Par ses états de service et une conduite courageuse dont témoignent de multiples blessures, Charles François a mérité une place à la cour impériale; mais son épouse, Georgine de Chastellux, royaliste tout comme son père et sa mère, refuse d’y paraître.


  À vingt-six ans, La Bédoyère est général et pair de France. Il doit sa promotion rapide à l’aide apportée à Napoléon, au retour de l’île d’Elbe. Colonel commandant le 7e de ligne, il s’est rallié devant Grenoble à l’Empereur, conviant ses frères d’armes à le rejoindre sur les chemins «de la gloire et de la liberté jadis empruntés par leurs pères2».


  Pierre Alexandre Fleury de Chaboulon écoute le jeune général, s’amusant de sa naïveté. Il sait le nouvel aide de camp de Sa Majesté plus familier des bivouacs que des intrigues des assemblées politiques. Préfet de la Marne à trente-cinq ans, Fleury n’ignore rien des perfidies et des machinations dont les politiciens sont capables. À l’annonce du retour de l’Empereur, il a tout abandonné pour le rejoindre à Lyon. Napoléon l’a nommé quatrième de ses secrétaires, tout en sachant fort bien que le préfet est un arriviste dont la modestie n’est pas la qualité première.


  «Ne croyez point, explique Fleury à La Bédoyère, que nous soyons encore dans ces temps où le malheur était sacré. La Chambre, loin de plaindre Napoléon et de venir généreusement à son secours, l’accusera d’avoir perdu la France et voudra la sauver en le sacrifiant.


  —Que Dieu nous préserve d’un semblable malheur! s’écrie La Bédoyère; si les Chambres s’isolent de l’Empereur, tout est perdu. Les ennemis, sous huit jours, seront à Paris; le neuvième, nous reverrons les Bourbons; alors que deviendront la liberté et tous ceux qui ont embrassé la cause nationale? Quant à moi, mon sort ne sera point douteux: Je serai fusillé le premier!


  —L’Empereur est un homme perdu s’il met le pied à Paris, confirme le troisième occupant de la calèche, Auguste Charles Flahaut de La Billarderie: il n’a qu’un seul moyen de se sauver, lui et la France, c’est de traiter avec les Alliés et de céder la couronne à son fils. Mais pour pouvoir traiter, il faut qu’il ait une armée, et peut-être qu’au moment où nous parlons, la plupart des généraux songent déjà à envoyer leur soumission au Roi.»


  Flahaut de La Billarderie est, la trentaine atteinte, un bel homme. Son charme fit, dit-on, succomber Caroline, la sœur de Napoléon, et la reine Hortense, belle-sœur de l’Empereur, ne lui fut sans doute pas insensible. Les mauvaises langues ajoutent que Flahaut est le fils naturel de Talleyrand.


  Général de division, comte d’Empire, aide de camp de l’Empereur, Auguste Charles Flahaut de la Billarderie est un guerrier qui, depuis l’âge de quinze ans, parcourt tous les champs de bataille de l’Europe. S’il connaît la bravoure de ses compagnons d’armes, il sait aussi leur désir de vivre en paix et de profiter enfin des richesses accumulées. En 1814, devant la défaite, Flahaut les a vus pousser Napoléon à l’abdication et se rallier à LouisXVIII. Combien sont-ils ces généraux prêts une fois encore à jouer les girouettes?


  Ce jour même, à Avesnes, quelques-uns d’entre eux se réunissent. Au comble de l’indignation, ils affirment que jamais on n’a dirigé plus follement les destinées d’un empire et conduit une armée. Celui qui s’est rendu coupable d’un tel crime est-il digne de commander? Les généraux les plus fidèles jugent leur maître avec sévérité et questionnent: «Souffrirons-nous de le voir se remettre à la tête de l’armée?» Certains parlent même de s’en débarrasser. Son abdication est «dans tous les cœurs comme dans toutes les bouches3», affirme, non sans exagération, le maréchal Kellermann, duc de Valmy.


  Pour le remplacer, le nom du duc d’Orléans circule parmi les militaires. Le cousin de LouisXVIII, fils d’un prince régicide, n’est-il pas des leurs? Général en 1792, il a pris part aux combats contre les Prussiens dans l’Argonne.


  Les généraux sont donc prêts à abandonner Napoléon? «Raison de plus, s’écrie La Bédoyère, pour se hâter de faire cause commune avec les Chambres et avec la nation, et pour se mettre en route sans perdre de temps.


  —Et moi, répète Fleury de Chaboulon, je soutiens, comme M. de Flahaut, que si l’Empereur met le pied à Paris, il est perdu. On ne lui a jamais pardonné d’avoir abandonné son armée en Égypte, en Espagne, à Moscou: on lui pardonnera bien moins encore de l’avoir laissée au centre de la France.»


  L’entrée de la calèche à Laon interrompt la discussion. Les passagers en descendent et se rendent à l’Hôtel de la Poste où loge Napoléon. Ils croisent des officiers de la garde impériale qui s’interrogent sur l’état de santé de l’Empereur. Depuis le début de la campagne, disent-ils, le «petit caporal» qui n’est plus le même les a fait manœuvrer comme des citrouilles4. L’Empereur semble «plongé dans une sorte de prostration morale5».


  À Waterloo, il s’est lancé dans la mêlée comme s’il cherchait la balle qui mettrait fin à un destin dont il ne pouvait plus modifier le cours. La débâcle qui accompagne la défaite le précipite à nouveau dans l’abattement. Corps fatigué, esprit las, le découragement l’envahit d’autant plus qu’il juge ses lieutenants incapables de se hisser à la hauteur de l’immense tâche à entreprendre pour relever l’armée.


  Quand, la veille, Napoléon a traversé Charleroi, la ville offrait un spectacle de fin du monde. Dans les rues encombrées de voitures, des milliers de fuyards se frayaient un chemin au milieu des chariots où râlaient le hussard aux membres brisés, le fusilier au corps éviscéré ou l’officier à la mâchoire fracassée. Des charrettes renversées s’échappaient des pains qui roulaient sous les pieds. Les cavaliers les enfilaient à leur sabre, les soldats les piquaient à la pointe de leur baïonnette. Les futailles éventrées répandaient sur la route le vin ou l’eau-de-vie, et les liquides, se mêlant au riz et à la farine, formaient «un ruisseau boueux dans lequel on enfonçait jusqu’à la cheville6».


  Au milieu de la cohue, le caisson renfermant les six millions de francs du trésor de l’armée était immobilisé. Le commissaire qui en était responsable, craignant de le voir pillé, distribuait les sacs d’or aux militaires chargés de les garder. Il notait leurs noms, espérant qu’ils seraient assez honnêtes pour les rendre une fois le fleuve traversé. Mais, profitant du désordre, des soldats s’étaient battus pour empocher quelques pièces d’or: le trésor de l’armée avait été dispersé, après celui de l’Empereur, volé par les ennemis.


  Pour fuir une telle désolation, Napoléon s’est d’abord réfugié à Philippeville. À l’auberge du Lion d’or, il a dicté deux lettres, l’une destinée au Conseil des ministres, l’autre à son frère Joseph. Dans la première, il minimisait le désastre, dans la seconde, il ne cachait rien de l’ampleur de la défaite, affirmant toutefois que tout n’était pas perdu.


  Invitant son frère au courage et à la fermeté, il affirmait pouvoir rétablir la situation grâce au prompt rassemblement des forces éparses dans le pays: 150000 soldats de ligne, 50000 hommes des dépôts, 100000 fédérés et gardes nationales et des volontaires levés en masse dans le Dauphiné, le Lyonnais, la Bourgogne, la Lorraine et la Champagne. Tout éveillé, l’Empereur poursuivait un improbable rêve: on arracherait aux royalistes leurs fusils pour les donner aux conscrits, et les chevaux de luxe, réquisitionnés, tireraient les canons!


  Napoléon s’imagine à la tête d’un demi-million de guerriers accablant l’ennemi et moissonnant de nouvelles victoires, or il ne commande plus qu’à des fuyards. On peut bien lui dénoncer l’hostilité des députés, il n’y croit pas et soutient que les représentants du peuple, comprenant leur devoir, s’uniront à lui pour sauver la France.


  L’Empereur se reprend à deux fois pour dicter le Bulletin de la Grande Armée. Publié deux jours plus tard dans un supplément du Moniteur, ce Bulletin annonce la défaite de Waterloo, au mont Saint-Jean. Rien n’est dissimulé d’une catastrophe dont la responsabilité est en grande partie rejetée sur les erreurs tactiques du maréchal Ney. La plume habile de Napoléon met davantage l’accent sur les premiers succès remportés que sur la panique et sur la retraite qui ont suivi.


  À Laon, La Bédoyère et ses amis retrouvent l’Empereur abattu recevant les honneurs d’un détachement de la garde nationale. L’officier qui le commande assure que ses hommes, leurs frères et leurs enfants sont tous «prêts à mourir pour la patrie et pour lui!»


  La foule à peine dispersée, paraît le prince Jérôme. Le frère du souverain, accompagné du maréchal Soult, des généraux Morand, Collot, Petit et Pelet du Morvan, est à la tête de 3000 hommes, fusiliers ou cavaliers. On annonce l’arrivée prochaine de la garde impériale.


  Les témoignages de fidélité et la nouvelle des premiers ralliements changent à nouveau l’humeur du monarque. Il doutait d’arrêter le flot des déserteurs, il multiplie les ordres pour les canaliser, les organiser et les remettre à pied d’œuvre.


  Tous les militaires isolés, ordonne-t-il, seront envoyés et regroupés à Laon et Reims. Les gendarmes et les gardes nationaux battront la campagne pour débusquer et presser les traînards. Avec les bons soldats qui se rassembleront d’eux-mêmes, l’Empereur est convaincu de constituer, dans les vingt-quatre heures, un noyau de dix à douze mille hommes. «Avec cette petite armée, affirme-t-il, je contiendrai l’ennemi et je donnerai le temps à Grouchy d’arriver et à la nation de se retourner.»


  De la petite cour qui l’entoure, les objections fusent. Que l’Empereur reste à Laon pour prendre la tête d’une petite armée destinée à freiner la progression ennemie? Il n’y faut point songer! Jamais on ne parviendra à réunir en si peu de temps dix mille hommes. Y réussirait-on que les soldats, pour la plupart assommés de fatigue et sans munitions, ne parviendraient pas à fermer toutes les routes d’accès à la capitale.


  Grouchy? S’est-il échappé ou bien est-il prisonnier des Anglais de Wellington ou des Prussiens de Blücher? Personne ne le sait. Pour créer une nouvelle armée, la présence de l’Empereur à Paris est indispensable. Les Parisiens peuvent le croire mort7. En le voyant, ils n’hésiteront plus à se battre et donneront l’élan nécessaire à la levée en masse dans tout le pays.


  Et puis, l’Empereur peut-il se dispenser de rencontrer les députés pour leur exposer la situation alors que, depuis son retour de l’île d’Elbe, il a consenti à être un monarque constitutionnel? En avril, Napoléon a modifié la Constitution de l’Empire, pour obtenir le soutien des notables et maintenir au moins les quelques avancées libérales concédées par la Charte de LouisXVIII. Depuis, une Chambre des représentants élue par ces notables se flatte de parvenir à partager le pouvoir avec l’Empereur.


  Une lettre que Napoléon reçoit de Lanjuinais, président de la Chambre des représentants, lui laisse espérer une attitude des députés moins détestable qu’il ne le craignait. Il sait aussi qu’il ne dispose pour l’heure que de quelques milliers d’hommes, et qu’il faut compter une dizaine de jours pour rassembler suffisamment d’hommes pour reprendre les opérations. Tout cela le porte à accepter la proposition de ses généraux8, non sans s’interroger une dernière fois. Ne commet-il pas une sottise en les écoutant? Il pourrait très bien, après tout, rester au milieu de ses troupes et, avec l’aide de ses frères, intervenir à Paris dans le jeu politique.


  Après avoir chargé du commandement de l’armée le maréchal et major général Soult, l’Empereur prend la route de la capitale.


  De prime abord, la décision prise semble la meilleure. Présent dans la capitale, Napoléon pourra mieux contrecarrer l’opposition. Davantage que les boulets ou les balles de l’ennemi, l’Empereur craint le vote de déchéance de la Chambre des représentants. L’année précédente, un tel vote du Sénat l’a forcé à abdiquer une première fois, le 6avril. L’Empereur a pris le 20avril le chemin de l’exil à l’île d’Elbe, laissant le trône à LouisXVIII, frère du roi décapité. Avec le roi Bourbon et la paix rétablie, les nobles émigrés sont revenus, cherchant à retrouver leurs anciens privilèges et à limiter les pouvoirs du roi à leur profit. LouisXVIII a bien compris qu’il lui fallait être l’arbitre entre la société nouvelle issue de la Révolution et les nostalgiques de l’Ancien Régime, les «ultras». Mais il n’y est pas parvenu.


  En un an, bon nombre de Français se sont détournés de la monarchie restaurée et l’Empereur les a entendus. Débarquant le 1ermars 1815 à Golfe-Juan, il a proclamé: «J’arrive parmi vous reprendre mes droits, qui sont les vôtres.» Parti sous les huées, il a été, dès son retour, comme porté par la ferveur populaire, a obtenu le ralliement des généraux et des soldats, et a contraint les politiques à lui refaire allégeance, du moins en apparence.


  Mais dès le 13mars 1815, les souverains réunis à Vienne ont mis au ban de l’Europe celui qu’ils nomment toujours «l’usurpateur», et formé contre la France une septième coalition regroupant la quasi-totalité des États européens9. En France aussi les adversaires de l’Empereur ont repris du service et l’Ouest s’est de nouveau soulevé. L’Empereur a cru, jusqu’au 18juin à Waterloo, que la victoire établirait une nouvelle fois la légitimité de son pouvoir et ferait taire ses adversaires politiques. Il a pensé réussir à battre d’abord les Anglais et les Prussiens en Belgique, avant l’arrivée des Autrichiens et des Russes. Mais, devant la défaite, il y a gros à parier, il le sait, que des hommes comme La Fayette inciteront les députés à renouveler le geste qui le priva de sa couronne en 1814. À Paris, en ce moment crucial, Napoléon pourra surveiller aussi les agissements de Fouché. Le ministre de la Police le trahit et il ne l’ignore pas.


  L’Empereur sait aussi qu’il lui faut obtenir le vote des députés pour lever de nouvelles contributions en hommes et en argent. Sa présence dans la capitale les contraindra. Grâce aux journaux qu’il maîtrise, il fera entendre sa voix au pays, calmant les peurs, galvanisant les énergies. Après tout, la situation n’est pas aussi désavantageuse qu’il y paraît: dans l’Ouest, la révolte royaliste est contenue, dans le Nord les places fortes tiennent et le maréchal Suchet, à l’Est, marche sur Genève, après avoir repoussé les Piémontais,


  Cependant, ce départ pour Paris n’est-il pas une sottise? Tant que son épée battait à son côté, les politiques ne pouvaient rien lui imposer. Il n’a plus d’épée. Pour en forger une nouvelle, il lui faudrait rester avec les soldats qu’il commande encore et rassembler autour d’eux ceux qui battent en retraite. Le regroupement des troupes peut certes s’opérer sous le commandement des généraux, mais seul Napoléon est à même d’insuffler aux hommes la foi après le doute, l’énergie après le désespoir. La campagne de 1814 le lui a largement démontré: le moral des combattants compte davantage que leur nombre.


  Napoléon s’éloigne. Il gagne Paris. Qui se présentera devant les députés? Le souverain libéral ou le général, exigeant, comme en 1799, l’établissement d’une dictature de salut public?


  


  Matinée du mercredi 21juin


  Dictature de salut public et levée en masse?


  


  1


  «Que va devenir cette pauvre france?»


  Paris, 7 heures


  Paris en fête


  Le jour vient à peine de se lever quand les voitures transportant Napoléon et ses aides de camp entrent dans la capitale. L’armée est vaincue, les Parisiens la croient victorieuse, l’Empereur n’ayant averti du désastre que quelques proches10.


  La veille encore, le Moniteur célébrait la victoire de Ligny, remportée le 16juin sur les troupes prussiennes du maréchal Blücher. Dans les guinguettes des faubourgs, les ouvriers dansaient de joie et buvaient à la santé de l’Empereur. À quelques kilomètres de là, la Grande Armée se disloquait.


  Au théâtre des Variétés, avant que le rideau ne tombe, le héros de La Famille mélomane11 affirmait que «grâce aux talents de ses habitants, la France connaîtrait bientôt des voluptés nouvelles». Dans L’Intrigue impromptue12 en cours de répétition, un acteur annonçait que «la gloire illustrant nos printemps» verrait accourir sous les drapeaux de la victoire «cent mille écoliers marchant comme de vieux guerriers». À la même heure, les fuyards se répandaient par milliers dans les plaines du Nord.


  Les royalistes seuls ont prédit le désastre. Dans leurs tracts, ils annoncent depuis plusieurs jours qu’on jouera bientôt dans Paris une pièce «tragi-héroïco-comique» intitulée Princes et princesses sans le savoir. Elle s’achèvera «par un ballet d’esclaves et par une entrée de cosaques, avec divertissement». Sur leurs affiches, les amis du roi préviennent que «La Bédoyère est chargé de vendre un sceptre de fer au trois quarts usé, un grand aigle de cuivre doré dont le bec, les ailes et les serres sont à demi brisés, une main de justice qui n’a jamais servi et un manteau impérial couvert de taches13».


  Le général, tout comme l’Empereur, sait la discorde et la haine qui agitent la capitale depuis le retour de l’île d’Elbe. Les rumeurs ne cessent de la parcourir. Elles partent des cafés du Palais-Royal. Les oisifs, l’œil aux aguets et la bouche béante, les attendent, les saisissent avec avidité et les distribuent de places en ruelles. Chacun en transforme l’énoncé, en modifie le sens suivant son intérêt ou sa passion14.


  La Bourse est l’autre manufacture à nouvelles. Elle en invente pour faire osciller les cours. Peu convaincus de la victoire de Napoléon, les spéculateurs jouent à la baisse. La rente de 5% qui était à 74 francs en mars tombe le 21juin à 55 francs.


  


  En descendant de voiture, La Bédoyère croit toujours qu’avec l’arrivée du monarque, les choses changeront. L’entente, il n’en doute pas, se réalisera entre l’Empereur et les représentants du peuple. Quant aux Français, ils continueront à faire confiance à Napoléon.


  *


  Palais de l’Élysée, 8 heures


  «Tout peut se réparer»


  À 8 heures, les voitures parviennent au palais de l’Élysée. L’ancienne demeure de la marquise de Pompadour paraît modeste en comparaison des Tuileries, où l’Empereur avait, en y installant sa famille et sa cour, établi le centre du pouvoir. Chaque dimanche, le défilé de milliers de soldats illustrait la puissance du monarque.


  L’Élysée, entouré de quelques gardes, est plus approprié à un monarque constitutionnel15. Et la configuration du palais permet de canaliser plus facilement les badauds qui, assiégeant la demeure du souverain, le distraient des affaires de l’État. Enfin, en fuyant les Tuileries, l’Empereur s’éloigne d’une demeure trop habitée par l’absence de l’impératrice Marie-Louise et son fils, partis en Autriche.


  Avant de pénétrer dans la cour, le postillon arrête un instant les chevaux et les curieux aperçoivent Napoléon. L’Empereur descend de voiture. Parvenu au perron, il s’attarde à donner des ordres, comme pour convaincre le public qu’il est bien sain et sauf16.


  Sur les marches du palais, Caulaincourt, ministre des Affaires étrangères, l’accueille. À ce vieux compagnon d’armes auquel l’Empereur témoigne une confiance qu’il ne prodigue pas même à ses serviteurs les plus dévoués, Napoléon apparaît fatigué à l’extrême. Sa poitrine semble le faire souffrir et sa respiration est oppressée. Son visage est si jaune qu’on le dirait de cire. L’Empereur souffre tout à la fois d’une crise de cystite et de violentes douleurs d’estomac.


  Dans un tel état, peut-il encore avoir cette soudaineté de vue, cette résistance invincible, cette sage et opportune audace qui font «triompher de la résistance des choses et des hommes17»? Caulaincourt s’en inquiète tout en écoutant Napoléon qui, racontant la bataille, rejette une fois encore la responsabilité de la défaite sur le maréchal Ney.


  «L’armée, dit-il, a fait des prodiges, la panique l’a prise. Tout a été perdu… Ney s’est conduit comme un fou; il m’a fait massacrer toute ma cavalerie… Je n’en peux plus… Il me faut deux heures de repos pour être à mes affaires. J’étouffe, là.


  «Oh! destinée! Trois fois j’ai vu la victoire s’échapper. Sans un traître, je surprenais l’ennemi, je l’écrasais à Ligny si la droite eût fait son devoir; je l’écrasais à mont Saint-Jean18 si la gauche eût fait le sien!


  «Enfin tout n’est pas perdu. Je vais rendre compte à la Chambre de ce qui s’est passé. Je lui peindrai les malheurs de l’armée; je lui demanderai les moyens de sauver la patrie. J’espère que la présence de l’ennemi sur le sol de France rendra aux députés le sentiment de leurs devoirs et que ma démarche franche les ralliera. Après cela, je repartirai19.


  —Le concours des députés? Il n’y faut point songer, l’avertit Caulaincourt. La nouvelle de vos malheurs a déjà transpiré. Il règne une grande agitation dans les esprits; les dispositions des députés paraissent plus hostiles que jamais. Puisque Votre Majesté daigne m’écouter, je dois dire qu’il est à craindre que la Chambre ne réponde point à votre attente. Je regrette, Sire, de vous voir à Paris; il eût été préférable de ne point vous séparer de votre armée. C’est elle qui est votre force, votre sûreté20.»


  L’Empereur affirme qu’il retrouvera vite des hommes et des fusils. Avec le soutien des députés, tout peut se réparer. Certains, comme La Fayette, lui sont hostiles mais sa présence les contraindra21.


  Napoléon tient les mêmes propos au comte de Lavalette accouru pour le voir. Avec un rire épileptique qui effraye le directeur des Postes, il prononce un réquisitoire contre les députés. Il les a, dit-il, si longtemps accoutumés à la victoire, qu’ils ne savent plus supporter un jour de malheur.


  Sans cesser de marcher à grands pas, les mains derrière le dos et l’épaule droite légèrement levée, le souverain interroge en soupirant: «Que va devenir cette pauvre France? J’ai fait ce que j’ai pu pour elle.»


  Lavalette confirme que la majorité de la Chambre des représentants est disposée à exiger son abdication ou à prononcer sa déchéance22. Napoléon lui donne congé, refusant d’entendre plus longtemps la vérité qu’il craint et ne veut pas savoir.


  Il demande qu’on lui prépare un bain, très chaud23. Napoléon s’y glisse et, las, appuie sa tête sur le dossier en toile blanche de la baignoire. Il fait alors entrer le baron Peyrusse, trésorier général de la couronne, et Davout, prince d’Eckmülh, ministre de la Guerre. Comme tous ceux qui ont vu l’Empereur dévêtu, les deux visiteurs s’étonnent de ce corps à la peau si lisse qu’on dirait celui d’une femme.


  Au baron Peyrusse, Napoléon demande de lui remettre, le jour même, l’état de ses affaires. Pressé par le besoin de financement, il veut savoir les montants immédiatement disponibles et l’interroge «avec impatience24». Agacé des questions indiscrètes du financier sur la bataille perdue, le souverain finit par lui donner congé, lui promettant une décharge pour une tabatière à diamants d’une valeur de 10300 francs que le baron lui a fournie et un ordre écrit concernant la cession de soixante-seize actions sur les Salines de l’Est à remettre au comte Bertrand.


  Napoléon, se tournant alors vers Davout, laisse brusquement tomber ses bras dans l’eau et s’écrie: «Quel désastre25!» Il se plaint, à nouveau, de l’impéritie du maréchal Ney.


  Davout l’écoute, plissant ses petits yeux de myope. Le prince n’a pas l’habitude de travestir sa pensée. Il répond du ton bourru qui lui est familier que Ney est un bon chef de guerre et un serviteur loyal. Ne s’est-il pas mis littéralement la corde au cou en se ralliant à l’Empereur alors qu’il avait promis à LouisXVIII de le ramener dans une cage de fer?


  Davout a bien d’autres soucis que de débattre des responsabilités du maréchal dans la défaite. En quelques semaines, il a créé avec ténacité une armée qui vient d’être détruite en quelques heures. Peut-on en rassembler les morceaux? Une fois de plus, le prince ne mâche pas ses mots:


  «Je crois, Sire, que tout est perdu, car si 4000 hommes seulement étaient réunis, Votre Majesté serait à leur tête. Et si moi, qui lui est si affectionné et dévoué, je vois ainsi la chose, elle peut en juger de ce qui se passe dans les imaginations. Rien n’est perdu si Votre Majesté proroge les Chambres car, avec son hostilité passionnée, la Chambre des représentants paralyse tous les dévouements26.»


  Ces propos d’une brutale franchise restent sans effet sur l’Empereur. Une fois rasé et habillé, Napoléon est comme ragaillardi et refuse de s’allonger pour prendre quelques instants de repos. Il s’emporte contre Savary, inspecteur général de la gendarmerie, qui à son tour le met en garde contre les mauvaises dispositions des députés:


  «Eh bien, voilà des gens qui vont encore tomber dans la même erreur que l’année dernière. Ils ne veulent pas voir que je ne suis que le prétexte de la guerre et que c’est la France qui en est l’objet. Si elle n’a pas été entièrement détruite au dernier traité, c’est qu’un reste de respect humain a arrêté les étrangers qui avaient encore peur de mon retour. Il n’y a que des insensés qui ne veulent pas voir cela. Lorsqu’ils m’auront abandonné, on s’en prendra à eux de m’avoir accueilli, il sera bien temps alors de se livrer aux regrets27!»


  «En se séparant de moi, ils perdent la France»


  L’Empereur, attablé pour déjeuner, reçoit ses frères Joseph et Lucien. De nouveau, il n’est question que des intrigues ourdies par les députés. Lanjuinais, le président de la Chambre, revenant sur ses premières affirmations, a prévenu Joseph: les représentants du peuple manifestent une hostilité de plus en plus marquée à l’égard de l’Empereur. Ceux qui le soutiennent encore le font pour se préserver de la fureur des armées ennemies, quitte ensuite à l’abandonner quand ils se verront sains et saufs. Leur tactique se résume en quelques mots: «Secourons Napoléon car lui seul est capable de chasser les Barbares. Sauvons-le pour qu’il nous sauve; la nation nous en saura gré. Si, le danger passé, il cherche à redevenir un despote, nous nous réunirons pour le pendre28.»


  Le prince Lucien intervient. Il est passé maître dans l’art de manipuler les assemblées politiques. Quinze ans auparavant, présidant le Conseil des Cinq-Cents, il a par son sang-froid permis à son frère de surmonter l’opposition des députés et de prendre le pouvoir. L’homme connaît encore fort bien les arcanes de la vie parlementaire et entretient des amitiés aussi bien à la Chambre des représentants qu’à la Chambre des pairs où il siège. Il réitère les craintes de son frère Joseph:


  «Nos malheurs, dit-il, ont déjà transpiré. Les esprits sont agités. Il y a tout à craindre de la délibération de la Chambre et du mauvais vouloir de quelques membres.


  —Il faut ranger dans ceux-ci, souligne Napoléon, La Fayette qui ne manquera pas d’ameuter contre moi. Les députés s’imaginent que les Alliés n’en veulent qu’à ma personne et ils ne voient pas qu’en se séparant de moi, ils perdent la France29.»


  Que faire? S’entendre malgré tout avec les mandataires du peuple ou suspendre leurs séances? Tenter le compromis ou revenir quinze ans en arrière et mater par la force armée les députés? Les Français sont attachés à une monarchie tempérée par l’existence d’une assemblée qui les représente. Peut-on recommencer Brumaire en s’opposant à leur volonté?


  Le déjeuner terminé, l’Empereur se rend, en compagnie de Joseph et de Lucien, dans la salle où les ministres l’attendent.


  «J’ai besoin d’une dictature temporaire»


  Ils sont douze à être réunis autour de la table du Conseil30. Pour la plupart quinquagénaires, les ministres sont en majorité des roturiers. Seuls Davout, Caulaincourt, Decrès, le ministre de la Marine, et Cambacérès, le ministre de la Justice, sont des ci-devant. Avocats ou militaires, tous se sont engagés très tôt dans la Révolution. Boulay de La Meurthe, ministre d’État, a combattu à Valmy et six de ses collègues ont, dans les rangs des montagnards, voté la mort de LouisXVI. Merlin de Douai, ministre d’État, est un ancien terroriste, tout comme Fouché, le ministre de la Police. Carnot, le ministre de l’Intérieur, était membre du Comité de salut public en l’anII. Il y a organisé la défense du pays, créant une armée nationale contre l’armée des rois européens qui voulaient abattre la Révolution. S’il a ouvert la carrière de Bonaparte en le nommant général de l’armée d’Italie sous le Directoire, il s’est ensuite opposé à la dictature de son ancien protégé. En 1814 puis en 1815, c’est pour défendre une nouvelle fois la patrie en danger que Carnot s’est rallié à l’Empereur. La veille au soir, on l’a vu pleurer en apprenant la défaite.


  Les autres ministres ont, sans discontinuer, consacré leurs talents à la France consulaire et impériale: ainsi Mollien, ministre du Trésor, qui est avec Gaudin, ministre des Finances, un des meilleurs financiers en Europe. Regnault31 de Saint-Jean-d’Angély, ministre d’État, est un législateur compétent et un travailleur tout aussi infatigable que Chaptal, ministre d’État et réorganisateur de l’administration.


  Sur leurs visages se lisent la consternation, la crainte et le découragement. Ils écoutent en silence l’exposé des événements militaires que leur fait Napoléon. Celui-ci termine en faisant part sans ambages de ses intentions:


  «Nos malheurs sont grands. Je suis venu pour exprimer à la nation, à l’armée, un grand et noble dévouement. Si la nation se lève, l’ennemi sera écrasé; si, au lieu des levées et des mesures extraordinaires, on dispute, tout est perdu!


  «L’ennemi est en France, j’ai besoin, pour sauver la patrie, d’être revêtu d’un grand pouvoir, d’une dictature temporaire. Dans l’intérêt de la patrie, je pourrais me saisir de ce pouvoir, mais il serait plus utile et plus national, qu’il me fût donné par les Chambres.»


  Celles-ci accepteront-elles de leur plein gré une dictature de salut public ou faudra-t-il les contraindre par la force? Les ministres interpellés se taisent. Tous savent que la partie a déjà commencé dans les couloirs du Palais-Bourbon et que le monarque n’est plus tout à fait le maître du jeu.
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  L’homme-serpent


  Palais-Bourbon, 9 heures


  Quand les étudiants rendent visite aux représentants du peuple


  Émile La Bretonnière32 ressemble à tous les jeunes gens élevés dans le culte du sabre: au seul nom de Napoléon, son cœur frémit. Étudiant les mathématiques au Lycée impérial, il ambitionne d’intégrer l’École polytechnique pour devenir un jour officier. Au Quartier latin, il passe plus de temps à discuter avec ses amis du destin de son héros qu’à se pencher sur ses livres et ses cahiers. En descendant ce matin-là dans la cour de son hôtel, il trouve ses condisciples s’entretenant avec chaleur. «Sais-tu la nouvelle? L’armée a été anéantie et l’Empereur est arrivé à Paris.»


  Tous se rendent au café des Pyrénées. En pareille circonstance, on y trouve toujours l’information la plus récente. La consternation se lit sur tous les visages. Certains veulent malgré tout espérer.


  «C’est encore, disent-ils, un de ces faux bruits que font circuler les royalistes. Il est impossible que les affaires soient assez désespérées pour que l’Empereur ait ainsi abandonné son armée.»


  —Vous oubliez l’Égypte, Moscou et Leipzig, rétorque-t-on.»


  Une collation vite prise, La Bretonnière court avec ses amis à la Chambre des représentants. Dans les rues, les regards se croisent et les passants inquiets poursuivent leur chemin sans mot dire. Les Parisiens sont de grands parleurs, mais, hors de leurs maisons, ils sont «plus discrets sur les affaires publiques qu’on ne l’était à Venise au temps du Conseil des Dix». Ils se méfient des espions de la police, aussi nombreux que les pavés des rues, tout en continuant de croire la presse gouvernementale qui leur affirme à longueur de colonnes qu’ils sont «le peuple le plus libre de la terre33».


  Dans l’attente de l’ouverture de la séance de la Chambre, une foule immense couvre le grand escalier du Palais-Bourbon. Les ouvriers du faubourg Saint-Antoine s’y mêlent aux bourgeois du faubourg Saint-Germain accourus aux nouvelles. Dans leurs rangs circulent les informations les plus contradictoires. «Napoléon est à Paris», dit l’un. «Vous confondez, dit l’autre, vous prenez le prince Jérôme pour son frère.» Un troisième soutient qu’un événement extrêmement grave vient sans doute de se produire car, depuis l’aube, les plus hauts personnages de l’État ne cessent d’aller et venir. Certains affirment avoir vu Lucien et Joseph Bonaparte venir s’entretenir avec le président de la Chambre. Si une catastrophe est arrivée, la Chambre, temple de la souveraineté nationale, doit en être la première informée.


  «Temple de la souveraineté nationale, c’est beaucoup dire», pense La Bretonnière: il sait que, malgré son nom, qui fleure bon la Révolution, la Chambre des représentants est bien loin de posséder le pouvoir jadis exercé par les assemblées de la Première République. Depuis l’Acte additionnel aux constitutions de l’Empire, plébiscité il y a deux mois à peine, la Chambre élue et renouvelable tous les cinq ans vote les lois que Napoléon, chef de l’exécutif, lui propose. Celles-ci sont ensuite envoyées pour approbation ou refus à la Chambre des pairs. Les pairs? Des pantins. Nommés par Napoléon, leur nombre est illimité, une nouvelle fournée suffit à briser une éventuelle opposition.


  Certes les Chambres peuvent solliciter des amendements à la loi ou inviter le gouvernement à proposer une loi sur un objet déterminé. Mais l’exécutif accepte ou refuse à son gré et l’Empereur a le pouvoir de proroger, c’est-à-dire de suspendre, les séances de la Chambre des représentants, ou de la dissoudre. Dans ce cas, les collèges électoraux sont convoqués à nouveau et la réunion des nouveaux représentants a lieu dans un délai de six mois.


  Toutefois le droit d’élire leur président, le droit d’amendement, l’invitation faite au monarque de faire une loi sur un sujet donné, le renouvellement intégral de la Chambre tous les cinq ans, enfin l’abaissement à vingt-cinq ans de l’âge des députés sont autant de dispositions qui façonnent pour les députés un espace de liberté jusqu’ici inconnu. Mais les nouvelles institutions sont encore loin du régime parlementaire attendu par les notables34.


  Tout jeune étudiant qu’il est, La Bretonnière a bien remarqué que chaque article de l’Acte consacrant un droit pour les députés est limité par une explication, par un «c’est-à-dire»en faveur du pouvoir. Et il sait bien que tous les sénatus-consultes précédemment adoptés et laissés sans modification par l’Acte additionnel restent en vigueur. Or les Français un peu attentifs à la vie politique savent bien que ces dispositions successives ont fait tomber un nombre important de libertés sous les coups du pouvoir de 1804 à 181435.


  Jamais une assemblée politique n’a porté aussi mal son nom que la Chambre des représentants du peuple. Réservant le suffrage universel direct aux seuls plébiscites, l’Acte additionnel reprend en effet pour l’élection des députés les modalités de la Constitution de l’anX. Le soin d’élire 606 députés, dont 23 obligatoirement choisis parmi les banquiers et les armateurs, les manufacturiers et les commerçants, est ainsi réservé à une poignée de notables peuplant les collèges électoraux d’arrondissements et de départements. Dans une France qui compte plus de 3 millions de citoyens majeurs, 69000 hommes seulement, propriétaires fonciers pour la plupart, désignent les députés. Et parmi eux, 36000 se sont abstenus au dernier scrutin, en majorité des nobles fidèles au roi LouisXVIII. À Marseille, par exemple, 13 électeurs sur 200 inscrits sont allés aux urnes; à Montpellier 35 sur 233 et 38 sur 284 à Bordeaux36.


  Parce que LouisXVIII avait, pour retrouver son trône en 1814, octroyé une Charte constitutionnelle qui ouvrait la voie à une monarchie limitée, Napoléon s’est trouvé contraint au retour de l’île d’Elbe d’accepter à son tour ce qu’il a toujours refusé et ce qu’il déteste le plus: borner son pouvoir.


  En 1804, Napoléon se présentait comme le roi du peuple; en 1815, il est le chef d’une aristocratie souvent du mérite, parfois du talent et de la richesse. Les nobles d’Empire ont toujours craint le César qui les a titrés. Aujourd’hui, ils s’en défient et osent quelquefois relever la tête.


  La Chambre des représentants n’est pas le club Napoléon


  Parcourir du regard les bancs des représentants, c’est lire l’histoire de la France révolutionnaire et impériale. Il n’y manque pas même la contre-révolution. Certes les royalistes, ayant boudé les urnes, sont peu représentés. Leurs députés, comme le millionnaire Roy ou l’ex-préfet Bonnaire, dissimulent d’ailleurs leurs opinions. Les quatre-vingts représentants bonapartistes ne cachent pas les leurs qui se résument en une admiration et une fidélité inconditionnelles à l’égard de l’Empereur. Tel est Bigot de Préameneu. En 1791, député à l’Assemblée législative, il a cherché à défendre le roi; en 1799, membre de l’Institut, il s’est rallié à Bonaparte et a fait partie de la Commission de rédaction du Code civil.


  À la Chambre des représentants, il siège aux côtés de jacobins qui furent, à l’époque de Robespierre, montagnards ou girondins. Parmi eux, des «terroristes» que l’on montre encore du doigt comme Barère de Vieuzac, le député d’Argelès. Conventionnel en 1793, il a voté la mort du roi. Membre du Comité de salut public, homme de lettres et journaliste, la rumeur publique lui attribue une multitude de condamnations à la peine capitale et l’a surnommé l’«Anacréon de la guillotine». Non loin de lui, Félix Lepeletier de Saint-Fargeau. Ancien babouviste, le député rappelle à chacun le temps où Gracchus Babeuf et la société des Égaux militaient pour établir le communisme.


  Si les anciens terroristes ne sont qu’une dizaine, les girondins, leurs rivaux, sont plus d’une soixantaine. Pour la plupart formés par le droit romain, ces hommes se méfient tout autant d’un empire héréditaire que d’une royauté de droit divin. Rousseauistes éduqués par des jésuites, ces députés professent un anticléricalisme virulent. Bourgeois, ils conservent intacte la haine des ci-devant dont ils subirent l’arrogance. Propriétaires fonciers, ils sont les adversaires déclarés de la «féodalité» et des droits seigneuriaux. Acheteurs de biens nationaux, ces notables entendent les conserver. Patriotes, ces vétérans des luttes révolutionnaires veulent préserver l’indépendance de la France et la maintenir dans ses frontières de 1792. Napoléon reste pour eux le meilleur garant du maintien des acquis de la Révolution de 1789, du moins tant qu’il accepte de limiter son pouvoir à leur profit37.


  Les autres députés sont jeunes et sans passé politique. Juristes ou médecins, négociants ou anciens fonctionnaires, ils ont eux aussi le désir d’agrandir l’espace politique que leur consent l’Acte additionnel.


  Depuis l’ouverture de la Chambre, le 3juin, une majorité des représentants manifestent leur volonté d’indépendance. Libéraux, ils se rêvent en Mirabeau dictant au monarque la volonté nationale tandis que les bonapartistes s’imaginent volontiers en Murat dispersant à la pointe des baïonnettes, au soir du 19 brumaire, leurs adversaires apeurés.


  Quand les représentants se sont réunis pour la première fois, Napoléon espérait les voir élire comme président un de ses familiers. Les mandataires du peuple lui ont fait l’injure de choisir son pire ennemi: Lanjuinais. À plus de soixante ans, ce spécialiste du droit ecclésiastique allie à l’austérité d’un moine la circonspection d’un père de l’Église. On le dit naïf38, il a l’intelligence d’un dominicain, l’habileté d’un jésuite et le courage d’un croyant au cœur embrasé par la foi. Pour lui, celle-ci se nomme liberté. En 1793, à la Convention, il s’était opposé à la peine de mort pour LouisXVI et avait dû se cacher sous la Terreur. Ayant retrouvé son siège de député en 1795, il était devenu membre des Anciens sous le Directoire.


  Sénateur en 1800, il a dénoncé les proscriptions qui ont suivi l’attentat de la rue Saint-Nicaise et s’est opposé tout autant au Consulat à vie qu’à l’établissement de l’Empire. En 1814, il a dirigé le vote du Sénat prononçant la déchéance de l’Empereur. Enfin Lanjuinais a refusé de prêter serment à Napoléon à son retour sur le trône.


  En l’acceptant comme président de la Chambre, Napoléon, dissimulant mal son dépit, l’a accueilli par ces mots:


  «Quelques-uns disent que vous êtes bourboniste, d’autres que vous êtes mon ennemi personnel et d’autres que vous aimez véritablement votre patrie. Vous jugerez quels sont ceux que je crois lorsque je vous félicite, ainsi que la Chambre, du choix qui vous a fait son président.»


  Lanjuinais est resté fidèle aux idées libérales de sa jeunesse, rejetant tout à la fois la démocratie, l’aristocratie et le despotisme. Il regarde comme le meilleur des gouvernements celui qui, associant au souverain les notables et les représentants du peuple, permet de dégager une volonté générale et constante39.


  Président de la Chambre des représentants, il anime la petite guerre que ceux-ci mènent contre Napoléon40. L’Empereur envoie-t-il à la Chambre un chambellan de service pour avertir les députés qu’il accepte l’élection de Lanjuinais? Ceux-ci s’en offusquent comme d’une offense faite à la représentation nationale. Les ministres viennent-ils en simple frac et non en habit d’apparat pour faire une communication à la Chambre? Les députés y voient un affront. Les ministres d’État remplacent-ils les ministres à portefeuille pour présenter leurs rapports à la Chambre? Les représentants jugent qu’on les traite avec mépris.


  Les querelles de préséance soulevées par la Chambre témoignent de sa volonté d’être regardée, à l’égal de l’Empereur, comme la dépositaire de la souveraineté nationale. Elle entend pour cela «rectifier au plus tôt les défectuosités et les imperfections que manifeste l’ensemble de la Constitution41». La Chambre, selon le mot de La Fayette, refuse d’être le «club Napoléon». Les représentants disputent de tout: du serment à prêter à l’Acte additionnel et à Napoléon ou du titre de «Sauveur de la patrie» que ses fidèles veulent lui attribuer.


  L’Empereur n’est pas homme «à se laisser faire la loi par des avocats, ni à se laisser couper la tête par des factieux». Il est bien décidé à n’être «ni un soliveau ni un second LouisXVI». Recevant le 12juin la Chambre des pairs qui s’essayait elle aussi à la fronde, Napoléon l’a invitée à ne pas imiter le Sénat du Bas-Empire qui, «pressé de tous les côtés par les Barbares, se rendit la risée de la postérité en s’occupant de discussions abstraites au moment où le bélier brisait les portes de la ville42».


  La Chambre des représentants, tout comme la Chambre des pairs, est restée sourde au conseil donné. Depuis la mise en vigueur de l’Acte additionnel elle a constamment cherché à en modifier les dispositions pour accroître son pouvoir, pour partager avec l’exécutif l’initiative des lois, pour contrôler enfin les ministres. Barère résume assez bien la politique suivie par la majorité de ses collègues lorsqu’il s’écrie: «C’est la dictature de la loi qu’il faut établir et non celle d’un homme43!»


  Alors même que l’Empereur affronte les Alliés, les représentants semblent craindre davantage le césarisme que la défaite de la France. Le 20juin, à la nouvelle de la victoire de Ligny, ignorant encore le désastre de Waterloo, le député Jay répétait que des réformes constitutionnelles pouvaient seules enlever les craintes qu’«une victoire ne serve de transition au rétablissement du pouvoir absolu44».


  Gilles César


  La Fayette est de ceux qui mènent avec le plus d’ardeur la guérilla parlementaire. À l’approche de la soixantaine, celui qui s’est voulu en 1789 le Washington d’une monarchie libérale croit toujours à son destin national. Opposé en 1792 à la suspension de LouisXVI et tombé sous le coup d’un décret d’accusation45, le général est passé à l’ennemi qui l’a emprisonné. Remis en liberté par les Autrichiens suite au traité de Campo-Formio en 1797, il est rentré en France après le 18 Brumaire et s’est efforcé de séduire le Premier consul. En vain. Retiré dans son domaine de La Grange, en Seine-et-Marne, après s’être opposé au consulat à vie, il a joué au Cincinnatus, cultivant ses terres et surveillant son troupeau de moutons.


  Jadis, Mirabeau, se moquant des velléités politiques du général, l’avait surnommé «Gilles César», du nom d’un personnage comique de la foire. Talleyrand le trouvait «vide d’esprit et de décision». Aujourd’hui, élu de son département, il revient au premier plan de la vie politique, persuadé que son heure est enfin venue. Il apparaît à ses collègues de la Chambre comme un vieux sage disposant de l’autorité nécessaire et de l’expérience indispensable pour affronter celui qui prétend être l’éternel sauveur de la France.


  Contre l’homme du 18 Brumaire, La Fayette veut être l’homme du 14Juillet. Celui que Napoléon qualifie de «niais» ne manque pas d’habileté politique, mais il la dévalue par trop de vanité.


  Le 21juin, averti de l’arrivée de Napoléon et de la discussion à l’Élysée «où l’Empereur paraissait déterminé à dissoudre les Chambres, à usurper la dictature et à tout entraîner dans sa ruine», il se résout, dira-t-il, à défendre la représentation du pays, à sauver la seule chance de suspendre la marche des coalisés et à négocier avec eux. Il se rend donc à la Chambre bien décidé à proposer aux représentants du peuple des mesures propres à les soustraire de la menace que, selon lui, Napoléon fait peser sur eux46.


  Dans la tragédie nationale qui s’ouvre, «le héros des Deux Mondes» croit tenir le devant de la scène et interpréter le rôle qu’il s’est lui-même donné. Il n’est en fait qu’une marionnette dont Fouché tire les ficelles.


  Un homme atteint de gouvernomanie


  D’une taille assez élevée et d’une maigreur étique, le teint livide, les yeux enfoncés, petits et perçants, Fouché, le ministre de la Police, est à cinquante-six ans un homme précocement vieilli. Jadis professeur de science chez les Oratoriens, il est devenu en quelques années une personnalité politique de tout premier plan. Tient-il sa réussite de la traîtrise qui, selon certains, est chez lui une seconde nature47?


  Depuis 1789 il s’est lié à la Révolution, s’adaptant constamment aux événements. En 1792, jacobin, il est élu à la Convention. Siégeant parmi les modérés, il vote cependant la mort du roi, soucieux d’épouser en cela le vœu populaire. Il était proche des girondins, il devient montagnard et, représentant en mission, est un des pionniers de la déchristianisation.


  Considéré un temps comme proche de Hébert, il s’en écarte pour ne pas être compté parmi les ultra-révolutionnaires. Après leur élimination, il rejoint les «Indulgents» qui veulent atténuer la Terreur. Les dantonistes guillotinés, Fouché joue les oiseaux de nuit et ne réapparaît que pour participer à la chute de Robespierre. Puis il apparaît un temps comme un sympathisant des idées du communiste Babeuf. Opportuniste, Fouché est demeuré un révolutionnaire convaincu. Sensible à la misère du plus grand nombre, il porte une haine farouche au clergé, à l’aristocratie de la naissance comme à celle de la richesse. Il ne s’est pas enrichi, vivant d’expédients pour nourrir sa famille.


  À partir de 1798, tout change pour lui. Fouché participe d’abord aux affaires d’une compagnie de fournisseurs aux armées puis devient ministre plénipotentiaire près de la République cisalpine avant d’être nommé ambassadeur en Hollande. Sa fortune s’accroît alors très vite et s’élève à plusieurs millions lorsque, le 20juillet 1799, il est nommé ministre de la Police générale de la République directoriale, grâce à l’appui d’un des Directeurs, l’abbé Sieyès. Prudent, le nouveau ministre attend le résultat du coup d’État du 18 et 19 brumaire pour se rallier à Bonaparte. Désormais sa vie est unie à celle du dictateur qu’il envie et jalouse. De 1800 à 1814, Fouché est deux fois évincé de son poste. Deux fois, il le retrouve tant sa connaissance des milieux jacobin et royaliste est indispensable à Napoléon.


  Fouché est atteint, selon le député Barère, de gouvernomanie. Le chef de la Police manifeste une volonté de fer pour conserver et accroître continuellement le pouvoir qu’il détient. Rusé, habile, persévérant, allant vers son but avec la souplesse et la dissimulation du serpent, il sait enlacer si parfaitement ceux dont le concours lui est nécessaire qu’il pénètre jusqu’au fond de leur plus secrète pensée, sans jamais leur livrer la sienne48.


  Le pouvoir est devenu «sa façon de vivre, sa raison d’être49». Sans lui, il dépérit. Sans lui, il est aussi à la merci des ennemis qu’il s’est faits en emprisonnant des jacobins, en pourchassant des royalistes et en fouillant dans les ordures de la société impériale. Combien de hauts dignitaires tremblent de voir dévoiler leurs turpitudes et leurs secrets d’alcôves? Car l’homme le plus craint en France lit avec complaisance les rapports scabreux que lui fournissent une nuée de «mouches», et n’hésite pas à s’en servir au besoin.


  L’homme du double jeu


  Fouché se veut homme d’État, il n’est qu’un policier à l’habileté consommée. Il possède au plus haut degré l’art de tromper les hommes et les partis et de les mener à un but en niant effrontément y marcher lui-même50.


  Amis ou ennemis, il semble à tous impassible; en fait, il est nerveux et impressionnable. La peur le tenaille. Elle lui colle à la peau51depuis qu’il a voté la mort de LouisXVI. Maculé à jamais par le régicide, il sait qu’une nouvelle Restauration peut lui être fatale, tout autant qu’aux intérêts révolutionnaires qu’il continue à servir. En 1814, il a donné assez de gages à LouisXVIII et à ses fidèles pour échapper à leur vindicte. Qu’en sera-t-il si les Bourbons reviennent? Aussi est-il entré en relation avec le roi exilé à Gand. En échange de la libération de son mari, Mme de Vitrolles, épouse d’un chef royaliste emprisonné, est devenue son intermédiaire.


  Si Fouché joue un double jeu avec l’Empereur, il en fait tout autant avec les royalistes. À ceux-ci, il promet de se défaire de Bonaparte, leur assurant que «cet homme revenu de l’île d’Elbe plus fou qu’il n’était parti» n’en a pas pour quatre mois avant de disparaître. Mais, dans le même temps, le ministre inonde Paris de caricatures représentant LouisXVIII les mains chargées des sacs d’or volés à la Banque de France ou indiquant du doigt la frontière française à un peloton de cosaques52.


  Pour mieux encore ménager l’avenir, le chef de la Police entretient des relations avec Louis-Philippe, duc d’Orléans et cousin du roi, considéré par de nombreux libéraux et d’anciens thermidoriens comme un candidat possible à la couronne de France. Il serait un souverain capable de remplir le contrat jadis dévolu à Bonaparte: finir la Révolution en maintenant ses principaux acquis53. Des généraux lui sont favorables. Wellington, le vainqueur de Waterloo, sans prendre parti pour Louis-Philippe, reconnaît que le duc peut être un «usurpateur de bonne maison54». Le duc d’Orléans, «sans tendre les bras à son séducteur», lui a montré qu’il était «disposé à se laisser violer55».


  Fouché a aussi cherché des garanties auprès des Alliés. Avant la défaite de Waterloo, il a écrit à Wellington, lui promettant la livraison de secrets militaires en échange de sa protection. Wellington a répondu que les Alliés ne traiteraient pas avec Napoléon. De même, ils refuseraient de proclamer son fils empereur et d’établir régente Marie-Louise, car ce serait «le gouvernement impérial, moins la tête».


  «L’Angleterre, a prévenu le général anglais, sans imposer une forme de gouvernement quelconque à la France, trouverait plus de garanties dans le rétablissement de la branche aînée des Bourbons. Les conditions pour la paix seraient plus faciles et meilleures si les Chambres françaises voulaient proclamer LouisXVIII56.»


  Fouché ne s’est pas borné à contacter les Anglais. Il a pris langue aussi avec Metternich. Mais il a trouvé plus rusé que lui dans le ministre des Affaires étrangères de l’empereur d’Autriche. Metternich n’a pas été avare de promesses, bien décidé à n’en tenir aucune. Il lui a laissé notamment espérer son appui pour conserver sa place, à condition que le ministre félon trouve le moyen de faire abdiquer son maître.


  Napoléon n’est pas dupe de ces manœuvres: «Je devrais vous faire pendre», lui a-t-il dit un jour. Ironique, Fouché a répondu: «Sire, je ne suis pas de l’avis de Votre Majesté.» Le souverain a jusque-là pardonné, jugeant le ministre incapable de vivre sans intrigue. Comment pourrait-il d’ailleurs se séparer d’un homme dont les multiples réseaux enserrent les allées du pouvoir?


  Quand Napoléon le lui a ordonné, Fouché a sévi contre les jacobins. Il conserve cependant parmi eux plus d’un ami et passe même pour leur chef aux yeux des royalistes. Ces derniers jurent de se défaire du ministre, Fouché tient pourtant «à sa botte» nombre d’entre eux. Il les arrête, les «retourne» et ouvre la porte de leur cellule. Le ministre met ainsi continuellement à jour les fiches qui lui donnent une image assez précise de la toile tissée par les fidèles de LouisXVIII à travers le pays.


  Grâce aux lieutenants de police d’arrondissement et aux lieutenants extraordinaires de police qui parcourent les départements et ne dépendent que de lui, Fouché est aussi bien informé que le ministre de l’Intérieur de la situation politique et de l’état de l’opinion publique. Par les journaux qu’il contrôle, par l’argent distribué, par les pressions exercées, il a «fait» les élections à la Chambre des représentants et les députés libéraux lui savent gré de s’être opposé aux mesures autoritaires que Napoléon a tenté de leur imposer.


  Renvoyer un tel homme, c’est ouvrir une crise politique sévère. Carnot, qui ne l’aime guère, en est conscient: l’exclure, c’est augmenter, prévient-il, «les irrésolutions et les défiances déjà si grandes de l’opinion57». Fouché reste donc en poste.


  Pour le ministre de la Police, le tocsin de la défaite sonne l’heure de la victoire. Fouché comprend fort bien que les velléités de Napoléon sont le symptôme d’une énergie à l’agonie. L’heure est venue pour lui de provoquer la chute du trône impérial.


  Le combat qu’il prévoit doit se dérouler à la Chambre des représentants; mais elle tarde à se réunir et tout semble indiquer qu’elle n’ouvrira sa séance que dans l’après-midi.
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  Déclarer la patrie en danger


  Palais de l’Élysée, 10 heures


  Faut-il proroger les Chambres?


  Interrogé par l’Empereur, Carnot est le premier à rompre le silence qui plane sur le Conseil des ministres depuis que le souverain a présenté comme nécessaire une dictature temporaire. Le ministre de l’Intérieur craint plus que tout une nouvelle restauration des Bourbons. Ils ramèneront avec eux, pense-t-il, une aristocratie qui travaillera sans relâche à «l’avilissement des patriotes, à l’abolition de tout ce qui tient aux idées libérales et à la résurrection de préjugés qui rendent les peuples imbéciles58».


  L’ancien membre du Comité de salut public garde en mémoire l’élan patriotique qui présida en 1793 à la levée en masse59. Pauvres et riches, jeunes et vieux, femmes et enfants s’étaient alors dressés à l’appel de la patrie et le miracle avait eu lieu: des soldats en guenilles, sans autres armes parfois que des baïonnettes et de méchantes piques, guidés par des chefs sans grande expérience, avaient tenu tête aux meilleurs soldats du continent. Les soldats citoyens avaient repoussé, vaincu, châtié les mercenaires des rois.


  «Que l’on déclare la patrie en danger, recommande Carnot. Que les fédérés et les gardes nationaux soient appelés sous les armes et que Paris soit mis en état de siège. Si la capitale tombe, on se retranchera derrière la Loire. L’armée qui se bat en Vendée et les corps d’observation du Midi grossiront les forces tenant l’ennemi à l’arrêt. Le gouvernement en profitera pour réunir et organiser des forces suffisantes pour reprendre l’offensive et chasser l’ennemi hors de France.»


  «Abandonner Paris?» Caulaincourt objecte que les événements de 1814 ont suffisamment montré qu’une fois la capitale occupée, l’issue de la campagne ne faisait plus de doute. Le ministre affirme que le seul espoir de résister victorieusement réside dans l’union sincère entre Napoléon et les Chambres.


  Maret et Cambacérès approuvent. Davout, au contraire, reprenant la thèse défendue lors de sa première entrevue avec Napoléon, explique:


  «En de pareils moments, il ne faut pas deux pouvoirs. Il n’en faut qu’un seul, assez fort pour mettre en œuvre tous les moyens de résistance et pour maîtriser les factions criminelles et les partis aveuglés dont les intrigues et les menées feraient obstacle à tout. Il faut sur l’heure proroger les Chambres conformément au droit constitutionnel. C’est légal. Mais pour atténuer l’effet de cette mesure sur l’esprit des gens méticuleux, on peut annoncer la convocation des chambres dans une ville de l’intérieur, qui sera ultérieurement désignée, pour une époque fixée à deux ou trois semaines d’ici, sauf à renouveler la prorogation si les circonstances l’exigent encore60.»


  Même accompagnée de cette dernière mesure, la prorogation sera ressentie par les députés comme un coup de force. Rapidement appliquée, elle peut cependant les prendre de court. Les séances de leur assemblée suspendues et leur réunion renvoyée à une date lointaine, l’opposition sera privée de sa principale tribune.


  «C’est mon abdication qu’ils veulent?»


  L’établissement d’une dictature de salut public gêne les plans de Fouché. Il intervient:


  «Pourquoi prendre une mesure aussi grave? Si l’on montre aux Chambres de la confiance et de la bonne foi, elles sentiront qu’il est de leur devoir de se réunir à l’Empereur, pour sauver ensemble, par des mesures énergiques, l’honneur et l’indépendance de la nation. Elles ne marchanderont pas leurs concours, tout comme Paris qui, malgré l’annonce de la défaite, reste calme.»


  Napoléon persifle:


  «Du calme! Ah! on est tranquille selon lui61!


  —Les députés? Il ne faut pas songer un instant à les gagner, confirme Decrès. Ils sont mal disposés à l’égard de l’Empereur et prêts à voter contre lui les motions les plus violentes.»


  L’intervention de Fouché laisse perplexe Regnault de Saint-Jean-d’Angély. Il y a quelques heures à peine, le ministre de la Police lui certifiait l’hostilité des Chambres et voilà qu’il les dit prêtes à coopérer avec Napoléon! Le croit-il vraiment ou cherche-t-il à éviter un choc frontal avec les assemblées qui risque de s’achever par la déchéance de l’Empereur, comme en 1814? Il faut l’éviter à tout prix, pense Regnault, et préserver les droits du fils à défaut de conserver le pouvoir aux mains du père. L’abdication peut seule y parvenir. Regnault se résout à le dire au souverain.


  «Je doute malheureusement, dit-il, que les représentants consentent à seconder les vues de l’Empereur; ils paraissent croire que ce n’est plus lui qui peut sauver la patrie. Je crains qu’un grand sacrifice ne soit nécessaire.


  —Parlez nettement, lui dit l’Empereur. C’est mon abdication qu’ils veulent, n’est-ce pas?


  —Je le crois, Sire. Quelque pénible que cela soit pour moi, il est de mon devoir d’éclairer Votre Majesté sur sa véritable situation. J’ajouterai même qu’il serait possible, si Votre Majesté ne se déterminait point à offrir, de son propre mouvement, son abdication, que la Chambre osât la demander.»


  L’idée de capituler devant les députés fait réagir violemment Lucien Bonaparte:


  «Je me suis déjà trouvé dans des circonstances difficiles, s’écrie-t-il, et j’ai vu que plus les crises sont grandes, plus on doit déployer d’énergie. Si la Chambre ne veut point seconder l’Empereur, il se passera de son assistance. Le salut de la patrie doit être la première loi de l’État; et puisque la Chambre ne paraît point disposée à se joindre à l’Empereur pour sauver la France, il faut qu’il la sauve seul; il faut qu’il se déclare dictateur, qu’il mette la France en état de siège et qu’il appelle à sa défense tous les patriotes et tous les bons Français62.»


  Carnot approuve.


  «Si j’abdique, vous n’aurez plus d’armée»


  Selon Napoléon, la présence de l’ennemi sur le sol national rendra sans doute aux députés le sentiment de leurs devoirs. La nation ne les a point envoyés pour le renverser, mais pour le soutenir. «Je ne les crains point, affirme-t-il. Quelque chose qu’ils fassent, je serai toujours l’idole du peuple et de l’armée. Si je disais un mot, ils seraient tous assommés; mais en ne craignant rien pour moi, je crains tout pour la France. Si nous nous querellons entre nous, au lieu de nous entendre, nous aurons le sort du Bas-Empire; tout sera perdu… Le patriotisme de la nation, sa haine pour les Bourbons, son attachement à ma personne nous offrent encore d’immenses ressources: notre cause n’est point désespérée63.»


  Napoléon, à la suite de son frère et du ministre de l’Intérieur, affirme qu’une levée en masse peut, comme en l’anII, bousculer l’adversaire. Encore faut-il dans l’immédiat qu’une force armée soit capable de bloquer l’avance ennemie et de la contenir plusieurs semaines, voire plusieurs mois, pour permettre à la levée de s’opérer.


  Où trouver une telle force?


  Napoléon reprend les calculs qu’il ne cesse de faire depuis quarante-huit heures. Aux 10000 hommes déjà ralliés, explique-t-il, s’ajouteront bientôt les soldats d’élite de Rapp et ceux de Grouchy: dans dix jours, il disposera de 80000 à 100000 hommes. Un tel nombre de soldats suffit pour arrêter l’adversaire, d’autant que ce dernier est contraint d’affaiblir ses effectifs opérationnels pour sécuriser le territoire qu’il conquiert.


  En puisant dans les dépôts, en faisant appel à des contingents venus de l’armée de la Loire ou de l’armée des Alpes, on peut créer une armée de 200000 fantassins et cavaliers appuyés par 700 bouches à feu. L’ennemi tenu en respect, la levée en masse pourra s’opérer et, dès le mois d’octobre, 800000 combattants seront prêts à répandre la terreur dans les rangs de l’ennemi.


  «Et la Chambre veut que j’abdique?! poursuit l’Empereur. A-t-on calculé les suites de mon abdication? C’est autour de moi, autour de mon nom, que se groupe l’armée: m’enlever à elle, c’est la dissoudre. Si j’abdique, vous n’aurez plus d’armée. Les soldats n’entendent rien à vos subtilités. Croit-on que des déclarations de droit, des discours de tribune arrêteront une débandade64?»


  Dans l’esprit de Napoléon, la réorganisation des régiments et la mobilisation de tous les Français écarteront la frayeur qui s’empare du pays. Son évaluation des effectifs dont il dispose est-elle réaliste? Ses propos ne sont-ils pas «des fanfaronnades65» destinées à calmer ses propres inquiétudes et celles de son entourage? Croit-il vraiment être en mesure de reprendre la guerre66?


  À quelques kilomètres de là, des bandes de fuyards, restes de la Grande Armée, arrivent en vue de Laon. Le spectacle qu’ils offrent fait douter d’une résistance efficace à l’envahisseur.
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  Les obsèques de la gloire


  Sur la route de Laon, le 21juin au matin


  Tel un torrent


  Depuis que l’Empereur a traversé la ville, le flot des vaincus ne cesse de grossir. Les soldats arrivent en petits groupes puis leur masse s’enfle d’un coup. Ils fuient sous le soleil ou sous la pluie, de jour comme de nuit. Pâles et harassés de fatigue, hébétés et sans paroles, les héros de la Grande Armée marchent au milieu d’une foule de morts et de blessés entassés dans des charrettes qui puent la gangrène67. Ils ont la peur au ventre, le désarroi au cœur.


  En marchant jusqu’à l’épuisement, les guerriers cherchent tout autant à oublier le carnage vécu qu’à échapper aux Anglais ou aux Prussiens. Dans leurs yeux passent encore les abominables images du champ de bataille. Pour l’un, c’est la vision d’un compagnon à la tête éclatée dont la peau du visage encore accrochée au crâne semble un masque de carnaval flottant au vent. Pour l’autre, ce sont les cadavres piétinés. Pour tous, des visages noirs de poudre, des corps couverts d’une gangue de sang et de boue, des mains usées d’avoir trop tiré, des jambes fracassées par un boulet. Et puis l’odeur de la terre détrempée où les corps commencent à se décomposer68!


  Tantôt les soldats cheminent en longues files à l’image des fourmis, tantôt le désordre s’installe et rompt brusquement l’alignement. En quelques secondes, la route s’encombre. Les conducteurs de trains d’artillerie ou d’équipages coupent les traits de leurs chevaux pour fuir plus vite. Les canons et les voitures immobilisés forment autant de barrières infranchissables pour les hommes qui, par centaines, par milliers, butent sur elles.


  Le torrent entraînant tout sur son passage est une bien faible image pour représenter l’amas d’hommes, de chevaux et de voitures roulant les uns sur les autres, «se réunissant au plus léger obstacle pour former une masse qui culbute tout sur la voie qu’elle s’ouvre. Malheur à celui qui tombe dans le tourbillon, il est écrasé, perdu69».


  «La panique et l’horrible désordre»


  Le colonel Trefcon a connu les déserts de sable de Saint-Jean-d’Acre et les steppes enneigées de Russie; jamais il n’a assisté à «un désordre aussi horrible70». Il suffit de quelques hussards français débouchant d’un bois sans crier gare et d’un homme trompé par la couleur de leurs uniformes criant: «Les Prussiens! Les Prussiens!» pour que la panique s’empare d’hommes pourtant habitués à faire face à l’ennemi.


  Les capitaines ont beau ordonner d’aller doucement, personne ne les écoute et tous décampent. Les uns courent en avant, les autres cherchent à droite ou à gauche un hameau, une maison, un trou où se cacher. Les armes, les sacs, les portemanteaux sont jetés sur le sol ou dans les fossés, les affûts brisés, les chevaux abandonnés. La peur se propageant comme une épidémie n’épargne pas les meilleurs officiers. On les voit la terreur dans l’âme, l’épouvante sur les traits, perdre tout sang-froid et, cédant à l’impulsion générale, accroître encore la débâcle71.


  Tous craignent d’être faits prisonniers et de connaître la vie misérable subie par certains d’entre eux sur les pontons anglais. Un sort pire encore les attend s’ils tombent aux mains des Prussiens. Des fuyards racontent que les hussards noirs de Brunswick ne font pas de quartier. Ils ont saisi le général Duhesme, l’ont sabré en lui criant: «Vous avez tué notre duc, tu paieras sa mort aujourd’hui.» Duhesme, gisant dans son sang, a été longuement piétiné par les cavaliers prussiens. À quelques mètres, un officier de Poméranie dépouillait le général Compans de son habit et de ses armes après lui avoir transpercé le corps. Les militaires disent préférer se suicider plutôt que de subir les souffrances et les injures de l’adversaire72.


  Les soldats battant en retraite se transforment en de «véritables bêtes féroces». Les grenadiers de la Garde, abandonnant leurs drapeaux, s’égaillent en petites bandes. Ils maraudent, selon leur caprice, à travers les forêts et les campagnes environnantes73. Ils défoncent les portes, brisent les vitres des fenêtres, pénètrent et mettent à sac les habitations. Les rues des villes, les ruelles des villages, les chemins et les routes s’emplissent de meubles fracassés, de caissons ouverts, de sacs de farine éventrés, de barriques, de bouteilles, de bagages et de malles.


  Les simples soldats n’hésitent pas à voler les officiers. L’un d’entre eux rapporte qu’à peine avait-il mis pied à terre pour boire un verre d’eau que la bride de son cheval lui a été arrachée et sa monture volée74.


  La Sambre passée, les soldats continuent à piller aux abords mêmes de Paris. Un médecin militaire raconte avoir vu deux grenadiers de la Garde boire le vin d’un marchand et le payer généreusement par des insultes et des coups75.


  «L’anarchie morale de la troupe»


  L’agitation des esprits est à son comble lorsque les soldats arrivent à Laon. Ils sont partis en guerriers enthousiastes, ils reviennent ne rêvant plus que de retrouver leurs foyers. Hier, ils adulaient Napoléon, aujourd’hui, ils lui reprochent de les avoir abandonnés. Pour les reprendre en main, il faudrait des chefs «au bras de fer et au cœur d’acier», leurs capitaines ont tout oublié des valeurs de la légendaire armée de Sambre-et-Meuse.


  Avant Waterloo, des généraux cherchaient à parer aux éventualités malheureuses de la campagne; ils abandonnent maintenant leurs soldats. Pariant sur le retour de LouisXVIII, ils accourent à Paris pour y préparer les mémoires justificatifs qui leur permettront de poursuivre leur carrière.


  Plus de maréchaux, plus de généraux, quelques trop rares colonels: les régiments se délitent, les bataillons s’étiolent et les compagnies se transforment en bandes commandées par le plus ancien, le plus débrouillard ou le plus fort en gueule. À courir la plaine, les soldats s’éloignent toujours plus des villes de ralliement et finissent par se perdre dans le paysage76.


  Le 21juin, Suchet, le major général de l’armée, fait un rapport alarmant de la démoralisation des troupes. Il n’a pas réussi, explique-t-il, à fixer les soldats. Au premier mouvement, ils disparaissent dans toutes les directions. De Rocroi à Laon, le maréchal a rencontré un grand nombre de fuyards et n’a pas trouvé dans cette dernière ville le grand rassemblement attendu. Quelques corps seulement se reforment sur la route d’Avesnes. Il faudra sans doute attendre l’arrivée de nouvelles colonnes à Laon et à Soissons pour tenter de réorganiser les régiments et «leur faire prendre de la consistance».


  Si la cavalerie conserve de l’ordre et est mieux réunie, l’infanterie est entièrement démoralisée. Officiers et soldats tiennent de mauvais propos. Ils se disent entourés de traîtres. Ne leur a-t-on pas livré des cartouches à poudre mais sans les balles nécessaires au chargement de leurs armes77?


  Des soldats qui s’échappent à mesure qu’on les rassemble et qui évitent les lieux où veillent les gendarmes, des officiers qui contribuent davantage au désordre qu’au rétablissement de la discipline, des hommes qui, convaincus d’être trahis, se trouvent plongés dans une sorte «d’anarchie morale78», autant d’informations que les officiers subalternes reprennent dans leurs livres de souvenirs.


  Le jeune officier Larréguy de Civrieux écrit que l’armée s’est en quelque sorte évanouie en rentrant en France. Il a vu des soldats échanger leurs uniformes contre des habits de paysans et, réunis par département, s’en retourner chez eux, le bâton à la main79.


  Le capitaine Duthilt souligne qu’avant comme après Waterloo l’armée affiche peu de détermination à combattre. La cause du manque de «mordant» de la troupe semble bien provenir du trop rapide amalgame auquel on a procédé. Des hommes que tout séparait ont été réunis trop vite pour acquérir un esprit de corps. Or c’est cela qui soude les soldats entre eux et les porte à se sacrifier, d’abord pour la petite patrie qu’est leur unité de combat, ensuite pour la nation auquel ils appartiennent.


  Le patriotisme? L’armée n’a plus, constate le capitaine Duthilt, cet amour de la patrie qu’elle avait sous la République et qu’elle avait conservé jusqu’en 1814. Elle est formée désormais davantage de citoyens désireux de regagner leurs foyers que de guerriers impatients de combattre.


  Les 20000 hommes de Grouchy n’échappent pas à la démoralisation. Après s’être battus le 20 à Namur, les soldats qui ont tant manqué à Napoléon lors de la bataille de Waterloo arrivent à Dinant le 21. Parmi eux, il y a les fantassins du 22e de ligne commandé par le colonel Fantin des Odoards. À trente-sept ans, Fantin a fait les campagnes d’Espagne, de Russie et de Saxe. C’est dire s’il a participé à plus d’une retraite. Lui aussi est stupéfait par la rapidité avec laquelle ses hommes perdent toute confiance.


  Depuis Namur, la pluie n’a pas cessé, ajoutant aux ennuis et aux fatigues de la retraite. Harassés, sans vivres, tourmentés de leur avenir, les hommes de Fantin des Odoards reviennent tristement en France. Il y a à peine neuf jours, ils entraient en campagne dans les meilleures dispositions, aujourd’hui ils ont une tenue négligée, une mine allongée. Tout témoigne de leur affaiblissement physique et moral: «Il faut des succès aux Français, ils sont moins que des femmes dans les revers», conclut le colonel80.


  L’hypothétique mobilisation générale


  80000, 100000 ou 120000 hommes? Les supputations de Napoléon quant aux effectifs des troupes sont-elles éloignées de la réalité81? Qu’importent les chiffres si les soldats n’ont plus le ressort moral, alliage de l’esprit de corps et du patriotisme, indispensable aux hommes en armes. Peuvent-ils, sans lui, défendre Paris suffisamment longtemps pour qu’ait lieu la levée en masse projetée par Napoléon? Celle-ci, même réduite à l’embrigadement de tous les gardes nationaux, est-elle d’ailleurs possible?


  En 1793, il a fallu plus de six mois pour que la levée en masse fournisse assez de combattants pour créer plus d’une centaine de demi-brigades opérationnelles82. La réquisition des célibataires et des hommes mariés sans enfant de dix-huit à vingt-cinq ans s’est opérée dans un climat où la ferveur patriotique était entretenue par une centaine de milliers de sociétés populaires réparties dans toute la France. Enfin, elle a été réalisée par des représentants en mission disposant de tous les pouvoirs.


  Napoléon prétend la réaliser en moins de trois mois. Qui fournira l’impulsion nécessaire? Qui l’organisera? Des commissaires extraordinaires, issus de la Chambre des représentants, sont déjà à l’œuvre pour épurer l’administration, ils peuvent prendre en charge cette tâche. Mais il leur faudrait disposer de pouvoirs aussi étendus que ceux des représentants en mission de jadis. Or Napoléon est trop jaloux de son autorité pour les leur accorder.


  Les Français, par ailleurs, brûlent-t-ils du même patriotisme qu’en 1793? Patrie, Empereur, c’est un tout dans la France impériale, et Napoléon prétend devant ses ministres que le peuple français n’a rien perdu de sa ferveur pour sa personne. Dit-il vrai?


  Le général Dumonceau en doute. Il espérait que les populations prêteraient main-forte aux soldats pour défendre leurs communautés, leur sol et leurs biens. Les paysans fuient apeurés au souvenir des brutalités prussiennes. Le général s’efforce cependant de ranimer l’esprit de défense, au besoin par la menace. Il écrit au préfet des Ardennes:


  «Faisons un dernier effort, Monsieur le préfet, pour réveiller chez les gardes nationaux appelés à compléter les bataillons le sentiment national qui doit les animer au moment où les dangers deviennent plus imminents. S’ils restent sourds à la voix de la patrie qu’ils redoutent le traitement qu’elle réserve à ses enfants pervers et dénaturés; qu’ils sachent que la vengeance nationale les atteindra tôt ou tard, qu’elle pèsera sur leurs parents et sur leurs propriétés et que pour épargner tous ces maux, ils doivent s’empresser de se rendre au poste qui leur est assigné.»


  L’appel reste sans effet83.


  Carnot, qui a cru au succès d’une levée en masse, écrira quelques années plus tard: «Le temps manquait, l’opinion était égarée, Bonaparte avait atterré les esprits par la marche qu’il avait prise depuis son retour, marche si contraire à son débarquement et à la teneur des décrets rendus à Lyon; on ne savait plus ce qu’on devait désirer ni où placer sa confiance. Une levée en masse n’aurait pu aboutir qu’à couvrir la France de ruines et à l’inonder de sang84.»


  Erreur d’estimation ou aveuglement volontaire sur l’effondrement moral de la France? Dès juin 1815, Carnot pouvait prendre la mesure du mal qui ronge les Français à travers les rapports des préfets, des sous-préfets, des gendarmes et des commissaires extraordinaires envoyés dans les divisions militaires.


  Leur lecture exhaustive révèle, pour la plupart, le désarroi et l’inquiétude des autorités devant l’opposition ou l’inertie des Français à l’annonce de la reprise des combats. Mais en dépit des relations alarmistes, Carnot et Napoléon s’accrochent à l’idée d’une levée en masse qui n’est déjà plus qu’un mythe.
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  «Aux armes, citoyens!»


  Au ministère de la Guerre, matinée du 21juin


  Le mythe de la levée en masse


  Depuis plusieurs jours, les messages télégraphiques s’accumulent sur le bureau du ministre de la Guerre. Le télégraphe optique mis au point par Chappe en 1794 est devenu indispensable au renseignement militaire. Grâce aux lignes établies de Lille à Paris85 et de Brest à la capitale, Davout a su le jour même que les troupes ennemies ont pénétré le 18juin en territoire français86 et que le 20juin, les soldats commandés par le général Bigarré ont remporté une victoire sur les 5000 chouans rassemblés par Saint-Hubert et Suzannet87.


  Mais, quand le ministre se rend à l’Élysée le 21juin, il ignore encore l’heureuse issue du combat livré aux Vendéens d’Autichamp. La bataille a eu lieu entre Machecoul et Napoléon-Vendée88 qui ne dispose pas encore du télégraphe.


  Le succès remporté desserre pourtant la tenaille qui enferme Paris entre les Alliés au nord et les insurgés royalistes à l’ouest et libère une partie des 20000 hommes immobilisés en Bretagne et en Vendée, ceux qui ont tant manqué à Napoléon lors de la bataille de Waterloo.


  Privé d’informations, Davout ne peut que vouloir une réquisition générale des hommes en âge de porter les armes, qui permettra de lutter sur plusieurs fronts. Le ministre sait cependant que la mobilisation ne se fera pas sans difficulté.


  La levée en masse hante la mémoire des Français. Les uns se souviennent de la somme des sacrifices consentis, les autres gardent en mémoire qu’en l’anII la levée en masse avait été l’acte salvateur de la patrie. Le préfet de la Haute-Vienne, Texier-Olivier, par exemple, fait apposer le 20juin une affiche à Limoges et dans les principales villes du département89. Après avoir mis en garde ses administrés contre les rumeurs répandues par les royalistes, il les appelle à l’union et leur demande de se préparer à s’armer si la défense du pays le commande. Qu’importent, dit-il, les opinions professées durant la Révolution. Ce n’est plus de systèmes politiques qu’il s’agit aujourd’hui, mais de l’indépendance de la nation et de l’intégrité de son territoire, du droit des Français à se gouverner comme ils l’entendent et d’obéir au chef qu’ils se sont donné. L’honneur national est en jeu et un si grand intérêt ne peut trouver le pays divisé. «Pour assurer le respect de nos droits, conclut le haut fonctionnaire, tous, s’il le faut, nous nous précipiterons au-devant de l’ennemi: le premier pas, pour secouer le joug qu’on cherche à nous imposer, est de vouloir le briser!»


  D’anciens révolutionnaires, retrouvant le langage politique de la République jacobine, écrivent que le peuple, «en entrant en insurrection», en se dressant d’un coup pour courir aux frontières, terrorisera l’ennemi et le mettra en fuite. Point de stratégies savantes ou d’armes modernes! Qu’on fonde sur l’ennemi avec des sabres et des arcs90!


  À Dijon, dans Le Journal de la Côte d’Or91, le contrôleur des contributions Louis Frémiet, qui a servi la République, explique que la Révolution française est la guerre du peuple contre la noblesse, la victoire de la liberté sur l’esclavage, «le triomphe des idées libérales sur le vieux système de despotisme politique et sacerdotal». Il rappelle que «le peuple, fort et terrible, s’est levé et a détruit, par le seul effet de sa volonté», les privilèges des aristocrates. Sans soldats, sans officiers, sans généraux, en moins d’une année, le peuple a couvert ses frontières d’armées formidables. Il a battu les vieux tacticiens de l’Europe, anéanti les traîtres de l’intérieur et dicté sa loi à tous ceux qui menaçaient son indépendance politique et civile.


  Les Bourbons et les nobles, poursuit Frémiet, veulent à nouveau supprimer la liberté publique et l’égalité civile, enlever les biens nationaux à leurs acquéreurs, rétablir la dîme et les servitudes féodales, enfin porter atteinte à la gloire nationale en avilissant la Légion d’honneur. Il faut donc que «le peuple se lève comme en 179292 et écrase ses ennemis de sa masse». La guerre doit être «nationalisée». Si, comme en l’anII, tout citoyen est soldat, le peuple armé pour son indépendance et animé par le patriotisme remportera la victoire93.


  Les jacobins et les libéraux du Morbihan réclament avec d’autant plus de force la levée de tous les Français qu’ils se sentent les premiers menacés par les royalistes. Pour eux, le rétablissement de Napoléon sur le trône est une «Révolution94» qui prolonge celle de 1789, et la situation dans laquelle se trouve la France en 1815 est identique à celle de l’été tragique de 1793.


  Revivre l’anII de la Révolution


  Que les patriotes s’appuient sur les fédérés pour animer le sursaut patriotique et mener à bien la levée en masse! réclament les jacobins. Ce mouvement spontané fait renaître celui de l’anII. Des petits-bourgeois venus de Nantes, de Vannes, de Ploërmel et de Josselin, ont créé le 24avril une association fédérale «pour combattre la malveillance, se protéger mutuellement contre les royalistes et s’opposer à tous les désordres».


  Membres de la garde nationale sédentaire, ils se sont déclarés prêts à fournir une force mobile pour secourir momentanément un point du territoire menacé. Depuis lors, les fédérations soutenues par le gouvernement se multiplient à travers tout le pays95. Des jacobins s’y mêlent aux bonapartistes et aux libéraux. Les bourgeois y rencontrent le monde de l’échoppe et de la boutique, les notables les petits patrons qui vivent au coude à coude avec leurs ouvriers. Si les dissensions persistent entre «patriotes de 1789» et «terroristes» de 179396, tous sont liés par une commune opposition aux Bourbons et considèrent Napoléon comme le légataire de la Révolution97.


  Les pactes qu’ils rédigent se ressemblent. Ils rappellent98 qu’ils ont secoué, «en dignes fils des Gaulois et des Francs», le joug des aristocrates et que leur belle patrie renferme «au lieu des vassaux et des esclaves, des citoyens et des hommes libres». En confiant le dépôt sacré de leur liberté «au premier des guerriers» et en faisant de Napoléon leur souverain légitime, ils usent du même droit que leurs ancêtres appelant au trône Clovis ou Charlemagne. Leur choix est justifié par quinze ans de gloire durant lesquels «le nom français s’est porté en tous lieux».


  Où trouver de meilleurs animateurs de la levée en masse que parmi des hommes qui jurent de soutenir l’esprit public, d’entretenir dans tous les cœurs l’amour de la patrie et de l’Empereur, de désabuser les hommes trompés, de démasquer les traîtres qui les égarent? Les fédérés, affirme le préfet des Côtes-du-Nord·, représentent «une force morale» qui peut contribuer puissamment à sauver la patrie.


  Mais pour les jacobins, la levée en masse, destinée à porter l’effroi chez les ennemis de l’intérieur et de l’extérieur, doit s’assortir de mesures terroristes. Celles-ci sont d’autant plus nécessaires que «les vétérans de la Révolution, tous ceux qui ont des idées libérales et aiment la patrie et l’Empereur» sont menacés par les royalistes d’une «nouvelle Saint-Barthélemy». Des listes de proscription circulent déjà, prévient le sous-préfet de Cognac. Qu’on avertisse donc les Alliés: «S’ils rentrent en France, les nobles et autres contre-révolutionnaires le paieront de leur vie. La patrie étant déclarée en danger, que le tocsin sonne jusqu’à ce que les ennemis soient chassés99!»


  Un autre jacobin surenchérit: il faut rappeler à tous les Français ce que furent l’Ancien Régime et la Révolution. L’ancienne génération, c’est-à-dire «les hommes qui ont aujourd’hui cinquante-cinq ou soixante-quinze ans» ont tellement pris l’habitude de «ne plus payer de droits féodaux qu’ils en donnent la raison aux circonstances et non à la Révolution». Quant à la jeune génération qui avait dix ou quinze ans en 1789 et trente-cinq ou quarante aujourd’hui, elle ne sait plus que les champs et les maisons étaient grevés «d’injustes redevances et les personnes flétries de vassalité». Il y a un devoir civique à le leur enseigner100.


  Un juge de paix de Lannion, dans les Côtes-du-Nord101, écrit à Carnot pour lui suggérer de neutraliser «le clergé romain et la classe nobiliaire, essentiellement et collectivement ennemis du bonheur du peuple, et de les réduire à l’impuissance de jamais nuire». Soucieux de faire renaître la révolution culturelle de l’anII, le vieux républicain interroge: «Pourquoi a-t-on supprimé le calendrier de la nature pour revenir à celui d’une religion quelconque? Dégageons-nous des liens des prêtres exclusifs. Que nos institutions soient toutes civiles, la liberté de conscience restant entière. Qu’on établisse des fêtes nationales! C’est ainsi que l’on remue fortement les âmes, qu’on les agrandit. On se souvient encore de celle, majestueuse, de l’Être suprême102.»


  Un autre citoyen propose de renouer les liens de la fraternité et de propager celle-ci en organisant des réunions populaires où l’on chantera les hymnes patriotiques de Legouvé et de Chénier103.


  Pourquoi enfin ne pas faire renaître aussi les sociétés populaires de l’anII? Un patriote anonyme explique qu’appelées «associations patriotiques», elles réuniraient de préférence les hommes probes et sûrs, ayant un certain âge, des connaissances et des loisirs. Ils aideraient de leurs lumières et de leurs travaux l’administration dans les mesures de salut public, comme celle de la levée en masse104.


  Gare à la canaille!


  Accompagner la réquisition des hommes de mesures «terroristes» semblables à celles de l’anII a de quoi inquiéter Davout. Le ministre partage les vues de Dumolard, l’un des membres de la Chambre des représentants, envoyé le 20avril comme commissaire extraordinaire dans l’Ain pour surveiller la mise en place de la nouvelle administration. Les sociétés populaires sont, écrit le député, des institutions qu’«une espèce de secousse électrique peut propager en un clin d’œil sur toute la surface de l’Empire105». Elles peuvent développer l’énergie des citoyens, mais présentent un danger pour le gouvernement.


  Les craintes sont grandes, à vouloir faire revivre l’anII, d’ouvrir la porte aux revendications politiques et sociales. Les idées républicaines, certes minoritaires106, risquent de gagner les esprits du plus grand nombre. Dans les campagnes du Jura, par exemple, on annonce sourdement comme un besoin la résurrection de la République. «Ces bruits ne sont pas sans influence sur l’opinion, remarque le préfet, il est telles communes où les cris de “Vive la République!” se sont fait entendre. On parle de replanter des arbres de la liberté107!»


  Les républicains tirent argument d’un retour à l’anII de la morgue et des prétentions manifestées, sous la Restauration, par les ci-devant nobles. Ceux-ci n’ont même pas eu l’adresse «de dissimuler leur espérance de rentrer incessamment dans la jouissance de leurs droits seigneuriaux et dans leurs droits de haute et moyenne justice pour assurer leur vengeance contre les acquéreurs de domaines nationaux». Les paysans, «quoique leur ignorance soit encore ce qu’elle était il y a deux siècles dans toute la France», se sont alarmés et ont murmuré en entendant «prononcer le mot dîme, droit qui leur semble nouveau soit parce que vingt-cinq ans en ont effacé le nom de leur mémoire, soit parce qu’il leur a été toujours étranger». Des hommes plus ou moins instruits nourris d’idées libérales en profitent aujourd’hui pour échauffer «les esprits de ceux qui ne sont que les élèves de la nature». Après enquête, le préfet est persuadé que l’espoir d’un gouvernement républicain les anime108.


  Le préfet du Puy-de-Dôme constate que, depuis le retour de Napoléon, les propriétaires sont menacés dans leurs personnes ou dans leurs biens par les paysans les plus pauvres. Aux cris de «Vive l’Empereur!», se mêlent ceux de «Vive la République! À bas les bourgeois, les habits de drap et les nobles!»109.


  Un pamphlet anonyme intitulé La Canaille circule. Il oppose la canaille, c’est-à-dire le peuple des travailleurs, à l’aristocratie de la naissance et de l’argent, «aux grands, aux riches, aux nobles, oisifs, orgueilleux et égoïstes». Le sentiment de l’honneur, l’amour de la patrie, le bon sens, le courage et le sentiment du vrai et du beau se trouvent «dans le peuple, dans les pauvres, dans les hommes actifs et laborieux, dans ce qu’on appelait le tiers état».


  Depuis la fin du mois de mars, il règne dans les campagnes du département de la Meurthe un enthousiasme dont le temps ne modère pas la véhémence. Il s’explique, écrit le préfet, par «le despotisme sacerdotal et par les arrogantes vexations que la noblesse a fait subir au peuple sous la Restauration». Le mouvement qui agite le peuple a «une tendance vers la démocratie qui demande quelque attention».


  «On chante la Marseillaise et des cris de “Vive la nation!” frappent souvent mon oreille», ajoute-t-il. «Sans doute, il faut bien se garder de comprimer cet élan mais en n’oubliant pas que nos institutions sont essentiellement monarchiques. Il faut en lui faisant des concessions convenables s’en rendre maître et le diriger vers le premier, le plus pressant de tous les intérêts, celui de la défense de l’État110.»


  Davout, qui a connu la menace sociale des «partageux», a conscience que l’on ne peut pas, sans danger pour la paix sociale, mettre des armes entre toutes les mains. Jusqu’ici l’Empereur lui-même s’est refusé à de trop grandes distributions de fusils à la population ouvrière parisienne. Si les circonstances exigent la levée en masse, il faudra veiller à bien l’encadrer et à la discipliner.


  Le peuple acceptera-t-il cette levée avec autant d’enthousiasme que les jacobins le laissent entendre? Davout et Carnot le croient. La levée des conscrits et de la garde nationale mobile en a fourni la preuve en avril 1815. L’Empereur a réuni en quelques semaines 122000 conscrits et 150000 gardes, ceux-ci recrutés parmi les célibataires de vingt et un à quarante ans111.


  L’élan patriotique


  Indiscutablement, du printemps à l’orée de l’été de 1815, un élan patriotique se manifeste dans les départements proches des frontières. Dans l’Aisne, l’Ain, la Haute-Saône, la Marne, le Haut-Rhin, la Meuse ou les Vosges, les préfets rédigent des rapports triomphalistes sur les levées de gardes nationales qui partent parfois en blouse, en sabots ou pieds nus. 25000 militaires retraités après vingt-quatre ans de service s’offrent à former des bataillons pour défendre les forteresses. 15000 engagés volontaires entrent dans la Jeune Garde ou dans l’armée de ligne. Des collégiens de seize ans s’organisent en compagnies d’artillerie; d’autres adolescents concourent à la création de compagnies franches: éclaireurs à cheval de la Côte-d’Or, francs-tireurs de Mâcon, tirailleurs de Haute-Saône, chasseurs des Landes ou francs-tireurs de la Meurthe ou de la Moselle. Ils veulent provoquer la peur chez l’ennemi, ils suscitent parfois l’effroi des populations. Les corps francs du colonel Viriot arborent un drapeau noir à tête de mort portant l’inscription: La Terreur nous devance. La mort nous suit112.


  Les hommes qui ne peuvent partir aident à la construction des fortifications ou font des offrandes patriotiques. Les acquéreurs de biens nationaux du Puy-de-Dôme, par exemple, fournissent des chevaux tout harnachés. Une «Cornélie» parisienne envoie cent francs, produit de la vente de ses bijoux. Pour la première fois, écrit-elle, «j’ai regretté de n’avoir pas d’autre parure que celle de mes enfants113».


  Le ministre de la Guerre en tire la conviction que Napoléon, redevenant pour un temps un dictateur de salut public, entraînera tout un peuple derrière lui. Davout, dans sa volonté de défendre à tout prix la France, oublie que tous les Français ne sont pas prêts à en découdre.


  Le drapeau du refus


  Le ministre de la Guerre peut bien se féliciter de la mobilisation des gardes mobiles, le tableau dressé par ses agents indique cependant qu’elle se heurte à la mauvaise volonté des habitants de l’Ariège, du Gard, des Côtes-du-Nord, de la Haute-Loire, de la Vienne et de l’Oise, pour ne citer que ces exemples. Bon nombre de bataillons n’existent que sur le papier et les administrateurs avertissent qu’«on n’obtiendra rien que par des moyens coercitifs». D’autre part des généraux, comme le général Boyer, se plaignent que les hommes qui se présentent à eux sont «mioches et malingres114».


  Contre l’insoumission, Davout le reconnaît lui-même, les moyens répressifs sont nécessaires115. La défaite de 1814 a grandi encore l’aversion des Français pour le service armé. Le préfet de la Corrèze, par exemple, écrit que la population de son département a toujours montré de la répugnance pour le service militaire et que l’idée d’une guerre entamée sous des auspices malheureux fortifie encore cette disposition116.


  Les autorités préfectorales ne disposent que de forces réduites à opposer aux bandes de déserteurs et d’insoumis117. Pour empêcher leur formation, des garnisaires sont placés chez les familles des réfractaires. Ils y vivent à leurs dépens et provoquent l’animosité générale. La population fait bloc, se met du côté des insoumis et les aide à combattre les colonnes mobiles chargées de les pourchasser. Le 31mai, dans la Drôme, par exemple, des gardes nationales et des militaires rappelés sous les drapeaux refusent de partir, s’assemblent et attaquent les gendarmes dépêchés contre eux118. En Lozère, le 13juin, le préfet, affolé, écrit au ministre qu’un parti de trois cents réfractaires descendus des montagnes assaille les soldats119.


  Les appelés sont détournés de leur devoir «par des suggestions alarmantes» et «les femmes des campagnes sont principalement mises en œuvre pour les retenir dans leurs foyers120». Dans le Cantal, les malveillants travaillent avec activité à empoisonner l’esprit public et neutralisent l’appel aux armes fait à la jeunesse. Ils opèrent dans l’ombre et il est impossible de les prendre sur le fait et de les déférer à la justice121. Partout les prêtres et les nobles sont accusés de convaincre les anciens militaires rappelés ou les nouveaux conscrits de se cacher.


  Le préfet de l’Indre écrit le 20mai au ministre de l’Intérieur:


  «Les partisans des Bourbons excitent les habitants des campagnes à se soulever contre celui qui leur enlève leurs fils, leurs frères, leurs époux, leurs pères et, en même temps, ils les engagent à s’armer pour le roi légitime qui leur avait rendu la paix intérieure et la prospérité. Ils répandent que le roi a pris Lille, que toute l’armée est pour lui, que l’Empereur ne peut plus demander que des gardes nationales qui refusent de partir, que le roi rentre en France avec douze cent mille Alliés122.»


  En Haute-Loire, le général Paroletti dénonce le 10juin la dame Montviol de Saint-Bonnet. Elle distribuait le journal royaliste Les Lys à des soldats et promettait 30 sous à chacun d’entre eux s’ils rentraient dans leurs familles et servaient «leur bon roi» dans les troupes qui allaient bientôt être levées en son nom123.


  Dans les provinces de l’Ouest, en Guyenne et en Gascogne, dans le Languedoc et le Midi provençal, l’insoumission reflète, comme jadis, le rejet de tout État centralisateur. Elle s’explique aussi par la bonne implantation d’agents royalistes qui détournent les jeunes des drapeaux de Napoléon.


  Partout les royalistes profitent de la lassitude profonde de la guerre pour débaucher les conscrits. Les Français ont applaudi le retour de Napoléon. Il leur a promis de maintenir la paix, en s’entendant avec son beau-père, l’empereur d’Autriche, et peut-être même avec l’Angleterre. Espoir déçu. La guerre déclarée, les Français ne veulent pas en connaître le ou les responsables. Plus de guerre! Du pain et moins de gloire! Le départ des fils et des proches parents condamne la terre des paysans à mourir, l’atelier de l’artisan à fermer. Depuis des décennies, les pères enterrent leurs fils. Est-ce dans l’ordre naturel des choses?


  Des préfets, répercutant l’interrogation, avertissent: le dégoût de leurs administrés pour une lutte qui les mobilise depuis plus de vingt ans peut les conduire à un rejet du régime124. La menace est-elle générale? La correspondance qui s’amoncelle sur le bureau de Carnot, au ministère de l’Intérieur, permet d’en prendre la mesure.
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  Désenchantement


  Ministère de l’Intérieur, matinée du 21juin


  «Allez donc maintenant crier “Vive Napoléon”!»


  Avant de partir pour l’Élysée, Carnot a pris connaissance des informations que lui fournissent les préfets, les magistrats et les généraux commandant les divisions militaires. Depuis plus d’un mois, l’esprit public ne cesse de se dégrader. Dans les provinces fidèles au régime comme dans celles qui lui sont de tout temps hostiles, les habitants semblent attendre l’heure de vérité: la défaite portera les uns à la rébellion, laissera les autres dans l’apathie125. Les rapports mettent en cause la guerre pour expliquer le désenchantement vis-à-vis du régime. Partout on se plaint d’un conflit dommageable pour les entreprises agricoles, commerciales ou industrielles déjà fragilisées par la crise de 1811.


  Dans le Nord, à Lille d’abord, les manufactures s’arrêtent les unes après les autres. Les fabriques de cotonnades légères tournaient à plein régime. Depuis la reprise de la guerre, les commandes se sont raréfiées, notamment celles du midi de la France où la guerre civile s’est rallumée. Mécontentement des patrons, doléances des ouvriers: leurs salaires diminuent. Les Lillois, et particulièrement les membres du bas peuple, forment des vœux pour que Napoléon soit battu. Une victoire signifierait en effet le report plus au nord de la frontière. Or la contrebande établie avec la Belgique est pour nombre des habitants de la grande ville du Nord un gagne-pain ou un complément de salaire126.


  À Dunkerque, les marins et les ouvriers du port n’ont pas de mots assez durs pour critiquer l’Empereur. Il est, disent-ils, responsable du chômage qui les jette sur le pavé des rues. Le conflit avec la Grande-Bretagne interdit en effet la pêche à la morue sur le Dogger Bank127.


  À Rouen et au Havre, le commerce avec l’Angleterre étant impossible, les marchands manifestent leur hostilité à l’Empereur. Ils incitent leurs fils à tenir les propos les plus injurieux dans les cabarets et à y diffuser les nouvelles les plus tendancieuses. Les ouvriers tombés dans l’oisiveté les écoutent et les reprennent à leur compte. À La Rochelle, les commerçants tremblent pour les expéditions qu’ils ont en mer.


  À Lyon, les fabricants de soieries, anticipant les effets néfastes de la guerre sur leur industrie, laissent leurs ouvriers sans travail. Ils se moquent d’eux en les interrogeant: «Criez-vous aujourd’hui, comme en mars, Vive l’Empereur128?»


  En Gironde, le préfet indique que le commerce est «gangrené» tant les négociants bordelais craignent de voir les bateaux qu’ils arment tomber aux mains des Anglais. La colère gronde parmi les vignerons et les commerçants en vin. L’an dernier, les Anglais achetaient le vin à un bon prix, aujourd’hui c’est le marasme! Tous les notables sont ralliés à la cause des Bourbons et attendent un prochain débarquement de la duchesse d’Angoulême, la fille de LouisXVI.


  Dans tout le Sud-Ouest, les Anglais ne sont pas redoutés. Bien au contraire. Comme le constate le préfet des Landes, les populations n’appréhendent guère les malheurs d’une invasion car, l’an dernier, les Anglais se sont présentés davantage en commerçants qu’en soldats. En bons négociants, ils ont payé toutes les denrées au comptant129. Les Basques, très attachés à leurs montagnes qu’ils regardent comme leur seule patrie, se souviennent qu’en 1814, les soldats anglais se sont fort bien conduits alors que les troupes françaises pillaient le moindre village rencontré sur leur route130. Le commissaire extraordinaire Boissy d’Anglas en conclut qu’une attaque anglaise sur la frontière des Pyrénées sera suivie d’un soulèvement qui s’étendra beaucoup plus loin qu’on ne peut l’imaginer131.


  À Marseille comme dans toute la Provence, on se plaint de rester avec la récolte de vin sur les bras. Le transport des barriques par mer n’étant plus possible, les négociants, et avec eux les charpentiers, les calfats et les portefaix murmurent contre un régime qui les contraint à priver leurs familles du nécessaire132. La garde urbaine est acquise aux Bourbons. La tension dans la ville est telle que le maréchal Brune doit, à la fin du mois de mai, mettre la ville en état de siège.


  «Un patriotisme affaissé»


  Dans le Haut-Rhin, traditionnellement fidèle à Napoléon, le préfet, un mois avant Waterloo, a prévenu: ses administrés sont prêts à défendre la patrie, mais ils changeront d’attitude si «l’espoir s’éloigne de voir cesser les sacrifices que le peuple endure133». Le 3juin, le préfet a réitéré son avertissement: «L’état d’incertitude et d’anxiété qui se prolonge depuis longtemps, joint aux charges énormes que le pays supporte, favorise toutes les manœuvres de la malveillance […] L’esprit public, je ne dois pas vous le dissimuler Monseigneur, décline dans une progression rapide; depuis dix jours, je remarque un découragement et un dégoût qui amèneront infailliblement sous peu cette résistance d’inertie contre laquelle l’autorité s’use en vains efforts134.»


  Le Doubs fournit un autre exemple d’un département où, de mars à juin, l’esprit public passe de l’enthousiasme à la passivité avant de verser dans l’opposition. Le 30mars, le préfet signale que les dispositions des habitants à l’égard du régime sont bonnes dans les campagnes, médiocres dans les villes peuplées de nobles. Quelques jours plus tard, il déclare qu’il parviendra cependant à «faire chérir ou du moins estimer et respecter partout la paternelle douceur du gouvernement». Le 5avril, il note un changement dans l’état d’esprit des paysans: ils rechignent «aux réquisitions faites pour approvisionner la place forte d’autant que les précédentes réquisitions n’ont pas été payées». Le 18avril, le préfet embarrassé qualifie l’esprit public de «bon mais tiède»!


  Le commissaire extraordinaire Dumolard avoue franchement que, dans le département du Doubs, le patriotisme et la conscience du citoyen sont «non pas comprimés mais affaissés, annihilés». Il y a encore des germes de bon sentiment, mais «on se ménage, on se craint, on frémit à l’idée de heurter les passions, les intérêts, les accointances de tout individu jugé puissant135». Aussi, conclut Dumolard, il faut exercer «une sainte violence» pour obtenir ce que le patriotisme commande.


  Le préfet finit par reconnaître qu’il est lui aussi de plus en plus préoccupé par l’attitude de ses administrés et plus précisément par celle des notables de Besançon. Hier encore, ils se déclaraient heureux du rétablissement de l’Empire, aujourd’hui les voici prêts à suivre les royalistes. Les habitants des faubourgs, craignant que leurs maisons proches des fortifications ne soient rasées, leur emboîtent le pas. Dans les montagnes avoisinantes, les paysans se révèlent des adversaires virulents du régime, refusant les réquisitions et la levée de la garde nationale. Dans les vallées, les vignerons se plaignent de la mévente de leur vin. En mai, le préfet prévient le ministre que les ressentiments des habitants de son département produisent une désorganisation générale136.


  L’injure faite aux principes de 1789


  Aux plaintes suscitées dans tous les milieux par les effets économiques de la guerre sur les entreprises se joignent les griefs politiques. Ils ne sont pas tous inspirés par les royalistes. Carnot a encore dans ses dossiers la lettre d’un ancien conventionnel comme lui: Laporte, retiré en province, lui demandait de supplier Napoléon d’écouter «la voix des vétérans éprouvés de la Révolution» réclamant une Constitution vraiment libérale137. Le notable a été vite déçu par le contenu de l’Acte additionnel.


  La presse, désormais libre, relaie la protestation des bourgeois qui, à l’image de Laporte, professent le libéralisme. Le Censeur, par exemple, passant au crible l’Acte additionnel relève toutes les dispositions qui permettent à l’Empereur de rester tout-puissant et de redevenir, s’il le veut, un despote. Le pamphlétaire Mayeux affirme qu’«un souverain qui se réserve d’anéantir d’un seul mot le seul corps de l’État [la Chambre des représentants] qui puisse contenir sa puissance ne peut pas régner sur un peuple libre138».


  Aux yeux de libéraux comme des républicains, l’Acte additionnel est une «injure au principe d’égalité». Selon eux le peuple tout entier a le droit de concourir «à la confection des lois par l’intermédiaire de mandataires élus139». Or Napoléon a réservé ce droit à une minorité de riches, «rarement les plus éclairés de leurs contrées, et presque toujours les moins patriotes. Le temps prouvera malheureusement trop tôt que les plus imposés ne sont pas les Français par excellence140!»


  Au nom des pauvres composant le «quatrième état», comme on disait en 1789, des jacobins affirment que l’homme ne disposant que de sa force de travail a tout autant que le propriétaire d’un immense territoire le droit d’élire les députés. Ne partage-t-il pas avec celui-ci l’intérêt moral qui attache tous les hommes à leur patrie141?


  L’existence d’une pairie héréditaire qui bafoue l’égalité suscite aussi des commentaires hostiles. L’hérédité et le nombre illimité de pairs, écrit le préfet de la Loire à Carnot, «sont généralement improuvés par l’opinion publique car on y voit le rétablissement d’une noblesse odieuse142».


  Dans un pamphlet, le citoyen Ponsard blâme l’Empereur: «Tu veux une inégalité que nous ne pouvons soutenir! Des fils de prédilection! Une noblesse et une roture, des patriciens et des plébéiens! Des races héréditaires par privilège! Des successeurs à perpétuité des premières charges, des dignités les plus importantes de l’État143!»


  À la veille de Waterloo, qu’elle soit le fait d’une option politique ou la traduction de la crise économique provoquée par la guerre dans le monde du travail, la désillusion à l’égard du régime semble partagée par les Français. Leur «réponse» au plébiscite portant sur l’Acte additionnel aux constitutions de l’Empire en est une preuve supplémentaire.


  Le 1erjuin les résultats ont été proclamés: 1500000 Français ont accepté l’Acte, 5700 l’ont rejeté. Mais l’abstention a atteint des taux inégalés et le pouvoir n’a pu cette fois-ci les modifier144. Sur les 7,5 millions d’électeurs que compte la France dans ses nouvelles frontières, 6 millions (79%) n’ont pas participé à la consultation.


  Les royalistes ont certes menacé «les crédules habitants des campagnes» en leur faisant croire que l’inscription sur la liste des votants leur vaudrait, au retour du roi, un titre de proscription145. Les pressions ainsi exercées n’expliquent pourtant pas à elles seules le nombre important de citoyens qui ont boudé les urnes. L’abstention affecte tout aussi bien les notables que les paysans ou les ouvriers. Dans l’Ouest, un grand nombre de bourgeois libéraux, pourtant à l’origine du mouvement fédéraliste, ont voté «non» ou se sont abstenus.


  Napoléon a perdu aussi une grande partie de l’adhésion manifestée par le petit peuple à son retour de l’île d’Elbe. Dans un département comme l’Isère, par exemple, les autorités espéraient 60000 à 80000 «oui», l’Acte n’en a obtenu que 28000. À Paris, les ouvriers ont boudé les registres ouverts pour recueillir leur vote: sur les 20000 «oui», 2000 seulement sont le fait des «bras nus». En moins de deux mois, une part importante de l’électorat potentiel de Napoléon s’est détourné de lui146.


  L’administration trop souvent inerte n’a rien fait pour lutter contre la lassitude des populations, pour s’opposer au déclin de l’esprit public et pour inculquer aux citoyens l’esprit de défense


  La valse des préfets


  Dès le 20mars, les généraux et les notables bonapartistes ont réclamé à cor et à cri l’épuration de toutes les administrations locales. Mais procéder à la nomination de 87 préfets et de plusieurs centaines de sous-préfets, de maires de grandes villes et de conseillers généraux demande du temps. Pour ne pas gripper la machine administrative, Napoléon a opéré graduellement, et a nommé d’abord les préfets, une quinzaine de jours après son retour de l’île d’Elbe. Délai bien long pour des fonctionnaires dont le travail est suspendu jusqu’à l’arrivée d’un chef, laps de temps trop court pour un pouvoir voulant connaître les positions politiques des candidats et s’assurer de leurs talents.


  Les nominations des sous-préfets, des maires des villes de plus de 5000 habitants et des conseillers généraux ont souffert du même retard. Pour les désigner, les commissaires extraordinaires envoyés par le ministre147 se sont entourés des préfets, des généraux de division et des notables bonapartistes, souvent officiers à la retraite. Leurs réunions ont été nombreuses et longues, et les résultats si tardifs que certaines propositions de nomination ne parviennent à la signature de Carnot que deux jours après Waterloo148! Certes, beaucoup d’administrateurs n’ont pas attendu leur nomination officielle pour occuper leur poste, mais peut-on avoir le zèle exigé et l’autorité désirée quand la fonction est exercée sans le titre?


  Les préfets sont, pour la plupart, des hommes qualifiés et zélés. «Ils rivalisent, écrit le commissaire extraordinaire Dumolard, de dévouement comme de lumières149.» Les hauts fonctionnaires n’hésitent pas à faire de longues tournées pour expliquer à leurs administrés les nouvelles institutions qui offrent, dit l’un d’entre eux, «tous les moyens d’amélioration et de réforme que l’expérience et les circonstances pourront faire juger nécessaires150».


  Pour être de bonne volonté, certains préfets avouent cependant «être trop étrangers au pays» qu’ils administrent pour mener à bien leur mission151. D’autres, comme Fauchet en Gironde, Lameth dans la Somme ou Busche dans les Deux-Sèvres, sont fortement soupçonnés d’aider leurs amis royalistes152. Le pouvoir a certes nommé une majorité d’hommes nouveaux à la tête des préfectures, il en a cependant conservé une bonne vingtaine.


  Busche, par exemple, maintenu à son poste, ne fait rien «pour saluer le retour de l’Empereur, il manipule le commissaire extraordinaire et empêche les autres citoyens de voir l’envoyé du gouvernement». Busche reste sourd aux instructions ministérielles alors que la Vendée s’agite. «Il nomme les chefs de la garde nationale parmi ses amis et ferme les yeux sur l’arrivée non loin de Niort de Larochejacquelin [sic] qui vient quêter pour sa cause et qui, avec l’argent reçu, achète des armes.» Le préfet freine aussi le recrutement des fédérés, peuple de ses hommes leur bureau et les transforme en une force supplétive de la garde nationale, celle-ci étant désertée par la plupart des citoyens153.


  Les préfets destitués conservent «leur malheureuse influence et précipitent une partie de la population dans une déplorable guerre civile que le défaut absolu de forces empêche d’étouffer dans son origine154». Le 18juin, le jour de la bataille de Waterloo, un administré interroge Carnot: le gouvernement veut-il se maintenir ou veut-il remettre les rênes de l’État à LouisXVIII? Pourquoi l’administration continue-t-elle à être entre les mains des agents des Bourbons155?


  Dans certains départements, les administrés assistent à «une valse des préfets». Dans l’Aude, par exemple, les hauts fonctionnaires se succèdent à une telle cadence que les agents subalternes en attrapent le tournis156. Dans le Lot-et-Garonne, les préfets sitôt nommés quittent leur poste, apeurés par les multiples menaces de mort dont ils sont l’objet157. Dans le Gers qui connaît des changements innombrables de préfet, le dernier nommé ne parvient pas «à faire sortir l’administration de la langueur qu’entraîne [sic] toujours les administrations provisoires, les intérims prolongés ou multiples158».


  Ces changements répétés de préfets aboutissent au vide de l’autorité. À Montauban, préfecture du Tarn-et-Garonne, par exemple, il n’y a le 3juin ni préfet ni maire. M. Saunier a quitté la préfecture pour rejoindre celle de l’Aube, au moment où l’administration commençait à bien fonctionner. Son départ a tout paralysé. M. de Rambuteau, qui devait le remplacer, a été nommé à la Chambre des représentants, en même temps que M. Bessières, maire de Montauban. L’intérim est exercé par un conseil de préfecture sans vigueur et par des adjoints qui, très vite, démissionnent, en sorte que l’action du gouvernement est nulle.


  Le maréchal de camp Barrié, commandant militaire du département, est la seule autorité qui subsiste. L’officier supérieur est certes rempli des meilleures intentions et son zèle est sans défaut mais, contraint de pourvoir à tout, il s’effraye d’une tâche aussi lourde dans une région dominée par les royalistes. Ni lui ni le conseil de préfecture ne sont capables de dire où en est le rassemblement de deux bataillons d’élite de la garde nationale. D’autre part, alors que plus de mille soldats de l’armée de ligne sont en état de gagner les frontières, une centaine d’entre eux seulement sont partis. Les autres restent au dépôt, attendant les ordres.


  Les sous-préfets, de leur côté, sont souvent trop jeunes et instables, reconnaît Carnot à la lecture des listes présentées par Roederer, commissaire extraordinaire dans la 7e division militaire159. Ils manquent de compétence à cause de leur caractère ou de leur âge. Le sous-préfet de l’arrondissement de Bressuire, par exemple, est un jeune homme inexpérimenté qui ne connaît pas le pays qu’il doit administrer. Le maréchal de camp interroge: «Quel bien peut-il faire160?»


  Autre exemple de la désorganisation administrative, l’installation comme sous-préfet à Soissons d’une demoiselle Delauge, qui étonne le préfet de l’Aisne. Comment est-ce arrivé dans une société où la femme est regardée comme seulement bonne à procréer et à tenir un foyer? Il l’ignore mais se désole car il s’agit certes d’«une demoiselle fort bien élevée, mais enfin c’est une demoiselle161!»


  Les nouveaux fonctionnaires sont quelquefois aussi soupçonnés d’être prêts à trahir: le sous-préfet d’Annecy, par exemple, est un gros acheteur de biens nationaux et a gagné des sommes considérables dans le commerce des armes et des munitions. «Quelques personnes du pays semblent craindre que le désir de conserver ses terres et de se ménager quelques appuis du gouvernement piémontais si les chances lui devenaient favorables, ne l’empêche de servir le gouvernement français avec toute l’activité désirable.» Sa fortune lui a permis de faire la paix avec le parti noble du pays qui, dit-on, le pousse à la députation162.


  Le sous-préfet de Senlis refuse de signer l’adresse de fidélité à l’Empereur envoyée par les habitants. Celui de Lisieux fait retirer le drapeau tricolore du clocher de l’église «dans la crainte d’exciter des troubles» et celui de Nogent-le-Rotrou fait afficher une proclamation de LouisXVIII sous le porche d’une église163.


  Il y a toutefois nombre de sous-préfets qui, fidèles à l’Empereur, s’efforcent de bien remplir leur fonction dans un moment où les difficultés s’amoncellent. Ainsi dans le Gard agité par la rébellion royaliste, M. Pierre conserve son calme, fait au mieux son travail et s’attire même l’estime et la confiance de quelques-uns de ses administrés. M. Serres, de longue date sous-préfet de l’arrondissement d’Allais, est un fonctionnaire probe et exact dans ses fonctions. Dévoué à l’Empereur, il a été persécuté au retour des Bourbons. Constamment menacé de perdre sa place, «il n’a fait que ce qu’il ne pouvait pas ne pas faire164».


  Une administration submergée de tâches et aux rouages désassemblés


  Les préfets et les sous-préfets sont submergés de tâches qui ne sont pas de la première nécessité. Le préfet de la Haute-Vienne n’en peut plus de perdre son temps à régler des problèmes secondaires. Écrivant au ministre, il se laisse aller à un mouvement de colère:


  «Dans les circonstances où nous nous trouvons placés, quand tous les soins de l’administration sont tournés vers la création des moyens moraux, physiques et pécuniaires qui doivent assurer le triomphe de la cause nationale, quand il faut demander aux administrés des sacrifices de tout genre et lutter continuellement contre l’opinion, l’insouciance ou la malveillance et s’occuper à la fois de mettre en mouvement des bataillons, de les habiller et de les équiper, alors que tous les éléments d’organisation manquent, quand enfin tous les rouages de l’administration sont désassemblés et qu’il faut chercher sans discontinuation à leur rendre l’activité qu’ils ont perdue par un renouvellement inattendu et j’ose dire à beaucoup d’égards intempestif, ne penseriez-vous pas qu’il conviendrait que chaque ministre se bornât à n’exiger des administrations locales que les travaux qui ont pour objet de s’occuper de cet important objet? Je ne puis vous dissimuler que pour ma part, mes forces physiques et morales ainsi que celles de mes divers collaborateurs ne suffisent plus à l’expédition des diverses affaires dont chaque courrier nous surcharge165.»


  Les préfets et les sous-préfets doivent prêter la main à l’élection des maires et des municipalités dont la population est inférieure à 5000 habitants. L’opération ordonnée par le décret du 20avril met, aux dires des préfets, le comble à la désorganisation de l’administration166.


  Si les administrations départementales sont peuplées de gens inaptes aux fonctions qu’ils remplissent, c’est pire encore dans les municipalités petites ou moyennes. À côté de bons administrateurs, que de jeunes gens travestis en maires pour échapper à la conscription, que d’aventuriers ceints d’une écharpe obtenue davantage par la démagogie que par le talent, que de piliers de cabaret sans instruction et sans civisme! Mais ceux qui «désassemblent» le plus les rouages de l’administration sont, une fois de plus, les royalistes.


  Les fournées de maires royalistes


  En Moselle, la population vote avec empressement, mais ne suit pas toujours «la direction convenable». Les anciens nobles la cajolent, en lui parlant de patrie, ou s’assurent de sa bienveillance par «quelques prêts d’argent ou des services placés à propos». Ceux qui sont opposés à l’Empereur sont ainsi «continués en fonction». Il est à craindre «que s’il y a une invasion, au lieu de stimuler l’élan du peuple, ils ne cherchent à le comprimer». Lorsque des citoyens «clairvoyants» tentent «d’appeler l’attention des paysans sur de pareils choix», ils n’ont pas «la consistance convenable pour prévaloir et leur zèle leur attire des désagréments167».


  Quand les suffrages des paysans risquent d’échapper aux royalistes, ceux-ci usent de subterfuges. Dans la Nièvre par exemple, ils font reporter les élections du dimanche au lundi, avec la complicité du préfet et du secrétaire de préfecture, «afin que les paysans occupés dans leurs champs n’y participent pas». Les nobles ou les anciens émigrés parvenus à la tête des mairies freinent les levées d’hommes et permettent aux journaux royalistes, comme Le Lys, d’être diffusés impunément168!


  Les ci-devant absents de leurs communes font élire leurs domestiques à leur place. Les aristocrates «qui ont tout fait pour rétablir le régime féodal» interdisent l’application des lois qui nuisent à leurs intérêts et paralysent ainsi l’élan du peuple169.


  La situation est si grave dans le Sud-Ouest que le commissaire extraordinaire Boissy d’Anglas juge nécessaire de rappeler aux maires que, s’ils sont nommés par le peuple, ils n’en sont pas moins des agents du gouvernement et à ce titre contraints d’obéir aux préfets et à l’Empereur. Le commissaire menace de les suspendre, si nécessaire, jusqu’aux prochaines élections170.


  La menace de destitution ne fait ni chaud ni froid aux royalistes tant ils sont assurés de se faire réélire. Dans le Pas-de-Calais, dans la commune de Licque par exemple, «la nomination du maire a été faite de la manière la plus illégale et la plus scandaleuse; un cabaret était ouvert aux votants qui marchaient précédés de la musique et aux cris de “Vive le roi!”. On a fini par enlever le drapeau tricolore placé sur le clocher de l’église et l’ancien maire a été réélu171».


  Les assemblées électorales tournent parfois à l’émeute. Dans plusieurs communes du Jura, les nobles, les prêtres et les partisans des Bourbons, saisissant l’occasion de ravir le pouvoir, répandent l’argent, distribuent des pamphlets et multiplient toutes sortes de séductions pour diriger les choix sur des hommes dévoués à la cause royale. Les assemblées électorales une fois réunies, les royalistes créent le tumulte. Seule l’intervention du préfet et des gendarmes dans les communes les plus effervescentes empêche le sang de couler. «De toutes parts, écrit le fonctionnaire, je reçois des réclamations et, si les renseignements que j’ai pris sont exacts, la plupart des élections faites se trouvent irrégulières et mauvaises172.»


  Ainsi «les mêmes hommes conservent la même influence et, leur despotisme agissant comme par le passé», ils parviennent à paralyser toutes les mesures prises par le gouvernement. Les maires et les secrétaires, entourés de conseillers qui leur sont dévoués, agissent comme il leur plaît et ne rendent aucun compte à leurs administrés173.


  Une administration souvent dépourvue de personnel compétent, privée parfois d’archives par les fonctionnaires du régime précédent, accablée de tâches multiples, minée par la trahison et peinant depuis trois mois à se mettre en marche, pourra-t-elle procéder en quelques semaines à la levée de 800000 hommes qu’envisage Napoléon?


  Il lui manque la force coactive du gouvernement révolutionnaire, et le patriotisme de la France en l’anII a disparu. Pour Fantin des Odoards, le patriotisme s’est réfugié dans les camps et «ce feu sacré qui anime encore, pour leur désespoir, un petit nombre de soldats est éteint dans tout autre cœur. Nous sommes mûrs pour l’esclavage174». Avant même Waterloo, le militaire, désabusé, a prédit le retour des Bourbons.


  Car les royalistes ne se bornent pas à s’emparer des mairies. Dans les départements où ils sont bien implantés, leur propagande sape le peu d’esprit de défense qui subsiste encore dans le pays. Les fidèles des Bourbons préparent même l’assassinat de «l’usurpateur corse» qu’ils exècrent. Ce n’est pas la couronne que Napoléon risque de perdre, mais la vie.
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  «Napoléon à la guillotine!»


  Bureau de Desmarest, chef de la police secrète, matinée du 21juin


  Le sieur Lespinasse et la dame Penard, agents royalistes


  À cinquante et un ans, Pierre-Marie Desmarest est considéré par les uns comme «un homme d’ordre, de probité ferme et de régularité judicieuse et laborieuse», par les autres «comme un homme étranger à toute délicatesse, plein d’astuce et d’esprit, ne répugnant à aucune trahison, sachant nourrir les soupçons et entretenir les craintes175». Tous s’accordent cependant sur le talent qu’il a montré en dirigeant, quinze ans durant, la division de la Police générale chargée de la police secrète. Fouché l’a remarqué alors qu’il était administrateur militaire et l’a engagé à ses côtés. Le ministre a connu bien des disgrâces, Desmarest s’est maintenu à son poste envers et contre tout.


  Le 21juin 1815 au matin, Desmarest parcourt comme chaque jour le compte rendu d’activité de ses agents. Leurs informations portent sur les fonctionnaires soupçonnés d’être des agents royalistes. Desmarest remarque parmi eux les noms de David, employé au ministère de la Guerre, de Magnan, commissaire de police, de Rabillon, employé de bureau à la préfecture de la Seine, de Rouille, employé de l’administration générale des Postes, et de Duperron, lieutenant de sapeurs176.


  Un autre nom, celui de Mme Nicolas, retient un instant son attention. La dame dirige un établissement de jeunes filles rue Saint Maur. Elle n’y accepte que les élèves dont les parents sont des fidèles de LouisXVIII. En pleine classe, la directrice tient les propos les plus malveillants à l’égard de l’Empereur et des hommes qui l’entourent. Ils ont, dit-elle, organisé jadis la Terreur et jettent encore l’épouvante parmi les honnêtes gens. La dame rédige des pamphlets contre Napoléon, qu’elle utilise comme textes de dictées, transformant ainsi ses élèves en copistes! Les exemplaires qui sortent des salles d’étude sont placés dans les boutiques du quartier pour y être diffusés. La dame Nicolas, estime Desmarest, est du menu fretin tout juste bonne pour les services de Réal, le préfet de police de Paris177.


  Plus inquiétante est la présence, de plus en plus nombreuse dans la capitale, d’individus connus des services de Desmarest pour être des agents secrets du roi. Que trament donc les sieurs Lespinasse et Altmer au 59 quai Valée? Une foule d’individus toquent sans cesse à leur porte et leur logement semble bien être un foyer d’intrigues. Quant à Debure, ex-garde du corps du roi, revenu à Paris après avoir accompagné LouisXVIII à la frontière, les mouchards de la police le disent «dans de mauvais desseins».


  La dame Penard tient un cabinet de lecture rue d’Argenteuil, on la soupçonne d’être un agent de liaison entre Paris et Gand où le roi est exilé. Monin, ex-garde du corps, en arrive. Déguisé en porte-balle, il espionne et diffuse de fausses nouvelles. Mme Ferrand de la Basterne, ancien agent du roi, semble bien avoir repris du service. Le logement de la dame Potin, rue du Temple, est un repaire de chouans. Le plus jeune des Cadoudal semble y avoir trouvé refuge.


  Les agents de Desmarest rapportent aussi qu’ils sont toujours à la recherche de Lambert de Preissac, de Bassigny et du colonel Venevelle. L’arrestation de la femme Gombaut qui, au jardin des Tuileries, prête moyennant finance des journaux aux promeneurs, est envisagée. Elle est certainement au cœur de l’organisation qui diffuse les libelles dont le département est inondé178.


  Napoléon, l’émule de Robespierre


  À Paris, comme dans toutes les grandes villes françaises, la police multiplie les descentes dans les imprimeries clandestines comme dans celles qui ont pignon sur rue. Par milliers d’exemplaires, les pamphlets, les libelles, les poèmes et les chansons satiriques, les livres et les journaux royalistes sont saisis. Mais chaque semaine, les nouveaux lots saisis de ces écrits «incendiaires» montrent que la source est loin d’en être tarie.


  Les marchands ambulants colportent «des feuilles volantes» que les partisans du roi affichent sur les murs, glissent dans les mains des badauds ou distribuent aux portes des églises en les dissimulant entre les pages des missels179. Le 20juin, le citoyen Prinette dénonce à la police un marchand de toile et de mousseline. Celui-ci répand à Saint-Nom-la-Bretêche, en Seine-et-Oise, des chansons contre l’Empereur et diffuse une feuille qui annonce tout à la fois la perte de 60000 hommes et la désertion de plusieurs régiments de dragons et de chasseurs à cheval, passés au service «du souverain légitime180».


  Les royalistes utilisent aussi la poste pour envoyer «leurs écrits malveillants». Desmarest en est informé. Le lieutenant général commandant la 20e division militaire signale, par exemple, que les courriers en provenance de Paris et de Bordeaux déposent, dans les bureaux de poste aux lettres de Périgueux, un grand nombre de paquets adressés à des citoyens de toutes les classes. La propagande ainsi dispensée produit, affirme le militaire, un mauvais effet sur les esprits, surtout dans les campagnes, «car il n’est pas donné à tout le monde de raisonner juste181».


  La plus large publicité aux déclarations et aux proclamations de LouisXVIII est assurée par ses partisans. Ils les placardent sur les murs des villes ou sur les arbres en bordure des routes. Le pouvoir impérial leur facilite parfois la tâche. Le préfet de la Drôme, par exemple, a sur ordre de Fouché fait imprimer et afficher la déclaration du 15avril du comte de Lille182 assortie de notes critiques. Malheureusement, les citoyens n’y ont rien compris et «la critique, écrit le préfet, trop fine pour le vulgaire» a fait croire à un prompt retour du roi! Les anciens militaires et les gardes nationales en ont profité «pour retarder encore davantage leur départ à l’armée183».


  Les journaux royalistes, comme Le Lys ou Le Journal universel, édité à Gand, commentent les proclamations royales. Leurs rédacteurs, journalistes formés sous la Révolution, savent griffer de leur plume le cuir des ministres et des courtisans. Leurs analyses des décrets ou des écrits de propagande du gouvernement, tout aussi raisonnées qu’ironiques, retiennent l’attention des lecteurs.


  Contre leurs manœuvres, la propagande officielle oppose Napoléon, le roi choisi par le peuple, à LouisXVIII, le roi donné par une poignée d’aristocrates, et l’Acte additionnel proposé, à la Charte octroyée. Elle affirme en outre que Napoléon, issu du rang des hommes libres, travaille avec eux au maintien de la liberté184. Attaché à la gloire, à l’honneur et à l’indépendance de la France, l’Empereur se bat pour interdire le retour des Bourbons, porteurs de l’antique esclavage.


  Les journalistes royalistes répliquent que sous les oripeaux du monarque libéral dont Napoléon se couvre, il y a eu et il y a encore un dictateur militaire qui trompe les Français sur ses véritables intentions. En 1799, Bonaparte vantait la liberté, il la détruisit en chassant la représentation nationale. Consul, il se disait libéral, il proscrivit les idéologues. «Buonaparte» promettait la ruine de la féodalité, Napoléon donna aux peuples des satrapes. Aujourd’hui, l’usurpateur corse ajoute un Acte additionnel à des constitutions qu’il a violées puis détruites.


  L’Acte additionnel, lit-on dans le Nain jaune185, est une servile copie du contrat que Napoléon a déchiré à la face du monde. Il n’est qu’«un cadre effronté où Napoléon est parvenu à faire entrer deux ou trois institutions féodales qui livrent la France à son indigne Pairie!»


  Les royalistes n’insistent pas trop sur l’inégalité apportée par la création des pairs et préfèrent développer le thème de la liberté. Le rédacteur du Nain jaune conclut un long développement sur ce sujet par une interrogation: «Qui vous parlerait de liberté si LouisXVIII n’eût rapporté la liberté avec la paix? LouisXVIII veut la liberté, c’est lui qui vous la donne.» L’appel lancé à l’armée par le roi clôt la comparaison entre le régime bienfaisant des Bourbons et la dictature monstrueuse du Corse: «Vous soldats, vous avez des amis, des parents, une mère, et vous ne les sacrifiez point à la fatale gloire d’un étranger qui n’est grand que par vos sacrifices, et dont la pourpre impériale s’est lentement teinte de votre sang.»


  Aux bonapartistes qui accusent le roi d’être ramené par les étrangers et «de chercher à soulever contre sa patrie tous les peuples de l’Europe, d’apporter le fer et la flamme, la dévastation et la mort186», les royalistes répondent que «les Alliés viennent rendre à la France son roi légitime». Et puis: «Si Buonaparte n’était pas venu souiller notre sol, nous serions en paix avec l’Europe187.»


  De 1799 à 1814, les royalistes ont écrit la légende noire de Napoléon. Ils en poursuivent la rédaction, affirmant une fois encore que les mains du jacobin Buonaparte, émule de Robespierre et des massacreurs de septembre 1792, sont maculées du sang des Français. «Il a réduit la France à l’état d’un pays sauvage et causé la mort de plusieurs milliers d’hommes. Il a vécu et il mourra ambitieux, conquérant, avide de pouvoir, intolérant à toute contrainte, ennemi de la liberté, incapable de bonne foi et de loyauté. Buonaparte est parti l’année dernière trompant la nation et les puissances alliées par une fausse abdication et un faux serment. Buonaparte revient en nous trompant par de fausses assertions et des espérances mensongères188.»


  Napoléon parle d’honneur et de gloire. Ne faut-il pas renoncer à un système de gloire stérile et fondé sur une législation contraire à la morale et à la prospérité des peuples? «Cherchons, écrit un royaliste, une gloire nationale et une gloire utile, dans l’amélioration de la culture de nos terres, dans le perfectionnement de notre industrie manufacturière, dans l’extension de nos relations commerciales; et s’il est nécessaire ensuite de soutenir une guerre juste pour faire respecter nos lois et notre indépendance, alors nous mettrons aussi notre gloire à mépriser la vie189.»


  «Ils sont partout»


  Les rapports des agents de Desmarest confirment l’avertissement des préfets dans leur correspondance adressée à Carnot: les royalistes sont partout à l’œuvre190. Leurs partisans parcourent, les armes à la main, les bocages de Vendée ou déploient leurs oriflammes dans les boulbènes du Languedoc.


  En Dordogne, par exemple, le maire de Montplaisant s’indigne: les attroupements séditieux se multiplient et les gendarmes ne font rien malgré les nombreuses demandes d’intervention qu’il leur adresse191. Le maire d’Agde, quant à lui, est pris à partie par une foule qui, défilant drapeau blanc en tête et cocarde royale au chapeau, crie: «Vive le roi, Napoléon à la guillotine!» Dans l’Hérault, les royalistes qui pullulent attendent «les suites de la guerre» et «au moindre signal, il ne sera plus possible de leur résister192».


  À Montauban, les ex-volontaires royaux portent une rose blanche en signe de ralliement et le tiers de la population les imite. Le préfet déplore que «chacun, sans s’inquiéter du bien général de la France, de la prospérité de son chef, ne s’occupe que de satisfaire à l’aide d’un manteau politique, ses haines particulières. La différence de religion fournit un nouvel aliment aux passions déjà trop exaltées de la multitude193». Dans le Gard, la situation est pire encore car aux partis «catholiques et protestants, royalistes et bonapartistes qui agitent et troublent le département, se joignent ceux des anarchistes et des révolutionnaires194».


  Derrière chaque coup monté par les royalistes contre les autorités locales se trouvent les Chevaliers de la Foi195. Cet ordre fondé en 1810 par Ferdinand de Bertier, est hiérarchisé en «associés de charité», en «écuyers» et en «chevaliers». Tous prêtent serment de défendre le trône et l’autel. En combattant au nom de LouisXVIII, ils visent à instaurer une société imprégnée par la foi et dominée par l’Église catholique. Dans chaque département, l’ordre rassemble les chevaliers en «bannières» dont l’action, contrôlée par des «sénéchaux», est aux ordres d’un conseil suprême. L’absolu secret dont s’entourent les Chevaliers de la Foi leur permet d’échapper à la police. Encore aujourd’hui, il est difficile de restituer leurs réseaux. Paris, Bordeaux et Toulouse semblent bien constituer leurs principaux foyers et les bannières les plus actives se situer dans le Haut-Languedoc, en Provence, en Franche-Comté et dans l’Ouest armoricain.


  Les Chevaliers de la Foi se dissimulent derrière des associations aux dénominations diverses: Cabinet littéraire ou Société du château. À Bordeaux, ils s’organisent en compagnies franches et se préparent aux coups de force. À Toulouse, leur comité met sur pied dès le mois de mai un bataillon de volontaires royaux, bientôt appelés les verdets. On les retrouve à Nîmes comme en Avignon et, de la Guyenne au Languedoc, 40000 hommes attendent, dit-on, le signal du soulèvement196.


  Dans le Midi, les royalistes ont même mis en place un gouvernement et une administration parallèles qui sont en contact avec LouisXVIII et avec le duc d’Angoulême, fils aîné du comte d’Artois. Depuis Barcelone où il est réfugié, le duc d’Angoulême nomme des commissaires civils et militaires qui doivent se substituer, le moment venu, aux autorités impériales. Carnot et Desmarest en sont parfaitement avertis197.


  En Provence, un comité royal, s’appuyant sur d’anciennes compagnies franches qui survivent secrètement, s’apprête à former un gouvernement royal provisoire pour diriger Marseille et la Provence198.


  «Tout prend un caractère inquiétant»


  Dans les montagnes qui bordent les départements de l’Isère et du Cantal «tout prend un caractère inquiétant, les prêtres sont en grand mouvement; l’on soupçonne plusieurs individus qui ont paru en Lozère de porter les dépêches des royalistes199». Le préfet de Saint-Flour, dans le Cantal, dénonce les agissements de malveillants «qui, travaillant dans l’ombre avec activité, empoisonnent l’esprit public200». En Haute-Loire, le maire de Sauges, sur la foi de bruits venus du Puy, informe ses concitoyens de l’arrestation de Napoléon par ses généraux et de la restauration des Bourbons. Fou de joie, il donne congé aux élèves du collège, leur distribue des cocardes blanches et les fait défiler dans les rues aux cris de «Vive le roi201!» Dans le Forez, le comte Hippolyte d’Espinchal, à la tête d’un millier d’hommes, investit la ville de Chevrières et déloge de Chazelles les gendarmes qui gardent la ville. Le 20juin, d’Espinchal202 somme le préfet de rentrer dans ses devoirs en reconnaissant les droits «de notre bien aimé souverain».


  À Montélimar, un ci-devant comte et un percepteur invitent les habitants à arborer la cocarde blanche et à danser la farandole en criant «Vive le roi!». Au cours de la manifestation, les royalistes promettent «d’égorger tous les libéraux et les napoléonistes» sitôt que Paris aura capitulé. Ceci ne saurait tarder, car disent-ils, «100000 cavaliers, chacun portant en selle un fantassin, s’approchent de Paris203».


  La violence verbale se donne aussi libre cours, comme à Valence, où la police met sous les verrous des individus injuriant la personne impériale ou son entourage. Le sieur Jesset par exemple, est coupable «d’un crime de parole» qui laisse présumer son appartenance au parti royaliste204. Il court la ville en disant que «Napoléon est foutu» et que sa mère est une «grande putain entretenue par un mauvais noble et qu’elle n’a jamais fait que des bâtards205!»


  Des alliances se reforment parfois. Ainsi, en Franche-Comté, où l’ancien préfet du Doubs, le comte de Scey, stimule les royalistes en se qualifiant de commandant pour le roi. Il fait imprimer et distribuer des bulletins royalistes par les curés. Anciens complices du général Malet, les abbés Lemare et Lafon collaborent avec lui. Le premier est jacobin, le second royaliste. Ils s’efforcent d’unir leurs amis réciproques et de créer, en Franche-Comté, une «fédération royaliste206».


  Dans la Vienne, comme ailleurs, «les prêtres et les nobles qui se voient fréquemment, s’entretiennent de leurs espérances et méditent, peut-être, des projets de vengeance». Les fidèles du roi, dans l’attente d’une prise d’armes, s’approprient l’espace public en remplaçant le drapeau tricolore par l’emblème du roi. Sous la Révolution, ils coupaient les arbres de la liberté, leurs gestes «iconoclastes» s’exercent aujourd’hui sur les statues de l’Empereur mutilées ou barbouillées de noir207.


  La suspicion n’épargne personne: à Dijon, le préfet insinue que son prédécesseur anime, avec le procureur impérial, un comité royaliste qui dresse des listes de proscription des napoléonistes208. Dans le Jura, «un certain nombre d’homme des classes autrefois privilégiées cherchent à comprimer l’élan patriotique non par des démarches ostensibles mais par des propos insidieux et de sourdes menées209».


  «Cinq cent mille francs pour le roi»


  Les royalistes progressent partout. Dans le Nord, «la plus grande partie des communes qui sont sur la frontière est très influencée par les gens de la Maison du roi». Et les autorités constatent que «l’esprit de désobéissance et de contre-révolution est généralement répandu dans la contrée située entre Lille et Dunkerque210». Les maires d’Hazebrouck, d’Armentières, de Bailleul et d’Aire envoient des messages à Gand pour informer le roi qu’une insurrection est prête d’éclater. 15000 hommes sont sous les armes. Les maires donnent au roi un demi-million, fruit d’une souscription211. Dans le Pas-de-Calais, des nobles comme le comte de Castéja, ex-sous-préfet, entretiennent la flamme du royalisme212.


  La Somme est inondée de placards écrits à la main invitant à ne pas payer les impôts, à désobéir aux ordres civils et militaires. Les magistrats sont acquis aux royalistes et la police sait fort bien que le jour du plébiscite, les juges du tribunal civil ont rédigé à huis clos le procès-verbal du vote pour n’y faire figurer que deux suffrages, «celui du juge d’instruction et celui du greffier213». Le comte de Bribers parcourt le département, annonçant l’arrivée prochaine des armées alliées. En même temps, pour rallier les libéraux, il sème le doute sur les intentions constitutionnelles de Napoléon214.


  Les départements proches de la capitale ne sont pas épargnés: en Seine-et-Marne, les hommes qui répandent «les mauvais bruits» sont si nombreux «que ceux qui sont dans le sens du gouvernement ont peine à ne pas être dénaturés215». À Domont, en Seine-et-Oise, des royalistes manifestent drapeau blanc en tête et au cri de «Vive LouisXVIII216!». Dans tout le département, les «factieux» diffusent de prétendues ordonnances du comte de Lille217 et des proclamations licenciant les soldats et défendant de payer les contributions. Versailles et Saint-Germain sont tout particulièrement des repaires de partisans des Bourbons.


  «Des séminaristes prêchent le meurtre»


  Les administrateurs de la direction générale des Cultes font l’amère constatation que partout le clergé soutient les royalistes. Rédigeant leur rapport, les fonctionnaires s’acharnent à trouver des départements où les prêtres «pensent bien». Faute d’en découvrir, ils se contentent de signaler les régions où les ecclésiastiques, sans se prononcer franchement pour l’ordre actuel, ont une conduite qui n’exige «aucune mesure répressive». Presque tous les curés ont un esprit peu rassurant et de mauvaises dispositions. Ils refusent de réciter les prières publiques pour la sauvegarde de l’Empereur. Les séminaristes sont souvent des «fanatiques» qui partent s’engager comme volontaires royaux ou «prêchent l’assassinat et la guerre civile218».


  Il en est ainsi dans la Marne, à Sainte-Menehould, où des curés soutenus par les royalistes disent ouvertement que l’on ferait mieux de marcher contre l’infâme tyran plutôt que de «se réunir contre les Alliés qui viennent nous délivrer219». Le clergé régulier imite le clergé séculier. Dans le Cantal, par exemple, les autorités avertissent que des curés, «agents les plus actifs et les plus dangereux du fanatisme politique et religieux», sont «suivis aveuglément par les religieuses bénédictines ou lazaristes220».


  Tout semble en place pour un soulèvement général qui, précédant l’arrivée des Alliés, garantira au roi son trône et à la France son intégrité. La révolte gronde dans l’Ouest et le Midi, et à Paris même, des citoyens souhaitent ouvertement la mort de l’Empereur. Certains se disent prêts à l’éliminer.


  «Des tueurs par dizaines»


  Le 21juin, cela fait déjà quinze jours que les agents de Desmarest et les inspecteurs de Réal sont en alerte. Ils ont décelé plusieurs projets d’assassinat sur la personne de l’Empereur.


  Depuis que Napoléon a pris le pouvoir, les royalistes ont montré qu’ils savaient s’accommoder de l’interdit de l’Église sur le tyrannicide. En 1800, ils ont fait éclater une bombe sur le passage de Bonaparte et en 1804, Cadoudal, l’un de leurs chefs, a cherché à «l’enlever», euphémisme pour une mise à mort.


  L’assassinat de l’Empereur a été et reste encore un préalable à tous les soulèvements préparés et à toutes les prises de pouvoir projetées. Desmarest le sait fort bien. Aussi lit-il avec attention les rapports de ses agents, faisant le tri entre les individus vraiment inquiétants et ceux dont les propos sont dus à l’excès de boissons alcoolisées.


  Dans quelle catégorie ranger la femme Picard, revendeuse de linge et d’effets, rue du Faubourg Saint-Martin? Est-elle une de ces poissardes qui s’échauffent à trop parler? Mariée à un soldat, elle a promis de s’habiller en militaire et, armée de deux pistolets, d’approcher Napoléon pour le tuer. La marchande jure qu’elle est prête à sacrifier sa vie «pour purger la terre d’un buveur de sang, d’un Robespierre». Elle ajoute qu’elle trucidera son mari s’il ne partage pas ses convictions. «Elle paraît, signale l’indicateur de police, attendre pour tenter l’exécution de ce projet qu’elle ait touché une pension faite à son mari par le conscrit qu’il remplace.» Très connue dans le voisinage de sa demeure ainsi qu’à la Villette, la commère est réputée capable de se porter aux plus graves excès221.


  Que valent d’autre part les renseignements fournis par un indicateur affirmant que des royalistes lyonnais sont parvenus à convaincre des soldats du 10e de ligne, arrivés du Midi, de tirer sur l’Empereur sitôt qu’ils en auront l’occasion222? Desmarest se méfie car «la saison des corbeaux» est depuis longtemps ouverte et la délation est devenue le passe-temps favori des Français. Plusieurs témoignages concordent cependant pour désigner les régiments, venus du sud ou de l’est de la France, comme des viviers d’assassins.


  Un mois, auparavant un rapport de police signalait que des individus s’étaient introduits dans les régiments qui accompagnaient Napoléon de Grenoble à Paris, «avec l’espoir d’associer quelques militaires à l’exécution d’un projet criminel formé contre la vie de l’Empereur». Depuis, l’un d’entre eux, Arnaud, dit Latour, est l’objet d’une surveillance discrète223.


  Après le sabre, le goupillon: le sieur François Burget est curé à Loches et «ce fanatique outré», qui a témoigné en chaire de son aversion pour l’Empereur, a quitté sa paroisse pour venir à Paris. Depuis le 19mai, la police le recherche en vain dans la capitale224. Il est signalé comme un personnage dangereux.


  Joseph Pech, ci-devant caissier des convois militaires du roi Joseph en Espagne, fréquente des ennemis du régime, tient des propos malveillants à l’encontre de l’Empereur et est signalé comme ayant de mauvais desseins. Parti de Bordeaux le 7avril, il se cache à Paris depuis le 20mai et tous les inspecteurs ont son signalement en poche: «quarante-cinq ans environ, de la taille de 5 pieds 5 pouces à peu près, d’un teint brun jaunâtre et bilieux, le nez long et pourtant écrasé, de corpulence ordinaire, le regard incertain, embarrassé et sombre225».


  Le 8juin, le préfet du Tarn-et-Garonne informe qu’un dénommé Jaffard, membre d’une des bandes qui ont ravagé le Midi en 1799, a repris du service. Agent actif des royalistes, il s’est engagé à porter ses attentats contre la personne même de Napoléon226.


  Les candidats ne manquent pas pour faire passer le souverain de vie à trépas: Lefèvre, directeur de la poste, est regardé comme «un homme capable d’imiter les Damien et les Ravaillac». Quant au rentier Dumond, il n’a pas hésité à mettre à prix la tête de l’Empereur227.


  Enfin, la police s’inquiète de la connivence entre les royalistes et les agents secrets prussiens. Deux jours avant Waterloo, le 16juin, un avis de recherche est lancé concernant un certain Blankenstein, intrigant, sournois et adroit, et son compatriote Hamburger. Ils disposent d’un fusil à vent avec lequel ils se proposent, sans doute, de renouveler une tentative manquée en 1811228.


  Toutes les dénonciations précédentes concernent des individus sans lien direct avec des personnalités royalistes importantes. On change de registre avec la lettre avertissant la police que 1500 jeunes gens se préparent à attenter à la vie de Napoléon et à participer à un coup d’État. Les conjurés habitent dans la capitale ou à Versailles. Ils se sont fait faire, dit-on, des uniformes et leurs chefs seraient M. de Mahoney, M. de Beaumont, neveu de l’archevêque, M. de Roquelaure, M. de Nicolas et M. de Montmorency. Ce dernier, la police l’ignore, occupe une place importante dans l’ordre des Chevaliers de la Foi229.


  Tous ces hommes sont engagés dans la grande conjuration tramée par les royalistes et dirigée par une commission dite «Commission extraordinaire de gouvernement». La police n’a commencé à la découvrir que le 15mai et n’en mesure toute l’ampleur que le 21juin, le jour même où Napoléon revient de Waterloo!


  Préparatifs royalistes pour un coup d’État


  Le 15mai, la police a été alertée par les «discours répréhensibles» que tient Barbier, premier vicaire de l’église Saint-Germain-des-Prés et prédicateur réputé. Les policiers ont observé ses agissements puis décidé de faire une descente au presbytère. Ils ont mis la main sur un itinéraire de Paris à Gand, lieu d’exil de LouisXVIII. Y sont indiqués des châteaux et des maisons relais. Harel, un des vicaires de l’église de Saint-Germain-des-Prés, en est l’auteur. Le prêtre a confectionné en outre des papiers et des cachets qui permettent de passer à travers les contrôles de gendarmerie. Le sieur Gaultier de Claubry, médecin de son état, avait la charge de les distribuer aux agents du roi.


  Sur le document saisi, les policiers ont relevé les noms du marquis de Ravenel, de Bayard, maire de Plainville, et de M. et Mme de Rouvroy, propriétaires du château du même nom. Chez ces derniers, les policiers ont découvert des journaux, des pamphlets et un carnet d’adresses où figure le nom de M. de La Villette. Ce dernier, qui demeure à Bourg-l’Évêque, est le trésorier du réseau royaliste230.


  Cet itinéraire, que les royalistes nomment la Correspondance, a permis aux espions de LouisXVIII de circuler facilement et d’apporter au roi les informations recueillies par certains de ses fidèles infiltrés dans les ministères. Dès l’ouverture de la campagne militaire, LouisXVIII et, avec lui, les Alliés ont ainsi connu les effectifs de l’armée française231. Par la Correspondance, le roi peut donner ses ordres et recevoir les avis des comités royalistes parisiens.


  Les monarchistes constitutionnels se sont regroupés dans un de ces comités autour de Pierre-Paul Royer-Collard, ancien professeur de philosophie à la Sorbonne, et de François-Pierre Guizot, ex-secrétaire général du ministère de l’Intérieur à l’époque de la Restauration. Ils prennent, pour le souverain en exil, le pouls de l’opinion publique. Morin, un ami du comte de Sémalé, chargé de la police du roi, dirige un autre comité qui contrecarre la propagande bonapartiste et prépare l’opinion à un éventuel soulèvement.


  La Commission extraordinaire de gouvernement est au centre de toute l’organisation royaliste dans la capitale. Elle compte parmi ses membres des hommes comme Barthélemy de Sémonville ou du Bouchage et est dirigée depuis le 1erjuin par le maréchal Macdonald, duc de Tarente. Le maréchal, rallié depuis peu à LouisXVIII, a pour mission, avec l’aide d’un millier d’hommes, de renverser le gouvernement et d’en installer un autre qui exercera provisoirement l’autorité du roi. Le maréchal devra dissoudre les Chambres, remettre en vigueur la Charte octroyée en 1814 et traduire les factieux devant une commission militaire. Que fera-t-on de Napoléon? Rien n’est dit à ce sujet.


  Le plan n’est guère original. Il est la copie des projets élaborés par les royalistes sous le Consulat et l’Empire, qui ont inspiré le coup de force avorté du général républicain Malet, en 1812.


  Hyde de Neuville est mandaté pour être l’agent de liaison entre la Commission et le roi. L’homme est bien connu des services de police. Il a combattu dans les rangs de la contre-révolution depuis 1789 et s’est rendu célèbre par ses coups d’éclat contre le régime impérial. Ainsi en 1800, il drapa de noir la porte de la Madeleine pour commémorer la mort de LouisXVI232.


  Une petite armée prête à investir Paris


  L’enquête est double car les agents de Réal, préfet de police de Paris, parviennent en effet à surpasser le travail des hommes de Desmarest dans la surveillance et la mise en fiche des conspirateurs. Depuis deux mois environ, explique Réal, ses indicateurs de police l’ont averti que les royalistes avaient «des projets et un but plus assuré». Il a donc décidé d’«aboucher avec les meneurs présumés des factieux» un homme de toute confiance233, «capable de bien saisir et de bien suivre les fils d’un complot, s’il en existait». L’espion infiltré a confirmé l’existence d’une conjuration.


  Pour éviter d’être remarqués par la police, les suspects se donnent rendez-vous à différentes heures et dans des endroits divers de la capitale: à midi, passage de l’Orme; de 13heures à 14 heures, sur la terrasse de l’Impératrice, et à 15 heures, passage du Panorama ou au bout de la terrasse des Feuillants, aux jardins des Tuileries. Les individus qui s’y retrouvent ont soin de n’être jamais plus de trois à la fois. Ils viennent chercher ou livrer des informations. Avertis par leur agent de ces allées et venues, les policiers observent les conjurés et montent des filatures.


  Ils découvrent ainsi un dépôt d’armes et une imprimerie d’où partent les proclamations et «les écrits incendiaires». Les inspecteurs mettent aussi la main sur la correspondance échangée entre les royalistes de la capitale et ceux de la province d’une part et avec LouisXVIII d’autre part. Les hommes de Réal reconstituent ainsi les réseaux des amis du roi. Ils savent, par exemple, qu’à Bordeaux, les agents du roi sont les frères Gombeau de Rozac. Le premier est un ex-garde du corps du comte d’Artois, l’autre, ci-devant gouverneur des pages du roi.


  Le mouchard signale que, pour mener à bien le coup d’État, le «comité» dispose d’une petite armée. Elle se compose de gardes nationales appartenant à la 10e légion et de jeunes gens travaillant dans les bureaux des ministères, notamment dans ceux des Finances et de la Guerre. Ils seront renforcés par les 1500 cavaliers que le courrier du 31mai adressé à Desmarest annonçait venir de Normandie. D’autres insurgés doivent se rendre maîtres de Versailles et de Saint-Germain.


  Les policiers commencent à établir une liste des principaux chefs de la conjuration. S’ils semblent ignorer le rôle joué par le maréchal Macdonald, ils identifient l’un des membres de la Commission extraordinaire de gouvernement: c’est le fils du marquis de Bouillé, choisi en 1791 par LouisXVI pour organiser la fuite de la famille royale. Il a pour subordonné le plus direct un homme «actif et violent»: Charette de Fresnière, parent de Charette de la Contrie, l’illustre chef vendéen fusillé en 1796. Le marquis de Caligny, aide de camp du maréchal Sérurier, gouverneur des Invalides, est plus particulièrement chargé de recruter des vétérans. Un autre officier royaliste, Rodriguès de Coursol, résidant aux Invalides, lui prête main-forte. Le dénommé Lassu se rend souvent en Vendée pour coordonner le mouvement parisien avec celui des Vendéens. Lavallière, un officier de la garde nationale et ancien «vendéen», est aussi désigné comme un agent «très actif». Des anciens officiers de l’armée royale et même de l’armée impériale recrutent dans Paris et en banlieue des hommes destinés à grossir les rangs de la petite armée.


  Réal n’avertit pas Napoléon de la préparation de ce coup d’État qui doit avoir lieu vers le 23juin. Pourquoi ne communique-t-il pas les renseignements dont il dispose? Attend-il d’avoir opéré le coup de filet qui, en lui permettant de saisir tous les conjurés, lui procurera la gloire d’avoir su mieux faire que Fouché et Desmarest? Est-il pris de court par les événements qui se précipitent du 20 au 24? Il ne transmet son rapport au gouvernement que le 24juin234.


  Ainsi, alors que Napoléon et ses ministres s’apprêtent à affronter l’opposition de la Chambre des représentants, les royalistes aiguisent leurs poignards pour éliminer l’Empereur et prendre le pouvoir. La dictature de salut public et la levée en masse seraient de bonnes réponses au péril extérieur qu’aggrave la menace royaliste, mais la démoralisation de l’armée, l’attentisme et presque le défaitisme des Français, la désorganisation de l’administration, rendent leur mise en œuvre difficile et leur résultat plus qu’aléatoire.


  


  Après-midi du 21juin


  Rejoue-t-on le 19 brumaire,
le 14juillet ou le 10août?
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  La Fayette et l’étendard de 89


  Du palais de l’Élysée au Palais-Bourbon, vers midi


  Promenade avec la reine Hortense


  À trente-deux ans, Hortense de Beauharnais, fille de l’impératrice Joséphine, garde une séduction à laquelle Napoléon demeure sensible. Les ragots de la cour ont même fait de la reine sa maîtresse. Lorsqu’en 1810 son mari Louis Bonaparte, frère de Napoléon et roi de Hollande, a perdu son trône, Hortense a conservé par décision de l’Empereur le titre de reine et sa Maison. Le charme de la reine a joué aussi sur le tzar qui, en 1814, l’a recommandée à la bienveillante attention de LouisXVIII. Au retour de l’île d’Elbe, Napoléon a vivement reproché à sa belle-sœur d’avoir accepté du roi le titre de duchesse de Saint-Leu. Finalement pardonnée, la reine Hortense anime la cour en l’absence de Marie-Louise.


  En attendant que Napoléon puisse la recevoir, elle demande à voir Mme Bertrand. Celle-ci l’accueille en compagnie de sa mère, Mme de Dillon, et de son mari, le général Bertrand, maréchal du Palais. Le général, encore exténué par son voyage avec l’Empereur, fait preuve d’un calme que ne partage pas sa femme. Celle-ci s’exalte en parlant de l’appui que le monarque trouvera, sans aucun doute, «dans le peuple si fanatique d’enthousiasme pour lui235».


  «La cause de l’Empereur est perdue, lui répond froidement la reine. Elle tenait au gain d’une bataille. Il s’abuse s’il croit retrouver l’élan qui l’a ramené à Paris. Les Français sont si mobiles! Heureux, il aurait eu tout le monde; malheureux, il n’aura plus personne!


  —Comment, pouvez-vous penser ainsi? rétorque le général. La France abandonnerait l’Empereur? C’est impossible! Elle a trop bien prouvé qu’elle le veut, qu’il lui est nécessaire! Nous avons été battus, il est vrai, mais l’armée est pleine de dévouement et de courage, le peuple montre que les mêmes sentiments l’animent; qui donc oserait songer à séparer ses intérêts de ceux de l’Empereur?


  —Ceux qui croient, répond la reine, que c’est à l’Empereur seulement qu’on en veut, et qui s’imaginent qu’en se séparant de lui, on obtiendra des Alliés de meilleures conditions, ne s’aperçoivent pas qu’ils en veulent plus encore à la puissance de la France qu’à la gloire de son chef. Au lieu de se serrer en faisceau autour de lui, au lieu d’imiter les peuples anciens, dont le courage se montrait plus grand le lendemain d’une défaite, on discutera sur des idées, sur des principes, et tout sera perdu.


  —Ah! Madame, reprend le maréchal du Palais, ne le croyez pas. Le peuple et l’armée ne sont-ils donc plus la partie saine et forte de la nation? J’ai plus de confiance dans les sentiments et l’énergie de mes compatriotes, mais si je me trompe, si la France se perdait en abandonnant l’Empereur, je m’en éloignerais avec lui, je partagerais son sort, quel qu’il soit.


  —J’aime à vous voir de si nobles sentiments, lui dit la reine; mais je crains bien que très peu de gens ne les partagent.»


  Napoléon étant toujours trop occupé pour la recevoir, la reine prend congé des Bertrand et quitte le Palais. Le temps est si beau et elle se sent si oppressée qu’au lieu de monter en voiture, elle décide de prendre l’air en revenant à pied par les jardins des Champs-Élysées. La reine marche entre Mme de Dillon et Mlle Cochelet, sa lectrice, sans prêter attention au paysage. Elle semble méditer sur le sort de la France et sur le sien propre.


  Les trois femmes s’acheminent vers la Concorde, lorsqu’en tournant l’allée de Marigny, Mlle Cochelet remarque une dame fort élégamment mise, arrêtée près de la sentinelle placée à la grille du jardin. Elle lui parle avec véhémence, en faisant de grands gestes. La lectrice de la reine attire l’attention de sa maîtresse sur la scène en train de se dérouler à quelques pas d’elle. Au moment où les trois femmes s’approchent, elles entendent la dame dire au soldat:


  «On vous trompe, il est perdu sans retour, il a abandonné son armée, il n’y a plus d’espoir pour lui, les Alliés s’avancent et il n’y a de salut qu’avec les Bourbons.


  —Laissez-moi tranquille avec vos Bourbons, je ne l’abandonnerai pas, moi!» répond le soldat.


  «Ah! mon Dieu, s’exclame la reine en s’éloignant, est-il possible que l’on aille jusqu’à vouloir suborner les gardes qui veillent sur l’Empereur? Ah! je le sens, il est encore bien plus affreux d’être en butte à la haine de quelques Français que d’avoir à redouter celle de toute l’Europe réunie.»


  Parvenue à la place de la Concorde, la reine monte en voiture et regagne ses appartements aux Tuileries. Quelques personnes l’attendent. Des nouvelles arrivent de la Chambre des représentants. Elles sont mauvaises. Tous font grise mine, à l’exception du général La Bédoyère dont les traits conservent une énergique fierté.


  «Aimes-tu mieux que l’Empereur prenne la dictature?»


  À quelques pas des Tuileries, Antoine-Claire Thibaudeau marche vers la Chambre des pairs. Brusquement, il change de chemin et se dirige vers le ministère de la Police pour interroger son ami Fouché et connaître ses intentions.


  À cinquante ans, Thibaudeau est un des survivants de la Convention. Ce «jacobin poudré», comme le surnomme l’Empereur, s’est rallié à lui au temps du Consulat. Le Premier consul en a fait un préfet puis un conseiller d’État. L’Empereur n’a eu qu’à se féliciter de ses qualités d’administrateur. À son retour de l’île d’Elbe, Napoléon l’a nommé à la Chambre des pairs.


  Thibaudeau a de bonnes raisons de croire que Fouché, son ancien collègue à la Convention, s’apprête à agir contre l’Empereur. Le ministre le reçoit dans son cabinet où il s’entretient avec La Fayette. Fouché a définitivement convaincu l’ombrageux personnage que, de retour à Paris, le premier soin de Napoléon sera de se débarrasser de la Chambre des représentants. Il faut donc agir rapidement pour conserver aux députés «une influence salutaire sur les destinées de la patrie236».


  Thibaudeau regarde La Fayette et constate une fois encore qu’il est bien malaisé de reconnaître le svelte et élégant marquis de jadis dans l’homme plutôt corpulent qu’il est devenu, habillé en riche fermier, s’appuyant sur une petite béquille.


  Thibaudeau et La Fayette échangent quelques compliments, puis Fouché s’adressant au ci-devant marquis lui dit:


  «Eh! bien, général, c’est entendu. Il n’y a pas un moment à perdre.


  —Oui, oui, répond La Fayette, soyez tranquille. Je me rends de suite à la Chambre.»


  Le général une fois sorti, Thibaudeau questionne le ministre:


  «Ainsi, tu as déjà pris ton parti?


  —Il le faut bien. Tout est foutu. Si on les laissait faire, ils nous exposeraient à être partagés et décimés comme des moutons.


  —Comment donc?


  —Oui, jamais on n’a vu une pareille déroute. Il n’y a plus d’armée. Dans six ou huit jours, l’ennemi peut être à Paris.


  —L’armée n’a pas péri tout entière; on peut rassembler ses débris, il y a encore des ressources.


  —Non. À l’Élysée, ils le disent eux-mêmes. Tu n’as pas idée de leur découragement; il faut bien les croire.


  —L’Empereur aussi?


  —Il est très abattu et n’est pas reconnaissable. Il espère… Il désespère. Il veut… il ne veut pas… C’est une tête détraquée.


  —Et tu veux le faire interdire?


  —Je ne me soucie pas que nous périssions avec lui. Tantôt il veut s’adresser aux Chambres, tantôt il veut les dissoudre. Qu’est-ce que les Chambres peuvent lui donner? Qu’il essaye de les dissoudre, c’est la guerre civile. Toute la matinée, des représentants sont venus me trouver. Leur parti est pris, ils veulent en finir.


  —Tu connais mon opinion sur l’Empereur, répond Thibaudeau; tu sais que je n’en suis pas fanatique. La triste situation où il nous réduit, que ce soit ou que ce ne soit pas de sa faute, n’est pas propre à me réchauffer; mais quand on en aura fini avec lui, en sera-t-on plus avancé? Qui servira de ralliement?


  —Les Chambres, la France.


  —Triste perspective! tu le sais bien.


  —Nous nous présenterons à l’ennemi. Il ne pourra plus nous jeter Bonaparte à la tête. Ce sera un grand obstacle de moins. Nous négocierons au nom du pays, nous défendrons nos droits.


  —Nous retomberons dans le cercle vicieux où la coalition nous a déjà renfermés en 1814.


  —Aimes-tu mieux que l’Empereur prenne la dictature, questionne le ministre, nous expose à une guerre d’extermination et nous enterre avec lui? D’ailleurs c’est impossible. Personne n’en veut plus. Les militaires qui s’étaient ralliés à lui par entraînement ou par nécessité en ont assez. La Chambre des représentants va se déclarer. Il faut que l’Empereur abdique, ou bien les Chambres prononceront sa déchéance.


  —Ce n’était pas la peine de faire tant de bruit pour finir par une misérable parodie de 1814!


  —C’est certainement un grand malheur. À qui la faute? Nous l’avions prévu, nous ne voulions pas de Bonaparte, je t’ai toujours prédit qu’il nous ramènerait toute l’Europe sur les bras. Quelle différence si nous n’avions entre elle et nous que les Bourbons!


  —Il y a eu dans tout cela un concours de fatalités inévitables. Les Bourbons vont donc nous revenir. Nous allons faire une belle figure, remarque Thibaudeau.


  —Nous verrons; nous disputerons le terrain pied à pied. Nous ferons nos conditions. J’ai quelques données… Je ne désespère pas.


  —Ma donnée, à moi, c’est que si nous n’inspirons plus de crainte à l’ennemi, il nous fera la loi et qu’il nous imposera les Bourbons sans aucune condition.


  —Il faut aller au plus pressé», conclut Fouché237.


  Ayant pris congé du ministre, Thibaudeau décide d’aller s’informer à la Chambre des représentants. La séance n’est pas encore ouverte et Thibaudeau en profite pour converser avec plusieurs députés. À les écouter, il se convainc que la cause de l’Empereur est perdue. Fouché a tendu au souverain un piège qui ne tardera pas à l’enfermer.


  À quelques pas de Thibaudeau, un jeune homme s’affaire. Abel-François Villemain, délaissant ses livres de poésie latine, est venu au Palais-Bourbon écouter les députés.


  À la Chambre, sur les pas d’un jeune professeur


  Maître de conférences de littérature française et de versification latine à l’École normale, Abel-François Villemain n’a que vingt-cinq ans et déjà ses talents sont reconnus. Son Éloge de Montaigne lui a valu le prix d’éloquence de l’Académie française. Tout aussi passionné de politique que de littérature, Abel assiste depuis quelques jours à tous les débats du Palais-Bourbon. Il accompagne aujourd’hui un de ses parents, élu député par les patriotes de Lorient. Les deux hommes s’attendent à vivre une journée mémorable238.


  En attendant la séance, ils errent dans les couloirs où des gardes, des journalistes et des curieux se mêlent aux groupes de députés. Le malheur n’est pas toujours compatissant: Villemain n’entend autour de lui que des propos hostiles à l’égard de «l’homme qui est la plus grande victime, mais aussi la première cause du désastre».


  Abel s’étonne: «tout ce qu’on peut croire caché dans les murs de l’Élysée, les premières paroles de désespoir échappées aux aides de camp, quelque chose même des discussions du Conseil, telle menace de colère, ou tel aveu de découragement à peine sorti de la bouche de l’Empereur239», tout est immédiatement colporté à la Chambre et de là se répand en un éclair dans toute la capitale. À croire que tous les incidents, même les plus secrets, de cette agonie politique sont devinés d’avance ou trahis à mesure qu’ils se produisent.


  L’apparition de La Fayette interrompt les réflexions du jeune homme. Le général se dirige aussi vite que le lui permet une légère claudication vers le bureau du président de la Chambre. Il trouve Lanjuinais occupé à corriger les fautes d’orthographe qui ternissent le procès-verbal de la précédente séance240.


  «Laissez là vos errata, s’écrie le général, il y a bien d’autres matières à discussion; ouvrez promptement la séance et accordez-moi la parole.»


  Bien qu’il ne soit encore que midi et quart, Lanjuinais accepte la double injonction de La Fayette: sans délai, il accompagne le général, représentant de la Seine-et-Marne, vers la salle des séances.


  Pendant la lecture du procès-verbal, Villemain constate qu’un bourdonnement, un effarement tel qu’il n’en a jamais vu, remplit la salle. Son parent l’a laissé sur une banquette et «dans un frémissement perpétuel d’entrées et de sorties», il entend prononcer les mots d’Élysée, de coup d’État, de dictature, et aussi, comme en 1814, d’abdication. Un tel acte, pense Villemain, est décidément, pour les députés, le dénouement naturel des situations désespérées.


  Abel remarque, sur un côté de l’hémicycle, un groupe de députés qui parlent, gesticulent et semblent inquiets des oreilles indiscrètes. Il y a là, lui dit-on, M. Flaugergues, député de l’Aveyron, qui vota en 1814 la déchéance de Napoléon et le général Sébastiani, le type même de la girouette: bonapartiste en 1813, royaliste en 1814, il vient de se rallier à Napoléon et s’apprête à l’abandonner à nouveau. Deux protégés de Fouché les accompagnent: Antoine Jay, député et hommes de lettres, et l’avocat Jacques Antoine Manuel. Ce dernier séduit les députés par ses talents d’orateur. Il sait, au besoin, s’en servir pour les manœuvrer.


  Calme et digne, La Fayette, assis au milieu d’eux, leur parle, un papier à la main. Soudain, il se dresse. Le président de l’Assemblée vient de l’appeler à la tribune. D’un seul coup, le silence se fait.


  Le pontife de la Révolution et l’Assemblée souveraine


  Les députés qui regardent le général croient voir «la Révolution personnifiée sortir du tombeau et se présenter pâle et ridée à la tribune241».


  Il y a vingt-sept ans, à peu près jour pour jour242, LouisXVI présentait à Versailles son programme de réformes aux députés de la première Assemblée nationale. À la fin de la séance, le roi, par l’intermédiaire de son maître des cérémonies, leur intima l’ordre de se disperser et Mirabeau répondit fièrement que la nation assemblée ne pouvait recevoir d’ordre. Par sa voix, la nation affrontant le monarque se déclarait détentrice de la souveraineté. La révolution juridique commencée au début de mai 1789 parvenait à son terme. Le 14juillet, la révolution populaire la relayait et trois jours plus tard, La Fayette, nommé commandant en chef de la garde nationale, accueillait le roi à Paris.


  Aujourd’hui comme hier, c’est à une révolution juridique que La Fayette, député de la Seine-et-Marne, convie les représentants du peuple. Les entretiens qu’il vient d’avoir avec Fouché et avec Regnault de Saint-Jean-d’Angély ont confirmé ses craintes: Napoléon est déterminé à dissoudre les Chambres, au besoin par la force243. Il faut l’en empêcher pour des motifs à la fois diplomatiques, militaires et constitutionnels244.


  Il est impossible, pense La Fayette, d’entrer en pourparlers avec les Alliés tant que Napoléon, déclaré par ceux-ci hors la loi, conservera son pouvoir. Pour négocier le mieux possible, il convient d’être en position de force. Napoléon, qui parle de levée en masse, redoute en fait d’armer le peuple car il renoncerait ainsi à l’asservir. Un gouvernement provisoire nommé par la Chambre n’aura pas une telle crainte. Rassemblant toutes les forces de la nation, il saura «maintenir face aux Alliés la dignité de la patrie et défendre obstinément contre eux les droits de la nation». La nation, redevenue maîtresse de son destin, pourra alors se donner librement de nouvelles institutions245.


  Les députés libéraux suspectent eux aussi Napoléon de vouloir revêtir la cuirasse du dictateur militaire. Leur appréhension nourrit le plan de Fouché. Le ministre s’emploie depuis quelques heures à grandir leur crainte. Il leur a confirmé les intentions liberticides du souverain et les a interrogés: «Souffriront-ils le retour à la tyrannie?»


  Fouché s’est ensuite tourné vers les bonapartistes; il leur a fait redouter la fermentation extrême des députés de l’opposition. Il leur a dit que le seul parti à prendre pour sauver Napoléon était de réagir avec violence, de montrer sa force et de menacer de s’en servir pour dissoudre la Chambre. En mettant ainsi le feu aux poudres, le ministre de la Police a préparé la majorité des représentants à adhérer au discours de La Fayette pour échapper à la menace des bonapartistes246.


  Le ministre peut compter sur l’appui de Barras: ce conventionnel, principal artisan de la chute de Robespierre au 9 Thermidor, est parvenu sous le Directoire aux sommets de l’État. Au 18 Brumaire, il en a été écarté par Bonaparte. En accord avec Fouché, il a donc pris contact avec les députés qu’il connaît de longue date. Il leur a vivement conseillé d’inciter leurs collègues à déclarer la Chambre «en permanence». Une telle déclaration est certes illégale, cependant elle permettra aux députés de rester en séance aussi longtemps que pèsera sur eux la menace d’une dictature.


  Le général s’adresse donc à des élus qui, comme au soir du 19 Brumaire, guettent aux fenêtres l’éclat des baïonnettes:


  «Messieurs, lorsque, pour la première fois depuis bien des années, j’élève une voix que les vieux amis de la liberté reconnaîtront encore, je me sens appelé à vous parler des dangers de la patrie que vous seuls à présent avez le pouvoir de sauver.


  «Des bruits sinistres s’étaient répandus; ils sont malheureusement confirmés. Voici le moment de nous rallier autour du vieil étendard tricolore, celui de 89, celui de la liberté, de l’égalité et de l’ordre public; c’est celui-là seul que nous avons à défendre contre les prétentions étrangères et contre les tentatives intérieures. Permettez, Messieurs, à un vétéran de cette cause sacrée, qui fut toujours étranger à l’esprit de faction, de vous soumettre quelques résolutions préalables dont vous apprécierez, j’espère, la nécessité.


  «Article 1er. La Chambre des représentants déclare que l’indépendance de la nation est menacée.


  «Article 2. La Chambre se déclare en permanence. Toute tentative pour la dissoudre est un crime de haute trahison; quiconque se rendrait coupable de cette tentative sera traître à la patrie et sur-le-champ jugé comme tel.


  «Article 3. L’armée de ligne et la garde nationale qui ont combattu et combattent encore pour défendre la liberté, l’indépendance et le territoire de la France, ont bien mérité de la patrie.


  «Article 4. Le ministre de l’Intérieur est invité à réunir l’État-Major général, les commandants et majors de légion de la garde nationale parisienne, afin d’aviser aux moyens de lui donner des armes et de porter au plus grand complet cette garde citoyenne dont le patriotisme et le zèle éprouvés depuis vingt-six ans offrent une sûre garantie à la liberté, aux propriétés, à la tranquillité de la capitale et à l’inviolabilité des représentants de la nation.


  «Article 5. Les ministres de la Guerre, des Relations extérieures, de la Police et de l’Intérieur sont invités à se rendre sur-le-champ dans le sein de l’Assemblée247.»


  Le discours est habile. Volontairement bref, il incite davantage à l’attaque qu’à la défense et propose des armes pour mener à bien l’action. Dès les premiers mots, La Fayette prend le ton du pontife de la Révolution. Il transporte les députés en 1789, qui demeure le temps sacré de tous les patriotes. Napoléon, dont La Fayette affecte de ne pas prononcer le nom, affirme avoir apporté à la France la liberté dans l’ordre; le général rappelle donc que le drapeau tricolore qui ne portait pas encore l’aigle du dictateur garantissait dès l’origine la liberté dans la sûreté.


  Le général invite la Chambre à suivre l’exemple donné par l’Assemblée nationale constituante, sa devancière, et à se saisir de la souveraineté que lui délègue le peuple. En siégeant en permanence et en convoquant comme bon lui semble les ministres à portefeuille pour leur donner des ordres, la Chambre se constitue tout simplement en état de révolution248. Non seulement l’Empereur perd une grande partie de ses prérogatives de souverain mais, s’il refuse de se plier aux volontés des représentants, il sera déclaré traître et mis hors la loi249.


  Les députés, enthousiastes, applaudissent. Henri Verdier de Lacoste, qui siégea dans les rangs de la Gironde à la Convention, demande la parole:


  «Les circonstances sont grandes, dit-il, des bruits sinistres et le retour du chef de l’État dans la capitale exigent que la vérité nous soit connue tout entière. Je demande que les ministres soient entendus en comité secret. Dans un tel moment de crise, il faut éclairer le peuple français; et pour cela, il est indispensable que les ministres nous fassent connaître la vérité.»


  La proposition renforce encore l’article 5 des résolutions présentées par La Fayette. Sans plus attendre, Lanjuinais propose que la Chambre se prononce sur les trois premiers articles qui, à l’unanimité moins quelques abstentions, sont adoptés sans modification.


  Un député demande de substituer dans le quatrième article le mot «réunira» aux termes «est invité à réunir». Merlin de Douai qui, en tant que ministre d’État, est présent dans l’hémicycle, en profite pour prendre la parole:


  «C’est faire languir la discussion que de s’arrêter aux expressions: il doit être entendu que le ministre de l’Intérieur de l’intérieur réunira.


  «Au surplus, je propose d’ajourner l’article 4 parce que la Chambre ignore la nature des communications qui lui seront faites.»


  La proposition est adoptée. Les bonapartistes respirent, car le ministre place ainsi le premier contre-feu à l’incendie qui vient d’être allumé. L’ajournement de l’article 4 reporte la mobilisation de la garde nationale et prive provisoirement l’Assemblée d’une force armée seule capable de s’opposer au projet de Napoléon: établir à nouveau la dictature de la force, avec les quelques milliers de soldats dont il dispose dans la capitale, puis s’imposer à l’Assemblée comme le seul recours.


  La garde nationale, ni bonapartiste ni révolutionnaire


  La garde nationale parisienne est une milice censitaire formée de propriétaires et de marchands. À l’image de la bourgeoisie dont elle est issue, elle n’est ni vraiment bonapartiste, ni révolutionnaire ni même tout à fait libérale. La garde nationale s’accommode aussi bien de Napoléon que de Louis XVIII pourvu que la monarchie soit modérée.


  Au retour de l’île d’Elbe, elle n’a subi qu’une épuration limitée. Des royalistes y demeurent comme Aclocque qui salua Louis XVIII à son départ pour l’exil. Il affirme aujourd’hui que le Veillons au salut de l’Empire est un air incendiaire et interdit à ses musiciens de l’interpréter. Sans être des fidèles de LouisXVIII, d’autres ne cachent pas leur hostilité à Napoléon. Lorsque le 16avril l’Empereur a passé en revue au Carrousel les quarante-huit bataillons de grenadiers et de chasseurs, cinq légions, notamment celles des quartiers riches de l’ouest de Paris, ont préféré garder le silence plutôt que de crier «Vive l’Empereur!».


  À chaque cérémonie, Napoléon s’adresse aux gardes en les appelant: «soldats de la garde nationale», ce qui déclenche les murmures. Si Napoléon voit en elle une force militaire de réserve, la garde nationale refuse d’être embrigadée dans la Grande Armée250.


  Commandant de droit de la garde nationale, Napoléon a choisi le comte Mathieu Dumas pour en exercer le commandement effectif. Depuis la guerre de l’Indépendance américaine, Dumas, d’origine noble, est l’ami de La Fayette. Le général en a fait son aide de camp. Tous deux ont fui la France en 1792. De retour d’émigration et élu député aux Cinq-Cents, Dumas s’est employé, par les voies légales, à placer LouisXVIII sur le trône. En vain. S’il s’est rallié, comme tant d’autres nobles, à Napoléon, il n’a jamais abandonné l’espoir de voir les Bourbons régner à nouveau.


  L’article 4 peut bien avoir été ajourné, les représentants pensent quand même pouvoir disposer du concours de Dumas et d’une grande partie des hommes qu’il commande. Le député Dupin le rappelle à ceux qui en douteraient: «Ici vous n’avez rien à craindre, s’écrie-t-il, vous êtes entourés de la garde nationale, qui connaît la résolution prise par la Chambre et la fera respecter.»


  «Dans quelques instants, la Chambre pourrait être dissoute»


  Les représentants continuent à débattre. L’entreprise engagée les exalte, la crainte d’un coup de force les rapproche. Au député Lacoste qui affirme que «les circonstances sont grandes et que des bruits sinistres circulent» fait écho la voix d’un député resté anonyme dans le compte rendu des séances: «Messieurs, dit-il, dans quelques instants, la Chambre pourrait être dissoute.»


  Le temps, ajoute-t-il, «est venu de montrer son courage» et «d’appuyer les propositions de La Fayette». Il convient de rester uni et de «ne pas se désemparer que nous n’ayons obtenu les renseignements dont nous sentons l’urgence». Les représentants visent bien au-delà d’une simple comparution des ministres. Ils veulent une refonte des institutions et, dans leur démarche, retrouvent le ton quasi religieux des patriotes de 1789 prêtant serment, dans la salle du Jeu de paume, de ne pas se séparer avant d’avoir donné une nouvelle Constitution à la France.


  Les représentants décident de faire connaître leurs résolutions à tous les Français par voie d’affiches. Cette mesure proposée par le député Dubois est habile. Elle est peut-être dictée par la rancune de cet ancien préfet de police qui a vu sa réintégration au Conseil d’État rejetée par Napoléon. En assurant la publicité la plus large possible aux mesures prises par la Chambre, les représentants se prémunissent contre «les rapports mensongers et perfides». Ils se campent surtout en dépositaires de la souveraineté nationale rendant compte de leurs décisions à leurs électeurs, à leurs mandataires, qui seuls ont le droit de les sanctionner.


  La Chambre envoie enfin un message «aux deux branches de l’autorité représentative» pour les informer de ses décisions. Par «les deux branches», il faut entendre la Chambre des pairs d’une part et Napoléon d’autre part, le souverain étant mis sur le même pied d’égalité que les deux Assemblées251.


  Poussés dans l’ombre par Fouché, en pleine lumière par La Fayette, les représentants ont pris l’initiative d’attaquer. En révolution, c’est la moitié du succès.
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  Fasciné par le gouffre


  Palais de l’Élysée, 13 heures


  «J’abdiquerai s’il le faut»


  À l’Élysée, Napoléon ne décolère pas. Que les représentants agissent comme ils veulent, il ne les craint pas car, affirme-t-il: «Quelque chose qu’ils fassent, je serai toujours l’idole du peuple et de l’armée. Si je disais un mot, ils seraient tous assommés.»


  Puis l’Empereur se met à rêver tout haut. Escorté de la Vieille Garde, il traverse la Champagne, s’établit à Soissons ou à Laon, attend que l’ennemi défile devant lui pour les attaquer de flanc. Il…


  Regnault qui entre dans la salle le ramène à la réalité en l’informant du discours de La Fayette et du vote de la Chambre.


  «J’avais bien pensé, dit-il avec dépit, que j’aurais dû congédier ces gens-là avant mon départ. C’est fini, ils vont perdre la France252!»


  Ordonner un coup de force que justifie le viol de la Constitution par l’Assemblée? Le doute à nouveau le gagne. Il interroge du regard Davout. Le ministre de la Guerre qui, auparavant, prêchait la violence, pense que le moment d’agir est passé.


  «La résolution des représentants, dit-il, est inconstitutionnelle mais c’est un fait consommé. Il ne faut pas se flatter, dans les circonstances présentes, de refaire un 18 Brumaire. Pour moi, je me refuserai d’en être l’instrument253.»


  À son retour d’exil, Bonaparte avait, comme quinze ans auparavant, les traits d’un sauveur. Depuis Waterloo, il a perdu cette apparence. Il s’en trouve gêné pour renvoyer les députés infidèles d’autant que ceux-ci invoquent contre lui la souveraineté nationale.


  Davout, qui le comprend fort bien, réagit à la fois en politique et en militaire. Il sait que le rapport des forces n’est plus en faveur de l’Empereur. Si celui-ci avait, dès son arrivée dans la capitale, prorogé ou dissous la Chambre, il avait pour lui la légalité et la force: les quelques troupes dont il dispose pouvaient occuper les centres politiques névralgiques et faire taire toute opposition. Les représentants surpris auraient été immobilisés. Mais Napoléon n’a pas su vouloir et désormais les députés se sont donné une légalité pour agir, une force pour triompher. Ministre de la Guerre, Davout sait parfaitement que le gouvernement ne peut pas compter sur les gardes nationales. Quant à faire appel au peuple, «à la canaille», il n’y songe même pas.


  Napoléon lève la séance en ajoutant:


  «Je vois que Regnault ne m’avait pas trompé; j’abdiquerai s’il le faut.»


  S’apercevant de son imprudence, il se reprend, revient sur ses pas et annonce qu’avant de prendre un parti, il faut voir ce que tout cela deviendra.


  Plusieurs ministres lui conseillent de se rendre à la Chambre, sans pompe et sans escorte, de parler des dangers de la patrie et de convier tous les Français à se rallier contre l’ennemi commun. L’Empereur refuse une démarche contraire à sa dignité.


  Sous sa dictée, Regnault écrit quelques lignes qu’il lira à la Chambre des représentants; Carnot en fera de même à la Chambre des pairs254:


  «L’Empereur est arrivé à 11 heures. Il a convoqué le Conseil des ministres; il a annoncé que l’armée, après une victoire signalée dans les plaines de Fleurus, où l’élite de l’armée prussienne a été écrasée, a livré une grande bataille deux jours après à quatre lieues de Bruxelles: l’armée anglaise a été battue toute la journée et obligée de céder son champ de bataille.


  «On avait pris six drapeaux anglais et la journée était décidée, lorsque, à la nuit, des malveillants ont répandu l’alarme et occasionné un désordre que la présence de Sa Majesté n’a pu rétablir à cause de la nuit. La suite a été des désastres qu’on n’a pu arrêter. L’armée se rallie sous les murs d’Avesnes et de Philippeville. Sa Majesté est passée à Laon. Elle y a donné des ordres pour que la levée en masse des gardes nationales du département arrête les fuyards. Elle est venue à Paris pour conférer avec les ministres sur les moyens de rétablir le matériel de l’armée.


  «L’intention de Sa Majesté est de se concerter aussi avec les Chambres sur les mesures législatives qu’exigent les circonstances. Sa Majesté s’occupe en ce moment des propositions à porter aux Chambres.»


  Dans la bouche de l’Empereur, le désastre devient une péripétie. Compte-t-il tromper ainsi les députés? En dictant une pareille fable à Regnault, l’Empereur ne s’aveugle-t-il pas lui-même? La journée durant, il semble fasciné par le gouffre qui doit l’engloutir.


  *


  Palais-Bourbon, 13h30


  Assurer la publicité des séances


  À l’invitation du président, Regnault donne lecture à la Chambre de la communication de l’Empereur. En l’écoutant, les députés croient rêver. Les militaires arrivés dans la capitale à la suite de Napoléon leur ont décrit une catastrophe sans précédent. Napoléon la minimise en l’attribuant à la peur répandue par quelques malveillants et par la tombée de la nuit. Des députés se souviennent encore de la peur panique qui, en 1792, disloqua les rangs des volontaires nationaux et les porta même à tuer un général. Mais c’était le fait de jeunes soldats sans expérience du feu. L’armée rassemblée au mont Saint-Jean était composée d’une majorité de vétérans et venait de remporter de brillants succès. À qui voudra-t-on faire croire que des grognards se sont conduits comme des gamins pris à voler des pommes?


  Regnault sent la Chambre tellement incrédule qu’il demande à compléter les informations données en lisant le Bulletin de la Grande Armée qui vient d’être inséré au Moniteur. Les députés s’interrogent: se moque-t-on d’eux? Le journal est déjà en vente dans les couloirs, qu’ont-ils besoin qu’on leur en fasse la lecture? Qui ne sait d’ailleurs que le Bulletin travestit le réel. «Menteur comme un Bulletin!» ont l’habitude de dire les soldats eux-mêmes.


  Les représentants réclament une fois encore la présence du ministre de la Guerre et des autres ministres à portefeuille. En attendant, ils votent contre la lecture du Bulletin et donnent congé à Regnault en déclarant passer à l’ordre du jour.


  Revêtus d’une autorité nouvelle, les représentants éprouvent le besoin de mieux organiser leurs séances et d’abord d’en assurer une publicité correcte auprès de tous les Français.


  Les députés accordent, à juste titre, peu de confiance à la presse officielle pour donner une transcription fidèle de leurs débats. Aussi discutent-ils, sans parvenir dans l’immédiat à un accord, de la possibilité de se procurer les services de tachygraphes. Utilisant une écriture symbolique, ceux-ci avaient jadis capté avec rapidité et fidélité la parole des conventionnels255.


  Les vétérans des assemblées politiques savent aussi la nécessité d’une organisation des débats. La situation révolutionnaire renforce la vivacité des députés qui, en se disputant la parole, peuvent créer la cacophonie.


  Dumolard, ancien député à la Législative, propose de faire comme jadis: celui qui voulait poser une question ne s’adressait pas au ministre mais au président. L’Assemblée consultée et la question jugée convenable, c’est le président qui la formulait. Il s’agit de mettre de l’ordre dans la séance, il convient aussi de lui donner du sens. En adoptant ce qui peut paraître un cérémonial inutile, la Chambre fera sentir aux ministres qu’ils sont reçus comme des agents du pouvoir exécutif et que le peuple souverain leur parle par la bouche du président.


  Garantir la liberté de la Chambre


  À 15 heures, la Chambre s’inquiète de l’absence des ministres qu’elle a convoqués. Jay et Manuel, les hommes de Fouché, interviennent. Le premier est l’ancien instituteur des enfants du ministre de la Police. Homme cultivé, Jay est un timide qui sait mieux écrire que parler. Manuel est tout le contraire: il a une faculté de parole remarquable, «une grande présence d’esprit et un courage à toute épreuve256».


  Jay demande qu’un autre message soit envoyé aux ministres pour leur faire connaître qu’on attend d’eux les éclaircissements qu’ils doivent donner. L’exécution de cet ordre est placée sous leur responsabilité. La proposition est vivement appuyée et les messages sont expédiés.


  Manuel, quant à lui, demande la création d’une commission dont les membres seront choisis par les soixante-sept députés appartenant au comité de Constitution. La commission sera chargée de recevoir et d’étudier les mesures que proposeront les députés délibérant sur les grands intérêts de la France. Les débats ainsi écourtés, les résolutions pourront être prises avec plus de rapidité et d’efficacité.


  La ficelle est grosse: Manuel invite en fait la Chambre à se décharger de son pouvoir de décision et de le confier à un comité, embryon de gouvernement. De tous côtés les «non! non!» fusent.


  Appeler les ministres à expliquer la situation et à répondre aux questions des députés, prévoir le déroulement des séances, autant de sages mesures mais est-on assuré que la Chambre garde toute sa liberté si elle n’est pas protégée par une force armée? Malgré l’amitié nouée entre Dumas et La Fayette, les députés s’inquiètent à nouveau.


  Le général Sébastiani propose aux chefs de légion de la garde nationale de mettre chacun un bataillon sous les armes afin de veiller à la sûreté de la représentation nationale. Le député Lefebvre indique que c’est chose faite: la commission administrative de la Chambre dont il est membre vient de donner l’ordre au général Durosnel, commandant en second de la garde nationale, de disposer 500 grenadiers autour du Palais-Bourbon.


  Un autre membre de la commission annonce qu’un bataillon est déjà en place. Le représentant Delessert qui est chef de la 3e légion de la garde nationale s’est en effet empressé de réunir ses hommes et les a persuadés qu’une menace pesait sur la Chambre. Ils sont donc disposés devant les grilles du palais, l’arme au pied, la boîte à cartouche pleine257.


  Il est 16 heures. Davout ne s’est pas trompé, le rapport des forces militaires a basculé en faveur de la Chambre.


  Deux heures auparavant, alors que La Fayette terminait son intervention et que l’Assemblée se ralliait à lui, Villemain, le jeune maître de conférences, s’était demandé, en écoutant les députés, ce qu’allait faire la Chambre des pairs dans la crise ouverte. Aurait-elle, elle aussi, un La Fayette pour l’entraîner? ou ferait-elle obstacle à la motion de la Chambre des représentants?


  Autour du jeune homme, on ne se posait guère la question. Bien des membres de la Chambre des pairs se pressaient pourtant dans les couloirs ou dans la tribune réservée du Palais-Bourbon. C’est alors qu’une main touchant son épaule était venue troubler les réflexions du jeune professeur. Une voix avait murmuré à son oreille: «Venez ailleurs voir la suite.»


  Quelques minutes plus tard, le comte de Pontécoulant l’entraînait vers le palais du Luxembourg. Ancien girondin, le comte est pair de France et ne porte guère l’Empereur dans son cœur258.
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  Le salut du peuple


  Palais du Luxembourg, 13h30 - 16 heures


  «Tout cela est-il bien sérieux?»


  De la tribune où il est placé, le jeune Villemain observe la Chambre des pairs. Il est frappé «de l’aspect non pas paisible, mais désolé de la Chambre, du grand nombre de fauteuils vides». La guerre explique plus d’une absence car la majorité des pairs sont des maréchaux et des généraux. Les autres sont des ministres, de hauts fonctionnaires, des officiers de la cour impériale auxquels se mêlent deux manufacturiers.


  Napoléon, par souci de réconciliation nationale, n’a pas écarté les personnalités qui lui étaient hostiles. Sur les 117 pairs qui siègent au Luxembourg, 27 ont prononcé, dans des termes outrageants, la déchéance de l’Empereur en 1814 ou bien ont siégé à la Chambre des pairs de LouisXVIII. «Les bons amis que cela fait pour la Révolution et pour l’Empereur!» persifle Villemain259.


  Cambacérès, archichancelier et ministre de la Justice, préside la séance. Il demande aux pairs de regagner leur place et de faire silence, puis il fait lire le procès-verbal de la séance de la veille. Il y est relaté un incident révélateur des critiques portées au régime impérial. Le général de Latour-Maubourg, pair de France, s’est plaint avec force de l’ajournement de la monarchie constitutionnelle promise et inaugurée par Napoléon. Le ci-devant, lié à La Fayette, a dénoncé les exils, les séquestres de biens et les arrestations ordonnées par les préfets dans plusieurs départements. Insatisfait d’une réponse déroulant les lieux communs d’usage sur la gravité des circonstances et les nécessités politiques, Latour-Maubourg a insisté et produit des faits nouveaux. Mais, au motif que le sujet n’intéressait personne, la discussion a été ajournée260.


  La lecture faite et le procès-verbal adopté, Cambacérès donne la parole à Carnot qui fait lecture de l’adresse de Napoléon aux deux Chambres.


  L’étrange rapport si négligemment invraisemblable et lu avec si peu d’assurance par le ministre de l’Intérieur laisse les pairs dans un trouble indicible, constate Villemain. Ils se lèvent, se parlent, semblant se demander si tout cela est bien sérieux. Est-il possible que le probe et austère Carnot, l’ancien rapporteur du Comité militaire, l’ancien organisateur de la victoire, prête aujourd’hui sa voix et son autorité à des récits informes jusqu’à l’insulte pour la raison publique, pour le bon sens d’un pays auquel on va imposer tant de nouveaux sacrifices261?


  «La patrie en danger, l’indépendance nationale menacée»


  Sur ces entrefaites, le porteur du message de la Chambre des représentants pénètre dans la salle. Cambacérès qui s’apprêtait à partir pour l’Élysée se rassied et demande à Thibaudeau de lire le message. Un frémissement parcourt l’assemblée. La lecture terminée, tandis que l’archichancelier se retire laissant la présidence au comte de Lacépède, Thibaudeau présente son point de vue.


  Jusqu’ici acquis à une dictature de salut public établie avec l’accord des Chambres, Thibaudeau la rejette désormais, craignant que Napoléon ne s’en n’empare sans l’assentiment des députés et des pairs. Il reconnaît que les représentants du peuple, dans le danger imminent qui menace la patrie, donnent un bel exemple à la Chambre des pairs. Appréhendant toutefois qu’une pression extérieure ne s’exerce sur l’Assemblée, Thibaudeau demande que la Chambre se forme en comité secret pour examiner la suite à donner au message des représentants262.


  Le comte de Latour-Maubourg s’indigne:


  «Pourquoi un comité secret? Je n’en conçois pas la nécessité. Il faut que notre délibération soit publique, afin que par leur manifestation publique nos sentiments pour la patrie soient connus de la nation entière.»


  La Chambre se rallie à cette dernière proposition. Le comte de Pontécoulant, qui a abandonné Villemain, son jeune ami, pour siéger parmi ses collègues, demande la parole. Le comte, dont on connaît l’opposition à Napoléon, manifeste cependant son souci de la légalité:


  «L’Empereur, dit-il, est en ce moment à Paris. Je verrais donc une grande inconvenance à mander les ministres dans cette Chambre. Ce serait même une question de savoir si, lors même que l’Empereur serait absent, il n’y aurait pas de l’inconvénient dans cette démarche. Cette partie de la résolution des représentants ne me paraît pas devoir être admise […] Dans ces circonstances aussi graves et aussi impérieuses, des propositions de cette importance doivent être renvoyées à une commission selon le règlement.»


  Un homme à l’aspect imposant et à la gravité simple se dresse. Villemain observe ce visage «tout à la fois animé de candeur et de fierté». Pour le jeune homme, le comte de Boissy d’Anglas qui prend la parole est un héros. En 1794, il a contribué à la chute de Robespierre. Le 1er prairial anIII (21mai 1795), présidant la Convention, il a fait face avec sang-froid aux sans-culottes qui lui présentaient au bout d’une pique la tête du député Féraud. En 1814, le comte a voté la déchéance de Napoléon. À l’adresse de ses collègues, il s’écrie:


  «Lorsque la patrie est en danger, que l’indépendance nationale est menacée, il ne s’agit pas en un tel moment de s’arrêter à des formes qui ne peuvent être applicables qu’aux temps ordinaires. Je demande que le message soit de suite pris en considération.»


  Le comte Valence intervient à son tour. L’homme est respecté. Il a combattu à Valmy en 1792, en Espagne en 1809 et a organisé, l’an dernier, la résistance à l’envahisseur en Franche-Comté. Il rejette la proposition de Boissy d’Anglas:


  «Nous avons tout le temps de prendre une détermination. L’Empereur va tenir le conseil de ses ministres et comme nous n’en connaîtrons pas le résultat avant quatre ou cinq heures, il est possible que pendant ce temps une commission examine le message et nous fasse part de ses vues.»


  Carnot approuve la mesure, qui permet de parer à un vote d’entraînement. Boissy d’Anglas revient à l’attaque:


  «Est-il besoin, interroge-t-il, d’une commission pour manifester nos sentiments et faire des déclarations semblables à celles contenues dans le message de la Chambre des représentants?» Et de marteler:


  «Vous déclarerez que l’indépendance de la nation est menacée.


  «Vous déclarerez que vous êtes en permanence et que quiconque tenterait de dissoudre la Chambre serait traître à la patrie.


  «Vous déclarerez que les troupes de ligne et les gardes nationales ont bien mérité de la patrie.


  «Il me semble que pour ces déclarations, l’intervention d’une commission soit parfaitement inutile.»


  Nicolas Marie Quinette intervient à son tour. Conventionnel régicide, les Autrichiens l’ont capturé puis échangé en 1795 contre la fille de LouisXVI, l’actuelle duchesse d’Angoulême. Quinette doit tout à Napoléon: sa fonction de préfet, sa place au conseil d’État et son titre de baron de Rochemont. Sans remords, il abandonne l’Empereur et se joint à Boissy d’Anglas et aux fayettistes.


  «La Chambre des représentants, dit-il, s’est déclarée en permanence. Cette résolution doit être appuyée et consolidée par une résolution semblable de la Chambre des pairs.»


  Après un vote qui rejette la création d’une commission, les pairs discutent article par article la déclaration de la Chambre des représentants. Le premier article est vite adopté. Le deuxième qui concerne la permanence de la Chambre donne lieu à une joute oratoire d’une grande vivacité.


  «Qui nous menace? Qui? Est-ce le gouvernement?»


  À l’image des représentants, les pairs ont conscience de faire une révolution institutionnelle. Quelques-uns éprouvent des scrupules à s’opposer à un homme auquel ils doivent tout. Aussi veulent-ils se justifier. Pontécoulant se fait leur interprète.


  Il y a un instant encore, il se souciait de la légalité et le voici expliquant que la déclaration des représentants, pour être une dérogation à l’Acte additionnel, n’en est pas moins positive car commandée par le péril extrême où se trouve la patrie. La permanence des Chambres, explique-t-il avec l’adresse d’un jésuite, est indispensable à la sauvegarde du régime constitutionnel, à l’intégrité des lois et du territoire français.


  Tous les articles de la déclaration, ajoute le comte, forment la base sur laquelle repose le «salut du peuple263». C’est dire que la dictature de salut public réclamée par Napoléon est déjà exercée par les «représentants électifs et par les représentants héréditaires» de la nation. L’explication soulage l’Assemblée qui vote l’article 2 et l’article 3 rendant hommage à l’armée de ligne et à la garde nationale.


  Valence ne s’avoue pas vaincu. Opiniâtre, il revient à la charge. Décidément, il ne partage pas l’opinion de ses collègues. Au droit nouveau que les Chambres sont en train de créer, il oppose le droit du régime impérial. Soutenu par le comte Élizabeth-Pierre de Montesquiou-Fezensac, fidèle entre les fidèles de l’Empereur264, Valence revient sur l’article 2 qui, à la permanence, ajoute le jugement rapide de tous ceux qui voudraient dissoudre les Chambres. L’ancien militaire insiste sur la gravité d’une disposition pénale votée par voie de déclaration d’urgence, sans le concours des trois pouvoirs et sans les formes ordinaires de délibération et de sanction265. La Chambre violant le règlement, le recours à une commission lui semble indispensable.


  Pontécoulant intervient avec colère:


  «C’est vous-même qui violez le règlement en revenant sans cesse sur une décision prise par l’Assemblée. La nomination d’une commission a été rejetée.»


  Les pairs attaquant implicitement Napoléon, Valence veut les contraindre à se démasquer. Il les interroge:


  «Vous voulez déclarer traître à la patrie quiconque tenterait de dissoudre la représentation nationale. Qui nous menace? Qui? Est-ce le gouvernement?


  —C’est la canaille excitée par les ennemis de la France», répond Pontécoulant. Et le comte de se dire prêt à être l’accusateur public de tout ministre présentant un arrêt de dissolution!


  «Quelle canaille? Quels ennemis?» interroge à nouveau Valence. Pontécoulant, en voulant jouer au procureur, perd son sang-froid. Boissy d’Anglas se porte à son secours:


  «Il est indécent, dit-il, de revenir quatre fois sur la même proposition. Je demande que l’on passe aux voix et que celui qui entrave encore la décision de l’Assemblée soit rappelé à l’ordre.»


  Les pairs finissent par voter une résolution conforme à celle de la Chambre des représentants à l’exception de l’article 5 qui enjoint aux ministres de se rendre à l’Assemblée. Les pairs en portant gravement atteinte au régime impérial font semblant de partager les scrupules de légalité de Pontécoulant!


  La Chambre ayant décidé l’envoi de la déclaration à l’Empereur et aux représentants du peuple, la séance est suspendue. Il est 16 heures.


  Dans les rues qui entourent le palais du Luxembourg et le Palais-Bourbon, une foule commence à s’amasser et les numéros du Moniteur relatant la bataille du mont Saint-Jean circulent de main en main. Chacun y va de son commentaire. Certes, il y a eu défaite mais il est fort possible, après tout, que la débandade de l’armée ait été provoquée par des propos malveillants laissant croire à la trahison. Tout, d’ailleurs, n’est pas perdu: l’Empereur n’annonce-t-il pas que, sur la frontière, l’armée se rallie? Que la Chambre des représentants lui donne les moyens de rétablir la lutte et la guerre commencée sous de mauvais auspices s’achèvera par le triomphe de nos armes!


  Les royalistes ont beau distribuer des tracts qui prédisent la fin de l’Empire, on ne veut pas les croire. Les passants lèvent les épaules en signe de mépris et déchirent le poème qui affirme:


  
    Du fier Napoléon
  


  
    Exécrons la mémoire
  


  
    Cette punition
  


  
    Est le prix de sa gloire266.
  


  Villemain et les citoyens qui sortent des tribunes publiques de la Chambre ont bien compris cependant que les pairs, à l’exemple des représentants, refusent de concourir à un nouveau plan de campagne de l’Empereur. Quelques-uns se détachent de la foule et gagnent l’Élysée dans l’espoir d’apercevoir Napoléon.
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  «Si je le veux, dans une heure,
la Chambre n’existera plus»


  Palais de l’Élysée, 17 heures - 19 heures


  «Parlez de l’intérêt de la France»


  Les mains croisées derrière le dos, Napoléon arpente son cabinet. Il enrage. Les représentants ont osé! Ils s’arrogent des droits sur ses ministres! Ils les convoquent comme s’ils étaient des valets chargés de les informer et de leur obéir!


  «Je vous défends de bouger!» s’écrie-t-il à l’adresse des ministres qui restent là, figés, n’osant rien dire devant le souverain qui, blême de colère, semble prêt à tout pour répondre à l’injure faite.


  Mais il y a ce bruit de bottes autour du Palais-Bourbon, ces gardes qui prennent position face à la Seine et ces appels à la déchéance qui se font déjà entendre au milieu des Chambres.


  Napoléon hésite. À nouveau, le dilemme: briser la rébellion ou composer. Peu à peu la fureur l’abandonne et l’abattement le gagne. Soit! Les ministres paraîtront devant les Chambres, non comme des agents du pouvoir exécutif obéissant à une injonction mais comme les porteurs d’un nouveau message impérial. Ils seront donc accompagnés d’un commissaire extraordinaire chargé de représenter l’Empereur et de répondre en son nom aux députés et aux pairs. La loi le permet.


  Pour cette mission, Napoléon choisit Lucien Bonaparte. L’Empereur a davantage confiance en lui qu’en ses ministres. Il sait que son frère, habile politique, est capable de lutter avec acharnement contre l’infortune. Lucien, longtemps écarté du pouvoir, aspire à «se refaire d’un long jeûne d’ambition arriérée267».


  L’histoire bégaie: au 19 Brumaire, Bonaparte n’a pas su s’exprimer devant une Assemblée déchaînée, Lucien a fait front. Sa fermeté face aux députés a sauvé la situation. Ce 21juin, Napoléon, invoquant sa dignité, refuse de paraître devant les Chambres et c’est à nouveau Lucien qui le remplace. Une chose est de haranguer des soldats au garde-à-vous, une autre de convaincre une Assemblée indocile.


  Choisir Lucien pour le représenter paraît à l’Empereur une sage décision. Elle est en réalité exécrable car elle plonge les députés dans le pire des cauchemars: au milieu des tambours qui roulent et des soldats qui chargent, ils voient le fantôme de Murat se dresser; ils le revoient entrer le 19 Brumaire aux Cinq-Cents et ordonner à ses grenadiers: «Foutez-moi ces gens-là dehors!» Derrière Murat, se trouvait ce jour-là l’homme que Napoléon leur envoie aujourd’hui. Comment les députés ne seraient-ils pas pris de vertige à l’idée que Lucien Bonaparte devance, sans doute, de quelques minutes son frère? Botté et casqué, César s’apprête à leur imposer sa tyrannie.


  Napoléon, inconscient du réflexe de défense qu’il va provoquer, s’adresse à ses ministres et leur recommande:


  «Allez, et parlez de l’intérêt de la France qui doit être cher à tous ses représentants. À votre retour, je prendrai le parti que me dictera mon devoir.»


  «Suis-je un misérable chef de parti?»


  Napoléon retient Lucien et l’invite à se promener un instant avec lui sous les arbres du jardin. Les deux frères aperçoivent, au-dessus du petit mur de clôture, la foule amassée dans l’avenue Marigny. Des acclamations et des cris fusent à la vue de Napoléon: «Vive l’Empereur! Des armes! Des armes!»


  Lucien: «Eh bien! vous entendez ce peuple? Un mot et les ennemis de l’Empereur auront succombé. Il en est ainsi par toute la France. L’abandonnerez-vous aux factions?»


  Napoléon salue la foule et lui répond:


  «Suis-je plus qu’un homme pour ramener mille députés égarés à l’union qui peut seule nous sauver? Suis-je un misérable chef de parti pour allumer inutilement la guerre civile? Non! jamais! En brumaire, nous devions tirer l’épée pour le bien de la France; pour le bien de la France, nous devons aujourd’hui jeter cette épée loin de nous. Allez, essayez de ramener les Chambres. Je suis tout avec elles; je pourrais beaucoup sans elles pour mon intérêt, mais je ne pourrais pas sauver la patrie. Allez, je vous défends surtout de haranguer, en sortant, ce peuple qui me demande des armes. Je tenterai tout pour la France; je ne veux rien tenter pour moi.»


  Les yeux de Lucien se remplissent de larmes. Réel moment d’émotion ou image d’Épinal bien faite pour illustrer le mythe naissant de l’esprit de sacrifice de l’Empereur? Pour la première fois de sa vie, Lucien dira être tombé à genoux, «admirant du fond du cœur ce père de la patrie, trahi, méconnu par des représentants égarés268».


  L’Empereur rejette la guerre civile, mais affirme pouvoir dresser d’un seul geste tout le peuple de Paris contre les opposants. Est-ce vrai? Est-il sans conteste «l’Empereur des faubourgs»?


  Les fédérés tirailleurs parisiens


  Les ouvriers se rencontrent partout dans Paris, employés de manufacture, artisans en chambre, compagnons qui travaillent avec leurs maîtres dans l’échoppe ou dans la boutique, ou gagne-deniers au bord de l’indigence. Ils sont particulièrement nombreux dans les faubourgs Saint-Antoine et Saint-Marceau. Pour la plupart d’entre eux, Napoléon est l’héritier de la Révolution jacobine.


  Sans-culottes de l’anII, ils ont versé leur sang pour elle et sont encore sur le qui-vive pour la défendre. Dans l’avenue Marigny, en même temps qu’ils crient «Vive l’Empereur!», ils injurient ceux qu’ils considèrent toujours comme les suppôts de l’Ancien Régime: «À bas les curés269!»


  Les «bras nus» chérissent l’Empereur pour le labeur assuré et le pain vendu à bon marché. Davantage que les autres Français, ils sont sensibles à la gloire militaire. Comment ne le seraient-ils pas dans une ville sans cesse parcourue par les défilés militaires, couverte de colonnes et d’arcs de triomphe, de temples de la guerre et de chefs-d’œuvres enlevés aux pays conquis? À Paris, de nombreux volontaires ont devancé l’appel de la conscription, témoins de l’attirance exercée par le métier des armes. Revenus à la vie civile, ils propagent le culte de l’Empereur dans la capitale270.


  Noble et militaire, Napoléon partage les préjugés des élites à l’égard de «la classe ouvrière du peuple271». «Son pied chancelle sur le terrain de l’égalité272.» Pour lui, l’ouvrier n’existe que par son appartenance à un collectif: le peuple et l’état de pauvreté dans lequel il se trouve n’est pas un phénomène social mais un fait de nature voulu par la Providence. Le peuple est incapable de réflexion politique et, si l’on n’y prend pas garde, verse inévitablement dans la sédition et l’anarchie273. Le regard ainsi porté sur la classe laborieuse explique, en grande partie, le refus de l’Empereur d’être en 1815 «le roi de la jacquerie».


  Pour éviter le retour des insurrections, Napoléon Bonaparte s’est doté très tôt d’un appareil de surveillance et de répression: «mouches» disséminées dans les ateliers, livret ouvrier et maintien de l’interdiction des coalitions. Il n’a pas hésité à se servir de la garde impériale pour mater la révolte de Caen en 1812274.


  Toujours, l’Empereur a fait en sorte que les mesures tournées contre les ouvriers apparaissent comme prises à son insu et, dans la posture du redresseur de torts, il a conservé l’attachement du peuple. En mai 1815, de nombreuses manifestations l’attestent.


  Le mouvement de fédération né en province a gagné la capitale275. À partir du 6mai, à côté des sociétés politiques animées par des bourgeois ou de jeunes fonctionnaires libéraux est apparue une fédération ouvrière276. Le 11mai, des ouvriers des faubourgs Saint-Antoine et Saint-Marceau ont averti leurs concitoyens qu’ils s’étaient confédérés pour défendre la patrie et qu’ils accueillaient tous les hommes qui, en état de porter des armes, n’appartenaient pas à la garde nationale277. Leur cri de ralliement est «Vive la Nation, la Liberté et l’Empereur!». Leur adresse, vraisemblablement rédigée par l’ancien conventionnel Thuriot, a de quoi effrayer les notables. Elle promet de frapper de terreur les traîtres qui voudraient une fois encore avilir leur patrie.


  Le 14mai, des ouvriers des deux faubourgs ont défilé de la Bastille aux Tuileries. Parmi eux, des vétérans ont interpellé Napoléon:


  «Nous n’aimons pas les rois imposés par l’ennemi… Vous êtes l’homme de la nation, le défenseur de la patrie et vous conserverez les droits du peuple… La plupart d’entre nous ont fait sous vos ordres la guerre de la liberté et celle de la gloire. La patrie doit remettre des armes à ceux qui ont versé leur sang pour elle. Donnez-nous, Sire, des armes en son nom.»


  Napoléon leur a répondu:


  «Soldats fédérés, je suis revenu seul parce que je comptais sur le peuple et sur l’armée. Vous avez justifié ma confiance. J’accepte votre offre. Je vous donnerai des armes. Soldats fédérés, s’il est des hommes nés dans les hautes classes de la société qui aient déshonoré le sang français, l’amour de la patrie et le sentiment de l’honneur national se sont conservés tout entier dans le peuple et dans l’armée. Je suis bien aise de vous voir, j’ai confiance en vous. Vive la nation!»


  Le rapport du commissaire de police du faubourg Saint-Marceau souligne que la manifestation bien encadrée n’a donné lieu à un aucun débordement. Elle s’est terminée par de nombreuses libations, les autorités ayant livré 6000 bouteilles de vin aux manifestants278.


  Précédé de la Marseillaise et du Ah ça ira, le discours de Napoléon, qui lance l’opprobre sur des membres des «hautes classes» et promet des armes aux ouvriers, a de quoi inquiéter le bourgeois. Discours pourtant convenu, discours démagogique car Napoléon n’a nulle envie d’armer le peuple des faubourgs.


  Le 15mai, Napoléon a décrété la formation d’une force de fédérés tirailleurs à raison d’un régiment par arrondissement; chaque régiment doit être à deux bataillons et rassembler 720 hommes soit au total une troupe de 17800 hommes. Les fédérés tirailleurs ne sont pas armés et sont associés pour leur entraînement et leur service aux légions de la garde nationale.


  Leur chef, le général Darricau, est un «vieux de la vieille» et un fidèle parmi les fidèles de Napoléon Bonaparte. En 1793, il était avec Bonaparte au siège de Toulon. Il l’a suivi en Italie et en Égypte, a combattu dans la Grande Armée et pris part à l’expédition d’Espagne. Baron d’Empire, Darricau est mécontent de la réputation jacobine faite à sa troupe: dans un article publié par le Moniteur, il affirme que ses hommes ne sont pas des clubistes mais des soldats respectant la discipline militaire.


  Les à-coups du bonapartisme populaire


  L’attachement populaire à Napoléon augurait un recrutement rapide. Il n’en a rien été. Seulement 5000 tirailleurs se sont présentés et les autorités, inquiètes, ont cru ne pas pouvoir atteindre le total des 17800 hommes prévus279.


  Pour y parvenir, un comité formé dans chaque arrondissement a dressé la liste des ouvriers aptes à porter les armes. Des comités secondaires, créés dans chacun des quartiers de l’arrondissement, ont été chargés des convocations. Les commissaires de police qui surveillent le recrutement ont été si inquiets du résultat qu’ils ont conseillé de choisir les membres des comités parmi les chefs d’ateliers les plus estimés ou parmi des personnes influentes dans le quartier. Le commissaire de Saint-Thomas, par exemple, écrivait le 20mai:


  «L’on doit se réunir ce matin chez moi à 10 heures pour aviser aux plus prompts moyens de former un enrôlement volontaire. Je crois bien que nous allons prendre le parti de nous rendre dans les ateliers et chez les ouvriers pour les engager à s’enrôler. Il nous faut au moins 1400 hommes. Je présume que nous aurons bien de la peine à les faire.»


  Le commissaire de police Noël témoignait à son tour:


  «23mai. Quartier du Mail. Je me transportais hier avec un membre de cette commission aux ateliers des postes où déjà l’on s’est présenté sans succès. Je parvins à déterminer des ouvriers à faire leur soumission. Je me transportai aussi dans les ateliers des frères Erard; mais je ne pus parvenir à déterminer aucun des ouvriers à faire leur soumission.»


  Le 5juin, le commissaire du quartier Feydeau et du Mont-Blanc rapportait qu’en dépit d’un appel pressant, peu d’ouvriers s’étaient présentés pour former un bataillon de tirailleurs280.


  Partout ailleurs, les autorités ont eu beau placarder des affiches appelant à s’engager, distribuer maison par maison, étage par étage, des billets invitant les habitants à rejoindre les fédérés tirailleurs, les ouvriers ne se sont pas bousculés pour remplir les rangs des bataillons.


  Certains patrons, n’ayant guère envie de voir leurs ouvriers s’absenter pour aller faire l’exercice, leur ont interdit de s’engager281. L’ancienne aristocratie a contribué elle aussi à l’échec du recrutement en faisant pression sur ses fournisseurs. Des anciens nobles, bigots et fanatiques, explique le commissaire de l’île Saint-Louis, exercent une influence qu’il s’efforce de comprimer. Des porteurs d’eau ou des marchands en détail, par exemple, refusent de s’inscrire, craignant la perte de leurs pratiques282.


  De telles pressions n’ont pas toujours été nécessaires. Un royalisme plébéien existe à Paris comme ailleurs. Dénoncé en 1815, comme en 1814, par les «mouches» de la police, il rend compte aussi de la faiblesse numérique des engagements.


  Des nobles se sont engagés dans les bataillons de fédérés, mais pour mieux les surveiller ou les manipuler. De la geôle où il est emprisonné, M. de Vitrolles, agent de LouisXVIII, a ordonné, par exemple, à M. de Monjardet de solliciter la place de chef d’état-major du brave Darricau. On ne sait par quel appui il a obtenu un poste dont il se sert pour paralyser la formation et l’armement des tirailleurs283.


  Tous les anciens sans-culottes, par ailleurs, ne soutiennent pas l’Empereur. Quelques-uns reprochent encore à Bonaparte d’avoir fermé en 1796 le club du Panthéon où se réunissaient les babouvistes, d’avoir en 1800 fait exécuter ou déporter des jacobins ou d’avoir, sous l’Empire, brisé des grèves284. Aujourd’hui encore, il suffit que des ouvriers refusent de travailler, faute d’avoir été intégralement payés par leurs employeurs, pour que la police intervienne et les replace derrière leurs établis285.


  La répugnance de certains ouvriers à s’engager s’explique aussi par le fait que les bataillons de tirailleurs fédérés n’ont pas une existence autonome et sont liés à la garde nationale pour leurs exercices et pour leur armement.


  Enfin l’enthousiasme de beaucoup d’ouvriers pour l’Empereur a été refroidi par l’Acte additionnel aux constitutions de l’Empire. Les ouvriers attendaient de Napoléon qu’il se présente non pas en monarque modéré mais en dictateur imposant sa loi aux aristocrates et à leurs amis. Ils ont montré qu’ils n’avaient plus confiance dans l’Empereur en s’abstenant massivement lors du plébiscite286.


  Les abstentions jointes à l’échec du recrutement des bataillons de fédérés autorisent à reconsidérer le bonapartisme populaire né au printemps de 1815. Indiscutablement très fort à Paris en mars, il a perdu de son intensité en juin, avec des variations selon les quartiers habités, les états et les métiers exercés.


  La police, le soir du 21, évalue à 6000 le nombre d’individus amassés autour des grilles du palais de l’Élysée. Le chiffre est impressionnant. La foule, cependant, n’a pas augmenté et peut-être même a-t-elle diminué depuis la manifestation du 14mai287. D’autre part, 6000 personnes ne représentent que 7% des ouvriers qui peuplent Paris et moins de 2 % si on tient compte des femmes et des enfants288.


  Attiédissement de la foi portée à l’Empereur? La classe ouvrière du peuple parisien est divisée: ici des hommes prêts à se battre et à mourir pour l’héritier de la Révolution, là des individus touchés par la lassitude et l’attentisme qui affectent au même moment les autres Français.
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  L’Empereur en procès


  Palais-Bourbon, 18 heures - 20 heures


  «La plus grande union est nécessaire…»


  À 18 heures, lorsque la Chambre des représentants se réunit à nouveau, le ciel est si sombre que le président Lanjuinais demande que deux flambeaux soient placés devant lui. Devançant Fouché et les autres ministres, Lucien entre dans la salle. L’uniforme de la garde nationale qu’il porte choque les députés. Ils y trouvent la confirmation des rumeurs qui courent dans les couloirs du Palais. Le coup de force est proche. De retour de l’Élysée, certains représentants décrivent la foule applaudissant l’Empereur et prétendent qu’un bataillon de fédérés tirailleurs suivi d’un détachement de la garde impériale marche sur le Palais-Bourbon. À nouveau, le spectre du 19 Brumaire hante l’Assemblée289.


  Lucien monte à la tribune et parle d’une voix calme:


  «Messieurs les représentants, dit-il, nommé commissaire extraordinaire de Sa Majesté Impériale pour me rendre dans votre sein, afin de concerter avec vous des mesures de prudence, je dépose sur le bureau le message de Sa Majesté et je demande que vous veuillez bien vous former en comité secret pour entendre les ministres.»


  À l’invitation du président, les spectateurs se retirent et les portes sont fermées290. Lucien lit alors le message:


  
    Monsieur le Président,
  


  
    Après les batailles de Ligny et de mont Saint-Jean et après avoir pourvu au ralliement de l’armée à Avesnes et à Phillipeville, à la défense des frontières et à celle des villes de Laon et de Soissons, je me suis rendu à Paris pour concerter avec mes ministres les mesures de défense nationale et m’entendre avec les Chambres sur tout ce qu’exige le salut de la patrie.
  


  
    J’ai formé un comité du ministre des Affaires étrangères, du comte Carnot et du duc d’Otrante [Fouché] pour renouveler et suivre des négociations avec les puissances étrangères afin de connaître leurs véritables intentions et de mettre un terme à la guerre, si cela est compatible avec l’indépendance et l’honneur de la nation. Mais la plus grande union est nécessaire et je compte sur la coopération et le patriotisme des Chambres et sur leur attachement à ma personne.
  


  
    J’envoie au milieu de la Chambre, comme commissaire, le prince Lucien et les ministres des Affaires étrangères, de la Guerre, de l’Intérieur et de la Police générale pour porter le présent message et donner les communications et les renseignements que la Chambre pourra désirer291.
  


  Davout, Carnot et Caulaincourt se succèdent à la tribune pour fournir tour à tour des informations sur l’armée, sur les ressources de l’intérieur et sur les négociations envisagées. Dans son fauteuil, Lucien semble plongé dans ses pensées. Napoléon, il en est convaincu, en envoyant ses ministres et un commissaire extraordinaire dans le sein des Chambres, «a déjà, pour ainsi dire, abdiqué son pouvoir292».


  Le brouhaha qui emplit l’assemblée le sort de sa méditation. Des représentants, en grand nombre, se lèvent pour interroger les ministres qui restent silencieux. Les députés s’en indignent. Au milieu du tumulte, un proche de Fouché, le représentant Lacoste, ancien chef de division aux Archives de la police, pose la question qui est sur toutes les lèvres:


  «Vous nous parlez d’indépendance nationale, vous nous parlez de paix; mais quelle nouvelle base donnerez-vous à vos négociations? Quel nouveau moyen de communication avez-vous en votre pouvoir? Vous le savez, comme nous, c’est à Napoléon seul que l’Europe a déclaré la guerre! Séparez-vous désormais la nation de l’Empereur293?»


  «En cas de refus, la déchéance…»


  Sans attendre la réponse, Jay intervient et déclare sur un ton tragique:


  «Je ne dissimule pas le danger auquel je m’expose si la proposition que je vais faire n’est pas soutenue par la Chambre tout entière. Mais dussé-je essuyer le même sort que les anciens députés de la Gironde, je ne reculerai pas devant mon devoir.


  «Avant d’émettre ma proposition, je prie le président d’interpeller les ministres pour qu’ils déclarent avec franchise s’ils pensent que la France peut résister aux armées combinées de l’Europe, et si la présence de Napoléon n’est pas un obstacle invincible à la paix294.»


  L’acteur joue d’autant mieux son rôle que l’auteur de la pièce est là pour intervenir, si le besoin s’en fait sentir. Fouché, sans laisser le temps à ses collègues de répondre, se lève et déclare que «les ministres n’ont rien à ajouter à leurs rapports». Il offre ainsi à Jay le moyen de rebondir sans plus attendre.


  Le représentant décrit dans un long discours la situation des Français: par-delà leurs divisions, affirme-t-il, tous sont convaincus, depuis la publication de l’Acte additionnel, de l’impossibilité d’établir la liberté sous un chef militaire. Puis, le député dépeint l’armée épuisée, décimée, sans force pour tenir tête aux Alliés. Certes, si les soldats doivent se battre, ils le feront avec courage et succomberont avec gloire, mais la France épuisée par de longues guerres et déchirée par la lutte des partis deviendra la proie des puissances. Pour terminer, Jay rappelle une fois encore que les Alliés ne se battent que contre Napoléon. Ne peut-on espérer que l’abdication ou la déchéance de Napoléon suspendra la marche vers Paris des armées coalisées?


  Après avoir été applaudi par la majorité des députés, Jay se tourne brusquement vers Lucien:


  «Vous, prince, lui dit-il, vous qui avez montré un noble caractère dans l’une et dans l’autre fortune, souvenez-vous que vous êtes Français, souvenez-vous que dans des circonstances aussi graves, tout doit céder à l’amour de la patrie!


  «Retournez vers votre frère et dites-lui que l’Assemblée des représentants du peuple attend de lui une résolution qui lui fera plus d’honneur que les nombreuses victoires dont sa renommée militaire est décorée. Dites-lui qu’en abdiquant le pouvoir, il peut sauver la France qui a fait pour lui de si grands et de si pénibles sacrifices, que sa destinée le presse, que, peut-être dans un jour, dans une heure, il ne sera plus temps.


  «Je demande la nomination d’une commission chargée d’aller inviter Napoléon à abdiquer et lui annoncer qu’en cas de refus, l’Assemblée prononcera sa déchéance295.»


  La rhétorique est parfaite: elle passe de l’invitation à la menace et parcourt toute la gamme du tragique et du pathétique jusqu’à la chute finale résonnant comme un couperet qui tombe. Les députés hésitaient à porter le coup décisif, ils applaudissent Jay d’avoir l’audace de le faire.


  «On propose à la nation d’abandonner son Empereur!»


  Indigné de l’attaque personnelle dont son frère est l’objet et tout à la fois outré et inquiet d’une déchéance possible de l’Empereur, Lucien reprend place à la tribune. Avec un talent que lui reconnaît La Fayette, il réfute point par point les affirmations de Jay.


  La situation du pays? Elle est bien meilleure que le député ne le prétend. La masse de la nation est unie de cœur et de volonté à l’Empereur. Il sera aisé de réprimer les tentatives insensées d’une poignée de mécontents rampants dans le malheur, insolents dans la prospérité. L’exemple de la Vendée soumise par le général Lamarque répond suffisamment aux alarmes exagérées dont on cherche à submerger l’Assemblée.


  «Quant à l’étranger, interroge le prince, quelle confiance pouvez-vous avoir dans ses déclarations, constamment démenties par les faits? Ils ne combattent, disent-ils, que contre l’Empereur; quelle dérision! C’est pour envahir la France, c’est pour se partager ses provinces que les puissances se sont réunies et armées. Ils savent que l’Empereur, tant qu’il restera sur le trône où les vœux unanimes de la nation l’ont appelé, ne consentira jamais à un tel avilissement.»


  L’armée n’a pas perdu son courage. Dans les premiers moments de consternation, on a exagéré ses pertes, et Lucien d’affirmer qu’en additionnant les soldats ralliés, les hommes de Grouchy, les conscrits à lever et ceux qui garnissent encore les dépôts et les gardes nationales enfin, on obtient une armée d’un demi-million d’hommes prêts à rejeter l’ennemi hors du territoire.


  Les supputations du prince sont tout aussi hypothétiques que celles de son frère. Lucien utilise le même procédé que celui employé en 1794 par Saint-Just à la barre de la Convention: arrondir le chiffre des mobilisés pour le rendre encore plus considérable et frapper ainsi les esprits296.


  «Je le répète, s’écrie le prince pour clore son discours, ce n’est pas Napoléon que l’Europe veut attaquer, c’est la nation française. Et on lui propose d’abandonner son Empereur! On l’exposerait devant le tribunal des peuples à un jugement sévère sur son inconstance et sa légèreté! Non, jamais son honneur ne sera ainsi compromis297.»


  Les députés commençaient à s’interroger sur le bien-fondé de la proposition de Jay, les dernières paroles du prince les en détournent. Elles sont en effet d’une insigne maladresse puisqu’elles mettent en doute la fermeté de la nation. La Fayette s’empresse d’intervenir.


  «C’est une assertion calomnieuse que l’on vient de proférer! proteste-t-il. Comment a-t-on osé accuser la nation d’avoir été légère et peu persévérante à l’égard de l’Empereur Napoléon? Elle l’a suivi dans les sables d’Égypte et dans les déserts de Russie, sur cinquante champs de bataille, dans ses désastres comme dans ses victoires, et c’est pour l’avoir suivi que nous avons à regretter le sang de trois millions de Français298!»


  Les représentants ont à peine fini d’applaudir La Fayette que Lucien reprend la parole. Il propose à la Chambre de créer une commission qui, associée au Conseil des ministres, coopérera aux mesures de salut public exigées par les circonstances299. En jetant du lest, Lucien cherche à éviter le vote d’une motion demandant l’abdication de Napoléon. Peine perdue.


  Des voix s’élèvent à nouveau pour critiquer Napoléon et demander qu’il abandonne sa couronne. Manuel, suivi par plusieurs députés acquis à Fouché, appuie la motion de Jay et insiste avec force sur le danger de confondre la patrie avec un homme. La majorité cependant se refuse encore à franchir le Rubicon devant le public qui assiste à nouveau aux débats. Une chose est de faire par le verbe une révolution juridique, une autre de se lancer dans une entreprise débouchant peut-être sur une révolution armée.


  Les représentants écartent la proposition de Jay. Ils adoptent celle de Bérenger, un jeune avocat libéral. Elle crée une commission de cinq membres chargés de se concerter avec la commission que la Chambre des pairs ne manquera pas de nommer. Les deux commissions se joindront au Conseil des ministres de l’Empereur, pour recueillir sans délai tous renseignements sur l’état de la France et pour proposer tout moyen de salut public. Les représentants détournent à leur profit la proposition faite par Lucien et placent leur assemblée en position de force.


  À la demande de Garnier de Saintes, le président Lanjuinais et les quatre vice-présidents Flaugergues, La Fayette, Dupont de l’Eure et Grenier sont élus membres de la commission.


  À 20h30, Lucien pénètre au Luxembourg pour y lire le message de l’Empereur. Une heure plus tard, la Chambre des pairs, «se traînant sur les traces de la Chambre des représentants300», accepte la formation d’une commission composée des généraux Drouot et Dejean, d’Andréossy, de Boissy d’Anglas et de Thibaudeau.


  Les représentants espéraient refaire un 14juillet, ils sont à la veille d’un 10août. La chute du trône impérial aura-t-elle lieu et ouvrira-t-elle la voie, comme en 1792, à une Convention nationale transformant radicalement les institutions?


  Informée de l’agitation du Palais-Bourbon et des interrogations qu’elle suscite, la reine Hortense discute avec ses amis du sort réservé à Napoléon. Sera-t-il contraint à l’abdication? L’acceptera-t-il sans combattre ou cherchera-t-il, comme l’année précédente à mettre fin à ses jours?
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  La corruption du pouvoir


  Des appartements de la reine Hortense aux jardins de l’Élysée, 18 heures - 23 heures


  «Je voudrais que Napoléon appelât aux armes toute la population!»


  Aux Tuileries, dans les appartements de la reine Hortense, la discussion bat son plein quand arrivent les amis de la princesse, porteurs des dernières nouvelles de la Chambre. Ils ont quitté les tribunes au moment où les représentants décidaient de délibérer en secret mais le mot «abdication», disent-ils, circulait déjà dans les travées et l’inquiétude était à son comble sur le sort promis à l’Empereur.


  La Bédoyère ne tient plus en place. À l’annonce d’une possible abdication, il s’écrie:


  «J’espère que l’Empereur n’écoutera pas une seconde fois des insinuations aussi perfides; elles perdraient la France avec lui.


  —Voulez-vous, questionne la reine, que la Chambre le dépose?


  —La Chambre n’oserait jamais en venir à cet excès d’indignité, affirme le général; il est encore dans son sein de vrais patriotes qui savent bien le pouvoir de l’Empereur sur les masses et tout ce qu’on peut attendre d’elles, lorsqu’il voudra les appeler! Il n’a pour cela qu’un mot à dire.


  —C’est possible, rétorque la reine, mais l’Empereur ne voudra jamais aggraver la position de la France en augmentant ses divisions.


  —Je voudrais, Madame, reprend La Bédoyère, que l’Empereur connût bien notre dévouement et celui de la nation, que fort de la confiance qu’elle a en lui, il appelât aux armes toute la population, qu’il renvoyât les Chambres, si elles ne savent pas comprendre ses intentions et nos besoins, et si elles ne se réunissent pas franchement autour de lui.


  «Napoléon doit s’armer de la dictature. Les bons Français le désirent du fond du cœur. Il pourra ainsi anéantir tous ces traîtres qui conspirent avec les Bourbons et cette opposition de médiocrité qui ne comprend pas que le premier besoin d’une nation est son indépendance.


  «Lorsque l’ennemi approche, conclut La Bédoyère, c’est combattre qu’il faut et non pas pérorer.


  —Vous oubliez donc, dit la reine, que depuis un an, on ne s’occupe que de discussions? Que des hommes de talent, dont les intentions sont bonnes peut-être, ont constamment travaillé à dénaturer les intentions de l’Empereur, qu’ils n’ont pas appréciées? Il a eu peut-être le tort de ne pas les expliquer assez. Ce n’est que par instinct que le peuple compte sur lui, car depuis un an, on a tout fait pour le persuader que l’Empereur est l’ennemi de cette liberté, dont le nom est dans toutes les bouches, et voyez à quel point sa position est cruelle! Le plus petit acte, même nécessaire, qui justifierait ces calomnies, au lieu de le servir lui ôterait peut-être son dernier appui: l’affection de la multitude. Le peuple aussi se méfierait de quiconque attenterait à sa liberté maintenant.


  —Nous nous donnerons la liberté, objecte La Bédoyère, quand nous serons maîtres chez nous, et ce n’est pas le moment d’en parler lorsqu’on est à la veille de se livrer pieds et poings liés aux despotes étrangers. L’Empereur comprend mieux ce danger que personne et c’était pour en garantir la France qu’après son échec, il est venu faire appel à tous les patriotismes et demander aux députés le concours de toutes les forces nationales!


  —Certainement, elles sont grandes encore, admet la reine, il n’y a que la division qui puisse les neutraliser; mais tout le génie, tout le bon vouloir de l’Empereur ne peuvent aller contre l’aveuglement du moment.


  —Hé bien Madame! prédit La Bédoyère, si on l’abandonne, si l’on sépare nos intérêts des siens, la France est perdue; l’armée, privée de son chef, sera démoralisée, découragée, divisée comme une partie de la nation! Cette force populaire, si menaçante, s’évanouira en voyant son drapeau lui manquer; les Alliés avanceront sans résistance, ils vous imposeront les Bourbons une seconde fois, et bien sûr les réactions ne manqueront pas: vous aurez tous les abus contre lesquels la nation s’est révoltée si longtemps, l’occupation étrangère avec tous les maux qu’une conquête et une restauration peuvent amener à la fois.»


  Comme les autres invités de la reine, Mlle Cochelet, la lectrice de la princesse, est épouvantée de ces prédictions. Elle espère que les Français voudront se défendre, mais malheureusement les hommes énergiques et dévoués à leur pays, comme La Bédoyère, sont bien rares!


  La reine, quant à elle, convaincue que sa présence peut réconforter l’Empereur, décide de se rendre à l’Élysée301.


  «Les conseils des ressentiments et de l’égoïsme»


  Alors que la voiture de la reine s’achemine vers le palais de l’Élysée, Lavalette, le directeur des Postes, rentre chez lui. Il a passé sa journée à interroger ses amis et ses connaissances. Chez tous, écrit-il dans son carnet de souvenirs, il n’a trouvé «que le plus profond abattement ou une extravagante joie qu’on me déguisait par de feintes terreurs et par une pitié pour moi que je repoussais avec la plus grande indignation». Décidément, il n’y a rien à attendre de la Chambre des représentants; elle veut la liberté mais préfère à Napoléon les étrangers, amis des Bourbons.


  D’ailleurs, chacun écoute «le conseil de ses ressentiments ou de son égoïsme». Les uns espèrent échapper «au milieu du tumulte et par leur obscurité, les autres croient pouvoir tirer parti des circonstances». La majorité enfin «se fiant follement aux paroles des étrangers» est encore persuadée «que les Bourbons ne rentreront pas dans Paris, ou que du moins le roi, bien convaincu de sa faiblesse et de son incapacité pour gouverner, recevra un frein et des entraves qui ne lui permettront ni de se livrer à la vengeance, ni de s’écarter de la Constitution302». Fouché accroît encore leur aveuglement en leur assurant secrètement qu’il saura faire pression sur le roi pour que la liberté soit sauvegardée et durablement fondée.


  Aux bonapartistes de la Chambre des pairs, Lavalette n’a pas caché son pessimisme. Il leur a dit qu’il n’y avait plus pour eux aucun salut et qu’il leur fallait en prendre leur parti. Ayant encouru la proscription des Bourbons en acceptant d’être nommés à la Chambre par Napoléon, il ne leur reste plus qu’à faire preuve de courage en tombant «avec grâce».


  Mais comment convaincre des vieillards d’autant plus effrayés par l’adversité qu’ils sont attachés aux douceurs de la vie? Un seul homme parmi les pairs fait exception: Sieyès. L’abbé qui porta les premiers coups à la royauté et permit à Bonaparte de prendre le pouvoir exprime avec force sa haine de la servitude dont les Bourbons menacent la France.


  Abdiquer ou dissoudre


  À l’Élysée, la reine Hortense marche dans les jardins en attendant d’être reçue par l’Empereur. Quand elle le voit s’avancer vers elle, elle est saisie d’une forte émotion. Napoléon cherche à dissimuler son trouble. Il questionne:


  «Qu’est-ce qu’on vous a dit?»


  —Que vous aviez été malheureux, Sire.»


  Le souverain garde quelques instants le silence puis invite la reine à le suivre dans son cabinet. Il s’assied à son bureau, décachette des lettres, les jette sans les lire. Un domestique vient l’avertir qu’il est servi. Napoléon semble alors s’apercevoir de la présence de sa belle-sœur.


  «Vous avez sans doute dîné, lui dit-il. Voulez-vous me tenir compagnie303?»


  La princesse le suit et reste seule avec Napoléon. Il lui paraît accablé de fatigue et absorbé par une méditation profonde. Sa pensée flotte, tantôt il déclare vouloir proroger ou dissoudre la Chambre rebelle, tantôt il parle d’en finir et d’abdiquer sans plus tarder.


  Hortense lui conseille d’écrire au tzar ou à l’empereur d’Autriche pour leur demander de l’accueillir et d’assurer sa sécurité.


  «Jamais je n’écrirai à mon beau-père, s’écrie Napoléon. Je lui en veux trop de m’avoir privé de ma femme et de mon fils. C’est très cruel! Alexandre n’est qu’un homme. Si j’en suis réduit là, j’aime mieux m’adresser à un peuple, l’Angleterre304.»


  La conversation prend un tour banal jusqu’à l’arrivée de la mère de l’Empereur. À soixante ans, Letizia Bonaparte frappe par la régularité de ses traits et par l’air de noblesse qui se dégage de toute sa personne. Ses beaux yeux noirs, aux longs cils et aux sourcils fins et bien arqués font l’envie des jeunes femmes de la cour. La reine Hortense prend congé tandis que Napoléon entraîne sa mère et son frère Joseph dans les jardins du palais. Lucien les rejoint.


  Accompagné de Caulaincourt, ministre des Affaires étrangères, et de Maret, duc de Bassano, le prince confirme à l’Empereur l’alternative en face de laquelle les Chambres le placent: l’abdication ou la déchéance. Lucien en propose une autre: abdiquer ou dissoudre. Quant à lui, il choisit la dissolution: «La Chambre des représentants, dit-il, s’est prononcée trop fortement pour qu’il y ait un espoir de la ramener. Dans vingt-quatre heures, l’autorité de la Chambre doit avoir cessé.»


  Maret et Caulaincourt sont d’un avis contraire: il faut céder aux exigences des députés sinon l’Empereur risque d’être déchu et le roi de Rome, son fils, perdra toute chance de lui succéder.


  «Ils n’oseraient! s’écrie Napoléon.


  —C’est vous qui n’osez pas, rétorque Lucien. Je l’ai dit et le redis: il n’y a qu’une issue, la dissolution!»


  La Constitution l’autorise. Si la Chambre s’y oppose, elle se déclare clairement rebelle à la loi et sa dissolution y gagne encore en légalité. La garde nationale? Elle ne viendra pas au secours des représentants, affirme Lucien. Les boutiquiers qui la composent n’ont aucune envie d’exposer leurs femmes et leurs magasins aux fureurs d’une guerre civile.


  Il ne faut plus délibérer, l’heure est à l’action. Napoléon tergiverse. Il semble brisé et incapable de prendre une décision. Il est près de 23 heures quand Lucien quitte son frère pour se rendre aux Tuileries. Cambacérès y réunit les ministres et les délégués des Chambres.


  Benjamin Constant rejoint alors l’Empereur. Il y a trois mois à peine, l’écrivain doublé d’un penseur politique de qualité plaçait en LouisXVIII ses espérances d’une monarchie parlementaire. Déçu, il s’est rallié à Napoléon qui l’a associé à la rédaction de l’Acte additionnel aux constitutions de l’Empire.


  «Je ne suis pas revenu pour que Paris soit inondé de sang»


  Benjamin Constant juge que Napoléon ne peut échapper à l’abdication. Savary, inspecteur général de la Gendarmerie, de retour de la Chambre des pairs, partage son opinion. Dissoudre, dit-il, suppose une force armée. Celle dont dispose l’Empereur est insuffisante. Puisque les députés lui refusent les hommes et l’argent pour poursuivre le combat, Napoléon n’a qu’à les laisser se déchirer entre eux. Ces cerveaux exaltés se croient sûrs de faire mieux que lui pour desserrer l’étreinte ennemie? Que Napoléon les prenne au mot et les plante là en abdiquant305.


  «Dans huit jours, conclut Savary, les étrangers arriveront, feront fusiller quelques-uns d’entre eux, exileront les autres et mettront fin à cette misérable comédie. Vous, Sire, venez en Amérique jouir avec quelques serviteurs fidèles du repos dont vous avez, dont nous avons tous besoin306.»


  Benjamin Constant explique que si l’abdication ne répond pas aux intérêts de Napoléon, elle ménage ceux de la France. Napoléon refuse d’entendre un tel raisonnement. Il regarde en effet son sort comme indissociable de celui de la France. Son épée sert autant à la défense du pays qu’à sa propre protection. L’en priver, au moment où la couronne lui est enlevée et où les ennemis approchent, condamne la France à périr.


  «Il ne s’agit pas de moi, il s’agit de la France, martèle-t-il. On veut que j’abdique! A-t-on calculé les suites inévitables de cette abdication? C’est autour de moi, autour de mon nom, que se groupe l’armée; m’enlever à elle, c’est la dissoudre. Si j’abdique aujourd’hui, vous n’aurez plus d’armée dans deux jours… Cette armée n’entend pas toutes vos subtilités. Croit-on que des axiomes métaphysiques, des déclarations de droits, des discours de tribune, arrêteront une débandade?


  «Me repousser alors que je débarquais à Cannes, je l’aurais conçu; m’abandonner aujourd’hui, je ne le conçois pas… Ce n’est pas quand les ennemis sont à 25 lieues qu’on renverse un gouvernement avec impunité. Pense-t-on que des phrases donneront le change aux étrangers?


  «Si on m’eût renversé, il y a quinze jours, c’eût été du courage, mais je fais partie maintenant de ce que l’étranger attaque, je fais donc partie de ce que la France doit défendre. En me livrant, elle se livre elle-même, elle avoue sa faiblesse, elle se reconnaît vaincue, elle encourage l’audace du vainqueur… Ce n’est pas la liberté qui me dépose, c’est la peur, la peur dont vos ennemis profiteront.


  «Et quel est donc le titre de la Chambre pour me demander mon abdication? Elle sort de sa sphère légale, elle n’a plus de mission. Mon droit, mon devoir, c’est de la dissoudre.»


  L’Empereur a conscience qu’une telle décision risque de diviser les populations et d’affaiblir l’armée. Celle-ci, cependant, peut trouver des renforts. Il suffit que Napoléon fasse appel à «cette classe véhémente et nombreuse, facile à soulever parce qu’elle est sans propriété, et facile à conduire parce qu’elle est sans lumières».


  «Comme si le hasard, rapporte Benjamin Constant, voulait fortifier Napoléon dans le sentiment des ressources que lui promet cette résolution désespérée, l’avenue Marigny retentit des cris de “Vive l’Empereur!” poussés par une foule d’hommes, pour la plupart de la classe indigente et laborieuse. Certains, jurant de défendre l’Empereur, s’efforcent d’escalader le mur d’enceinte pour le rejoindre et l’entourer307.»


  L’Empereur répète à Benjamin Constant ce qu’il a dit à Lucien quelques heures auparavant: il n’a pas comblé d’honneurs et d’argent les hommes et les femmes qui entourent le palais. Il les laisse aussi pauvres qu’il les a trouvés. Seul l’instinct de la nécessité les éclaire et la voix du pays parle par leur voix. Si Napoléon le leur demande, ils balaieront la Chambre rebelle. Mais la vie d’un homme ne vaut pas ce prix. «Je ne suis pas revenu de l’île d’Elbe, conclut l’Empereur, pour inonder Paris de sang308.»


  Napoléon exprime alors le désir de tout abandonner et de partir en exil. Dans quel pays finira-t-il sa vie? En Angleterre? Son séjour, dit-il, y serait «ridicule ou inquiétant». Y resterait-il tranquille, qu’on ne le croirait pas. Chaque brouillard serait soupçonné de masquer son retour sur le continent. Au premier aspect d’un habit vert débarquant sur la côte, les uns s’enfuiraient hors de France, les autres mettraient la France hors la loi. Il compromettrait tout le monde, et à force de dire: «Voilà qu’il arrive», on lui donnerait la tentation d’arriver. Mieux vaut partir en Amérique. Il pourra y vivre avec dignité.


  Sur ces entrefaites, le financier Ouvrard, invité à se rendre au palais, se présente devant Napoléon309. Le souverain l’interroge aussitôt: l’homme d’affaires peut-il lui procurer un mandat de quatorze millions sur l’Amérique septentrionale? En échange, il lui donnera un million quatre cent mille francs de rente appartenant à son domaine ou à celui de sa famille. Après avoir été longtemps conflictuels, les rapports entre l’Empereur et le financier sont au beau fixe.


  Ouvrard est sensible à la confiance que Napoléon, dans son malheur, lui accorde. Mais le prudent brasseur d’argent ne mêle pas les sentiments aux affaires. Il refuse d’accéder à la demande de l’Empereur. La crainte de voir contesté le titre proposé, la peur de porter atteinte à sa propre fortune et à l’avenir de ses enfants le lui interdisent. Napoléon n’est pas dupe des arguments avancés par un homme qui affiche insolemment son luxe et sa richesse. Comment pourrait-il cependant lui en manifester de la rigueur alors qu’il compte sur lui pour sauvegarder et gérer sa propre fortune?


  Ayant donné congé au financier, Napoléon réfléchit tout haut. Après tout, qu’a-t-il à craindre en restant en France? Quel souverain pourrait, sans se nuire, le persécuter? Il a rendu aux rois de Prusse une partie de ses États. Que de fois le tzar lui a serré la main en l’appelant «grand homme»! Quant à l’empereur d’Autriche, peut-il trouver plaisir ou honneur dans les humiliations de son gendre? Les uns et les autres voudront-ils proclamer à la face de la terre qu’ils n’ont agi que par peur?


  «Au reste, finit-il par dire, je verrai; je ne veux point lutter par la force ouverte. J’arrivais à combiner nos dernières ressources: on m’abandonne avec la même facilité que celle par laquelle on m’avait reçu! Eh bien! qu’on efface, s’il est possible, cette double tache de faiblesse et de légèreté! qu’on la couvre au moins de quelque lutte, de quelque gloire! qu’on fasse pour la patrie ce qu’on ne veut plus faire pour moi… Je ne l’espère point. Aujourd’hui ceux qui livrent Bonaparte disent que c’est pour sauver la France: demain, en livrant la France, ils prouveront qu’ils n’ont voulu sauver que leurs têtes310.»


  La satiété et le dégoût de gouverner


  En quittant l’Empereur, Benjamin Constant est convaincu de sa prochaine abdication. Napoléon affirme qu’il le fera par esprit de sacrifice. Plus pertinent, l’écrivain identifie le mal qui ronge l’Empereur et l’incite à l’abandon: la maladie du pouvoir.


  Le pouvoir a corrompu l’Empereur jusqu’à le rendre aveugle. Il a dédaigné les hommes qui acceptaient de se lier à lui par des chaînes. Longtemps il les a crus incapables de se révolter. S’apercevant de son erreur, sa surprise est grande d’avoir mal jugé des hommes qu’il croyait pouvoir dominer à jamais, tant ils étaient dociles. Rebelles, les sujets demeurent cependant à ses yeux des médiocres et, à les voir impatients de saisir le pouvoir qu’il détient, l’Empereur les méprise davantage encore. La satiété et le dégoût de gouverner sont tels, selon Benjamin Constant, qu’ils le portent à l’insouciance de son avenir. Qu’il reste en France ou parte à l’étranger, qu’importe!


  Depuis son retour de l’île d’Elbe, ses proches ont remarqué le détachement qu’il éprouve à l’égard de son propre sort. Il interrompt les conversations les plus importantes pour se livrer à des entretiens qui ne touchent en rien à ses intérêts. Il ne dompte plus comme autrefois les distractions, le sommeil et la fatigue. Sa puissance d’attention semble à son terme. Il s’exprime sur des périls dont il est menacé «comme un homme qui trouve qu’il ne vaut plus la peine de se dissimuler; et pourtant il sait mieux que personne que, pour conserver des défenseurs courageux, il est essentiel de leur persuader que la défense n’est pas dangereuse».


  «On eût dit, en un mot, conclut Benjamin Constant, qu’en s’élançant de nouveau sur le trône de France, il n’avait voulu que montrer combien il lui était facile de bouleverser, par sa seule présence, notre vieille Europe, si pédantesquement façonnée par des gouvernements routiniers311.» Son retour d’exil n’est-il que la dernière vanité d’un homme habitué à jouer sa vie, sa fortune, son destin sur un simple coup de dés?


  Tout à la fois mégalomane et conscient de la vanité de la gloire, persuadé d’être le meilleur au jeu du pouvoir et cependant décidé à l’abandonner, Napoléon, las et dégoûté des hommes, semble chercher, dans l’abandon de soi-même, le soulagement et le repos.
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  La tentation du suicide


  Des Tuileries au palais de l’Élysée, 23 heures - 3 heures


  «Son abdication est nécessaire au salut de la patrie»


  Malgré l’heure tardive, les grandes artères de la capitale sont encore pleines d’une foule bigarrée d’ouvriers, d’artisans et de soldats en congé. Les marchands ambulants profitent de l’aubaine. La «Suzon», habillée d’un juste de molleton à raies rouges et blanches, sert à la pratique le café et le lait qui coulent des fontaines de fer-blanc soutenues par ses épaules. «Brandevin… la vie, la vie, à un sol le petit verre!» «À la bonne eau-de-vie pour réjouir le cœur! À mon petit cabaret! À mon petit bouchon!» Sous son auvent, le vendeur invite à la dégustation. Plus loin, le marchand offre des petits pains de Gonesse et des oranges qu’il dit venir du Portugal.


  La soirée est cependant moins à la fête qu’à l’attente angoissée. Les badauds jettent un regard anxieux aux voitures qui passent escortées de cavaliers, sabre au clair. Autour des monuments publics, les hommes en armes vont et viennent dans une ronde incessante. Toutes les mairies de la capitale sont surveillées et les postes doublés autour du Palais-Bourbon. Dans les salons du faubourg Saint-Germain comme dans les cafés du Palais-Royal, toutes les discussions portent sur l’éventualité d’un coup de force. Qui portera les premiers coups? L’Empereur? Les représentants?


  Le palais des Tuileries est quasi désert quand, à 23 heures, les membres des commissions des Assemblées et les ministres se réunissent dans la salle du Conseil d’État. Au total, vingt et une personnes s’assoient autour d’une table présidée par l’archichancelier Cambacérès. Face à face, les fidèles et les opposants du monarque. L’atmosphère feutrée est à peine troublée par le murmure des conversations. Les hommes qui sont là s’apprêtent «à répéter à froid, le drame joué passionnément à la Chambre des représentants312».


  Thibaudeau les invite à poser comme principe de base à toute discussion que tout sera sacrifié à la sauvegarde de la patrie, à l’exception de la liberté constitutionnelle. Combattue par les ministres, soutenue par La Fayette, la proposition est adoptée à une voix de majorité. Première joute, première défaite pour Napoléon. L’idée émise par Thibaudeau renferme en elle-même l’abdication de l’Empereur.


  Les ministres examinent ensuite les mesures à prendre pour le salut public. Ils présentent des projets concernant les finances publiques, le recrutement de l’armée et les moyens de défense. Les membres du gouvernement n’en finissent pas de parler, ne s’arrêtant que pour mettre aux voix leurs propositions. Ils agissent comme si la réunion n’avait rien d’extraordinaire, comme si les rapports entre l’exécutif et le législatif étaient inchangés. Les ministres appréhendent en fait le moment où un député posera la question qui hante tous les esprits: Napoléon sera-t-il invité à abdiquer?


  Les ministres abordant le sujet d’une paix éventuelle, un représentant demande que les Chambres nomment des députés chargés de négocier avec l’adversaire, puisque celui-ci refuse de traiter avec Napoléon. Fouché appuie la demande. Les autres ministres objectent qu’une telle mesure équivaut à la déchéance de l’Empereur.


  La proposition est votée à une large majorité avec, toutefois, un correctif: les négociateurs seront nommés par les deux Chambres avec le consentement de Napoléon. Personne n’est dupe. S’emparant du droit régalien de traiter avec l’étranger, les Chambres, par la voix de leurs délégués, prononcent la mise en tutelle du chef de l’État. Une paix sans l’Empereur est une paix contre l’Empereur. Pourquoi ne pas dire les choses franchement? La Fayette s’en charge.


  Prenant la parole, le général donne son assentiment à toutes les mesures de défense puis, passant au problème de la paix, il interroge:


  «N’est-il pas démontré que toute paix, toute négociation même est impossible, tant que Napoléon se trouve à la tête du gouvernement?»


  Des murmures parcourent l’assistance et les ministres s’indignent d’entendre La Fayette reprendre à son compte les propos tenus, quelques heures auparavant, par le représentant Jay.


  «Si les ministres avaient regardé comme vrai, s’écrie Lucien Bonaparte, ce que vient d’avancer M. de La Fayette, ils auraient été les premiers à le demander à l’Empereur.»


  Le général, saisissant la balle au bond, rétorque:


  «C’est parler en vrai Français, j’adopte cette idée et la convertis en motion. Je demande que nous allions tous chez l’Empereur lui dire que, d’après tout ce qui s’est passé, son abdication est devenue nécessaire aux intérêts de la patrie.


  —L’Empereur est prêt à faire tous les sacrifices exigés par le salut de la patrie, déclare Lucien Bonaparte, mais le moment de recourir à cette ressource désespérée n’est point arrivé. Il est convenable d’attendre, dans l’intérêt de la France elle-même, le résultat des ouvertures qui seraient faites aux Alliés.»


  Flaugergues et Lanjuinais insistent pour que la motion de La Fayette soit mise aux voix. Cambacérès s’y refuse et lève la séance.


  Il est 3 heures du matin. Le Conseil se sépare, emportant avec lui la fin prochaine de l’Empire.


  En sortant, Fouché murmure à l’oreille de Thibaudeau: «Il faut en finir aujourd’hui313.» Non loin de là, Benjamin Constant, avant de se coucher, note dans son carnet: «La fin approche. La débâcle complète. Plus d’armée, plus de canons, plus de moyens de résistance. Séance des représentants. La Fayette. La Chambre. Froide. Elle ne saura se sauver ni par son assentiment, ni par son indépendance […] L’Empereur m’a fait demander. Il est toujours calme et spirituel. Il abdiquera demain, je pense. Les misérables, ils l’ont servi avec enthousiasme quand il écrasait la liberté, ils l’abandonnent quand il l’établit314.»


  «La nuit des incertitudes et des angoisses»


  Durant des heures, Napoléon médite sur l’épopée resurgie et l’échec subi. «Amis et ennemis, bien intentionnés et méchants», tous sont contre lui. Il demeure seul devant les deux grands partis qui se présentent à lui depuis son retour à Paris.


  À ses côtés, l’épée de la gloire, celle d’Ulm et d’Austerlitz. La laisser au fourreau, c’est l’abandonner aux mains d’une bande d’«avocaillons» qui, bradant la liberté et l’indépendance de la France, en terniront la gloire. La dégainer, c’est en flétrir le fil dans la guerre civile.


  Depuis deux jours, les questions et les réponses, toujours les mêmes, ne cessent de traverser son esprit315. En engageant le fer, il entache son honneur et macule sa légende «dans ce cloaque de sang, de crimes, d’abominations de toute espèce que la haine, les pamphlets, les libelles ont accumulés sur lui». Il devient pour la postérité et l’histoire le Néron, le Tibère de son temps.


  Si encore à ce prix, il sauvait la patrie! Est-il sûr de réussir? Tous les dangers ne viennent pas seulement du dehors, les dissentiments au-dedans leur sont bien supérieurs. Nombreux sont les insensés prêts à se laisser persuader que l’Empereur ne songe qu’à lui-même, qu’à ses avantages personnels. Comment parvenir à leur montrer qu’il ne combat que pour la patrie?


  À nouveau on le traite de despote et de tyran et on l’accuse de violer les serments qu’il vient tout juste de prononcer. Qui sait si, au milieu de la guerre civile qui s’annonce, il ne périra pas d’une main française? Que deviendra alors la nation aux yeux de tout l’univers et dans l’estime des générations les plus reculées? Car sa gloire est liée à la sienne.


  En cette nuit de l’angoisse, les incertitudes renaissent et n’en finissent pas d’envahir son esprit. Il est près d’abandonner puis, l’instant d’après, l’envie de résister lui revient. Il rêve une fois de plus d’appeler autour de lui les six mille hommes de la garde impériale dont il dispose à Paris, de les grossir de la partie de la garde nationale restée fidèle et de tous les fédérés des faubourgs. Il se voit ajournant le Corps législatif à Tours ou à Blois et réorganisant sous Paris les débris de l’armée. Dictateur, il travaillera seul au salut de la patrie.


  Le Corps législatif obéira-t-il? Il le contraindra par la force. Mais alors «quel scandale et quelle nouvelle complication»! Depuis le 20juin, l’Empereur s’interroge: le peuple fera-t-il cause commune avec lui? L’armée même lui restera-t-elle fidèle? Dans une crise toujours renaissante, ne se séparera-t-on pas de lui? N’essaiera-t-on pas de s’arranger à ses dépens? L’idée que sans lui tout danger serait écarté et la paix possible ne fournit-elle pas un prétexte pour l’abandonner? «Les facilités que chacun a trouvées l’année précédente auprès des Bourbons ne seront-elles pas aujourd’hui, pour bien des gens, des inductions décisives?»


  Depuis son retour à Paris, Napoléon n’en finit pas de peser le pour et le contre. Il se persuade qu’il ne peut résister «à la coalition du dehors, aux royalistes du dedans, à la foule des sectes que la violation du Corps législatif créera, à cette partie de la multitude qu’il faut faire marcher par la force, enfin à cette condamnation morale qui vous impute, quand vous êtes malheureux, tous les maux qui se présentent». Il ne lui reste donc que le parti de l’abdication.


  À chaque fois cependant, le rêve d’une victoire possible revient. Si le Corps législatif ne rentre pas en dissidence, tout est envisageable. Oubliant aussi bien le rejet de la guerre par une partie de l’opinion publique que le manque de préparation militaire des hommes auxquels il doit faire appel, Napoléon voit surgir dans son imagination de nouvelles fortifications autour de Paris. En moins de quinze jours, la capitale devient une place imprenable défendue par ses habitants, par la garde nationale et par les fédérés. L’Empereur rallie quatre-vingt mille soldats et réédite avec eux les exploits de la campagne de France. En 1814, surnommé «le cent mille hommes» par ses adversaires, il a divisé et battu une à une les armées innombrables de la coalition par les mouvements rapides d’une poignée de guerriers. Qu’on lui redonne des soldats enthousiastes et véloces et il freinera une fois encore l’avance sur Paris des Anglais et des Prussiens! La levée en masse deviendra alors possible.


  «L’appel à la nation, la magnitude du danger, l’inflammation des esprits, la grandeur du spectacle» dirigeront «de toutes parts des multitudes sur la capitale». Quatre cent mille hommes seront bientôt sur le pied de guerre. Les troupes alliées ne dépassant pas les cinq cent mille, l’affaire se ramènera à un combat singulier où la peur se partage entre les partis qui s’affrontent. L’adversaire hésitera et la confiance des Français en l’Empereur grandira.


  Dans l’imaginaire du monarque, 1799 renaît une fois encore. Abandonnant le manteau impérial pour l’uniforme du général Bonaparte, il établit une dictature militaire de salut public. Une élite dévouée à la chose publique la soutient et enseigne à tous les citoyens la nécessité de sacrifier l’intérêt personnel au bien collectif, à l’État-nation basé sur les principes de liberté et d’égalité. Négligeant le nationalisme que sa politique a fait naître en Europe, Napoléon est convaincu que la flamme révolutionnaire, embrasant une fois encore les peuples, l’aidera à vaincre les souverains coalisés contre lui.


  Tout est possible. Mais les représentants maintiennent leur rébellion et tout redevient incertain. La colère et la haine contre les libéraux de la Chambre l’envahissent et tournent à la rage. Esprit supérieur qui sait respirer l’air du temps, Napoléon connaît le désir des notables d’un gouvernement représentatif. Mais est-ce le moment d’en parler, de chercher même à créer «ce nouveau degré de civilisation316» alors que l’ennemi est aux portes? Une dictature de salut public est bien préférable.


  On la rejette? Soit. Il sera le «grand homme» tant vanté par le siècle des Lumières. Il abdiquera, soucieux avant tout d’épargner à ses sujets les souffrances physiques et les douleurs morales d’une guerre civile. Ainsi entrera-t-il dans l’histoire comme un martyr porté par l’esprit de sacrifice à la chose publique.


  Abdiquer, renouveler l’humiliation subie en 1814, sombrer dans le déshonneur? Non. Plutôt mourir. L’idée de mettre fin à ses jours traverse-t-elle alors son esprit?


  Au bord du néant


  Dans les premiers jours de juin 1815, alors que Napoléon s’apprêtait à partir en campagne, Charles Louis de Gassicourt, pharmacien de l’Empereur, avait été mandé à l’Élysée. L’Empereur avait évoqué la gravité de la guerre entreprise, les revers possibles auxquels il ne voulait pas survivre et la captivité éventuelle qu’il refusait de subir. Il avait donc ordonné à Gassicourt de préparer une dose de poison infaillible, de la rendre aussi peu volumineuse que possible et de la loger dans une breloque dont l’ouverture ne pourrait être commandée que par Napoléon lui-même. Ainsi le souverain aurait-il continuellement sous la main le moyen, parfaitement caché, de se suicider.


  Bouleversé par un tel ordre, le pharmacien s’était efforcé de dissuader l’Empereur. Il avait parlé sans chercher à dissimuler l’émotion violente qui l’étreignait. Napoléon l’avait écouté, mais avait réitéré son ordre! Gassicourt s’était alors rendu à son laboratoire pour élaborer le poison, l’avait déposé dans une breloque remise à Napoléon la veille de son départ pour les champs de bataille de Ligny et de Waterloo.


  Dans la nuit du 21 au 22juin, Gassicourt est réveillé par un émissaire de l’Élysée qui lui demande d’accourir au chevet de l’Empereur. Napoléon a tenté de se suicider. Après avoir avalé le poison, il s’est repris et a demandé qu’on l’aide à en empêcher les effets.


  Les cheveux dressés sur la tête et le corps parcouru d’une sueur froide, le pharmacien est terrifié. Il s’emploie cependant à faire vomir son patient. Puis Gassicourt oblige Napoléon à boire d’abondance pour provoquer de nouveaux vomissements, laver ainsi l’estomac et empêcher l’assimilation de toute la drogue. Les soins prodigués mettent l’Empereur hors de danger.


  Mais par la suite, Gassicourt est demeuré dans la crainte des suites possibles de cette tentative d’empoisonnement. Apprend-t-il que l’Empereur se plaint de maux d’estomac? Il prend peur à l’idée qu’en dépit des soins prodigués, une partie du poison n’a pas été éliminée. Lorsqu’en 1821 Napoléon mourra d’une lésion de l’estomac, Gassicourt croira en être responsable. «Quelques parcelles du poison n’ont pu être extraites, dira-il; dès lors, ou plus tôt ou plus tard, la mort était infaillible317.»


  Que faut-il penser de ce récit? Si Gassicourt a confié son secret au général baron Thiébault, il est le seul à témoigner du suicide manqué. Or tant pour le policier que pour l’historien, un seul témoignage ne vaut rien. Il est, par ailleurs, difficile d’admettre que la drogue, présentée par son inventeur comme «infaillible», soit restée sans effet mortel immédiat.


  Toutefois l’entourage de l’Empereur et notamment Marchand, son valet de chambre, ont constaté, ce qui ne manque pas d’être troublant et d’accréditer la thèse du suicide, qu’au réveil Napoléon n’était pas dans un état normal.


  Indubitablement, la nuit d’angoisse a érodé l’énergie morale du souverain.


  «Je n’avais plus en moi, expliquera-t-il lui-même, le sentiment du succès définitif; ce n’était plus ma confiance première: soit que l’âge auquel d’ordinaire la fortune est favorable commençait à m’échapper, soit qu’à mes propres yeux, dans ma propre imagination, le merveilleux de ma carrière se trouvât entamé, toujours est-il certain que je sentais en moi qu’il me manquait quelque chose. Ce n’était plus cette fortune attachée à mes pas qui se plaisait à me combler, c’était le destin sévère auquel j’arrachais encore, comme par force, quelques faveurs, mais dont il se vengeait tout aussitôt; car il est remarquable que je n’ai pas eu alors un avantage qu’il n’ait été immédiatement suivi d’un revers…


  «Et tous ces coups, je dois le dire, me frappèrent beaucoup plus qu’ils ne me surprirent. J’avais en moi l’instinct d’une issue malheureuse. Non que cela ait influé en rien sur mes déterminations et mes mesures assurément. Mais toutefois, j’en portais le sentiment au-dedans de moi318.»


  Napoléon n’a-t-il pas cherché malgré tout à abréger la souffrance morale ressentie dans la nuit du 21 au 22juin? Cette tentative n’aurait pas été pas la première.


  Condamné à vivre


  Bonaparte avait dix-sept ans à peine quand, jeune officier à Valence, il a éprouvé la fureur de mourir. Que faisait-il en ce monde? Puisque inéluctable est la mort et grandes sont les souffrances de la vie, pourquoi ne pas se supprimer? S’il avait déjà passé la soixantaine, il respecterait, pensait-il, le préjugé de ses contemporains et attendrait patiemment que la nature achève son cours. Mais, puisqu’il ne goûtait plus aucun plaisir à vivre «au milieu d’hommes éloignés de la nature, lâches, vils et rampants» et que tout pour lui était peine, pourquoi ne pas mettre fin à ses jours319?


  Bonaparte était à ce moment-là un jeune exilé sans grandes ressources, un petit noble sans appuis dans un métier où il en faut beaucoup pour percer. Craignant de ne jamais réaliser ses rêves, redoutant d’être éternellement prisonnier d’une médiocrité qui le dégoûtait, comment n’aurait-il pas été atteint par la grande vague sentimentale qui, venue d’Allemagne et d’Angleterre, submergeait alors la France?


  Le Dictionnaire de l’Académie française témoigne de la recrudescence du phénomène en enregistrant, en 1779, le mot suicide pour remplacer les termes ou les périphrases comme «occision, mort volontaire» ou «homicide de soi-même» employés pour désigner un acte jusque-là exceptionnel.


  Péripétie que cette tentation de la mort chez un jeune homme qui ignore que le dégoût de la vie est un acte de foi en elle, la preuve qu’on la croit «fête unique à laquelle on n’a pas été invité, une table splendidement dressée d’où l’on a été chassé ayant faim320».


  La crise de jeunesse passée, Bonaparte a adopté l’opinion de Rousseau pour qui le suicide est un vol exercé contre le genre humain. Devenu général et Premier consul, Bonaparte a profité d’une occasion qui lui était offerte au camp de Boulogne pour enseigner à ses soldats le mépris du suicide. La mort d’un grenadier qui s’était tué par déception amoureuse ayant déclenché une vague de suicides dans l’armée, Bonaparte était intervenu. Il avait expliqué dans un ordre du jour qu’un militaire doit savoir vaincre la douleur et la mélancolie des passions et qu’il y a autant de vrai courage à souffrir avec constance les vrais peines de l’âme qu’à rester fixe sous la mitraille d’une batterie. «S’abandonner sans résistance, se tuer pour se soustraire au chagrin, c’est abandonner le champ de bataille avant d’avoir vaincu321.»


  La plaie de jeunesse qu’il croyait fermée s’est ouverte à nouveau en 1814. Durant la campagne de France, Napoléon a révélé au baron de Bausset qu’au combat d’Arcis-sur-Aube, il a tout fait pour trouver une mort glorieuse, en s’exposant sans ménagement aux balles qui pleuvaient autour de lui. Il s’était repris, convaincu que se donner la mort par désespoir est une lâcheté. «Le suicide, avait-il conclu, ne convient ni à mes principes, ni au rang que j’ai occupé sur la scène du monde322.» Et pourtant…


  Dans la nuit du 12 au 13avril 1814, Napoléon appelle auprès de lui Caulaincourt. Il est 3 heures du matin et le ministre voit dans la pénombre l’Empereur couché lui tendre une lettre. D’une voix faible, le souverain lui dit: «Embrassez-moi, dans peu je n’existerai plus. Portez alors ma lettre à l’impératrice; gardez les siennes avec le portefeuille qui les renferme pour les remettre à mon fils quand il sera grand… Ah! qu’on a de la peine à mourir, qu’on est malheureux d’avoir une constitution qui repousse la fin d’une vie qu’il me tarde de voir finir.» Pris d’un vomissement, il s’interrompt.


  Napoléon s’est empoisonné. L’Empereur avoue à Caulaincourt qu’il porte le poison dont il s’est servi dans un petit sachet pendu à son cou. C’est un mélange de belladone et d’ellébore blanc noix. Mis au point sous la Terreur, Condorcet l’a utilisé pour se donner la mort. Sur le point de partir pour la Russie, l’Empereur a ordonné à Yvan, son chirurgien, de le lui préparer avec le dessein de s’en servir pour ne pas tomber vivant aux mains de l’ennemi.


  Yvan, réveillé, accourt en toute hâte au chevet de Napoléon. Il est le second témoin à authentifier la tentative de suicide. L’Empereur l’invite à lui donner un poison plus efficace. Le chirurgien refuse, s’affole, puis se calme et force le malade à vomir. L’Empereur hors de danger, Yvan, pâle comme la mort, le quitte pour ne plus jamais le revoir323. Napoléon est, comme il le dit, un homme condamné à vivre.


  À Sainte-Hélène, Napoléon réfléchissant sur le suicide écrira: «L’homme qui, succombant sous le poids des maux présents, se donne la mort, commet une injustice envers lui-même, obéit par désespoir et faiblesse à une fantaisie du moment, à laquelle il sacrifie toute l’existence à venir.» Cependant, un jour où le trop long exil lui pèse, il confesse au duc de Rovigo que l’envie le prend parfois de quitter ses compagnons d’infortune. «Cela, dit-il, ne doit pas être bien difficile. Il ne s’agit que de se monter un peu la tête et je vous aurai bientôt échappé.»


  Les tendances suicidaires de Napoléon sont suffisamment prouvées pour qu’on retienne l’hypothèse d’un empoisonnement volontaire au cours de la nuit du 21 au 22juin 1815. L’esprit débordant de doutes et de résolutions avortées, Napoléon, «ce monument de volonté», est sur le point de basculer dans le néant.


  Mais la crise passée, Napoléon est-il vraiment résolu à l’abdication, comme il le prétendra un an plus tard? La journée qui commence le conduit à un ultime affrontement. Est-il désormais homme à le fuir? Comme sur un champ de bataille, tout dépendra du coup d’œil et du moment.


  


  Jeudi 22juin


  «Je m’offre en sacrifice…»


  


  15


  «Je ne puis rien seul»


  Palais de l’Élysée, 9 heures


  La pauvre France!


  Levé à 9 heures du matin, Napoléon calcule à nouveau les chances qu’il a de mettre au pas la Chambre des représentants. Et de compter et de recompter les hommes dont il dispose pour un coup de force: les 5300 hommes de la garde impériale, les 6000 fantassins et cavaliers de la Ligne, les huit compagnies de vétérans, les 700 gendarmes, les compagnies d’artillerie de la marine, les deux bataillons de militaires retraités, les 3500 fédérés habillés et armés…


  Oui, tout cela constitue une force suffisante pour subjuguer les représentants. Mais en brandissant contre eux la hache des licteurs, il se prive irrémédiablement de l’appui des notables dont il a besoin pour mobiliser le pays. Sans compter qu’agir de la sorte conduit tout droit à la guerre civile.


  Le dilemme parcourt son esprit en une spirale sans fin. Quant il apprend les dispositions prises aux Tuileries, il n’arrive pas à croire à la résolution des députés de le pousser à l’abdication.


  Le comte de Lavalette le rejoint et lui livre toutes les informations qu’il possède sur l’état d’esprit des représentants du peuple. Elles sont mauvaises. Il ne reste plus à Napoléon, soutient le directeur des Postes, qu’à descendre du trône sans plus tarder. L’Empereur l’écoute d’un air sombre. Il donne l’impression d’être maître de lui, cependant «l’agitation de son âme et toute l’horreur de sa position éclatent sur son visage et dans ses mouvements».


  «Je sais, lui dit Lavalette, que Votre Majesté peut encore tirer l’épée, mais avec qui et contre qui? L’abattement a écrasé tous les courages, l’armée est encore dans le plus grand désordre; il n’y a rien attendre de Paris, et le coup d’État du 18 Brumaire ne peut plus se renouveler.


  —Cette pensée est loin de mon âme, lui répond Napoléon, je ne veux plus qu’on me parle de moi. Mais la pauvre France324!»


  À ce moment-là, Savary et Caulaincourt demandent à être reçus. Ils confirment l’irritation des députés et l’engagent eux aussi à renoncer à un pouvoir que les Chambres sont occupées davantage à lui disputer qu’à armer «la nation pour la défense commune».


  Napoléon leur répète ce qu’il a dit la veille: «Je ne puis rien seul; si on me laisse succomber, on verra: quant à moi, mon parti est pris; j’ai fait faire des communications à la Chambre et j’attends sa réponse325.»


  L’Empereur a en effet fait savoir aux députés qu’il acceptait la nomination par la Chambre d’une commission chargée de traiter directement avec les puissances coalisées. Il a, en outre, indiqué qu’il était prêt à se sacrifier si sa présence sur le trône empêchait l’ouverture des négociations326.


  Concession d’importance. Elle porte déjà en elle l’abdication et, pourtant, Napoléon tergiverse encore.


  «Combien d’hommes pour arrêter l’avance ennemie?»


  Sur ces entrefaites, l’arrivée de M. de Vatry, aide de camp du prince Jérôme, est annoncée. Envoyé par son chef à Paris pour rendre compte de l’état de l’armée, l’officier s’est d’abord adressé à la Chambre des pairs. Apprenant sa présence dans la capitale, l’Empereur lui a donné l’ordre de se rendre à l’Élysée.


  L’aide de camp vient de traverser les débris de l’armée. Il peut donc donner un aperçu des ressources qui restent au souverain. L’Empereur l’interroge: combien d’hommes peut-on mettre en ligne? La réponse est désespérante: guère plus de 25000. L’Empereur refuse de le croire. L’évaluation lui paraît trop faible. Il convie l’aide de camp à prendre son temps, à réfléchir et à calculer crayon et papier en main327.


  De son côté, le souverain additionne à nouveau les contingents d’hommes sur lesquels il lui semble pouvoir compter. En ajoutant aux 25000 hommes que l’officier a vus battant retraite vers Avesnes, les soldats que Soult a ralliés, les cavaliers de Dejean et les deux corps d’armée de Grouchy, les forces à opposer aux Alliés s’élèvent à 60000 hommes!


  Que Davout s’empresse de rencontrer les députés pour leur annoncer une nouvelle qui doit ranimer leur courage et modifier leur état d’esprit à l’égard de Napoléon!


  Une fois de plus, les chiffres retenus ne tiennent aucun compte de la démoralisation de l’armée. Napoléon ignore aussi l’ampleur de la trahison des généraux accourant à Paris pour connaître leur nouveau maître: LouisXVIII ou son cousin, le duc d’Orléans. Napoléon ne sera informé de la fermentation de l’armée et de l’agitation persistante de ses chefs que par la lettre que Soult lui écrit ce jour-là.


  *


  Palais-Bourbon, 9 heures


  «Les Alliés ne traiteront jamais avec vous tant que vous aurez Napoléon à votre tête»


  La Chambre des représentants328, réunie vers les 9 heures, montre d’emblée «de fort mauvaises dispositions329». Partout les agents de Fouché sont à l’œuvre pour inciter les députés à exiger l’abdication.


  À 9 heures et demie, en l’absence de Lanjuinais, M. Bedoch, l’un des secrétaires, prend la présidence de la Chambre. L’homme, procureur général et conseiller d’État, ne manque pas de courage: LouisXVIII restauré, il a défendu avec hardiesse la liberté de la presse menacée.


  Plusieurs députés lui demandent d’ouvrir la séance sans plus attendre. Le procès-verbal de la précédente assemblée et le rapport de la commission extraordinaire réunie aux Tuileries n’étant pas encore entièrement rédigés, Bedoch propose d’appeler un autre ordre du jour. Les députés s’y opposent.


  De toutes parts, les cris fusent: «La commission! La commission! C’est la commission qu’il faut entendre!»


  Le député Lacoste s’indigne:


  «On ajourne le moment de satisfaire au vœu de la Chambre, c’est un temps perdu pour les intérêts de la patrie!»


  Le général Grenier, rapporteur de la commission, monte enfin à la tribune. À l’approche de la cinquantaine, le militaire impressionne par ses états de services. Soldat du roi, il s’est rallié à la Révolution et a fait toutes les campagnes de la République. Sous le Consulat et l’Empire, il s’est battu sur tous les champs de bataille de l’Europe.


  Grenier expose d’abord la demande faite aux deux Chambres de choisir en leur sein les membres d’une ambassade chargée de négocier avec les puissances étrangères. Devançant l’arrivée du message impérial, il annonce l’accord de l’Empereur pour la nomination de ces ambassadeurs. Le général fait part aussi de la résolution de Napoléon de se sacrifier s’il est un obstacle à toute négociation visant à garantir l’indépendance du pays.


  L’assentiment de l’Empereur au vœu exprimé par La Fayette n’est encore que conditionnel. L’ardeur des députés à réclamer l’abdication du souverain s’en trouve cependant décuplée330.


  Grenier passe sans plus attendre au second objet des délibérations de la commission extraordinaire qui concerne l’invitation faite aux ministres d’État de proposer aux Chambres des mesures de salut public.


  Le député Leyraud331 prend brusquement la parole. L’an dernier, il a accueilli avec enthousiasme LouisXVIII. Il a même composé une chanson en son honneur qu’il a interprétée dans un banquet de gardes nationales. Le député rêve de se poser en défenseur des libertés contre la dictature du sabre.


  «Et nous aussi, dit-il, nous avons réfléchi sur les circonstances difficiles où se trouve la France. Le résultat des derniers événements a déchiré tous les cœurs et nous nous sommes demandé par quels moyens nous parviendrions à sauver la patrie. À cette question sur les moyens de repousser les forces des puissances coalisées et pour tâcher d’y répondre, interrogeons les ressources qui nous restent et replions-nous sur notre situation intérieure. Si nous calculons les forces des armées ennemies…»


  Les députés manifestent leur irritation et interrompent l’orateur par de violentes clameurs. Ils veulent mettre en demeure l’Empereur d’abdiquer et voilà qu’un importun cherche à les détourner de leur préoccupation. Que Napoléon descende de son trône et les représentants du peuple sauront bien prendre les mesures de défense et de police nécessaires!


  Crochon, représentant de l’Eure, propose que, sans attendre, l’Assemblée envoie une députation auprès des Alliés. La négociation qu’elle sera chargée de mener sera basée sur une déclaration solennelle de paix au monde. En l’écoutant, les représentants croient revenir près de vingt-cinq ans en arrière. En affirmant que «la nation française renonce à jamais à toute guerre offensive et d’ambition», Crochon en effet emploie presque les mêmes termes qu’utilisa jadis l’Assemblée constituante.


  Antoine Duchesne, un obscur député, ramène l’Assemblée aux réalités du jour. Voulant démontrer que le salut de la patrie exige le renoncement de Napoléon à la couronne impériale, il décrit longuement le chaos dans lequel l’Empereur a jeté la nation qui, désormais désunie, est sans forces devant les Alliés:


  «Nos désastres sont grands, on ne peut le nier. Ils sont attestés par la présence même du chef de nos armées dans la capitale. Si l’énergie de la nation n’a pas de bornes, ses moyens en ont. On nous a dit que ces moyens équivalent à ceux qu’elle avait en 1791. Plût à Dieu qu’il en fut ainsi! mais j’ai trop de motifs pour ne pas partager cette opinion.


  «On nous parle aussi d’imiter les Espagnols qui ont donné un si grand exemple d’esprit national, un sentiment si profond de leur indépendance. Mais n’est-il pas malheureusement trop vrai que notre situation actuelle est bien différente de la leur? N’est-il pas malheureusement vrai qu’en France il ne règne pas la même unanimité de sentiments, unanimité qui peut seule…»


  Des murmures l’interrompent. Il reprend:


  «Je ne pense donc pas que la Chambre puisse offrir des négociations aux puissances alliées. Il résulte des pièces mêmes qui nous ont été communiquées la preuve qu’ils ont constamment refusé les ouvertures qui leur ont été faites, et déclaré qu’ils ne traiteraient jamais avec vous tant que vous auriez à votre tête l’Empereur.»


  Napoléon en sursis


  Regnault de Saint-Jean-d’Angély entre alors dans la salle. Il s’approche de Lanjuinais qui a repris la présidence de la séance. Il lui glisse à l’oreille qu’avant 15 heures, l’Empereur enverra à la Chambre un message qui remplira ses vues. La promesse est entendue par plusieurs députés qui protestent:


  «On veut faire perdre le temps à l’Assemblée, crie l’un d’eux.


  —Je demande, dit un autre, que nous nous réunissions en bureau…


  —Non, non…Nous ne quitterons pas… Il ne faut pas de moyen terme, s’exclament les députés.»


  Duchesne reprend la parole:


  «Il faudrait que nous soyons sûrs de trouver dans le développement des forces de la nation une défense assez imposante pour appuyer nos négociations et traiter avec succès de notre honneur et de notre indépendance. Ces deux moyens n’offrent pas la certitude que nous puissions maintenir nos libertés. Les circonstances peuvent amener encore près de la capitale des armées victorieuses, alors et sous leurs auspices reparaîtra cette ancienne famille…»


  —Jamais, jamais! s’écrit-on dans l’assemblée.


  —J’exprime franchement ma pensée, affirme Duchesne. Quelles pourraient être les conséquences de ces événements? Nous n’avons qu’un parti à prendre, c’est d’engager l’Empereur, au nom du salut de l’État, au nom sacré d’une patrie qui souffre, à déclarer son abdication.


  —Oui, c’est cela, appuyé, appuyé, crie-t-on»


  Lanjuinais rétablit le calme et demande aux représentants de patienter jusqu’à l’arrivée du message impérial.


  Le général Solignac, député de Millau, se lève. Il est davantage connu comme spécialiste des coups d’État que comme tacticien militaire. Il a en effet participé, sous la République, aux coups de force du 13 vendémiaire, du 18 fructidor et du 18 brumaire. Il est par ailleurs accoutumé à considérer les caisses de l’armée comme partie intégrante de son patrimoine, ce qui lui a valu d’être un temps destitué de son grade par Napoléon. Le général demande qu’une députation de cinq membres soit nommée pour se rendre auprès de l’Empereur et lui exprimer l’urgence d’une décision.


  C’est faire affront à Napoléon. Les députés le sentent. Quelques-uns entourent le général et lui conseillent, par scrupule ou par crainte de la colère vengeresse du monarque, d’attendre l’arrivée du message impérial. Solignac y consent et propose d’amender son texte. L’Assemblée se divise, une majorité s’opposant à tout amendement. Solignac joue le compromis:


  «Messieurs, dit-il à l’adresse des représentants, nous voulons tous sauver la patrie, mais ne pouvons-nous pas concilier ce sentiment unanime avec le désir honorable pour la Chambre de conserver l’honneur du chef de l’État?»


  Qu’une crapule chassée de son poste pour ses malversations puisse parler de l’honneur du souverain ne choque aucun député. Tous approuvent ses propos.


  «Si je demandais, ajoute le général, d’attendre à ce soir ou demain on pourrait m’opposer quelques considérations, mais une heure…332.»


  La proposition mise aux voix est acceptée. Comme pour un condamné, l’Assemblée fait la grâce d’un sursis à celui qui, hier encore, la faisait trembler de peur. Une heure lui est par grâce accordée pour prendre sa résolution et faire connaître, les députés n’en doutent pas, son abdication spontanée!


  À midi, la séance est suspendue. En sortant, La Fayette aborde Lucien Bonaparte qui se trouve à la Chambre comme commissaire du gouvernement.


  «Dites à votre frère de nous envoyer son abdication; sinon nous lui enverrons sa déchéance.


  —Et moi, riposte Lucien, je vous enverrai La Bédoyère avec un bataillon de la Garde333.»


  Rodomontade du général: la menace est vaine, Fouché, son mentor, veut l’abdication du souverain, non sa déchéance qui pourrait déclencher un mouvement populaire. Il ne manque pourtant pas de députés tentés par la mesure. Certains ayant surpris les propos de La Fayette l’applaudissent. Villemain constate que «nul vœu contraire, nul témoignage de regret et de résistance en faveur de Napoléon ne se montre plus dans cette Assemblée où sont entrés tant d’hommes autrefois attachés à la Révolution, puis à l’Empire334».


  Un courant d’opinion entraîne tout, et d’abord ces individus qui changent selon le cours de la fortune du maître. Dans leurs attaques acharnées contre la personne de l’Empereur, ils ressemblent «à des chiens se disputant un cadavre335».


  Tous les députés cependant n’ont pas d’aussi sombres motifs. Certains jugent en toute honnêteté que l’intérêt public commande de séparer l’avenir de la France de celui d’un homme qui ne peut plus la défendre336. Encore hésitent-ils à envoyer une députation porter au monarque vaincu le vœu impératif de la Chambre tant ils ont conscience que c’est lui faire outrage. Solignac n’a pas un tel scrupule. Avec quelques-uns de ses collègues, il s’apprête à partir pour gagner l’Élysée et se venger de celui qui l’a puni de ses escroqueries.


  La séance continue et les représentants écoutent le ministre de la Guerre venu les entretenir de l’état des forces armées.


  Une force armée respectable


  «Messieurs, déclare Davout, hier nous avons reçu des nouvelles de l’armée. Les renseignements qui nous étaient donnés, sans être officiels, nous portaient à croire que nos désastres ne sont pas aussi considérables qu’on a pu le craindre. Aujourd’hui, ces renseignements ont acquis le caractère officiel le plus certain et je les garantis à la Chambre sur mon honneur.


  «Un officier d’ordonnance du prince Jérôme, parti d’Avesnes le 21juin, a trouvé la route couverte de soldats. Il doit y avoir au moins 20000 hommes ralliés. Quelques officiers de la Garde ont trouvé sur la route des voitures de fusils et ont armé de suite au moins 5000 soldats. On a rassemblé de tous côtés des canons, caissons, fourgons.


  «Des émissaires jetaient partout l’alarme en annonçant l’ennemi. Le commandant de La Fère a donné ordre d’arrêter tous ceux qui répandraient des bruits fâcheux.


  «La Garde s’est ralliée à Avesnes.


  «Voici l’extrait d’une dépêche du duc de Dalmatie337: M. le maréchal écrit le 20 de Rocroy qu’avec les bataillons de Philippeville il a rallié 2000 hommes de la Vieille Garde et beaucoup d’autres détachements.


  «Le maréchal Grouchy annonce qu’il a battu, le 18, les restes de l’armée prussienne. Les communications étaient libres avec le maréchal Soult.


  «Un autre officier n’a vu aucun ennemi entre le maréchal et la frontière. Nul doute que M. le maréchal n’y soit avec son corps de cavalerie.


  «Ainsi, nous avons encore une armée de 60000 hommes à la frontière du Nord. On peut y envoyer en outre 10000 hommes avec de la cavalerie et des pièces de canon. J’ajoute que, si la Chambre prend de fortes mesures et qu’elle déclare traître à la patrie tout garde ou tout militaire qui abandonnera ses drapeaux, une barrière assez forte peut être opposée à l’invasion étrangère, et vous aurez une armée assez respectable pour appuyer vos négociations avec un ennemi qui a prouvé qu’il ne tenait pas toujours fidèlement ses promesses338.»


  Davout ne cherche certes pas à cacher la gravité de la situation. Cependant, en voulant montrer qu’elle n’est pas désespérée, il joue avec l’information. Si le prince amoindrit (20000 au lieu de 25000 hommes) la somme des soldats rencontrés sur la route par l’aide de camp, il les présente comme «ralliés», ce qui est bien loin d’être encore le cas. Au petit bonheur d’une addition aux chiffres souvent imprécis, le maréchal persiste à fixer à 60000 le total des hommes disponibles pour freiner l’ennemi et pour permettre d’entrer avec lui en négociation.


  Le ministre cache bien évidemment leur état d’épuisement physique et moral. Enfin, à écouter le prince, les députés peuvent avoir l’impression que l’ennemi ne foule pas encore le sol national. Or depuis plus de vingt-quatre heures, les représentants sont informés par les premiers militaires parvenus à Paris de la percée des frontières par les Anglais et par les Prussiens.


  Un député, sans doute alarmé par la contradiction existant entre les propos du prince d’Eckmühl et les renseignements dont il dispose, interrompt soudain le ministre et questionne:


  «Je désirerais, dit-il, que le ministre voulût bien dire à la Chambre s’il est vrai que l’ennemi ait des troupes légères aux environs de la ville de Laon.


  —Ces rapports sont faux, répond Davout, comme ceux que l’on avait répandus hier, que je faisais marcher des troupes contre cette Assemblée; assertion odieuse que l’on affecte de répéter aujourd’hui. Messieurs, je le déclare ici, sur mon honneur, tous ces bruits-là sont faux.»


  Si effectivement les premiers éléments de reconnaissance des Alliés n’ont pas encore atteint Laon, Davout ne peut ignorer que, depuis vingt-quatre heures, les Anglais sont à Philippeville et les Prussiens à Avesnes et à Landrecies339.


  Le député proteste:


  «Les communications tardives qui sont faites à la Chambre…»


  Les autres députés qui veulent entendre le ministre crient: « À l’ordre! À l’ordre!»


  M. Lanjuinais rappelle à l’ordre le député et prie le prince de poursuivre.


  «Les communications que je viens de donner à la Chambre, reprend le ministre, ne sont pas tardives ni faites par ruse, j’en suis incapable; il y a peu de moments que je les ai reçues et M. Regnault de Saint-Jean-d’Angély était présent à l’arrivée des dépêches.»


  Après une remarque du député Flaugergues sur le droit des représentants du peuple de censurer collectivement un ministre, la séance est levée.


  Il est 11heures340.
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  Le sacrifice


  Palais de l’Élysée, 11 heures - 12 heures


  «Puisqu’on veut me violenter…»


  Solignac et ses collègues parvenus au palais de l’Élysée exposent au souverain que «la Chambre est vivement affectée d’être obligée de s’imposer à elle-même une aussi douloureuse séparation, mais qu’elle est dans la nécessité de lui demander de se sacrifier encore une fois pour sauver, par les négociations, ce que l’on n’a plus les moyens de défendre par les armes341».


  Napoléon sait que la requête est en fait un ultimatum. Faute de recevoir dans une heure une réponse, la Chambre prononcera sans doute sa déchéance. Lucien le lui confirme et il semble que des lettres anonymes l’en préviennent342.


  L’Empereur fait toutefois un bon accueil aux députés. Il leur dit qu’en revenant en France, il ne voulait qu’affranchir la nation. Il ajoute que si l’Assemblée a des moyens d’atteindre ce résultat, il n’a point l’intention de l’empêcher de les employer; encore veut-il savoir en quoi ils consistent. Napoléon assure cependant les députés qu’il enverra sous peu aux représentants un nouveau message qui leur donnera satisfaction343.


  La délégation une fois partie, Regnault de Saint-Jean-d’Angély rend compte à Napoléon de la séance de la Chambre. Le ministre souligne que le discours de Davout a été mal reçu par des députés impatients de recevoir l’annonce de l’abdication. Il prévient que, faute d’une abdication rapide, les députés voteront la déchéance. La colère de Napoléon, longtemps contenue, éclate. Il marche de long en large, va de son cabinet au perron du jardin et s’écrie:


  «Puisqu’on veut me violenter, je n’abdiquerai point! La Chambre n’est qu’un composé de jacobins, de cerveaux brûlés et d’ambitieux qui veulent des places et du désordre. J’aurais dû les dénoncer à la nation et les chasser. Le temps perdu peut se rattraper…»


  «Elle demande que je me sacrifie, j’y consens»


  Ayant retrouvé son calme, l’Empereur écoute à nouveau Regnault. L’éventualité de la déchéance effraie le ministre. Elle prive Napoléon de sa couronne et retire en même temps à son fils le droit de lui succéder. Le ministre plaide donc une fois encore pour une abdication rapide:


  «Sire, ne cherchez pas, je vous en conjure, à lutter plus longtemps contre l’invincible force des choses. Le temps s’écoule, l’ennemi s’avance. Ne laissez pas à la Chambre, à la nation, le moyen de vous accuser d’avoir empêché la paix. L’an dernier, vous vous êtes sacrifié au salut de tous…


  —Mon intention, répond l’Empereur, n’a jamais été de refuser d’abdiquer. J’étais soldat, je le redeviendrai. Mais je veux que l’on me laisse y songer en paix. Dites-leur d’attendre344.»


  Le prince Joseph et Caulaincourt appuient les propos de Regnault345: Napoléon doit se rendre au vœu des représentants. Bassano et Cambacérès se taisent. Fouché reste impassible.


  Carnot supplie l’Empereur «de ne point livrer la France, en abdiquant, à toutes les vengeances de l’émigration» et déclare qu’«on ne peut espérer de salut qu’à l’aide d’une tentative forte et terrible au besoin346».


  Il ajoute: «Ne donnez pas l’exemple du découragement et du signal du sauve-qui-peut. Reprenez votre commandement militaire et déclarez la patrie en danger. Appelez la nation entière à sa défense347.»


  C’est prêcher une fois encore pour le coup de force et l’établissement d’une dictature provisoire de salut public.


  Napoléon hésite.


  À nouveau le spectre de la guerre civile se dresse devant lui: la garde impériale marchant sur le Palais-Bourbon se heurtera inévitablement à une des légions de la garde nationale qui s’y trouve postée depuis la veille. Le sang coulera.


  L’Empereur se ressaisit et, s’adressant aux ministres et aux princes, leur dit:


  «Messieurs, je ne puis rien seul; on égare les esprits en les détachant de moi.


  «J’avais réuni cette Assemblée pour qu’elle me donnât de la force; au lieu de cela, ses divisions achèvent de m’ôter le peu de moyens dont je pourrais disposer. On l’a persuadée que j’étais le seul obstacle à la conclusion d’arrangements dont on la leurre; le temps est trop court pour espérer de l’éclairer; elle a tourné ses regards vers un autre point; elle demande que je me sacrifie, j’y consens, car je ne suis point venu en France pour y allumer les discordes intestines.


  «Le temps, qui analyse tout, prouvera quelles sont les intentions de ceux qui achèvent de détruire les ressources qui nous restent encore348.»


  Le prince Lucien tente une dernière fois de convaincre son frère. La seule réponse à donner à des lâches qui, pour avoir la paix, sont prêts à tout accepter est d’établir une dictature:


  «Vous ne vous êtes pas trop mal trouvé, lui dit-il, d’avoir suivi mon conseil au 18 Brumaire. Le pays nous a approuvés, il vous a acclamé; mais il n’est pas moins vrai que, légalement, nous n’avions pas le droit de prendre des mesures qui n’étaient ni plus ni moins qu’une révolution. Quelle différence aujourd’hui! Vous avez tous les pouvoirs. L’étranger marche sur Paris. Jamais dictature, dictature militaire, ne fut plus légitime349.


  —Mon cher Lucien, répond Napoléon, il est vrai qu’au 18 Brumaire nous n’avions pour nous que le salut de la patrie… Aujourd’hui nous avons tous les droits mais je n’en dois pas user.»


  La Déclaration au peuple français


  L’Empereur se tourne vers Fouché et, «avec un amer sourire», lui recommande: «Écrivez à ces messieurs de se tenir tranquilles; ils vont être satisfaits.» Le duc d’Otrante, sans paraître remarquer le ton employé par le souverain et ayant l’air d’obéir, prend un morceau de papier sur la table du Conseil et rédige une lettre au député Manuel350.


  Napoléon se retire avec son frère Lucien dans une petite pièce appelée «le boudoir d’argent». Le prince prend la plume et, non sans réticences, écrit sous la dictée de l’Empereur:


  «Déclaration au peuple français.


  «En commençant la guerre pour soutenir l’indépendance nationale, je comptais sur la réunion de tous les efforts, de toutes les volontés, et le concours de toutes les autorités nationales. J’étais fondé à espérer le succès et j’avais bravé toutes les déclarations des puissances contre moi.


  «Les circonstances me paraissent changées; je m’offre en sacrifice à la haine des ennemis de la France: puissent-ils être sincères dans leurs déclarations et n’en avoir voulu réellement qu’à ma personne. Ma vie politique est terminée; et je proclame mon fils, sous le titre de NapoléonII, empereur des Français.


  «Les ministres actuels351 formeront provisoirement le Conseil du gouvernement. L’intérêt que je porte à mon fils m’engage à inviter les Chambres à organiser sans délai la Régence par une loi.


  «Unissez-vous tous pour le salut public et pour rester une nation indépendante352!»


  Dans la pièce voisine, Carnot incline la tête. Une larme coule sur sa joue. Pleure-t-il sur l’homme qui s’abandonne lui-même? ou bien plutôt sur la France qu’il entraîne dans sa chute353?


  Tel le messie crucifié


  Depuis vingt-quatre heures, le mot de «sacrifice» qui vient d’être inscrit dans la Déclaration a été sans cesse dans la bouche de l’Empereur comme dans celle de ses proches. Repris dès l’époque, ce terme apparaît jusqu’à nos jours sous la plume des rédacteurs de la légende napoléonienne.


  Sacrifice? Encore convient-il de remarquer que, plus encore qu’en 1814, Napoléon y est poussé par la conjonction de la défaite militaire et de l’échec politique. Il est pris au piège d’un jeu qu’il s’est laissé dicter par la nécessité. Despote, il s’est fait souverain libéral pour ne pas être en retrait de la politique suivie par LouisXVIII et pour capter la confiance des notables. Dès lors que ceux-ci le rejettent et que ses fidèles perdant leur foi sombrent dans l’inertie, l’Empereur martyr ne peut qu’accepter la couronne d’épines qu’on lui tend.


  Au-delà des deux abdications qu’il est le premier souverain d’Europe à prononcer, Napoléon veut inscrire son renoncement dans la continuité d’un destin tout entier tourné vers la défense de la France. Hier, il risquait sa vie et sauvegardait par l’épée l’indépendance du pays. Aujourd’hui que l’épée est brisée, il la soutient par le verbe. Le texte qu’il dicte à son frère et qu’il prend soin d’intituler Déclaration au peuple français est davantage une exhortation qu’une abdication. Lui que les évêques désignaient jadis comme le «héros élu et appelé par le Très Haut354» délivre aux Français, tel un messie crucifié, un message rédempteur: leur salut viendra de leur union et de leur volonté de se soustraire aux perfides qui, en le jetant à terre, cherchent à abattre la France.


  La Déclaration, tant elle est riche, porte en elle une autre image de l’Empereur. Davantage qu’un monarque de droit divin qui, en abdiquant, manifeste encore son autorité et contourne «le caractère mortel de l’absolu du pouvoir355», la Déclaration met en scène un Napoléon magistrat populaire contraint par les circonstances d’abandonner sa charge. L’abdication d’un monarque absolu de droit divin est marquée au sceau de la trahison et du déshonneur. Son trône en effet n’est pas une propriété dont il peut disposer à sa guise mais un dépôt qu’il ne peut abandonner sans commettre la plus grande des lâchetés. Le magistrat qui renonce à sa charge après avoir été plusieurs fois plébiscité touche au contraire à la grandeur. La gloire est en effet acquise au consul qui dépose les insignes du pouvoir et fait «des vœux pour sa patrie, au lieu de lancer de loin sur elle les brandons de la discorde356».


  Mais le sacrifice est-il entièrement consommé?


  Dans une première dictée, Napoléon n’a pas nommé son fils. Lucien, Carnot et Regnault lui ont fait remarquer que, contrairement à 1814 où il avait abdiqué sans conditions, rien ne l’obligeait aujourd’hui à «renoncer pour ses héritiers» au trône de France. Ils l’ont donc prié d’assortir son abdication d’une clause préservant les droits de son fils à lui succéder. La mesure, lui ont-ils dit, permettra d’écarter les Bourbons. «Les Bourbons! a répondu Napoléon. Eh bien! ceux-là du moins ne seront pas sous la férule autrichienne.»


  Le monarque ne se fait aucune illusion: l’abdication en faveur de son fils est une dérision. Les ennemis approchent et avec eux LouisXVIII, alors que celui qui fut roi de Rome est devenu un archiduc autrichien. Depuis que Marie-Louise, sa mère, l’a emmené à Vienne en 1814, il est quasiment prisonnier en Autriche. Son fils n’a donc, dans l’immédiat, aucune chance de devenir empereur. Mais qu’en sera-t-il dans quelques années?


  L’abdication conditionnelle préserve l’avenir de son héritier. Elle enlève pour l’heure tout espoir de paix aux membres des deux Chambres. Ils savent fort bien que, pour les Alliés, il n’y a aucune différence entre NapoléonIer et NapoléonII. La consommation du sacrifice est donc retardée et peut-être même remise sine die.


  L’abdication conditionnelle n’est-elle pas une dernière manœuvre du parti bonapartiste mené par le cardinal Fesch, l’oncle de Napoléon, et par les frères du monarque: Lucien, Joseph et Jérôme? Une fois de plus, le spectre du coup d’État du 18 Brumaire surgit et hante l’esprit des libéraux, des républicains et des royalistes.


  Martyr, messie, nouveau et glorieux Cincinnatus ou César machiavélique? L’urgence est de porter la Déclaration aux deux Chambres. Est-ce par ironie que Napoléon charge Fouché d’accomplir la mission auprès des représentants? En le voyant sortir de l’Élysée, suivi de Decrès et de Caulaincourt, un individu dans la foule crie: «Voilà le bourreau, le confesseur et le geôlier357!»
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  «Je recommande mon fils à la France»


  Palais-Bourbon, palais de l’Élysée, 12 heures - 15 heures


  «Resserrer et croiser les nœuds sur le corps du géant abattu»


  À midi, les représentants commencent à arriver au Palais-Bourbon358. En attendant la reprise de la séance, ils conversent bruyamment. Un groupe nombreux entoure Manuel. Le député annonce que, dans les minutes qui viennent, l’abdication sera sur le bureau du président.


  Et si cela n’était qu’une dernière ruse de l’Empereur pour gagner du temps? Les rumeurs les plus folles parcourent la salle. Le président s’efforce de calmer les représentants, leur demande de regagner leurs bancs et ordonne aux huissiers de faire évacuer les couloirs latéraux; des étrangers à la Chambre s’y sont introduits.


  «Je demande une exception pour MM. les officiers de la garde nationale», s’écrie le général Solignac.


  «Pour tout ce qui porte l’habit de garde nationale de service», surenchérit le député Arnault.


  La proposition est acceptée. Elle rend hommage à la force armée citoyenne, elle rassure aussi les députés toujours inquiets d’un éventuel coup de force. Le silence se fait lorsqu’on annonce l’entrée de Fouché, duc d’Otrante, du comte Carnot, de Caulaincourt, duc de Vicence, et de Davout, prince d’Eckmühl.


  Après avoir rappelé que le règlement interdit tout signe d’improbation ou d’approbation, le président lit la Déclaration de l’Empereur. Il donne ensuite la parole à Fouché.


  «Messieurs, dit le duc d’Otrante, c’est ici le moment où la Chambre des représentants doit se prononcer en face de la nation et de l’Europe pour sa liberté, son indépendance et pour le succès des principes pour lesquels la nation verse son sang et s’épuise en sacrifices depuis vingt-cinq ans.


  «Ce n’est pas devant une Assemblée composée de Français que je croirai convenable de recommander les égards dus à l’Empereur Napoléon et de rappeler les sentiments qu’il doit inspirer dans son malheur. Les représentants de la nation n’oublieront point, dans les négociations qui devront s’ouvrir, de stipuler les intérêts de celui qui pendant de longues années a présidé aux destinées de la patrie.


  «Je propose donc à la Chambre de délibérer qu’une commission de cinq membres soit nommée, séance tenante, qu’elle sera chargée de se rendre auprès des puissances alliées pour y traiter des intérêts de la France dans les circonstances et la position nouvelles où elle se trouve, et pour soutenir ses droits et l’indépendance du peuple français. Je demande que cette commission, nommée aujourd’hui, puisse partir demain.»


  Pour faire boire à Napoléon le calice d’amertume jusqu’à la lie, c’est Fouché lui-même qui recommande le souverain à la protection «d’hommes que, pendant quatorze ans, il a vus ramper à ses pieds, et qu’il regarde comme des révoltés359!».


  Napoléon livre à peine à l’Assemblée son acte de décès politique que Fouché l’enterre déjà. Dans son homélie, le ministre lui rend hommage tout en rappelant avec perfidie tous les sacrifices consentis sous son règne par les Français. Quant à reconnaître NapoléonII et à établir une régence, il n’en est pas question. Fouché compte bien sur ses amis à la Chambre pour interdire à l’Empereur de se pérenniser.


  Le représentant Dupin360, l’un des proches de Fouché, se lève précisément pour apporter sa contribution au monument de tartuferie imaginé par le ministre.


  «Messieurs, dit-il, l’abdication de l’Empereur était nécessaire; elle est grande et généreuse, elle mérite l’expression de la reconnaissance nationale. Le sacrifice que fait en ce moment l’empereur Napoléon prouve en effet qu’il voulait la gloire et le bonheur du peuple français; et c’est aujourd’hui, pour que cette gloire et ce bonheur ne soient pas compromis, pour que l’indépendance nationale ne soit pas attaquée, qu’il vient de se dévouer. Il remet au peuple français les pouvoirs qui lui avaient été confiés. Votre premier devoir est donc d’accepter cette abdication au nom de la nation que vous représentez.


  «Je vous propose la délibération suivante:


  «La Chambre des représentants considérant que le salut du peuple est la suprême loi, déclare:


  «Article 1er. Au nom du peuple français, la Chambre des représentants accepte l’abdication de Napoléon.


  «Article 2. La Chambre des représentants se déclare Assemblée nationale. Des députés partiront de suite pour le quartier général des Alliés pour stipuler les droits de l’indépendance nationale, et particulièrement l’inviolabilité de la personne de Napoléon.


  «Article 3. Il sera nommé une commission exécutive de cinq membres, dont trois nommés par la Chambre des représentants, et deux par celle des pairs.


  «Article 4. Cette commission nommera de suite un généralissime, les ministres continueront leurs fonctions.


  «Article 5. Une commission spéciale sera chargée de préparer le travail d’une nouvelle Constitution qui devra garantir nos institutions nationales. Elle formera les bases du pacte et des conditions auxquelles le trône pourra être occupé par le prince que le peuple aura choisi361.»


  Comme le remarque Villemain, tout est médité, tout est expressif dans cette courte allocution faite pour «resserrer et croiser les nœuds sur le corps du géant abattu, et prévenir de sa part toute secousse nouvelle et toute évasion».


  L’orateur, tout en reconnaissant la grandeur et la générosité du geste accompli par Napoléon, prend bien soin de le déclarer complet et irrévocable. Sa proposition modifie l’abdication, celle-ci n’est plus seulement l’acte absolu du souverain mais «un contrat inviolable» passé entre Napoléon et la France362.


  Le deuxième article transformant la Chambre en Assemblée nationale, unique détentrice du pouvoir, marque la rupture complète avec l’ordre dynastique de l’Empire. L’article suivant élargit encore la césure. L’annonce de négociations directes avec l’adversaire au nom de la nation, la création d’un gouvernement provisoire et la formation d’une commission spéciale préparant la mise en place d’un monarque dont le nom n’est pas prononcé sont autant de mesures écartant la proclamation de NapoléonII comme empereur et l’établissement d’une régence.


  Dupin a le tort de vouloir expliquer un projet dont les députés ont fort bien reconnu l’habileté. Il finit par agacer. On le contraint à se taire.


  Le député Mourgue en profite pour le remplacer à la tribune.


  «Hier, dit-il, était le jour de la prudence, aujourd’hui est le jour de l’action. L’ennemi s’avance, les discours usent la patience, ils arrêtent le mouvement: plus de discours!»


  Souvent, ceux qui préconisent le laconisme parlent d’abondance. Mourgue n’échappe pas à la règle. Il n’en finit pas d’exposer des vues qui sont dans le droit fil de celles de Dupin. Après avoir rendu hommage à l’Empereur «placé sous la sauvegarde de l’honneur national» et demandé une transformation de la Chambre en Assemblée constituante, il fait une demande originale: placer la garde nationale destinée à protéger la Chambre sous le commandement, en premier de La Fayette et, en second, du maréchal Oudinot.


  C’est marier la carpe et le lapin. Oudinot passe pour royaliste, tout comme le maréchal Macdonald que Mourgue recommande comme généralissime des armées de terre et de mer. Cette première porte ouverte à la restauration des Bourbons indispose encore une grande partie de l’Assemblée. Elle manifeste sa désapprobation. L’ancien conventionnel Garrau rappelle à tous l’article 67 de l’Acte additionnel aux constitutions de l’Empire. Il interdit aux Chambres de proposer le rétablissement des Bourbons. Dupin tente de reprendre la parole. On l’en empêche.


  Les larmes de Regnault


  Regnault de Saint-Jean-d’Angély s’adresse à son tour aux représentants avec une émotion qu’il a du mal à dissimuler. Par moments, les larmes emplissent ses yeux et, la gorge serrée, il s’arrête de parler.


  Il faut conserver autant que possible, dit-il, l’organisation politique et administrative ainsi que la forme du gouvernement qui existe. Tout ce qui tendrait à briser les instruments créés pour leur en substituer d’autres jetterait le pays dans le dédale d’une désorganisation complète.


  Cependant, pour satisfaire le désir légitime de ceux qui jugent le champ des libertés encore trop réduit, il suggère que la Chambre convoque une commission chargée de revoir les constitutions impériales.


  Le fidèle de l’Empereur semblait vouloir combattre Dupin et Mourgue, il s’aligne brusquement sur leurs positions. Regnault est-il guidé par «la conviction d’une impérieuse nécessité»? Se laisse-t-il aller à «l’entraînement du talent qui veut plaire à son auditoire363», ou suit-il le conseil de Fouché de «temporiser pour ne rien compromettre364»?


  Regnault reconnaît que la commission exécutive proposée par Dupin comblera l’absence d’autorité qui suit l’abdication de Napoléon. Il presse l’Assemblée de l’organiser pour opposer une vive résistance aux ennemis et aux factieux qui veulent les seconder et leur livrer passage. En soutenant la création de la commission, Regnault admet la possibilité d’un nouveau contrat monarchique qui risque de faire passer NapoléonII à la trappe.


  Le ministre veut-il faire oublier son revirement? On l’entend brusquement décrire la situation où se trouve l’Empereur en des termes propres à remuer les représentants au plus profond d’eux-mêmes:


  «Il n’y a qu’un moment, vous aviez à votre tête un homme que vous avez proclamé grand; cet homme, la postérité le jugera. Il était revêtu par le peuple du pouvoir souverain; il vient d’en faire la remise sans réserve, sans condition personnelle.»


  Regnault s’interrompt, la voix altérée par l’émotion. La salle reste plongée dans le plus profond silence. Au bout d’un instant, le ministre reprend:


  «Je pense que la Chambre, à son égard, doit se rendre l’interprète des sentiments qui lui sont dus, et que lui conservera la nation…


  —Oui, oui, appuyé», crie-t-on dans l’Assemblée.


  Regnault poursuit:


  «Peut-être même est-ce ici le moment de vous révéler ce qui s’est passé dans le sein de son cabinet. Hier, messieurs, quand je l’ai abordé, je lui ai déclaré que rien n’égalait la fidélité que je lui avais jurée, mais que, répondant à sa confiance, je devais lui dire qu’il ne pouvait plus défendre l’indépendance et les droits de la nation; je lui ai répété que comme ministre, je mourrais autour de son trône pour le défendre, mais que, comme représentant du peuple, et plein des devoirs que ce titre m’impose, je devais à ma patrie de lui tenir le langage impérieusement commandé par le salut de l’État.


  «Il m’appartient, donc, messieurs, après avoir rempli le devoir d’homme d’État, de remplir celui que mon cœur m’impose.


  «Je demande l’ordre du jour sur les propositions qui vous sont faites; je demande que la journée ne se passe pas sans que le conseil exécutif soit nommé et je demande que le bureau soit chargé de se rendre auprès de l’Empereur pour lui exprimer la reconnaissance du peuple français pour le sacrifice qu’il a jugé nécessaire de faire à l’indépendance nationale.»


  Dupin proposait d’accepter l’abdication de Napoléon dans un style d’une sécheresse proche d’un enregistrement notarial, Regnault utilise le registre de l’affectif. À l’écouter, on croirait assister à un échange réciproque de congratulations entre Napoléon et les représentants: l’abdication grandit l’Empereur et sa gloire rejaillit sur ceux qui l’acceptent!


  La Chambre décide à l’unanimité de dépêcher auprès de Napoléon le président et son bureau pour lui exprimer, au nom de la nation, la reconnaissance et le respect avec lesquels «elle accepte le noble sacrifice qu’il a fait à l’indépendance et au bonheur du peuple français».


  En sortant du Palais-Bourbon, les quolibets fusent de la foule. «Ils sont bien pressés, persifle un badaud, de se défaire de celui à qui ils doivent leurs cordons et leurs équipages365!»


  L’Aiglon que toujours on oublie


  Dans l’arrêté dépêchant une délégation auprès de Napoléon, la Chambre inclut la nomination d’une Commission de cinq membres, dont trois choisis parmi les représentants et deux parmi la Chambre des pairs. Elle détiendra provisoirement le pouvoir de gouverner. Les ministres continueront leurs fonctions, sous l’autorité de la Commission. Un message est envoyé à la Chambre des pairs pour l’avertir des décisions des représentants. Pas un mot n’est dit du Conseil de régence. Personne n’évoque l’Aiglon. Décidément le roi de Rome est un prince que l’on oublie facilement366!


  Le pouvoir exécutif est tombé des mains de Napoléon, les députés s’en emparent. Hier encore, ils ne réclamaient que l’extension de leur pouvoir législatif. Ils investissent aujourd’hui le champ de l’exécutif. Certains députés s’interrogent: en renouant avec le principe de la centralité législative, ne retournent-ils pas vingt ans en arrière? Ne reviennent-ils pas au temps où la Convention, confondant en elle tous les pouvoirs, désignait en son sein un Comité de salut public chargé, avec l’aide des ministres, de gouverner la France?


  Après une vive discussion, la Chambre décide que les députés nommés membres de la Commission perdront provisoirement leur mandat de représentant. D’autre part la Chambre confie à la Commission la nomination des plénipotentiaires envoyés auprès des Alliés.


  Le député Lacoste provoque un moment l’inquiétude de la Chambre: il dit recevoir une lettre lui annonçant l’arrivée à Paris de 10000 soldats. Tumulte dans la salle. On s’enquiert:


  «Que dites-vous? Qu’est ce que cela? La lettre est-elle signée? Par qui?»


  Pour la millième fois, on entend les mots «18 Brumaire! 18 Brumaire!»


  Le ministre de la Guerre rétablit le calme en affirmant que le mouvement est le fait de troupes qui, campées sur la Somme, ont été appelées sur ses ordres à gagner la capitale. Davout promet: «Messieurs, tant que j’aurai un commandement, aucun Français n’aura à craindre une trahison.» La scène témoigne de la psychose persistante des représentants à l’égard du César abattu. Ils en arrivent à le craindre bien davantage que les ennemis qui s’approchent de la capitale.


  Le ministre de la Guerre, secondé par le général Mouton-Duvernet et par le député Flaugergues, ramène les députés à la dure réalité: l’ennemi menace, les soldats désertent, les effectifs fondent, la guerre doit être déclaré nationale pour que tous les Français soient soldats. La proposition est adoptée. Il reste à prendre les mesures nécessaires pour mettre en œuvre l’improbable levée en masse que Napoléon n’a cessé d’appeler de ses vœux.


  Il est un peu plus de 15 heures lorsque la séance est suspendue. La Chambre attend le retour de Lanjuinais de l’Élysée et la réponse au message envoyé à la Chambre des pairs pour l’organisation d’une commission exécutive.


  «Je n’ai abdiqué que pour lui»


  «Ce fut un spectacle imposant que l’arrivée de ces neufs représentants du peuple forts du respect dû à une Assemblée nationale, et venant annoncer à celui qui, après avoir dominé tous les souverains du continent, commandait encore à l’armée française, à sa garde et à un grand parti dans les faubourgs, qu’il n’était plus empereur et que la nation reprenait le gouvernement367.»


  Le marquis de La Fayette qui, dans ses Mémoires, se présente comme un duelliste portant l’estocade victorieuse à son adversaire, dresse là un tableau assez éloigné de la réalité. Les députés, tout dépositaires qu’ils se prétendent être de la souveraineté nationale, n’en imposent guère au César déchu.


  Jusqu’au dernier moment, Napoléon s’emploie à leur montrer qu’il reste le monarque. Il plie d’abord leur réception à l’étiquette en usage depuis plus de dix ans à la cour impériale. Dans le salon où il les reçoit, il écoute avec une attitude calme et un maintien plein de noblesse les quelques paroles d’hommages que lui adresse Lanjuinais. Elles semblent fort peu le toucher. Sa réponse claque comme le fouet frappant le cuir des coupables.


  «Je vous remercie, dit-il à Lanjuinais, des sentiments que vous m’exprimez. Je désire que mon abdication puisse faire le bonheur de la France; mais je ne l’espère point: elle laisse l’État sans chef, sans existence politique. Le temps perdu à renverser la Monarchie aurait pu être employé à mettre la France en état d’écraser l’ennemi.


  «Je recommande à la Chambre de renforcer promptement les armées.»


  Puis sans se départir de son apparente sérénité, Napoléon délivre des avertissements qui sont davantage des ordres que des conseils:


  «Qui veut la paix doit préparer la guerre; ne mettez pas cette grande nation à la merci des étrangers. Craignez d’être déçus dans vos espérances: c’est là qu’est le danger. Dans quelque position que je me trouve, je serai toujours bien, si la France est heureuse. Je recommande mon fils à la France. J’espère qu’elle n’oubliera pas que je n’ai abdiqué que pour lui. Je l’ai fait aussi, ce grand sacrifice, pour le bien de la nation: ce n’est qu’avec ma dynastie qu’elle peut espérer d’être libre, heureuse et indépendante368.»


  Le rappel du sort qui doit être réservé à son fils et à sa dynastie résonne comme une menace. Tant que NapoléonII n’est pas proclamé empereur, l’abdication est nulle et non avenue.


  Napoléon se tait. Les députés pleurent. Se laissent-ils gagner par l’émotion du moment? Versent-ils des larmes sur leurs propres destinées, comme souvent les vivants le font à l’agonie de leurs proches?


  Ils sont venus pour assister aux derniers instants du prince et voici que le mourant se dresse pour les fustiger et menacer les hommes avides de ravir son patrimoine. Décidément les représentants n’en ont pas fini de rencontrer sur leur chemin le spectre du 18 Brumaire.


  Lanjuinais prend congé de l’Empereur en l’informant que la Chambre n’ayant voté que sur le fait précis de l’abdication, il se fait «un devoir de lui rendre compte du vœu de Sa Majesté369».


  Regnault de Saint-Jean-d’Angély qui s’est joint à la députation s’approche de Napoléon «pour s’honorer, devant lui, d’avoir provoqué cet hommage de reconnaissance nationale».L’Empereur lui dit, avec une froideur extrême: «Si la délibération était votre œuvre, vous auriez dû, avant tout, vous souvenir que le titre d’empereur ne se perd point370.»


  Sans le saluer, Napoléon lui tourne le dos.


  


  18


  Le joug odieux de l’étranger


  Palais du Luxembourg, 14h30 - 17 heures


  «Tout cela est faux… On vous trompe»


  À la tribune de la Chambre des pairs, le comte Lacépède ouvre la séance à 14h30 et donne la parole au ministre de l’Intérieur. Carnot lit la Déclaration de Napoléon. Dans une salle clairsemée, le jeune Villemain s’étonne: aucune protestation ni aucun regret ne s’élèvent d’une assemblée pourtant composée d’hommes qui doivent tout à l’Empereur.


  Comme s’il s’agissait du texte le plus banal qui soit, Lameth demande son renvoi en commission et sa proposition est acceptée sans qu’un des membres de la Chambre ne se lève pour exprimer sa douleur.


  Carnot reprend la parole pour lire le communiqué du ministre de la Guerre sur l’état des forces armées. Il égrène les chiffres des pertes ennemies, indique en les exagérant les ressources qui restent au gouvernement: ainsi se félicite-t-il des 50000 hommes que ramène Grouchy et des soldats ralliés par Soult.


  Brusquement un homme se dresse au milieu de l’Assemblée, le corps tendu par la violence du mouvement qui l’anime. Avec le poil roux de la tignasse et de la barbe et son visage blanc à la mâchoire crispée, l’individu dégage de tout son être la colère et la rage. D’une voix sourde qui, peu à peu s’élève, il raconte la bataille perdue.


  Et dans le silence de la salle, les spectateurs voient la charge des cuirassiers du général Milhaud, les canonniers anglais sabrés sur leurs pièces, la nappe de feu créant de larges brèches dans les lignes françaises, les grenadiers de la Garde ébranlés sous l’attaque impétueuse de l’ennemi, l’arrivée des colonnes prussiennes et l’absence de Grouchy, la retraite enfin après une défense menée d’arrache-pied.


  L’homme s’arrête un instant. Il toise l’assemblée et sa voix éclate à nouveau dans le silence de la salle:


  «C’est une fable de prétendre que cinquante à soixante mille hommes sont ou vont être réunis à Rocroy ou ailleurs. C’est beaucoup si le maréchal Grouchy a pu conserver douze ou quinze mille hommes.


  «Avec cela et quelques débris, avec des gardes nationales chargées, vous a-t-on dit, d’arrêter des fuyards, peut-on après une telle dispersion, l’Empereur absent, l’artillerie prise, opposer sur la route de Paris une résistance sérieuse à l’ennemi?


  «Nous sommes trop complètement défaits pour livrer bataille aujourd’hui. Voilà l’état des choses, au vrai. Je suis désespéré de le dire. Wellington était tout récemment à Nivelles, en avant de Bruxelles sur nous, avec quatre-vingt mille hommes, une nombreuse artillerie, des régiments intacts de cavalerie, et la confiance d’un succès, comme il n’en avait jamais connu. Les Prussiens, moins maltraités d’abord qu’on ne l’avait dit et raffermis par leur dernier avantage, s’avancent avec deux grands corps d’expédition, sans attendre d’autres armées qui les suivent ou qui débouchent par d’autres côtés. Un premier flot sera aux portes de Paris, avant sept ou huit jours.


  «Vous ne pouvez, dans l’état présent, songer à rien qu’à la paix. On vous a laissé prendre au dépourvu par deux armées considérables. Vous n’avez pas le temps de vous recruter, de refaire votre matériel et de vous remettre en ligne. Ce n’est pas seulement un champ de bataille, c’est un Empire perdu; je dis les choses comme elles sont, afin qu’elles profitent, et que dans le malheur du moins, on ne soit pas trompé. Il n’y a plus que le temps de négocier. Il faut faire la paix: nous sommes à bout de tout le reste371.»


  Le maréchal Ney a connu bien des désastres et bien des combats d’arrière-garde. Lors de la campagne de Russie, il a été un des derniers à faire le coup de feu contre les Russes. Il se rassoit en promenant sur tous les côtés de la salle un regard triste et fier. Un long silence de stupéfaction salue la fin du discours de celui qui s’est rallié à Napoléon après avoir promis au roi de le lui ramener dans une cage de fer. Puis des murmures traversent la Chambre. Les paroles du prince de la Moskova, disent certains, témoignent du «désordre affligeant d’une âme au désespoir372». Elles sont, soutiennent d’autres, outrancières, démobilisatrices et perfides373. Et si le prince disait vrai?


  Débat autour d’un combat


  Pendant près d’une demi-heure, la Chambre des pairs retentit des propos échangés entre ceux qui acceptent le rapport de Carnot et ceux qui s’en défient. Le général Latour-Maubourg reconnaît que le texte présenté par le ministre de la Guerre n’a «rien d’assez authentique; qu’on y cite des pièces dont l’exactitude n’est pas suffisamment attestée, des lettres d’officiers qui n’ont pu voir tout le mouvement de la journée, ni la grandeur des pertes». Le général va jusqu’à demander de mettre Carnot en état d’accusation, s’il s’avère que le ministre a voulu tromper la Chambre.


  Carnot proteste: la lettre qu’il vient de lire est signée de la main du ministre de la Guerre et les renseignements qu’elle contient ont été fournis par les rapports parvenus des armées. Le comte Flahaut, un des aides de camp de l’Empereur, soutient le ministre:


  «Cette lettre est conforme à la vérité, dit-il; c’est sur mon rapport qu’elle a été rédigée. Le 18, le maréchal Grouchy avait remporté un grand avantage et battu l’armée prussienne aux ordres du maréchal Blücher; il doit avoir 40000 hommes sous ses ordres.»


  Le maréchal Ney maintient «tout ce qu’il a dit» et souligne qu’«il n’a dit que ce qu’il a vu»: les forces dont dispose Grouchy ne s’élèvent qu’à quelques milliers d’hommes.


  Le comte de Pontécoulant demande de clore une discussion pénible pour tous. Il relance cependant le débat en disant:


  «J’ai remarqué que le prince, dans sa discussion, a paru blâmer les opérations du maréchal Grouchy. J’ai l’honneur d’être son parent, et je suis ainsi appelé à défendre sa réputation. Le maréchal s’est battu en bon Français, en bon soldat, en bon général. Il est étonnant que l’on se permette de jeter du blâme sur la conduite de ce général, sans avoir une connaissance positive des faits.»


  Le prince de la Moskova n’en veut pas démordre:


  «Je ne prétends pas inculper le maréchal Grouchy. Il ne pouvait prendre l’initiative des manœuvres, et je suis le premier à reconnaître qu’il a fait son devoir comme bon Français et comme général, mais j’atteste qu’il ne peut avoir en ce moment 40000 hommes sous ses ordres.»


  La discussion n’en finit pas et la lassitude gagne l’Assemblée. Le président suspend la séance.


  Le jeune Villemain sort de la salle et s’assoit dans un coin reculé du jardin du Luxembourg pour méditer tout à son aise sur ce qu’il vient d’entendre. Le cœur ému, écrit-il, il enfonce «dans les sillons de [sa] jeune mémoire ces paroles de deuil héroïque et de colère qu’il sent amères comme la mort». Puis il erre un moment dans les allées du jardin. Sous les arbres qui connurent tant de journées révolutionnaires, il s’étonne du repos et de la beauté de ce jour d’été. Maintenant qu’il est le témoin de la fin d’un empire, il comprend mieux ce qu’il a lu si souvent dans les livres d’histoire sur la chute des empereurs romains vaincus par la défection d’un général et condamnés par un décret du Sénat374.


  À 15h30 la séance reprend et Villemain regagne la salle où se réunissent les pairs.


  «Qu’on nous dise si c’est NapoléonII qu’on reconnaît…»


  Le président donne lecture du message de la Chambre des représentants l’informant de l’envoi d’une délégation auprès de Napoléon et de la résolution créant une Commission de gouvernement.


  Thibaudeau prend la parole et constate que, les représentants devançant la Chambre des pairs, celle-ci n’a plus qu’à adhérer à une résolution préservant, au demeurant, la liberté et l’indépendance nationales.


  Après une brève discussion, Pontécoulant propose à l’approbation de la Chambre le texte suivant:


  «La Chambre des pairs adhère à la délibération de la Chambre des représentants, et en même temps arrête qu’elle est pleine d’admiration pour la manière généreuse dont l’Empereur a terminé sa vie politique.»


  Quelle tartuferie, pense La Bédoyère. Le comte de Pontécoulant, en faisant référence à la dernière partie de la Déclaration aux Français, oublie volontairement que l’abdication est subordonnée à la reconnaissance de NapoléonII. Le jeune général se dresse et pose avec fougue la question embarrassante que personne ne veut ni formuler ni entendre:


  «Je demande que nous déclarions si c’est NapoléonII que nous proclamons, ou bien si c’est un nouveau gouvernement que nous voulons adopter. C’est pour son fils que Napoléon a abdiqué. Quel est donc ce nouveau gouvernement que l’on voudrait établir? Souvenons-nous, Messieurs, du gouvernement provisoire [de 1814] et de ses suites désastreuses.


  «Faudra-t-il que le sang français ait encore coulé pour passer sous le joug odieux de l’étranger, pour courber la tête sous un gouvernement avili, pour voir nos braves guerriers abreuvés d’humiliations et d’amertumes et privés de l’existence due à leurs services, à leurs blessures, à la gloire de la nation?


  «Il faut s’expliquer franchement sur la forme de gouvernement que l’on prétend adopter. L’Empereur s’est expliqué. Son abdication est indivisible. Elle est nulle si on ne reconnaît pas son fils. Tel est du moins mon avis.»


  Le comte de Boissy d’Anglas se lève pour s’opposer aux paroles du général. L’homme a appris de son long séjour dans les assemblées révolutionnaires à garder son calme pour mieux tourner et vaincre un adversaire:


  «La proposition du préopinant est, dit-il, impolitique et intempestive. Il ne s’agit en ce moment que de nous occuper de la résolution soumise à la délibération.


  «L’Empereur a fait à la patrie le plus noble des sacrifices.


  «Il nous amène à des mesures politiques de la plus haute importance et qu’il est impossible de décider ici et en ce moment.


  «Je demande l’ordre du jour.»


  Le comte de Ségur prend alors la parole. L’année précédente, il a voté la déchéance, aujourd’hui son soutien à Napoléon est sans faille. Il fait remarquer à l’Assemblée que la proposition de La Bédoyère, certes intempestive, ne doit pas être rejetée. Il invite ses collègues à ne rien préjuger et surtout à ne rien exclure.


  Thibaudeau intervient à nouveau. En révolutionnaire intransigeant quant à un retour éventuel des Bourbons, il souligne que «ni la nation, ni le gouvernement provisoire que nous formerons, ni personne au monde, ne songe à ramener le gouvernement oppressif et avilissant sous le poids duquel nous avons gémi pendant une année». Il conclut en demandant que l’ordre du jour laisse «les choses entières, afin de faire pressentir que nous sommes disposés à repousser un gouvernement rejeté par la nation et dont personne ne veut».


  La Bédoyère demandait une réponse claire, le vieux routier de la politique qu’est Thibaudeau lui en donne une pour le moins ambiguë. Le rappel implicite de l’article 67 de l’Acte additionnel qui prêche la haine des Bourbons n’a pas obligatoirement pour suite logique la proclamation de NapoléonII.


  Sans plus s’inquiéter des remarques et des interrogations de La Bédoyère, les pairs votent la proposition du comte de Pontécoulant. Ils suivent ainsi, une fois encore, les initiatives prises par les représentants. Après avoir écouté un rapport rassurant sur l’état de l’armée et entendu le message des représentants déclarant la guerre nationale, les pairs se séparent vers 17 heures. La séance doit reprendre à 20 heures375.


  «Pourvu que Bonaparte ne vienne pas encore à la traverse!»


  Thibaudeau, en sortant de la Chambre, réfléchit aux événements de la journée. Il se revoit, quelques heures auparavant, lors d’une suspension de séance, partir en délégation avec Lacépède et Valence auprès de l’Empereur.


  Napoléon avait les traits abattus en écoutant Lacépède débiter une de ces phrases qu’il excelle à arranger pour toutes les situations. Il s’est bien gardé de parler du roi de Rome. L’Empereur lui a aussitôt rappelé, «avec aigreur et d’un ton très animé», que son abdication était faite en faveur de son fils. Si les Chambres ne voulaient pas l’entendre, il reprendrait tous ses droits. Que veulent donc les pairs de France? a-t-il interrogé. Le retour des Bourbons? Qu’ils s’apprêtent alors à verser des larmes de sang! Espèrent-ils convaincre le duc d’Orléans de devenir roi? Les Anglais n’en veulent pas. De toute manière, le duc refusera le trône par crainte, en l’absence d’une abdication des Bourbons, d’être traité d’usurpateur.


  En quittant Napoléon, Lacépède et Valence ont pleuré. Thibaudeau, lui, s’est refusé à se laisser emporter par l’émotion. Après tout, Bonaparte a fourni une assez glorieuse carrière et gagné l’immortalité. Mais nous, la France, la Révolution, se demande Thibaudeau, que gagnons-nous, qu’allons nous devenir376?


  Thibaudeau, sachant que Fouché est l’instigateur des décisions prises par les Chambres, décide de rencontrer à nouveau le ministre pour obtenir les réponses aux questions qui le hantent. Le ministre de la Police le reçoit et, d’emblée, Thibaudeau l’interroge avec véhémence:


  «Comment, lui dit-il, n’as-tu pas défendu Napoléon? Et la régence? Toi qui en as été un si chaud partisan!


  —C’est tout simple, les temps sont changés. Lorsqu’il ne fut plus douteux que les puissances ne voulaient à aucun prix de Bonaparte, encore au Champ de Mai, s’il avait voulu abdiquer, on aurait pu négocier pour la régence. L’armée était intacte, on n’avait pas le secret de nos forces. Aujourd’hui, c’est bien différent.


  —Je comprends. Cependant, ce n’était pas une raison pour renoncer de nous-mêmes à la régence. Il aurait été temps de céder sur ce point lorsqu’on n’aurait pas pu faire autrement.


  —Nous n’avons pas de temps à perdre. Les événements marchent vite; ne nous laissons pas surprendre. Du reste, la Chambre l’a voulu.


  —Tu le lui as fait vouloir.


  —Tu crois?


  —Et tu t’es servi de Regnault, un chaud bonapartiste. Ce n’est pas maladroit.


  —Et quand cela serait?


  —Je ne t’en fais pas un crime. Après avoir abandonné le père, les Chambres n’ont certainement pas envie de s’immoler pour le fils. Je ne regarde tout cela que comme une dispute de mots. Le procès est jugé et perdu; il n’y a plus à batailler que sur le plus ou moins de frais et dépens. Tu vois que je m’exécute franchement. Ainsi, ne te donne pas la peine de ruser avec moi; je m’attends à tout.


  —Je ne ruse point, mais je ne suis pas d’aussi bonne composition que toi, rétorque Fouché. Nous disputerons le terrain pied à pied. Sans nous cramponner à la régence, nous la mettrons en avant. Nous verrons ce que veulent les puissances.


  —Tu n’en doutes pas; tu sais bien qu’elles ramèneront les Bourbons.


  —Lorsqu’on aura épuisé toutes les chances, s’il faut en passer par là, on verra à quelles conditions. Il y a encore à sauver les principes et les hommes.


  —Certainement; mais les Bourbons reviendront furieux et avides de vengeance. Les puissances sont des médiateurs très suspects. Pour leur imposer, il faudrait déployer une grande énergie. Je ne vois partout que divisions, je n’entends que le cri de Sauve qui peut. Qu’espérer après l’algarade que le maréchal Ney nous a faite? Il vient nous pousser sous les fourches caudines prédites par l’Empereur.


  —Ney a perdu la tête et n’a pas fait une grande perte; mais il ne dit que trop vrai, il ne faut pas se faire illusion. L’armée est à la débandade et fondue. Les fourches caudines! Qui nous y a menés? Bonaparte. Ce diable d’homme nous sera fatal jusqu’à la fin. Il faut bien vite organiser notre gouvernement provisoire, envoyer des négociateurs et rassembler les débris de l’armée pour retarder tant qu’on pourra la marche de l’ennemi et garantir Paris.


  —Très bien.


  —Pourvu que Bonaparte ne vienne pas encore à la traverse!


  —Que veux-tu qu’il fasse?


  —Un coup de tête. Il y a une poignée de fous qui le poussent, Lucien, Savary, La Bédoyère, et des fanatiques qui joueraient le tout pour le tout pour leur idole, Bassano, Roederer, Ségur, Boulay, Defermon. Je crois être sûr des représentants, mais les pairs…


  —Sois tranquille, on n’aura pas de peine à les contenir. Dans le petit nombre de dévoués, la plupart ne le montrent que par respect humain. Depuis vingt-quatre heures, j’observe tout ce monde-là. Si on leur offre sécurité pour l’avenir, ils seront doux comme des moutons.


  —La Chambre des pairs, qui nommera-t-elle pour le gouvernement provisoire?


  —Je n’en sais rien. On va si vite qu’on n’a pas le temps de se concerter.


  —Pas de bonapartistes… Des hommes de la Révolution… Toi. La Chambre des représentants a donné un bon exemple.


  —Moi? interroge Thibaudeau. Je n’en veux pas. Je ne me sens pas assez de souplesse pour négocier un mauvais accommodement dans une mauvaise affaire. Encore ne l’obtiendra-t-on pas. Traiter pour le retour des Bourbons! C’est le plus grand malheur qui pourrait m’arriver. Entre eux et moi, incompatibilité éternelle… Comme entre eux et la France. Peut-être, probablement, je n’en verrai pas la fin.


  —À ce compte-là, il ne resterait plus qu’à mettre la clé sous la porte et à s’envelopper de son manteau. Il faut pourtant bien que quelqu’un se dévoue.


  —Toi, Carnot, vous êtes en première ligne. Vous avez forcé l’Empereur à abdiquer, c’est à vous à prendre sa place. Faites votre métier, nous verrons comment vous vous en tirerez. Je ne suis pour rien dans tout ce qui s’est passé. Je serais bien fâché d’attacher mon nom à tout ce qui se prépare.


  —Tu ne seras pas fâché d’en profiter.


  —Beau bénéfice, en effet! Je ne te blâme pas d’entrer dans le gouvernement: ta position l’exige, c’est ton devoir! Faites tout ce que vous pourrez pour sauver du moins les principes et les intérêts de la Révolution. Quant aux hommes, je ne sais pas s’il y aura pour eux quelque sécurité; mais si je suis libre de mes actions, je ne crois pas que je reste sous le gouvernement des Bourbons.


  —S’ils doivent revenir, ce ne sera qu’à condition que les personnes et les propriétés seront respectées.


  —Ainsi soit-il!» conclut Thibaudeau.


  Fouché, de la satisfaction au désappointement


  La messe est dite. Qu’ajouter en effet aux dernières répliques de Fouché? «L’homme-serpent» prétend lutter pied à pied pour sauver, avec les hommes, les principes qui ont marqué le printemps de sa vie politique. Il songe aussi, comme tant d’autres, à sauver sa peau et ses richesses en facilitant le retour des Bourbons.


  Il a obtenu l’abdication de Napoléon en moins de quarante-huit heures. C’est, se félicite-t-il, assez de besogne faite en peu de temps. L’abdication reste cependant conditionnelle. Que faire pour écarter le fils de Napoléon?


  Pasquier, l’ex-préfet de police de Paris, vient le voir. Il l’interroge à ce sujet:


  «Qu’allez-vous faire sur la condition faite en faveur de son fils qu’il prétend encore imposer à la France? Ce n’est pas à vous qu’il est nécessaire de dire à quel point elle est dangereuse. Ce qu’il faut avant tout, c’est la paix, et on ne peut la retrouver, au dehors, comme au dedans, qu’avec la maison de Bourbon.


  —Croyez-vous donc que je ne le sache pas comme vous? lui répond Fouché. Mais nous avons été pris de court. Il a été si vite écrasé, il ne nous a laissé le temps de rien préparer; cependant on ne peut pas retourner ainsi les esprits du jour au lendemain. Nous avons d’ailleurs à ménager l’armée qu’il ne faut pas effaroucher, qu’il faut tâcher de rallier car elle pourrait encore faire beaucoup de mal; si on veut bien ne pas trop me presser, tout s’arrangera pour le mieux et à la satisfaction de tout le monde.»


  Fouché détient les ficelles qui font mouvoir plus d’un mannequin à la Chambre des représentants. Il s’apprête à s’en servir pour conquérir le pouvoir. Il a fait la leçon à ses amis députés: lors de la nomination des trois membres de la Commission de gouvernement, pas une voix ne doit manquer à sa candidature et à celles de Lambrechts et Flaugergues, ses créatures. Lanjuinais? qu’on l’écarte en prêchant dans les couloirs qu’il est indispensable à la présidence de la Chambre. La Fayette? qu’on le présente aux bonapartistes comme un ennemi de Napoléon, aux royalistes comme un républicain, aux libéraux comme un ami de LouisXVIII.


  Sûr de sa victoire, le ministre exulte par avance:


  «Alors, vous voyez que je suis bien fort, dit-il à Pasquier, car il n’y a rien de tel qu’une puissance collective dont un seul homme dispose377.»


  Pasquier l’invite à agir avec diligence. Fouché lui répète qu’il ne faut surtout pas brusquer les choses. Si on ne lui laisse pas le temps dont il a besoin, dit-il, on gâtera toutes les affaires.


  Le ministre prend congé de Pasquier et rejoint dans un salon proche une soixantaine de personnes qu’il a invitées. Le député Gourlay s’approche de lui et lui glisse à l’oreille les résultats de l’élection à la Commission de gouvernement. Les représentants ayant repris leur séance ont voté vers 16h30: au premier tour Carnot a obtenu 324 voix sur 504 suffrages exprimés, Fouché 293, le général Grenier 204, La Fayette 142, Macdonald 137, Flaugergues 46, Lambrechts 42. Grenier n’ayant pas obtenu au premier tour la majorité absolue, un second tour a été nécessaire. Il a été finalement élu troisième membre de la Commission.


  Fouché est désappointé de ce demi-succès. Il devra compter au sein de la Commission sur deux fidèles de l’Empereur dont l’un, Carnot, est peu maniable. Fouché reste impassible. Le jeu continue, la partie se déplace maintenant vers le palais du Luxembourg.


  Les voitures de ses amis qui le quittent croisent dans Paris des passants encore sous le coup de l’abdication de Napoléon.
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  Les Parisiens face à l’abdication


  Dans les rues de Paris, soirée du 22 au 23juin


  Paris qui s’indigne, Paris qui manifeste


  Au sortir de la Chambre des pairs, La Bédoyère court chez la reine Hortense pour lui faire part de son écoeurement. Il rencontre en chemin Ida Saint-Elme qu’il a connue dans les rangs de la Grande Armée. Maria Versfelt, de son vrai nom, est une de ces femmes libres et indépendantes qui se dissimulent sous l’habit militaire pour suivre dans les camps un amant. Liée au maréchal Ney, Ida l’a accompagné en Belgique et a assisté à la bataille de Waterloo.


  Hors de lui, La Bédoyère parle de rien de moins que d’enlever l’Empereur, de le conduire à l’armée, et d’imposer des lois à «ces Messieurs les modernes Romains». Le général qui, selon Ida, n’entend rien aux finesses de la politique, ne voit dans Napoléon que l’homme des soldats. Militaire avant tout, le général porte jusqu’au fanatisme sa religion à l’égard de l’Empereur. Dans l’excès des sentiments qu’il manifeste pour le génie malheureux, l’homme ne manque pas de charme. Oui, décidément, pense Ida, «rien n’est plus beau que La Bédoyère plaidant la cause de l’Empereur». Le général la quitte et, d’une mine résolue, lui promet de défier tous ceux qui trahissent l’Empereur378.


  Chez la reine Hortense, La Bédoyère continue à dire ses regrets de ne pas avoir vu Napoléon se présenter devant les députés tout couvert encore de la poussière des combats. Les représentants, en voulant séparer Napoléon de la nation, ne comprennent pas qu’ils sacrifient l’Empereur sans sauver le pays. «Tous les Français, répète le général, doivent se rallier à l’aigle impériale, devenir soldats et, conduits encore par le génie de l’Empereur, s’animer de l’antique énergie qui a assuré le triomphe de notre Révolution.» Faute d’une telle résolution, les Bourbons reviendront et avec eux, les tributs, les vengeances et les humiliations379.


  La Bretonnière partage l’émotion du général. La journée durant, l’étudiant a fait le pied de grue devant le Palais-Bourbon ou devant le palais de l’Élysée. Assis dans un café, il n’en finit pas d’éplucher les journaux. Il s’impatiente. En un jour pareil, le Moniteur universel pourrait au moins éditer un supplément pour donner des informations qui ne soient pas vieilles de vingt-quatre heures et plus.


  Les pages 1 à 3 rapportent les séances du 21juin de la Chambre des représentants et de la Chambre des pairs. En page 3, on publie l’ordre du jour de la garde nationale et le décompte des dons faits pour leur habillement. Est-ce bien raisonnable, alors que la patrie est en danger, de réserver trois colonnes de la page 4 au rapport fait à l’Institut par M. Castellan sur un procédé d’encaustique ou de peinture à l’huile d’olive sur une impression de cire?!


  Le Journal des débats s’ouvre sur des nouvelles de l’armée de Vendée, puis décrit la bataille de Waterloo et se termine par le compte rendu des séances de la Chambre des représentants du 21juin. Le Journal de Paris n’offre lui aussi que des nouvelles défraîchies. En dernière page cependant, l’œil de La Bretonnière est attiré par le résumé de la séance de la cour d’assises. On y jugeait hier les sieurs Le Normant et Bocquet accusés de provocation contre la vie de l’Empereur. L’acquittement a été prononcé après une vibrante plaidoirie où l’avocat a prouvé que la dénonciation ne reposait que sur le zèle des gendarmes et du ministère public. Signe du changement des temps: le plaideur a proclamé bien haut le pouvoir souverain du peuple face aux représentants du gouvernement.


  Décidément, pense La Bretonnière, il faut s’en remettre au bouche-à-oreille pour savoir ce qui se passe dans la capitale. La rumeur publique dit que Napoléon a eu bien tort de revenir à Paris pour se confier aux représentants; il aurait bien mieux fait de rester auprès de son armée, maintenant la défaite de Waterloo est devenu irréparable.


  Quand ils apprennent les pressions exercées par les deux Chambres pour obtenir l’abdication, tous les amis de La Bretonnière s’indignent. Avec lui, ils jurent de faire un mauvais sort à La Fayette. Le ci-devant général, affirme La Bretonnière, a pris «un stupide parti» en osant réclamer la destitution du monarque. Comment, s’interroge l’étudiant, des hommes, «vieux d’années et d’expérience», peuvent-ils croire que la coalition n’en veut qu’à la personne de Napoléon? En le faisant abdiquer, ils font tomber les barrières séparant la France tricolore de celle des monarques absolus380!


  Non, non, pas d’abdication! C’est une trahison, pensent le jeune étudiant et ses amis. Pourquoi l’Empereur s’est-il laissé renverser par les Chambres au lieu de les dissoudre? Les ministres sont des traîtres. Nous n’aurons pas le roi de Rome, et il va falloir en passer par les vengeances des Bourbons. Vive l’Empereur! Il faut se réunir, courir les rues, manifester hautement en faveur de Napoléon.


  Le Paris nocturne que les étudiants traversent donne un spectacle contrasté. Ici, l’indifférence, là les cris et les vivats en faveur de l’Empereur. Dans les théâtres, le rideau une fois tombé, le public peu nombreux gagne la sortie sans demander aux acteurs, comme à l’accoutumée, de chanter un air national. Au Palais-Royal, les uns discutent des cours de la Bourse en passant et en repassant devant le café Montansier que l’on vient de fermer. Plus loin, sous le péristyle, des groupes se forment et la garde nationale s’emploie à les disperser.


  Sur le pont au Change et sur le quai de Grève où se réunissent habituellement les ouvriers sans travail, les policiers repèrent des individus suspects. Ils s’en approchent et les entendent exprimer leur crainte de revoir bientôt les Bourbons. Dans les jardins des Tuileries, un provocateur arbore à son chapeau une fleur de lys. On veut lui faire un mauvais parti. Il s’enfuit. Dans une salle, rue de Grenelle, des fédérés écoutent et applaudissent des discours patriotiques, puis ils se retirent «sans troubler la tranquillité» du quartier381.


  En revanche, les mouches de la police préviennent qu’un cortège descend des faubourgs. À la tête de 5000 à 6000 manifestants, marchent des fédérés, drapeaux tricolores déployés et la Marseillaise aux lèvres. Les vivats fusent de toutes parts. Trois cents d’entre eux se dirigent vers la place Vendôme. Ils s’agenouillent devant la colonne édifiée à la gloire de la Grande Armée et jurent de défendre Napoléon jusqu’à la mort382.


  Les cris poussés dans les rues traversent à peine les murs du lycée Napoléon. Dans un des dortoirs, Émile Barry, fils d’un représentant du peuple, rêve qu’on est déjà demain. Avec d’autres élèves de rhétorique, il s’est promis d’échapper dès l’aube à la surveillance tatillonne du proviseur, M. de Wailly, et à la tutelle exigeante de l’archichancelier Lebrun, grand-maître de l’Université. Depuis qu’ils ont appris la nouvelle de l’abdication, Émile et les autres élèves de rhétorique ne songent qu’à faire l’école buissonnière pour une durée indéterminée. Ils projettent de mettre leur liberté retrouvée au service de la cause patriotique: les portes du lycée ouvertes, ils se dirigeront vers les faubourgs, gagneront la barrière d’Italie et se porteront aux fortifications qui se construisent autour de la capitale! À eux les pelles, les pioches et les brouettes: ils sueront et s’éreinteront avec zèle pour mettre Paris en défense. À eux les fusils pour combattre les Anglais et les Prussiens383! Cette nuit, les élèves du lycée Napoléon rêvent de gloire.


  Les Français n’auront-ils jamais l’énergie de rompre leurs fers?


  L’abdication suscite autant de peur que d’espérance chez tous ceux qui attendent de la défaite la fin d’une dictature à laquelle ils s’étaient résignés, et le retour à un ordre social plus respectueux de leurs anciens privilèges. En témoigne l’atmosphère qui règne dans les appartements de Mme de Montcalm, une anti-bonapartiste convaincue. Depuis plusieurs jours, la marquise s’interroge sur le parti à prendre. Restera-t-elle à Paris pour sauver ses biens du pillage qui accompagne toujours l’issue malheureuse d’un siège ou fera-t-elle ses bagages pour suivre sa sœur, s’éloigner de l’Ogre corse et du délire des deux Chambres?


  Qu’attendent donc les généraux qui se sont déclarés contre l’Empereur, tels que Macdonald, Oudinot et Gouvion Saint-Cyr384, pour s’unir aux royalistes, prononcer la déchéance, se rendre maître des événements et éviter tout désordre?


  «Il serait bien plus honorable pour les Français de rappeler leur roi que de le recevoir des étrangers, écrit la marquise dans son journal. Le parti d’Orléans et surtout le parti républicain dominent les deux Chambres, il ne faut rien attendre d’elles. Les Français n’auront-ils donc jamais l’énergie ou la possibilité de rompre leurs fers?»


  La marquise s’étonne devant le temps qui semble s’accélérer. Il y a une heure encore Napoléon régnait, et le voici forcé d’abandonner sa couronne à une bande de libéraux qui gouvernent à sa place. «Comment les députés, se demande-t-elle, ont-ils pu écouter sans protester le discours de Regnault? Il a osé faire l’éloge de Napoléon qui a fait périr des milliers d’individus avant de se mettre à l’abri de tout danger et a été incapable de soutenir par une guerre de partisans ou par d’autres ressources la réputation acquise par ses victoires. Le maréchal Ney lui-même a rejeté sur Bonaparte l’entière destruction de l’armée. Et c’est à un tel chef que la Chambre a voté des remerciements!»


  Dans la nuit qui commence, la marquise entend la clameur des manifestants. Elle pense, en s’endormant, qu’il suffit, comme toujours, d’une poignée d’agitateurs stipendiés pour animer un peuple jusqu’ici apathique385.


  Son abdication a tout l’air d’un subterfuge


  À quelque distance de l’hôtel de la marquise, le baron de Barante écrit à sa femme386. La veille encore, il lui exposait que Napoléon était désormais sans armée, «ayant fait exterminer la sienne d’une façon épouvantable». Il désespérait de voir les Chambres sortir de leur lâcheté pour prendre un parti. Et voici qu’aujourd’hui on a assisté à leur revirement. Les Chambres ont enfin forcé Napoléon à se retirer. Non sans mal. Comme l’an dernier à Fontainebleau, Napoléon a d’abord refusé d’abdiquer, certains de ses proches l’appuyant dans ce désir de tout perdre plutôt que de céder.


  La description que le duc fait de la situation entremêle réalité et rumeurs:


  «Enfin, écrit le baron, on a reçu ce matin une sorte d’abdication conditionnelle, se combinant avec des demandes prodigieuses d’hommes et d’argent387. La Chambre bien que faible et comprimée, ne trouvant pas cela suffisant, a agité un peu la question de la déchéance, mais le parti jacobin et impérial avait l’avantage388. On se résolut donc à attendre l’abdication qui parvint vers 14 heures, portée par les ministres.


  «Il proclamait son fils. Là-dessus, beau discours de M. Dupin qui allait aux Bourbons par abstraction sans les nommer; rage des jacobins et des militaires. Regnault s’est élancé à la tribune; il a défendu la régence, parlé avec un attendrissement expressif des malheurs et des vertus du grand homme. Au milieu du bruit, un décret à rédaction équivoque qui accepte l’abdication et institue un gouvernement provisoire a été rendu. Puis l’on s’est mis à chauffer le jacobinisme et le sentiment de défense.


  «L’Empereur s’entoure de la populace à l’Élysée, fraternise avec les fédérés, donne carrière au zèle désespéré des militaires, de sorte que, ce soir, son abdication a tout simplement l’air d’un subterfuge, d’une manière de gagner du temps, d’essayer quelque chose.


  «La Chambre, écrit non sans exagération l’aristocrate, a pris une couleur absolument jacobine. Tout va dépendre du gouvernement provisoire. Fouché est nommé, ce qui est la perfection; Carnot aussi, ce qui est le contraire. Les autres le seront avant que j’arrive à la fin de cette lettre. On aura bien de la peine à déloger cet homme d’ici. On ne peut le décider à renoncer à rien; il veut vivre et régner. Mais, dans deux jours, les Alliés répondront ce qu’ils souhaitent faire de lui. Cette rage expirante du jacobinisme empêchera tout arrangement et le roi reviendra par les étrangers ou par la réaction.


  «La garde nationale et le fonds de Paris sont bons. La ville est tranquille, sauf les alentours de l’Élysée et des Chambres. On compte que tout s’y passera doucement. Mais l’Empereur jouerait volontiers un jeu à la faire brûler.»


  Le baron n’est pas le seul dans Paris à croire que l’abdication est un stratagème.


  «La canaille des royalistes»


  Dans leurs cabinets, les pamphlétaires royalistes s’affairent. Ils aiguisent leurs plumes pour avertir leurs lecteurs de la ruse de «l’usurpateur». L’un d’entre eux rédige un texte qu’il intitule L’Abdication de Bonaparte. Il commence son libelle en faisant dire à Napoléon: «Ma carrière politique est terminée, je proclame mon fils empereur», avant d’expliquer389:


  «Voilà ce que cela signifie traduit en bon français: je voudrais bien rester encore à la place que je viens d’usurper, car je ne l’avais pas reprise pour la quitter si tôt. Mais la nouvelle preuve d’incapacité et de lâcheté que je viens de donner est trop forte. Je me trouve contraint de donner mon abdication. Maintenant il faut céder aux circonstances. Je saurai bien ressaisir le pouvoir: la tournure que je donne à mon abdication m’en laisse le moyen et entretient l’espérance de mes partisans. Je ne risque rien: en cédant le trône à mon fils, je conserve pour l’avenir toute l’autorité. Je me retire pour le présent, mais c’est pour revenir.»


  Le rédacteur affirme ensuite que l’abdication n’est qu’une ruse employée par les bonapartistes pour tromper les Alliés et termine en traitant l’Empereur d’incapable et de lâche.


  Les royalistes ne se bornent pas à pourfendre par la plume l’hôte de l’Élysée, ils se joignent aussi aux rentiers et aux commerçants qui se lancent à l’assaut de la Bourse. Ce soir-là, un Parisien écrit à un de ses amis, officier à l’armée du Nord: «Croirais-tu que les rentes ont augmenté de cinq francs?! On dit qu’elles vont aller toujours à la hausse. C’est la canaille des royalistes qui achète parce qu’elle compte revoir, comme le montre une caricature, son exécrable roi en croupe sur un Cosaque et écrasant les cadavres des défenseurs de la patrie390.»


  À peu près à la même heure, Fouché, s’étant mis d’accord avec les royalistes du comité légitimiste, ordonne le transfert à la prison de l’Abbaye d’un de leurs chefs: Eugène de Vitrolles. Arrêté le 4avril alors qu’il cherchait à soulever le Midi, il a longtemps pourri dans une prison de Toulouse. Le ministre de la Police compte le délivrer pour en faire son intermédiaire auprès de LouisXVIII.


  *


  Palais du Luxembourg, soirée du 22juin


  Sauver du naufrage l’indépendance nationale, les lois et la liberté civile


  Villemain arpente les couloirs du Palais, attendant que la séance de la Chambre reprenne. Une scène de l’histoire de l’Angleterre le hante. Il revoit en imagination un député de la Chambre des communes alerter ses concitoyens: le spectre de l’esclavage s’approche au milieu des ténèbres et le bruit de ses chaînes n’avertit qu’à demi les insouciants qui ne le voient pas. Le même spectre ne frappe-t-il pas à la porte des Français?


  Villemain sursaute. Une ombre s’avance vers lui. Il reconnaît Pontécoulant qui lui dit: «Fort bien, j’aime à votre âge cette assiduité politique: l’homme ne vit pas seulement de pain, mais de tout ce que nous croyons parole de vérité ici-bas. Comme je reste également jusqu’à la reprise de la délibération qui sera grave, je veux vous donner l’hospitalité.»


  Pontécoulant l’entraîne dans une pièce voisine. Tout en prenant une collation, l’ancien préfet de la Dyle explique au jeune professeur en Sorbonne que le désastre était prévisible dès le retour de Napoléon de l’île d’Elbe. Il était partout apparent dans l’épuisement des forces, dans l’abattement des esprits et «dans ce courant de la nécessité qui se rencontre à certaines époques et que nul effort de génie ne saurait surmonter».


  L’ancien conventionnel, après avoir dénoncé les manœuvres de «Fouché de Nantes391» en faveur des royalistes, reconnaît cependant que le retour des Bourbons est devenu «l’issue de beaucoup la plus probable, et relativement la meilleure».


  «Que les Bourbons reviennent donc, ajoute-t-il, et qu’ils durent, s’ils le peuvent! Mais pour cela qu’ils appliquent la Charte plus franchement qu’ils ne l’ont donnée!»


  À affronter le flot des révolutions, Pontécoulant a connu plus d’un naufrage. Il a toujours cherché, sans jamais y parvenir complètement, à sauver de la catastrophe l’indépendance nationale, les lois et la liberté civile. L’ancien préfet espère que le retour des Bourbons se fera cette fois-ci dans la paix civile, dans le maintien des libertés et en sauvegardant l’espace de pouvoir acquis par les députés.


  Après avoir prédit que l’égoïsme et les chimères du parti bonapartiste freineront le retour inévitable des Bourbons, le pair de France prend congé de son jeune ami. «Laissez-moi, lui dit-il, pendant une heure rêver seul à tout cela; car il faut battre le fer pendant qu’il est chaud; et je vais avoir des coups à parer et à porter ce soir, quand on rouvrira la séance.»


  Jusqu’à présent, les pairs ont toujours été à la suite des représentants; cette nuit, ils veulent passer de l’arrière-garde aux postes avancés du combat politique. Pontécoulant compte bien être le héros d’une séance qu’il prévoit historique392.


  Un complot bonapartiste?


  La dernière phrase de la Déclaration est, pour Pontécoulant, révélatrice des intentions de l’Empereur. En écrivant que seule sa dynastie peut permettre à la nation de vivre libre, heureuse et indépendante, Napoléon lance un appel au peuple et menace les Chambres.


  Il faut lui répondre, pense Pontécoulant, que sa dynastie n’existe plus. Elle est morte l’an dernier avec le traité de Fontainebleau. Il a renoncé alors à jamais «à la couronne pour lui et ses descendants». S’il l’a un moment ressaisie, ce n’est que «par une sorte d’usurpation et de forfaiture à ses propres engagements». L’abdication conditionnelle, qui est un moyen pour la famille Bonaparte de se pérenniser, n’a pas lieu d’être.


  Pontécoulant est persuadé qu’un complot unit Lucien, Joseph, Jérôme Bonaparte et leur oncle, le cardinal Fesch. Que leur importe, pense Pontécoulant, la grande catastrophe qui s’est abattue sur la France si le régime, qui leur assure fortune et honneurs, est préservé. Écartés du gouvernement provisoire, ils veulent établir un Conseil de régence pour s’en partager les places et continuer à gouverner la France.


  Si la famille Bonaparte a choisi le palais du Luxembourg pour mener à bien son entreprise, c’est que la Chambre des pairs compte davantage de bonapartistes que la Chambre des représentants. Les Bonaparte, pense Pontécoulant, espèrent ainsi faire reconnaître par les pairs l’abdication conditionnelle. Forts de cette décision, ils feront ensuite pression sur les représentants. En cas de refus des députés, le clan Bonaparte, Pontécoulant n’en doute pas, fera marcher l’armée, les fédérés et «la populace parisienne». Ils imposeront par la force ce qu’ils n’ont pu obtenir par la persuasion.
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  Le roi de Rome
est-il français?


  La Chambre des pairs, 21 heures - 2 heures


  «Que la Chambre reconnaisse NapoléonII…»


  Lorsque, à 21heures, le président ouvre la séance, Pontécoulant et ses amis sont persuadés que les prochains débats seront décisifs pour l’avenir de la France:


  «Le bruit s’est répandu, écrit-il, que la décision de la Chambre des pairs doit régler la conduite de Napoléon; s’il a pour lui l’appui de la Chambre haute, il est résolu à ressaisir son épée pour faire respecter les conditions de son abdication. C’est donc une question de vie ou de mort qui va s’agiter. C’est la guerre civile ajoutée à la guerre étrangère que la Chambre des pairs peut attirer sur le pays si elle se laisse entraîner à un moment de faiblesse ou d’hésitation. L’émotion est profonde sur les bancs de la pairie, un silence imposant règne dans toute la salle, on croit assister à une de ces grandes séances de nos premières assemblées où se décidait le sort de l’État, le triomphe ou l’anéantissement des partis393.»


  Le président commence par rendre compte de la rencontre entre la délégation de la Chambre et l’Empereur. À peine a-t-il terminé en rappelant les dernières paroles de Napoléon: «Je n’ai abdiqué que pour mon fils», que Lucien prend la parole:


  «Il s’agit, dit-il, d’éviter la guerre civile; de savoir si la France est une nation indépendante, une nation libre. L’Empereur est mort, vive l’Empereur! L’Empereur a abdiqué, vive l’Empereur! Il ne peut y avoir d’action réelle entre l’Empereur qui meurt ou qui abdique et son successeur. Telle est la maxime sur laquelle repose une monarchie constitutionnelle. Toute interruption est une anarchie394.»


  Lucien détourne en fait au profit de la monarchie impériale le vivat qui accompagnait le décès d’un roi. «Le roi est mort, vive le roi!» criait-on à Versailles pour signifier que le corps du souverain pouvait tomber en poussière, toujours subsistait le corps immatériel, le corps mystique qui unissait devant Dieu la monarchie à ses sujets. Le premier mâle de la famille royale recevait avec la couronne ce deuxième corps et nul, pas même le roi mourant ou abdiquant, n’y pouvait rien changer.


  Cherchant sans doute à frapper les esprits, Lucien fait une confusion volontaire entre la monarchie de droit divin des Bourbons et la monarchie de droit constitutionnel des Bonaparte395.


  Espérant enlever l’adhésion des pairs, le prince leur rappelle ensuite l’Acte additionnel et leur serment prêté à Napoléon. Il est vite déçu. À part quelques applaudissements, la Chambre reçoit avec froideur des paroles qui, selon certains, dissimulent l’ambition du prince. «L’hérédité monarchique et la religion du serment liée à l’honneur public de la nation sont certes de grandes choses, remarque Villemain, mais le temps ne les a pas suffisamment vieillies au profit des Bonaparte pour qu’elles aient prise sur l’esprit des pairs et des autres Français396.»


  Lucien Bonaparte est-il français?


  Pontécoulant intervient. Il proteste de sa fidélité à Napoléon, auquel «il doit tout». Puis, il porte le premier coup. Évitant de répondre directement à la proposition du prince, il la récuse pour une question de forme:


  «Si j’ai bien entendu, dit-il, on veut nous faire adopter une proposition sans délibération, ce qui est contraire aux règles, aux obligations de la Chambre.»


  Le comte porte, aussitôt après, un autre coup à son adversaire en lui demandant à quel titre il fait une proposition aussi exorbitante:


  «Le prince est-il français? interroge-t-il.


  «Je ne le reconnais pas comme tel. Sans doute, je le trouve français par ses sentiments, par ses talents, par les services rendus à la liberté et à l’indépendance nationale.


  «Je veux bien l’adopter pour français, mais lui qui invoque la Constitution n’a point de titre constitutionnel. Il est prince romain et Rome ne fait plus partie du territoire français.»


  Qui n’applaudirait pas à la définition de l’identité française reprise de celle de 1789? Par contre, l’allusion à la nomination de Lucien comme prince de Canino en 1810 est un coup bas397 qui déshonore le comte de Pontécoulant. Lucien, pour avoir un titre romain et avoir vécu, par la volonté de son frère, loin du territoire national jusqu’en 1815, a toujours été et reste prince français. Pontécoulant lui-même, en appuyant deux mois auparavant une proposition du prince à la Chambre des pairs, l’a reconnu comme tel.


  Indigné, le prince se lève pour répondre. Pontécoulant le cloue sur place:


  «Vous répondrez après, prince, lui dit-il; respectez l’égalité dont vous avez tant de fois donné l’exemple.


  «Le préopinant, poursuit-il, a demandé une chose inadmissible. Nous ne pouvons l’adopter sans renoncer à l’estime publique, sans trahir nos devoirs et la patrie dont le salut est entre nos mains.»


  Pontécoulant déclare qu’il ne peut quant à lui accepter de proclamer NapoléonII. Quels que soient son respect et son dévouement pour l’Empereur, il ne reconnaîtra pas pour roi un enfant, et jamais pour souverain un individu qui ne réside pas en France.


  Sans citer explicitement la famille Bonaparte, Pontécoulant explique que si NapoléonII était proclamé, on ne tarderait pas à s’appuyer sur n’importe quel sénatus-consulte très vite qualifié de fondamental pour déclarer étranger et captif le nouvel empereur, pour invalider la régence et en instituer une nouvelle, déclenchant ainsi la guerre civile.


  Pontécoulant invite donc les pairs à délibérer sur cette question ou à passer à l’ordre du jour. «On nous parle, conclut-il, de minorité factieuse. Où est-elle? Sommes-nous des factieux, nous qui voulons la paix? Je suis loin de croire que ce soit une minorité qui repousserait une résolution qui fermerait la porte à toute négociation, et qui tendrait à nous faire reconnaître pour souverain un individu qui ne réside pas en France.»


  Le prince Lucien comprend fort bien que, derrière les arguties du pair de France sur l’identité nationale et sur la légitimité du jeune prince à gouverner, il y a avant tout le souci d’interdire l’établissement d’une régence que lui et les membres de sa famille contrôleraient.


  Il répond d’abord à l’accusation portée contre son identité française. «Si je ne suis pas français à vos yeux, je le suis aux yeux de la nation entière.» On pourrait en dire tout autant du fils de l’Empereur, le roi de Rome, désormais duc de Reichstadt, exilé à Schönbrunn.


  Puis Lucien reprend son premier argument pour défendre sa proposition:


  «Du moment où Napoléon a abdiqué, son fils lui succède. Il n’y a pas de délibération à prendre, mais une simple déclaration à faire. L’Empereur a abdiqué en faveur de son fils. Nous avons accepté son sacrifice. Faut-il aujourd’hui lui en faire perdre le fruit? Nous ne demandons pas l’avis des étrangers. En reconnaissant NapoléonII, nous faisons ce que nous devons faire, nous appelons au trône celui que la Constitution et la volonté du peuple y appellent.»


  Boissy d’Anglas objecte que le fils de Napoléon étant dans le camp des envahisseurs de la France, ni les représentants du peuple ni les pairs ne peuvent le proclamer. Tant que l’ennemi n’a pas rendu le roi de Rome, «la dignité nationale défend de mettre la couronne en dépôt chez l’ennemi». Boissy d’Anglas termine en suppliant ses collègues: «Ne nous divisons pas; il ne nous reste que cette force: et ne reconnaissons, quant à présent, d’autre pouvoir que celui de nos Assemblées nationales398.»


  «Ne supportera-t-on jamais que des voix serviles et basses?»


  Pour La Bédoyère, une telle proposition équivaut à une trahison. Il ne peut plus se contenir et la passion qui l’agite s’inscrit sur ses traits bouleversés. «Son front se charge d’une sombre irritation et ses yeux bleus étincellent de colère.» Il offre le spectacle «d’une nature généreuse et douce emportée par la douleur, et troublée de la violence qu’elle se fait elle-même399.» Son attitude est d’autant plus éclatante qu’elle contraste avec celle de nombre de pairs conduits par l’âge aux portes de l’assoupissement.


  «Je répète, dit-il, ce que j’ai déjà dit ce matin. Napoléon a abdiqué pour son fils; si la Chambre des pairs et celle des représentants ne proclament pas Napoléon, l’abdication est nulle, de toute nullité.»


  Puis, fustigeant les lâches et les infidèles:


  «J’ai entendu, dit-il, des voix autour du trône du souverain heureux; elles s’en éloignent aujourd’hui qu’il est dans le malheur. Il y a des gens qui ne veulent pas reconnaître NapoléonII, parce qu’ils veulent recevoir la loi de l’étranger, à qui ils donnent le nom d’alliés.


  «L’abdication de Napoléon est indivisible. Si l’on ne veut pas reconnaître son fils, il doit tenir l’épée, environné des Français qui ont versé leur sang pour lui, et qui sont encore tout couverts de blessures.


  «Il sera abandonné par de vils généraux qui l’ont trahi.


  «L’Empereur se doit à la Nation. Abandonné une première fois, l’abandonnerons-nous une deuxième fois, nous qui avons juré de le défendre, même dans le malheur?


  «Mais si l’on déclare que tout Français qui quittera son drapeau sera couvert d’infamie, sa maison rasée, sa famille proscrite, alors plus de traîtres, plus de ces manœuvres qui ont occasionné les dernières catastrophes et dont peut-être quelques auteurs siègent ici.»


  En disant ces derniers mots, le regard de La Bédoyère s’appesantit sur le maréchal Ney.


  Des voix s’élèvent pour conspuer l’orateur. Où se croit donc ce jeune militaire? Dans un corps de garde? Pense-t-il s’adresser à des subordonnés? Son discours est scandaleux, ses paroles outrageantes et provocantes. Que le président le fasse taire!


  « Écoutez-moi! s’écrie une fois encore La Bédoyère. Est-il donc décrété qu’on ne supportera jamais dans cette enceinte que des voix serviles et basses?» Ses dernières paroles se perdent dans le tumulte déclenché dans l’assemblée.


  Le comte Cornudet des Chaumettes intervient. L’homme passe à la Chambre pour avoir un esprit modéré et conciliateur. Il rappelle que si le procès-verbal constate la réclamation du prince Lucien, cette précaution suffira pour consacrer les droits de NapoléonII. Cependant, ajoute-t-il, le prince est hors de France et captif. Dans cette circonstance, la sûreté publique et l’indépendance nationale exigent l’établissement d’un gouvernement provisoire pour prendre les indispensables mesures de salut public et ouvrir des négociations avec l’ennemi.


  «Nos braves militaires crieront “Vive NapoléonII!”»


  Contre-attaque immédiate des bonapartistes. Le sacrifice de Napoléon, explique le comte Ségur, ne doit pas être inutile; le gouvernement provisoire doit donc traiter au nom de NapoléonII et prendre le titre de régence. Ce sera d’ailleurs là le moyen d’éprouver la bonne foi des Alliés qui prétendent que Napoléon est le seul obstacle à la paix.


  Maret, secrétaire d’État et duc de Bassano, s’empresse d’appuyer la proposition:


  «Un membre a dit qu’il ne reconnaîtrait point un prince absent, qu’il n’obéirait pas à un souverain hors de France. Eh bien! ce prince ne régnera pas, mais son pouvoir sera exercé. Le cas est prévu par la Constitution.»


  Quand le prince meurt ou est absent, explique-t-il, on crée une régence, si la régence est absente, alors on crée un Conseil de régence. On veut lui substituer un gouvernement provisoire, mais de quel droit régnera-t-il? questionne Maret. Au nom de qui exercera-t-il le pouvoir? Si les propositions de paix sont rejetées, s’il faut repousser l’étranger, quel sera le cri de ralliement de l’armée? Et le duc de répondre:


  «Je ne puis en douter, nos braves crieront “Vive NapoléonII!”. Ils se rallieront à ce nom auquel se rattachent tant de souvenirs honorables.


  «Pour qui la nation a-t-elle fait tant de sacrifices? Pour elle, sans doute, mais aussi pour le gouvernement consacré par 1500000 votes, et par les acclamations unanimes de toute la nation.»


  Longtemps encore les deux partis s’affrontent.


  Les bonapartistes avec Ségur, Bassano, Roederer et le prince Joseph luttent pied à pied, ajoutant aux arguments constitutionnels et militaires déjà développés des motifs d’ordre diplomatique: à quel titre enverra-t-on vers l’ennemi la délégation chargée de traiter d’une paix éventuelle? En proclamant NapoléonII ne s’attache-t-on pas l’Autriche? Cette puissance pourra-t-elle voir dans les Français des ennemis «quand nous adopterons pour souverain l’enfant issu de son sang?» questionne le comte Roederer.


  Pour contrecarrer la tactique des bonapartistes, Cornudet, Lameth, Quinette et Thibaudeau prêchent l’union la plus étroite avec la Chambre des représentants.


  Une Commission de gouvernement est nommée, disent-ils, sa forme est adoptée par les deux Chambres, trois de ses membres sont dès à présent désignés par la Chambre des représentants, il ne reste plus à la Chambre des pairs qu’à compléter la nomination des membres. Sous quelle autorité le gouvernement provisoire ainsi formé exercera-t-il le pouvoir? C’est à la Chambre des représentants de le dire, assure Pontécoulant.


  La séance traîne en longueur. Minuit a depuis longtemps sonné quand Flahaut interroge à nouveau: «Napoléon a abdiqué, il est mort politiquement, pourquoi son fils ne lui succéderait-il pas?»


  Le ministre de la Marine, Decrès, intervient brutalement:


  «Est-ce le moment de s’occuper des personnes, s’écrie-t-il, quand la patrie est en danger? Ne perdons pas un moment pour prendre les mesures que son salut exige. Je demande que la discussion soit fermée.»


  La proposition une fois adoptée, la Chambre procède à la nomination des deux membres qui doivent compléter la Commission provisoire de gouvernement. Caulaincourt, duc de Vicence, est élu au second tour de scrutin. Légitimiste et ami de Fouché, le ministre des Relations extérieures, ancien ambassadeur en Russie, doit aussi sa nomination aux liens d’amitié qui l’unissent au tzar. Le second membre élu, avec l’appui discret de Fouché, est le baron Quinette. Lucien est battu. Il n’obtient que 18 voix sur 70. C’est dire qu’une grande partie des fidèles de Napoléon dont le prince espérait le soutien l’ont abandonné en cours de route et ont rejoint le grand parti des «girouettes».


  L’échec de Lucien est à peu près complet: la régence semble bel et bien écartée. La Chambre des représentants devra dire demain si la Commission provisoire exercera ou non son autorité au nom de NapoléonII. Il est 2heures du matin quand la séance est levée.


  *


  Palais de l’Élysée, fin d’après-midi


  «L’abdication peut seule sauver la France»


  Carnot, de retour de la Chambre des pairs où il a lu la Déclaration au peuple français, rend compte à l’Empereur de «la douloureuse mission» dont le souverain l’a chargé. Napoléon, après l’avoir écouté, garde longtemps le silence puis, d’un air ton affectueux, lui dit:


  «Monsieur Carnot, je vous ai connu trop tard.»


  En quittant le jardin, le ministre de l’Intérieur s’interroge: la dictature de salut public et la levée en masse pouvaient-elles sauver la nation? Il ne le croit plus.


  Pour le ministre, le temps des regrets ou des remords n’est cependant pas encore venu. Une nouvelle tâche l’attend. Carnot se regarde en effet comme président de droit de la Commission de gouvernement: n’a-t-il pas été, en effet, élu le premier et avec le plus grand nombre de voix par la Chambre des représentants? Il se presse donc de rentrer au ministère pour préparer la réunion du lendemain.


  En gagnant ses appartements, Napoléon ne se fait plus d’illusion sur son destin. Il doit maintenant préparer son exil. L’Empereur fait donc demander à Decrès, ministre de la Marine, de mettre à sa disposition les deux frégates qui, en rade de Rochefort, sont prêtes à faire voile. Decrès répond qu’il lui faut d’abord prendre les ordres de la Commission de gouvernement. Il ne pourra le faire que le 23juin quand la Commission sera enfin promulguée400. Les paroles du ministre de la Marine font prendre conscience à l’Empereur, s’il en est besoin, de la perte d’un pouvoir que, jusqu’au lendemain, plus personne ne possède. Paris s’endort sans gouvernement officiel.


  Sa mission achevée, sa carrière de prodiges terminée, Napoléon reste quasiment seul. Les hommes qui l’entouraient, agités par la seule pensée d’obtenir à n’importe quel prix le repos, l’ont abandonné. Quelques serviteurs fidèles demeurent au palais. L’Empereur «semble insensible et comme indifférent au dévouement qu’ils lui manifestent401».


  Sur le point de se coucher, Napoléon interroge Marchand sur l’effet qu’a produit à Paris son abdication402.


  «Sire, lui répond son valet, avec la plus profonde tristesse et la plus vive émotion, on ne la comprend pas; on est étonné que Votre Majesté ne renverse pas la Chambre et qu’elle ne prenne la dictature dans un moment aussi grave.


  «Paris est effrayé de l’approche de l’ennemi, il est sans confiance dans les hommes qui sont à la tête des affaires et toutes les personnes que j’ai vues aujourd’hui disent que c’est les livrer poings et mains liés.


  «On accuse le ministère de trahison, les esprits sont tellement irrités qu’ils semblent vouloir des victimes, et il ne faut qu’un mot de Votre Majesté pour qu’ils en trouvent dans le ministère et dans la Chambre. Chacun, Sire, est bien convaincu de n’avoir point le roi de Rome, et qu’il va falloir en passer par la vengeance des Bourbons.


  —L’abdication, explique une fois de plus l’Empereur, peut seule sauver la France, en présence de l’abandon des Chambres; agir autrement que je ne fais serait amener une guerre civile dont j’aurais le sang versé à me reprocher: je ne le veux pas.»


  Dans la nuit, un peu après 2 heures, l’Empereur est réveillé. On lui apprend l’échec des tentatives de son frère Lucien et de La Bédoyère pour faire proclamer son fils par la Chambre des représentants403. Napoléon s’indigne et pousse des cris de colère à l’adresse des scélérats de la Chambre. Quand enfin il parvient à retrouver le sommeil, il se jure bien de mobiliser, dans quelques heures, ses partisans pour qu’ils reviennent à la charge.


  Alors qu’à la Chambre les bonapartistes, les amis de Fouché et les libéraux bataillaient entre eux, un combat plus décisif encore se déroulait à deux cents kilomètres au nord de la capitale. La place d’Avesnes bombardée par les canons du général Ziethen est tombée aux mains des Prussiens.
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  Le cortège des vainqueurs


  Dans le camp des Alliés, journée du 22juin


  Gagner Paris au plus vite


  La victoire acquise à Waterloo, les Alliés ont à peine pris le temps de souffler. À marche forcée, ils ont atteint la frontière. Les Prussiens la franchissent le 20, les Anglo-Néerlandais le 21. Les deux armées s’établissent entre l’Escaut et la Sambre.


  Les 52000 Anglo-Néerlandais occupent Gommegnies, Bavai et Le Cateau-Cambrésis où Wellington, le vainqueur de Waterloo, établit son quartier général. Le corps commandé par le prince Frederik des Pays-Bas investit Valenciennes et Le Quesnoy.


  Le premier corps prussien se porte sur Avesnes. Les 1700 hommes, gardes nationales et vétérans, qui défendent la place subissent durant vingt-quatre heures le bombardement de 6 obusiers et de 8 canons. Le principal magasin de poudre de la forteresse s’enflamme, explose et entraîne la destruction d’une grande partie de la ville. Le 22, elle se rend. Déjà des éléments du 1er corps s’avancent vers La Capelle et patrouillent sur l’Oise.


  


  Le 4e corps, aux ordres de von Bülow, marche de Landrecies à Guise et son avant-garde atteint Hannapes. Le 3e corps, commandé par von Thielmann, se porte de Charleroi à Beaumont. Le 2e corps destiné à investir les forteresses se disperse: deux brigades avec de la cavalerie bloquent Maubeuge, une brigade marche sur Landrecies, une autre sur Givet et Philippeville. Le maréchal Blücher établit son quartier général à Catillon-sur-Sambre. Au total, les Prussiens alignent 66000 hommes.


  Wellington et Blücher décident d’accorder un jour de repos à leurs hommes. Il leur faut rallier les traînards et attendre les caissons et les bagages laissés en arrière. Les deux chefs en profitent pour mettre au clair le plan d’invasion élaboré le 20 à Bruxelles. Ils savent que les soldats de Grouchy bivouaquent un peu plus à l’est, à Rocroi, et que les vaincus de Waterloo se replient sur Laon.


  Les généraux alliés décident de n’envoyer vers cette ville qu’un détachement pour donner le change aux Français sur leur véritable intention. Les deux chefs de guerre projettent en effet de ne pas attaquer Laon mais d’atteindre Paris le plus vite possible pour y devancer Grouchy. Ils envisagent d’emprunter la rive droite de l’Oise: les Anglais par Cambrai, Péronne, Ham et Creil; les Prussiens, par Saint-Quentin, Chauny et Compiègne. Les deux armées traverseront l’Oise à Compiègne, à Pont-Sainte-Maxence et à Creil.


  


  Les troupes alliées marcheront d’autant plus rapidement vers la capitale qu’elles ne seront pas gênées par leurs adversaires. Les Français, jugent Wellington et Blücher, sont pour l’heure incapables de les attaquer. Les soldats alliés, débarrassés de tout mouvement tactique, parviendront à leur but dans un bon état physique. Ils auront en effet parcouru une région qui, n’ayant pas subi les réquisitions de l’armée française, leur fournira l’approvisionnement nécessaire404.


  Marcher promptement vers Paris doit aussi permettre aux Anglais et aux Prussiens de précéder dans la capitale les autres alliés de la coalition. 250000 Russes campent encore à proximité de Francfort. Les Autrichiens, qui disposent de 180000 hommes, commencent seulement à traverser le pont de Bâle pour se répandre en Bourgogne. Il y a toute chance pour que Paris capitule avant que les Russes et les Autrichiens ne touchent la Meuse ou la Marne. Castlereagh, le ministre anglais des Affaires étrangères, et Frédéric-GuillaumeIII, le roi de Prusse, seront donc en position de force lors des négociations de paix où, immanquablement, des correctifs seront apportés à l’Acte final du congrès de Vienne.


  Du 1ernovembre 1814 au 9juin 1815, toute l’Europe mondaine et diplomatique s’est en effet réunie à Vienne pour remodeler la carte politique du continent et de ses possessions outre-mer. Les grandes puissances qui ont participé à la sixième coalition contre la France sont tombées facilement d’accord pour réunir la Belgique à la Hollande sous l’autorité de GuillaumeIer d’Orange. Dans l’ombre du souverain, l’Angleterre compte bien contrôler Anvers et les bouches de l’Escaut indispensables à son commerce. En Italie, l’Autriche a acquis la Lombardie et la Vénétie tandis que des archiducs autrichiens se sont installés à Florence, à Parme et à Modène et que le Piémont a été restitué au roi de Sardaigne. La Suisse, agrandie de Genève, a été déclarée neutre. La Norvège, enlevée au Danemark, a été rattachée à la Suède en remerciement de l’aide apportée à la coalition par le prince Bernadotte.


  Les dissensions sont apparues quand il s’est agi du sort de la Pologne et de la Saxe, la première étant convoitée par la Russie, la seconde par la Prusse. Alarmés par les prétentions du tzar et du roi de Prusse, l’Angleterre, l’Autriche et LouisXVIII, représenté par Talleyrand, se sont alliés le 3janvier 1815 pour s’y opposer. Pour détourner la Prusse de la Saxe405, Talleyrand a accepté de l’installer sur le Rhin, lui donnant ainsi une frontière commune avec la France. La Prusse a conservé en outre la partie septentrionale de la Saxe et la Poméranie suédoise. Elle a abandonné la plus grande partie de ses possessions polonaises à la Russie, le tzar envisageant d’en faire un royaume de Pologne, juxtaposé mais non intégré à l’empire russe.


  Avec la reprise de la guerre, de nouvelles revendications territoriales sont apparues. L’Angleterre désire, pour mieux préserver encore ses intérêts en Belgique, obtenir une rectification des frontières du nord de la France. Pour interdire désormais toute invasion française du royaume hollando-belge, le duc de Wellington a en effet élaboré un système de fortifications qui doit enlever à la France de nombreux districts.


  La Prusse réclame une plus large frontière avec la France et soutient les prétentions des petits princes allemands sur les terres du Rhin. L’Autriche, protectrice de la Bavière, de la Suisse et du Piémont, recherche un agrandissement de ces puissances du côté de l’Alsace, de Bâle ou de la Savoie. Elle pourra de la sorte rectifier ses propres frontières de l’Inn, des Alpes et du Pô. Le tzar Alexandre qui, le 21juin, donne une Constitution au royaume de Pologne entend imposer en Europe son projet de Sainte Alliance des rois contre tout mouvement révolutionnaire.


  Un fouetteur convaincu


  Division entre les souverains européens sur les résultats de la guerre menée en commun, dissensions entre les chefs de leurs armées. Blücher rêve d’entrer le premier dans Paris, d’en devenir le maître et de soumettre la ville au pillage, au feu et aux flammes après avoir fait fusiller Napoléon. Wellington est bien décidé à le devancer dans la capitale pour y exercer toute l’autorité et influer sur les destinées de la France. Il craint cependant qu’une marche trop rapide ne nuise au bon approvisionnement de ses troupes et, par suite, à l’ordre et à la discipline.


  À quarante-six ans, le vainqueur de Waterloo est tout à la fois craint, respecté et admiré de ses hommes. Beaucoup ont fait avec lui les campagnes rudes et victorieuses du Portugal et de l’Espagne. Ils redoutent et vénèrent cet aristocrate au visage allongé et au teint pâle, au nez aquilin et aux yeux bleus, doté d’un sang-froid et d’un courage hors pair. Les soldats, ces «enrôlés pour boire», comme leur chef les surnomme, ont appris à leurs dépens la place tenue par la discipline dans la philosophie du commandement de leur général.


  Napoléon conquiert ses hommes par le verbe et la familiarité. Wellington ne prononce jamais de harangues devant ses troupes et visite rarement leur campement. L’Empereur des Français pince l’oreille de grognards, le duc fait fouetter ses guerriers pour la moindre peccadille. Son armée comprend une unité de bourreaux appointés pour manier le chat à neuf queues, pour pendre et fusiller. Mais le soldat qui, fier de servir, appartient à l’armée de Wellington peut se vanter d’être un professionnel de la guerre brave et compétent406.


  Le duc veille jusqu’au plus petit détail au bon approvisionnement de son armée pour que celle-ci, rendue, selon ses dires, «épouvantablement mauvaise» par l’amalgame de soldats britanniques, belges, hollandais et hanovriens, ne se disperse pas dans les campagnes pour marauder et visiter les caves.


  La proclamation qu’il adresse le 22juin aux Français témoigne certes du caractère modéré qu’il envisage pour l’occupation du pays; elle atteste d’abord du souci d’assurer à ses hommes une bonne alimentation:


  «Je fais savoir aux Français, écrit-il, que j’entre dans leur pays à la tête d’une armée déjà victorieuse, non en ennemi (excepté de l’usurpateur, l’ennemi prononcé du genre humain, avec lequel on ne peut avoir ni paix ni trêve), mais pour les aider à secouer le joug de fer par lequel ils sont opprimés.


  «En conséquence, j’ai donné les ordres ci-joints à mon armée et je demande qu’on me fasse connaître tout infracteur.


  «Les Français savent cependant que j’ai le droit d’exiger qu’ils se conduisent de manière que je puisse les protéger contre ceux qui voudraient leur faire du mal.


  «Il faut donc qu’ils fournissent aux réquisitions qui leur seront faites de la part des personnes autorisées à les faire, en échange de reçus en forme et ordre; et qu’ils se tiennent chez eux paisiblement, et qu’ils n’aient aucune correspondance ou communication avec l’usurpateur ennemi, ni avec ses adhérents.


  «Tous ceux qui s’absenteront de leur domicile après l’entrée en France, et tous ceux qui se trouveront absents au service de l’usurpateur seront considérés comme ses adhérents et comme ennemis; et leurs propriétés seront affectées à la subsistance de l’armée407.»


  Le 20juin, un ordre du jour a prévenu l’armée: elle entre sur un territoire qu’elle doit considérer comme ami, le roi de France étant un allié. Rien ne doit être pris sans être payé. Ceux qui se conduiront autrement seront sévèrement punis408.


  De fait, les populations françaises accueillent avec beaucoup moins de crainte les Anglais que les Prussiens, regardés comme de véritables brigands de grand chemin.


  La peur des Prussiens


  À lire certains Anglais, la campagne militaire s’apparente au tourisme en terre exotique. L’officier Alexander Cavalié Mercer, qui note minutieusement tout ce qu’il voit, est particulièrement frappé par les cultivateurs. «Ce sont, écrit-il, des propriétaires de petits biens (peut-être seulement quelques acres), fractions des grandes propriétés vendues par lots pendant la Révolution. Ils les cultivent eux-mêmes avec l’aide de leur famille et sont de ce fait désignés comme cultivateurs par le gouvernement. Ils sont obligés d’inscrire ce mot avec leur numéro (ils sont tous numérotés) sur leurs charrettes.»


  Le jeune officier trouve les paysans d’une «race simple, obligeante, mais fort ignorante». Leur patois est à peu près incompréhensible. Quelques-uns de ceux qu’il interroge prétendent ne rien connaître de ce qui se passe dans le monde. Ils savent que la France est en guerre avec l’Angleterre, la Prusse et la Russie, mais c’est tout. Ils n’ont jamais entendu parler ni de Wellington, ni de Nelson, ni même de LouisXVIII.


  Connaissent-ils «Buonaparte?» questionne l’Anglais.


  «Non, Monsieur, non, y pas», répondent-ils.


  Et Napoléon? «Aw, mais oui, monsieur, c’est l’Empereur que ça, n’est-ce pas vrai, monsieur?»


  Pour beaucoup de paysans, Napoléon est l’homme qui leur fait payer des impôts et contraint leurs fils à partir à la guerre. Quant aux conflits de l’Empereur avec les pays étrangers, ils n’en savent pas grand-chose et ne se demandent pas le moins du monde pour quelle raison les Anglais sont chez eux409. Cependant ils en savent assez pour que la seule évocation des Prussiens les fasse trembler.


  Le lieutenant-colonel Jackson confirme que les paysans se souviennent avec terreur de l’occupation prussienne de 1814. Les Prussiens entraient dans des villages souvent vidés de leurs habitants. La soldatesque pillait, éventrait les barriques dans les celliers, détruisait le mobilier et les literies et brûlait les maisons. S’écartant des routes principales, les soldats prussiens se répandaient dans les champs, piétinaient ou incendiaient le blé en herbe. Aux cultivateurs qui se plaignaient, les officiers répondaient que leurs hommes rendaient aux Français la monnaie de leur pièce, les soldats de leur empereur ayant jadis saccagé la Prusse410.


  Au pillage succédaient les réquisitions. L’occupant privait les laboureurs de leurs subsistances, de leurs animaux de trait, des véhicules de transport et des charretiers qui les conduisaient. Alors que les pères de famille calculaient morceau par morceau la quantité de pain à tremper dans la soupe du matin ou du soir, des milliers d’étrangers mangeaient, buvaient plus que de raison, jetant les aliments et les boissons qu’ils ne pouvaient plus absorber. Heureux encore quand les soldats ne déshonoraient pas les filles et les mères!


  La nouvelle invasion provoque un début d’exode. Tous les paysans cependant ne fuient pas. L’idée de revivre l’enfer de l’occupation les paralyse autant qu’elle les terrorise. Ils ne songent ni à partir ni à résister lorsque débutent les premières exactions des Prussiens. Ils subissent et puis, n’en pouvant plus, demandent qu’«on les brûle, qu’on les égorge mais que cela finisse!» Quelquefois, les paysans accusent: l’auteur de tant de maux, c’est l’Empereur et son insatiable appétit de conquête411!


  Les villageois voient-ils en LouisXVIII un sauveur? Les officiers anglais prétendent qu’ils ne savent rien de son existence. L’affirmation est exagérée et les habitants des frontières sont, pour la plupart, persuadés que le frère de LouisXVI mettra un terme aux peines endurées.


  *


  Avec LouisXVIII, sur la route de Gand à Gramont


  Le roi, dans les «wagons de l’étranger412»


  Exilé à Gand, le roi craignant un moment l’offensive de Napoléon, s’est préparé à reprendre la route pour fuir loin de la frontière française. Rassuré par la victoire de Waterloo, il a félicité le vainqueur et mobilisé les énergies de ses fidèles pour préparer le retour à Paris. Dans la capitale, les royalistes s’efforcent d’attirer dans leur camp les députés hésitants et entrent en contact avec les personnes qui hantent les allées du pouvoir. Partout, ils s’emploient à restaurer le roi et à le faire entrer dans la ville avant les Alliés. S’ils réussissent, la légitimité de LouisXVIII ne sera pas remise en cause par les souverains européens, et le monarque aura l’autorité nécessaire pour éviter les horreurs d’une invasion étrangère et garantir l’indépendance nationale.


  La manœuvre échouant, LouisXVIII se résout à rentrer dans son royaume à la suite des Anglais. Non sans débat. Des politiques comme le marquis de Jaucourt, le baron Louis, Chateaubriand ou Guizot font valoir qu’en agissant de la sorte le roi altère sa cause: il blesse l’orgueil national et refroidit l’attachement que les Français peuvent avoir pour sa personne. Talleyrand, resté loin de Gand, partage cette opinion.


  LouisXVIII est conscient que son arrivée en France à la suite des étrangers confirmera une association quelque peu servile avec la coalition victorieuse. Mais il sait aussi que le temps presse et que, s’il veut gouverner au plus vite, il doit être à Paris en même temps que les Alliés. Présent dans la capitale il aura les moyens d’étouffer les intrigues des partisans du duc d’Orléans. Enfin, une fois établi aux Tuileries, le roi pourra s’opposer aux exactions que les Prussiens menaçent de commettre dans la capitale.


  Les Anglais qui l’invitent à marcher avec eux sont les seuls à soutenir vraiment sa restauration sur le trône de France. LouisXVIII a longtemps vécu en Angleterre et s’est pris d’amitié avec le Régent, le futur Georges IV. Le ministre des Affaires étrangères, lord Castlereagh, estime lui aussi le souverain français et le considère comme le plus qualifié pour établir et maintenir la paix entre leurs deux pays.


  Prudent, le gouvernement anglais attend cependant pour se prononcer officiellement. Wellington n’a pas la même réserve. Le duc éprouve du respect pour un roi qu’il a apprécié lorsqu’il représentait l’Angleterre à Paris en 1814. Ses sentiments à l’égard de LouisXVIII, son ambition personnelle et les intérêts de son pays s’entremêlent pour expliquer le soutien qu’il accorde au Bourbon.


  Wellington espère que la présence du roi à ses côtés lui permettra d’obtenir la reddition des places fortes et d’assurer le bon approvisionnement de ses troupes. Parvenir à Paris en ayant à sa suite LouisXVIII, c’est aussi s’assurer une meilleure maîtrise de la ville et renforcer sa position et celle de son gouvernement dans le jeu diplomatique qui s’ouvrira. Enfin, LouisXVIII s’est engagé en mai 1814 à régler les créances des particuliers anglais demeurées en litige depuis des décennies et Wellington compte bien mener à leur terme des négociations commencées alors qu’il était ambassadeur à Paris, en 1814.


  La veille de son entrée en France, le général en chef des armées anglo-hollandaises prend toutes les dispositions nécessaires pour que LouisXVIII passe la frontière. Au duc de Feltre, ministre de la Guerre du roi, il écrit que le temps est arrivé pour Sa Majesté de se mettre en mouvement. Il lui conseille de marcher vers Mons par Gramont et fait préparer dans cette ville les quartiers du roi et de sa cour. Dans le même temps, Wellington prie le duc de Berry, fils puîné du comte d’Artois et neveu du roi, de se joindre à lui. Enfin, il fait livrer des armes à un des agents du roi à Ypres.


  «Je trouve tout le monde disposé pour sa cause»


  Le 22juin, à 8 heures du matin, LouisXVIII quitte Gand pour Mons. Le soir même, il couche à Gramont. Informé du départ du roi, Wellington écrit au duc de Feltre pour lui expliquer la situation des armées alliées et l’aide qu’il attend du souverain:


  «Nous tenons bloquées les places de Maubeuge et Landrecy par les Prussiens; et Valenciennes et Quesnoy par nous. J’ai trois divisions d’infanterie à Bavay, et quatre divisions entre Bavay et ici, outre les troupes qui sont employées au blocus. Tout le monde fait halte demain pour laisser arriver ce qui nous est nécessaire, et peut-être que Sa Majesté pourrait arriver avec les troupes qui marcheront de Bavay et des environs du Quesnoy après-demain.


  «Sa présence est très importante. Je trouve tout le monde très disposé pour sa cause. Nous trouvons des pavillons blancs dans beaucoup d’endroits; et comme les places sont toutes occupées par des Gardes nationales, il serait très à propos qu’on commençât à travailler pour en avoir une ou deux. On me dit que la population de Cambray est excellente. La garnison est petite, pas plus que 2000 hommes; et si Sa Majesté pouvait avoir cette place, il pourrait y rester jusqu’à la fin des opérations militaires. Si cela ne réussit pas, il faut que le roi se tienne dans le voisinage du quartier général. La défaite de l’armée ennemie est plus décidée qu’on ne la croyait; les soldats s’en vont par bandes chez eux. Les cavaliers et les soldats du train vendent leurs chevaux dans le pays, les fusiliers jettent leurs armes et retournent chez eux. On m’a dit aujourd’hui qu’il y a plus de deux mille fusils dans la forêt de Mormal413.»


  Pour Wellington, comme il l’affirme, non sans une certaine arrogance, tout est dit, il entre en France à la tête d’une armée déjà victorieuse. Wellington est cependant trop prudent pour ne pas craindre un dernier sursaut de Napoléon dont il ignore encore l’abdication414.


  Son armée et celle de Blücher sont à deux cents kilomètres de la capitale quand, le 23juin, les députés s’apprêtent à l’ultime débat qui doit décider de porter ou non le roi de Rome sur le trône de son père.


  


  Vendredi 23 Juin


  NapoléonII, empereur intérimaire


  


  22


  Les machinations de l’homme-serpent


  Ministère de la Police, 6 heures - 10 heures


  Complot au petit jour


  Le soleil est à peine levé que Fouché réunit autour de lui les plus proches de ses amis. Tous sont députés à la Chambre des représentants415. Les menaces proférées par l’Empereur au cours de la nuit sont parvenues à leurs oreilles et ils appréhendent une dernière manœuvre de Napoléon et de ses fidèles. Elle consistera, sans doute, à obtenir en même temps que la proclamation de NapoléonII l’établissement d’un conseil de régence. Aux mains de l’oncle et des frères de NapoléonIer, ce conseil captera le pouvoir de la Commission de gouvernement. Derrière les parents de l’empereur, il y aura Napoléon.


  Tous tombent d’accord: il n’est ni prudent ni possible d’empêcher la reconnaissance de NapoléonII sans s’exposer aux foudres de l’armée et à la révolte d’une partie des Parisiens. NapoléonII sera donc proclamé mais sans régence. La Commission de gouvernement que Fouché entend bien diriger à sa guise conservera ainsi tout le pouvoir exécutif.


  Pour parvenir à leur fin, les affidés de Fouché décident de laisser les bonapartistes exposer leurs propositions, puis de s’y opposer avec le souci moins de convaincre que de faire traîner le débat pour donner aux députés l’impression qu’ils sont dans l’impasse. Manuel qui est un orateur adroit interviendra pour faire une proposition qui, sous l’apparence d’un compromis, permettra à Fouché de rafler la mise de ce jeu politique416.


  Les orléanistes sont mis dans la confidence. Ils ont des partisans à la Chambre et Fouché n’a pas encore écarté l’éventualité de porter Louis-Philippe sur le trône de France. Quant aux fidèles de LouisXVIII, Fouché entreprend de calmer leur impatience sans leur dévoiler la manipulation projetée. Précisément, Pasquier qui fait partie des amis de l’exilé de Gand demande à rencontrer Fouché. En 1814, alors qu’il était préfet de police de Paris, Pasquier a trahi Napoléon; ce qui ne l’a pas empêché en 1815 d’offrir à nouveau ses services à l’Empereur. Déçu d’être laissé sans emploi, il a rejoint les partisans des Bourbons favorables à une monarchie parlementaire.


  «Ma puissance se borne à éviter le mal»


  Pasquier vient s’informer des dispositions prises par Fouché pour contrecarrer les entreprises des bonapartistes. Le ministre lui fait part de ses inquiétudes. La Chambre est composée de nébuleuses difficiles à saisir. Aussi le projet le mieux échafaudé pour emporter les suffrages peut-il échouer pour un rien. Fouché ne le cache pas à son hôte: les royalistes, par leur désir d’agir au plus vite en faveur de LouisXVIII, risquent d’être le grain de sable qui enraye la machine:


  «Sait-on jamais, interroge-t-il, ce qui peut se passer dans une Assemblée aussi mal organisée que celle-là? Un mouvement d’éloquence, quelque peu de lassitude et l’envie d’en finir peuvent enlever, au moment où on y pensera le moins, une déclaration contraire aux vœux du plus grand nombre. Quelles seraient les conséquences d’une pareille déclaration? Elle rallierait certainement l’armée autour de NapoléonII, rien ne pourrait être plus grave.»


  Pasquier, faisant la sourde oreille, pousse Fouché à faire proclamer au plus vite LouisXVIII car:


  «Si vous vous contentez pour le moment d’empêcher l’acte de reconnaissance pour NapoléonII, il sera toujours à craindre.


  —Vous en parlez bien à votre aise, rétorque Fouché, j’ai sans doute assez de crédit dans cette assemblée, mais je n’ai pas eu le temps de la préparer à une transition aussi brusque, je suis pris au dépourvu; si je voulais la mener trop vite et trop loin, elle pourrait bien m’échapper tout à fait. Voyez comme ils ont nommé Carnot hier. Ma puissance se borne dans ce moment à éviter le mal, à parer au danger le plus pressant; à cet égard, je n’ai rien négligé, j’ai donné le mot d’ordre à mes amis les plus sûrs et les plus capables.


  «J’ai fort heureusement parmi eux un homme de premier talent sur lequel je puis compter. Cet homme, c’est Manuel; le connaissez-vous? Personne n’est plus en état que lui de retourner une assemblée. Je lui disais encore tout à l’heure qu’il fallait absolument, à tout prix, empêcher que les droits de cet enfant ne fussent reconnus. Il m’a dit d’être tranquille et m’a répondu de tout.


  —Je ne connais pas M. Manuel, lui répond Pasquier, mais qui avez-vous dans l’armée?»


  Fouché l’informe que Grouchy et son armée sont entrés en France mais qu’ils sont suivis de près par les Prussiens et les Anglais. Cherchant à rassurer Pasquier, il affirme que le général ne saurait tarder à prendre position en faveur des changements opérés.


  Plus importante encore que la décision de Grouchy est celle de Davout. Or le ministre de la Guerre reste attaché, comme beaucoup d’autres militaires, à la famille impériale. Fouché, éludant toute question sur ce sujet, détourne la conversation:


  «Quand pourrons-nous, interroge-t-il, communiquer avec ces gens de Gand? Ils sont si maladroits! Est-ce qu’ils n’auraient pas dû déjà se mettre en rapport avec moi? Ils doivent connaître mes intentions. Elles ont dû leur parvenir de plus d’un côté417.»


  L’inquiétude du ministre est feinte. Il cache à son invité que Vitrolles, l’agent le plus important du roi, attend dans l’antichambre. Fouché compte en faire son intermédiaire auprès de LouisXVIII.


  «Je n’en croyais pas mes oreilles»


  Fouché, ayant pris congé de Pasquier, reçoit Vitrolles. La rencontre est froide entre le geôlier et l’ancien prisonnier: le premier fait quelques compliments de politesse du bout des lèvres et le chef royaliste adresse en retour «de très légers remerciements» pour sa liberté retrouvée. Puis Fouché entre dans le vif du sujet:


  «Vous allez trouver le roi, lui dit le duc d’Otrante, vous lui direz que nous travaillons pour son service, et lors même que nous n’irions pas tout droit, nous finirons bien par arriver à lui. Dans ce moment, il nous faut traverser NapoléonII, probablement après, le duc d’Orléans; mais enfin nous irons à lui.»


  Vitrolles n’en croit pas ses oreilles:


  «Comment, dit-il avec vivacité, vous en êtes là! Ne trouvez-vous pas que cette malheureuse couronne de France a assez traîné dans la boue? Voulez-vous la promener d’une tête à l’autre? Et sur quelles têtes!


  —Je ne vous dis pas, répartit Fouché, que c’est précisément ce que je voudrais mais c’est ce que je prévois qui arrivera. J’ai déjà déjoué en quelque chose la souveraineté de NapoléonII. Nous en étions hier à décider au nom de qui seraient intitulés les actes publics. Carnot disait: “Mais c’est tout simple, au nom de NapoléonII.” “Ce n’est pas cela, lui ai-je répondu; il faut qu’ils soient portés au nom du peuple français.” Et l’imbécile a applaudi.»


  Vitrolles est tellement saisi par les dernières paroles de son interlocuteur qu’il finit par ne plus l’écouter. Se reprenant, il explique au duc d’Otrante:


  «En causant avec vous, je pense que le roi est environné de serviteurs mieux placés pour le servir dans ses affaires au-dehors; mais qu’il n’a personne ici pour l’informer des choses les plus importantes pour lui. Je me déciderais bien à rester; mais avant de prendre ce parti, j’y mettrais trois conditions. La première, c’est la garantie de ma tête, il était dans la ligne de mes devoirs de la risquer à Toulouse418; mais à présent, libre de partir, ce serait plus qu’une sottise. La seconde condition, pour que mon séjour ici soit de quelque utilité à Sa Majesté, c’est d’avoir tous les moyens de communiquer avec elle, et des passeports pour lui expédier des courriers. Enfin, en troisième lieu, la certitude de vous voir une fois tous les jours, car sans cela, mes informations seraient incomplètes. Et remarquez, mon cher Monsieur, que si ma présence ici peut être utile au roi, elle le serait encore plus à vous-même; la confiance du prince s’en augmenterait, et je pourrais faire valoir auprès de lui la franchise de vos intentions et la droiture de vos démarches.»


  Au sourire narquois qui fleurit sur les lèvres de Vitrolles, Fouché répond par la raillerie:


  «Ah parbleu! rétorque Fouché, c’est une idée. Vous ici, c’est très bien. Ces pauvres petits royalistes de Paris vont être enchantés. Vous seriez pour eux un drapeau blanc qui flotterait sur la place Vendôme. Pour répondre à vos conditions, je vous dirai que votre tête sera aux mêmes crochets que la mienne; si je sauve l’une, je vous garantis l’autre. Mais je vous préviens que la mienne est passablement menacée. Tous les forcenés de l’armée, les Flahaut, les Exelmans, ont juré de me faire un mauvais parti. Quant aux passeports, je vais vous en faire délivrer cinquante dont vous ferez l’usage qu’il vous plaira; et pour vous voir, ce n’est pas une fois, c’est deux et trois fois par jour, en tout temps, à toute heure, quand vous voudrez419.»


  Fouché expose ensuite les difficultés de sa position, pris qu’il est entre les militaires420, les bonapartistes, les royalistes légitimistes et les orléanistes qui, formant comme un troisième parti, croient la couronne à portée de la main de Louis-Philippe. Le baron de Vitrolles n’est pas dupe, il sait que Fouché est en fait un joueur vaniteux qui prend d’autant plus de plaisir à engager une partie qu’il la juge «digne de lui par son importance, par ses dangers et la grandeur de l’enjeu421».


  Au sortir de son entretien, Vitrolles est convaincu que Fouché, soucieux de conserver sa place, agira pour redonner à LouisXVIII sa couronne. Au besoin, le baron, pour l’y contraindre, dispose dans Paris d’une armée de quelques milliers d’hommes. Feisthamel, major des fédérés, en fait partie.


  Le maréchal Macdonald, le maréchal Oudinot, Sémonville, d’André, Royer-Collard ou Hyde de Neuville sont eux aussi mandatés par LouisXVIII pour agir dans la capitale. Les paroles d’apaisement de Fouché ne les calment pas: les Alliés s’approchant de Paris, ils estiment que le roi doit être proclamé avant que les armées étrangères n’entrent dans la capitale. Tout comme Vitrolles, ils sont prêts à un coup de force, estimant qu’il y va de l’indépendance du souverain, donc de celle de la France et de sa liberté.


  *


  Palais des Tuileries, 11 heures


  «Je vous donne ma voix»


  Dans la nuit, Fouché a reçu la lettre de Carnot le convoquant au ministère de l’Intérieur. Il l’a jetée au panier et s’est empressé de rédiger une circulaire demandant à tous les commissaires de se rendre aux Tuileries, pour «se constituer»422. Ceux-ci obtempèrent. Ne tenant pas compte de la convocation rédigée par Carnot, ils reconnaissent par avance l’ascendant du ministre sur leur assemblée. L’attitude de Carnot est déconcertante: en répondant à la convocation de son collègue, il remet en jeu le titre et la fonction dont il se croyait investi.


  Les commissaires assemblés, Carnot s’enquiert auprès de Fouché:


  «Qu’appelez-vous constituer?


  —Mais d’abord élire notre président, lui répond Fouché. Je vous donne ma voix.


  —Je vous donne la mienne», répond Carnot par politesse.


  Le vote a lieu. Fouché l’emporte avec trois voix sur cinq. Le ministre de la Police a-t-il voté pour lui-même? Interrogé par Thibaudeau, Fouché lui répond par un immense éclat de rire423.


  La Commission élit ensuite Berlier comme secrétaire. Conseiller d’État, l’homme est connu pour avoir été un conventionnel régicide. Masséna, prince d’Essling, est nommé au commandement de la garde nationale de Paris, le général Andréossy à celui de la 1re division militaire et le général Drouot à celui de la garde impériale.


  Masséna a une santé trop délabrée «pour affaiblir son égoïsme et lui inspirer des hésitations du dévouement424». Comme beaucoup d’autres naufragés de la vieillesse, il refuse de compromettre ses honneurs et sa fortune en soutenant l’Empereur auquel il s’est d’ailleurs rallié du bout des lèvres. Fouché est d’autant plus satisfait de la nomination de cette glorieuse relique qu’elle lui permet d’écarter La Fayette qui, à ce poste, risquait de lui poser bien des problèmes. Le nouveau président a fait valoir que l’illustre général serait davantage utile comme plénipotentiaire auprès des Alliés.


  Andréossy, ancien chef d’état-major de Bonaparte en Égypte, a vécu depuis 1802 une vie de diplomate de Londres à Vienne et à Constantinople. Fouché peut espérer son obéissance. Parmi les trois promus, le général Drouot, qui commandait déjà la garde impériale à Waterloo, est le seul fidèle de l’Empereur.


  Caulaincourt, Fouché et Carnot, ne pouvant exercer leurs fonctions de ministres aussi longtemps qu’ils sont membres de la Commission, sont remplacés par des hommes qui occupent leurs fonctions par intérim. Bignon, déjà sous-secrétaire d’État aux Affaires étrangères, devient ministre. Pelet de la Lozère, qui a exercé des fonctions au ministère de la Police générale, en reçoit la charge. Le général Carnot-Feulins, député à la Chambre des représentants et frère de Lazare Carnot, est proposé comme ministre de l’Intérieur par le général Grenier et par Fouché. Le duc d’Otrante allègue la nécessité de maintenir un accord intime entre la Commission et le ministère. En agissant ainsi, Fouché cherche surtout à se donner un semblant d’impartialité425.


  Matinée bien remplie pour Fouché: en quelques heures, il s’est assuré des royalistes, a floué Carnot, s’est joué de La Fayette et a ravi le pouvoir exécutif tombé des mains de l’Empereur. Il lui reste à faire interpréter par Manuel et ses comparses la tragi-comédie d’un pouvoir aussitôt ravi que donné à NapoléonII.


  


  23


  Les intérêts d’un homme
et ceux de la patrie


  Palais-Bourbon, 11h30


  «Nous avons un empereur dans la personne de NapoléonII»


  Les représentants commencent par discuter de questions fort éloignées des préoccupations des bonapartistes ou des amis de Fouché: remplacement de Carnot-Feulins au poste de secrétaire de l’Assemblée, lecture des messages envoyés à la Chambre et création d’un journal officiel intitulé le Logo tachigraphique. Il doit permettre à la Chambre de publier elle-même le compte rendu le plus exact possible de ses débats. Beaucoup de représentants se plaignent en effet des journalistes qui, à l’instar de ceux du Journal de Paris, falsifient les discours prononcés à la Chambre426. Mais comment éviter que le journal officiel ne devienne en fait l’organe d’une majorité?


  Le débat est tout aussi utile à la liberté de la presse qu’au bon fonctionnement du régime parlementaire encore dans l’enfance. Mais est-ce bien le moment de le mener?


  Bérenger, un jeune député, avocat à Valence, ramène l’Assemblée aux problèmes de l’heure. Napoléon a abdiqué, la Commission de gouvernement le remplace provisoirement, mais ses membres doivent-ils avoir le même statut que le chef de l’État et être déclarés irresponsables de leurs actes? Bérenger ne le pense pas car, dit-il, ce sont des magistrats élus. Il demande donc que l’Assemblée déclare la responsabilité collective des membres de la Commission.


  La proposition vise directement Fouché. Si elle est acceptée, elle conduira les membres de la Commission à surveiller leur président et à ne plus le suivre dans ses votes par crainte d’être sanctionnés pour une de ses fautes. Fouché est cependant confiant dans la force de son parti à la Chambre pour s’opposer victorieusement à cette attaque détournée427.


  De fait, son ami Dupin écarte la proposition de Bérenger et demande que les membres de la Commission prêtent serment d’obéissance aux lois et de fidélité à la nation. «Il y va, dit-il, du salut du peuple français devenu “notre suprême loi”.»


  Mais devant qui la Commission prêtera-t-elle serment? Defermon, ancien conseiller d’État, saisit l’occasion qui lui est offerte de défendre les droits du prince impérial. L’offensive des bonapartistes débute. Elle dure près d’une heure sans qu’interviennent les clients de Fouché.


  Defermon constate d’abord qu’avant de recevoir un quelconque serment, les députés doivent dire autour de quel homme ils veulent faire marcher le système constitutionnel. Un seul nom s’impose. «Il n’est personne, indique Defermon, parmi les représentants qui ne se dise à lui-même: Nous avons un empereur dans la personne de NapoléonII.»


  L’orateur est interrompu par les applaudissements des bonapartistes. Il poursuit en soulignant que les ennemis du dehors ne se joueront plus des efforts de la nation lorsqu’ils verront que la Constitution est «l’étoile polaire» des Français et qu’elle a pour point fixe NapoléonII. «Que paraîtrions-nous aux yeux de l’Europe et de la nation, interroge-t-il, si nous n’observions pas fidèlement nos lois fondamentales? NapoléonIer a régné en vertu de ces lois: NapoléonII est donc notre souverain.»


  Des manifestations bruyantes interrompent à nouveau Defermon. Le député reprend au bout de quelques instants son intervention et indique qu’en se ralliant fortement à la Constitution et en se prononçant en faveur du chef qu’elle désigne, les représentants rassureront tout le monde. Ils montreront à la garde nationale qu’ils rejettent LouisXVIII et à l’armée que les institutions impériales seront à jamais préservées. Il n’y aura plus de doute sur le maintien constitutionnel de la dynastie de Napoléon.


  Les bonapartistes manifestent leur enthousiasme en levant leur chapeau et en criant «Vive l’Empereur!». Les vivats sont repris dans les tribunes et dans les couloirs par quelques officiers de l’armée de ligne et de la garde nationale428.


  La charge victorieuse des bonapartistes est soudain interrompue par Bérenger qui s’entête à réclamer un vote sur la responsabilité des membres de la Commission. Qu’arriverait-il, interroge-t-il, si l’un d’entre eux, infidèle à ses devoirs, venait à perdre la confiance de l’Assemblée?


  «L’Empereur mort, l’Empereur vit!»


  Passant outre, Boulay de La Meurthe intervient. Celui qui, aux dires de Fouché, est l’un des «adhérents les plus exaltés de Bonaparte» reprend l’argumentation présentée la veille par Lucien Bonaparte et explique que, par la Constitution, NapoléonII est empereur. L’Assemblée serait perdue, la France périrait si le fait pouvait être mis en doute. Il ne peut pas y avoir de question à cet égard.


  «L’Empereur mort, l’Empereur vit, dit-il. NapoléonIer a déclaré son abdication, vous l’avez acceptée; par cela seul, par la force des choses, par une conséquence irrésistible, NapoléonII est empereur des Français. Vous ne pouvez pas même délibérer, nos lois fondamentales ont décidé la question. L’extinction seule de la dynastie pourrait interrompre cette marche naturelle.


  «Au reste, hier je ne doutais pas qu’il ne fût bien entendu que NapoléonII était notre souverain, car la proposition ayant été faite de déclarer le trône vacant, vous l’avez réprouvée.»


  Après en avoir appelé à la raison des députés, Boulay de La Meurthe s’emploie à faire vibrer leur fibre patriotique:


  «Messieurs, si le trône était censé vacant, vous pourriez compter sur la perte absolue de la France, elle ne tarderait pas à éprouver le misérable sort de la Pologne…»


  Un député crie: «Et de l’Espagne!»


  «Les puissances alliées, reprend Boulay de La Meurthe, se partageraient nos plus belles provinces et si elles assignaient aux Bourbons un coin de l’Empire, ce serait dans l’espoir de s’emparer de cette dernière portion.»


  Après avoir vilipendé les Bourbons, Boulay de La Meurthe dénonce les orléanistes qui, dans l’ombre, cherchent à s’emparer du trône:


  «Je mettrai le doigt sur la plaie. Il existe une faction d’Orléans… Oui, je sais, dit-il à l’adresse d’un député qui veut lui couper la parole, on a beau m’interrompre, je parle d’après des renseignements certains; je sais que cette faction est purement royaliste. Je sais que son but secret est d’entretenir des intelligences même parmi les patriotes. Au reste, il est douteux que le duc d’Orléans veuille accepter la couronne, ou s’il l’acceptait, ce ne serait que pour la restituer à LouisXVIII…


  —Je peux assurer positivement ce que vous venez de dire», s’écrie un représentant.


  L’attaque portée contre les orléanistes provoque un tel tumulte qu’il oblige Boulay de La Meurthe à forcer la voix pour se faire entendre:


  «Je demande, dit-il, que l’assemblée proclame NapoléonII pour empereur des Français.»


  Il est très beau de proclamer NapoléonII, encore faut-il qu’il soit en France. L’ex-conventionnel Pénières-Delzors qui en fait la remarque invite donc les plénipotentiaires à demander aux Alliés qu’ils restituent l’enfant-empereur. En acceptant, ajoute-t-il, le retour en France du prince et de sa mère, l’Autriche donnera un gage de paix. Le prince impérial n’est-il plus qu’un symbole pour beaucoup de bonapartistes? Aucun d’entre eux n’appuie la demande de Pénières-Delzors. C’est alors que se dresse le général Mouton-Duvernet, député de la Haute-Loire.


  Pour qui les soldats versent-ils leur sang?


  À quarante-cinq ans, le militaire blessé à Arcole et nommé baron pour ses exploits militaires en Espagne n’a pas l’habitude de mâcher ses mots. Il s’impatiente des discussions qui n’en finissent pas. Les choses sont simples: la volonté de la nation, la volonté des soldats est d’avoir un gouvernement national et non pas celui de l’étranger! Un tel gouvernement ne peut s’organiser qu’autour de NapoléonII.


  Le briscard retrouve les accents du volontaire national qu’il fut en 1791 pour dire qu’au seul nom de NapoléonII, les Français se lèveront pour défendre la patrie!


  Le marquis de Malleville brise l’enthousiasme patriotique du général en faisant remarquer qu’en acceptant l’abdication de NapoléonIer, les députés n’ont pas formellement accepté son successeur.


  À ces mots, Regnault de Saint-Jean-d’Angély bondit. La Commission de gouvernement ne doit et ne peut agir qu’au nom de NapoléonII, dit-il, «sans cela, l’armée ne sait plus à qui elle obéit et sous quels drapeaux elle combat et pour qui elle verse son sang».


  «Pour la nation!» crie-t-on dans la salle.


  Regnault admet que l’armée française étant une armée nationale se bat non pour un homme mais pour son pays, mais ce pays, fait-il remarquer, a une Constitution, cette Constitution veut un chef. En son nom, les lois sont faites; en son nom, les soldats combattent; en son nom, les négociateurs s’adressent aux puissances étrangères.


  Regnault met en garde les représentants: «La malveillance s’agite, les factions peuvent s’irriter et vous mettez en doute votre délibération si utile, si sage prise dans votre séance d’hier. Je demande que vous proclamiez NapoléonII empereur des Français et que tous les actes publics et privés soient rédigés en son nom.»


  Au nom de la nation!


  L’intervention de Regnault étonne, embarrasse et fatigue davantage qu’elle n’entraîne une assemblée où circule, remarque Villemain, un vent de liberté. Le jeune homme perçoit que le zèle de soumission et la pompe de cour du ministre choquent «le sentiment d’égalité rude et moqueur, principale forme de la liberté» des Français. En demandant avec feu au nom de qui l’armée doit se battre, Regnault oublie par trop la France pour le trône et la nation pour une famille429.


  La contre-attaque débute. Les bonapartistes invoquent la Constitution, les amis de Fouché, la nation. Les premiers s’accrochent à un texte pour eux sacré donc immuable; les seconds en appellent à la nation souveraine. Celle-ci transcende la Constitution rédigée en son nom; elle fait et défait les lois, accorde et reprend l’autorité qu’elle délègue.


  Le député Dupin fait remarquer à ses collègues qu’après la défaite subie, l’Empereur a compris qu’il ne pouvait être utile à son pays. Peut-on dès lors attendre d’un enfant ce que l’on ne peut plus espérer d’un héros? Dans une telle circonstance, il faut bien autre chose pour délibérer qu’une acclamation et un mouvement d’enthousiasme!


  «Il faut, s’écrie le député, sauver la patrie, arrêter l’effort de l’étranger, être maîtres chez nous. Il faut sauver la patrie par des moyens dignes de nous. […] Qu’avons-nous à opposer aux efforts des ennemis? La nation, c’est au nom de la nation qu’on se battra, qu’on négociera, c’est d’elle qu’on doit attendre le choix du souverain, c’est elle qui précède tout gouvernement et qui lui survit.»


  «C’est d’elle qu’on doit attendre le choix du souverain»: ces quelques mots prononcés à la fin du discours ouvrent la trappe sous les pas du prince impérial et autorisent implicitement l’entrée en scène du Bourbon.


  «Et pourquoi pas la république?» interroge Bory de Saint-Vincent dissimulant l’inquiétude sous la goguenardise.


  Dupin descend de la tribune en murmurant un vers de Corneille: «Le pire des États est l’État populaire430.» Il laisse la Chambre indécise. «On voit ce qu’il ne veut pas, on soupçonne ce qu’il veut, mais il n’entraîne pas les suffrages là où lui-même ne porte pas ouvertement le sien431.»


  Le temps s’écoule. Plus d’une heure déjà que les députés débattent en vain. Les bonapartistes n’en finissent pas de réclamer la proclamation de NapoléonII et les seconds couteaux de Fouché de s’y opposer. Des représentants, gagnés par la lassitude, demandent l’ajournement de toutes les propositions faites jusqu’ici. Après tout, dit le député Duchesne, attendons de voir si l’Autriche comprenant enfin ses véritables intérêts nous rend le prince et sa mère! Au moment où l’assemblée semble prête à se séparer, Manuel demande la parole.


  «Maintenons le passé, n’aliénons pas l’avenir»


  «La figure jeune et belle, l’attitude simple et décidée432», la netteté du langage et la facilité d’élocution du jeune avocat aixois séduisent d’emblée l’auditoire.


  Manuel porte en premier lieu son attention sur le prince héritier. Après avoir dit son espérance de voir les Alliés distinguer le sort du roi de Rome de celui de son père, le député reconnaît que le fils de Napoléon doit hériter du trône. Ni la Constitution ni les circonstances n’autorisent de substituer un autre nom au sien.


  Une condition manque cependant pour que l’on puisse gouverner, se battre et négocier en son nom: l’unanimité. La France est, comme la Chambre, divisée et la désunion semble interdire la proclamation de NapoléonII.


  Manuel passe alors en revue les différents partis et s’interroge sur leur force respective:


  «À la vérité, indique-t-il, les partis ne sont pas si nombreux et si forts qu’on le suppose. Quel parti pourrait-on craindre en effet? Est-ce le parti républicain? Rien ne donne lieu de penser que ce parti existe encore, soit dans des têtes dépourvues d’expérience, soit dans celles que l’expérience a mûries.


  «Est-ce le parti d’Orléans? Ce parti sans doute, par les garanties qu’il offre aux principes et aux hommes de la Révolution, paraît offrir plus de chance qu’un autre pour la liberté et pour le bonheur du peuple. Est-ce le parti royaliste? Tout le monde à la Chambre le repousse et on est généralement d’accord sur les destinées qu’il promet à la France. Néanmoins, on ne peut dissimuler que, surtout parmi les hommes qui ne savent pas s’élever au-dessus de leurs intérêts particuliers, il n’ait de nombreux sectateurs qui s’y sont attachés les uns par souvenir, par sentiment, par habitude; les autres, par amour de la paix, du bien-être et des jouissances paisibles.»


  Manuel réussit le miracle de satisfaire tout le monde. Il contente les bonapartistes, flatte les orléanistes, reconnaît l’implantation des royalistes. Le jeune député invite les uns et les autres à oublier l’homme, la famille, la dynastie ancienne ou récente qu’ils défendent pour ne plus songer qu’au seul intérêt qui les réunit tous: celui de la patrie. Ce qui ne signifie pas que les députés doivent renoncer à suivre différentes voies pour la sauver:


  «Pourquoi ne garderions-nous pas, sur ce point, une puissance de choix aussi absolue que notre dévouement à sa cause sacrée? Messieurs, nous avons fait hier un grand pas. Savons-nous s’il suffira, s’il est, je ne dis pas assez irrévocable, mais assez complet, pour assurer tout ce que veut notre patrie? Laissons agir le temps et se développer les événements; maintenons le passé, n’aliénons pas l’avenir.»


  Pour l’heure, la nécessité tout autant que la Constitution impose la proclamation de NapoléonII:


  «À quoi bon différer? Est-ce pour voir si les ouvertures de négociations lui seront favorables? On doit espérer qu’elles le seront; mais, si elles ne l’étaient pas, puisque vous êtes décidés à ne pas placer les intérêts d’un homme au-dessus des intérêts de la patrie, vous restez toujours maîtres, quelque attachés que vous soyez à NapoléonII, de sacrifier votre vœu le plus cher au salut de l’État. Jusque-là il faut rallier la France entière, il faut rallier les amis de la patrie à une opinion fixe et déterminée.»


  On ne peut être plus clair: NapoléonII est un empereur par intérim. Le pouvoir est entre les mains de la Commission de gouvernement formée d’«hommes éprouvés et capables». Ils placent, précise Manuel, le gouvernement de la France à l’abri de tous ceux qui voudraient mettre en tutelle le souverain encore mineur.


  Tous les députés comprennent que Manuel vise ainsi les frères et l’oncle de NapoléonIer. L’orateur s’en défend: «Je n’accuse et ne désigne personne, mais je demande une garantie; et quand la nation consent à faire de nouveaux efforts et à s’imposer de nouveaux sacrifices pour le maintien de sa Constitution et de la dynastie de Napoléon, il faut du moins, qu’elle ait toute sécurité sur la manière dont, sous ce nom, ses destinées sont réglées.»


  Aussi Manuel demande-t-il l’ordre du jour motivé:


  «1° Sur ce que NapoléonII est devenu empereur des Français par le fait de l’abdication de NapoléonIer et par la force des constitutions de l’Empire.


  2° Sur ce que les deux Chambres ont voulu et entendu, par leur arrêté, à la date du 22, portant nomination d’une Commission de Gouvernement provisoire, assurer à la nation, dans les circonstances extraordinaires où elle se trouve, les garanties dont elle a besoin pour sa liberté, et son repos, au moyen d’une administration investie de toute la confiance du peuple.»


  La proposition est votée à l’unanimité. La Chambre, explique Fleury de Chaboulon, se trouve dupe de son entraînement. «Elle compte dans son sein des hommes pleins de talents et de sagacité. Mais le plus grand nombre de ses membres n’ont jamais siégé dans les Assemblées. Elle s’est laissé subjuguer par les prestiges de l’éloquence, avec d’autant plus de facilité, qu’il n’existe en elle aucune idée fixe, aucune volonté dominante, apte à servir de fanal et de guide433.»


  Fouché l’emporte et Napoléon est floué: son fils ne sera jamais qu’un prince de l’ombre, un souverain provisoire, un empereur in partibus. Hier, Fouché tranchait la tête royale de LouisXVI, aujourd’hui, il ne jette pas au panier la tête impériale, il la lobotomise en retirant à Napoléon sa volonté d’homme et de souverain de nommer son successeur.


  Tragi-comédie: la fin de la séance est marquée par les vivats adressés à l’Empereur par des bonapartistes inconscients d’avoir été joués.


  «On a mis en face l’Ancien Régime et les Constitutions de l’Empire»


  «Après cette illusion d’unanimité enlevée par le magique ordre du jour de Manuel434», le duc d’Otrante, installé dans sa présidence, se sent plus à l’aise. S’adressant à ses amis, il dit en se moquant:


  «Eh bien! voilà qui est au mieux; on a mis en face l’Ancien Régime et les Constitutions de l’Empire. J’espère qu’on reverra bientôt les deux plaideurs dos à dos, et qu’il sortira de tout cela quelque chose de plus conforme aux besoins et aux lumières du siècle. Manuel s’est fait un grand honneur et la Chambre des représentants aussi, en votant comme un seul homme. C’est là souvent le beau rôle des assemblées435.»


  La Fayette, de son côté, ne cache pas sa joie. Il écrit à une amie que le grand objet des frères de Napoléon est manqué. «Ils voulaient conserver le pouvoir. On l’a mis dans les mains d’une commission élective436.»


  Les royalistes se félicitent eux aussi du vote de la Chambre. Le baron de Barante, qui a très bien compris le sens de la manœuvre de Fouché, écrit que «cela va mieux à la suite de deux jours bien orageux». Les impériaux ont été leurrés. «Il y a un gouvernement provisoire et non pas une régence, transition indispensable pour préparer à l’idée des Bourbons la Chambre des représentants.» Si Barante se réjouit de revoir bientôt le souverain légitime, il craint que le ralliement à LouisXVIII ne se fasse pas sans de grandes difficultés. «Il faut avoir vu, remarque-t-il, les convulsions de rage que le mot, que l’idée de Bourbon inspire aux généraux et à la moitié de la Chambre des représentants» pour être sûr qu’il y aura «orage dans la Chambre le jour où elle devra accoucher des Bourbons». Cela ne durera pas, prédit-il: «Bonaparte parti, l’exaltation jacobine et impériale retombera et se changera en bonne et franche peur de la réaction.» Le roi devra son trône à Fouché. Barante le reconnaît: le ministre a été d’une habileté admirable mais il se tromperait en croyant pouvoir imposer au roi des conditions trop dures à sa restauration437.


  Le jeu pratiqué par Manuel continue à échapper totalement à certains bonapartistes. Le récit du général de Lascours en témoigne: à peine sorti de la Chambre, il se rend chez Mlle Cochelet, lectrice de la reine Hortense, pour lui dire sa joie de la victoire remportée par les fidèles de l’Empereur.


  La Chambre, raconte-t-il, n’était pas unanime… Heureusement, se félicite M. de Lascours, Manuel était là. En un tour de main, il a relevé toutes les difficultés présentées et les a résolues avec un talent de persuasion et de conviction qui a pénétré dans tous les esprits, et c’est au milieu des acclamations que NapoléonII a été reconnu par l’Assemblée. Émerveillé, le général s’écrie: «Ce succès vaut bien une bataille gagnée, car elle assure un empire438!»


  *


  L’après-midi, au jardin des Tuileries


  Nulle cérémonie, nul apparat…


  La certitude de la prochaine arrivée des Alliés accompagnés du roi LouisXVIII rallume la joie au cœur du Paris royaliste. L’étudiant La Bretonnière le constate tristement en parcourant le faubourg Saint-Germain et le jardin des Tuileries. Les lieux reprennent leur physionomie «aristocratique».


  Un de ses amis, Hippolyte Bordet, arrive tout essoufflé de la Chambre. Il l’aborde et lui livre tout de go l’information: les représentants viennent de proclamer NapoléonII empereur. La Bretonnière s’en réjouit. Bordet, qui a fait partie du personnel royal et demeure un fervent partisan de LouisXVIII, lui rit au nez et affirme: «NapoléonII ne sera pas un grand obstacle à la rentrée du roi. Dans huit jours, il sera parmi nous!»


  La Bretonnière refuse d’y croire. Force lui est pourtant de constater que, dans les heures et les jours qui suivent, la proclamation de NapoléonII ne produit guère d’effet dans la capitale. Nulle cérémonie, nul apparat pour l’annoncer.


  «Le pauvre petit roi de Rome, conclut La Bretonnière, voit sa royauté passer à la Chambre avec la même solennité qu’un amendement sur les tabacs ou la potasse439!»


  *


  Au palais de l’Élysée


  «Hâtez-vous de vous rendre à un port»


  Le discours de Manuel a été si astucieux que Regnault de Saint-Jean-d’Angély, à l’instar du général de Lascours, s’y est laissé prendre. Il s’est précipité à l’Élysée pour apporter ce qu’il croit être une bonne nouvelle. La reine Hortense est là. Elle raconte qu’à la question de Napoléon: «Eh bien! que fait-on à la Chambre?», Regnault répond: «Les esprits sont très bien disposés; NapoléonII a été proclamé avec beaucoup d’enthousiasme.


  —Mais que fait-on? l’interrompt Napoléon qui n’est pas dupe du sort réservé à son fils.


  —On discute les articles de la Constitution.


  —Ah! s’écrie l’Empereur en se levant avec impétuosité, nous voilà au Bas-Empire: des discussions quand l’ennemi est aux portes!»


  La reine Hortense, quant à elle, n’a qu’une pensée: sauver l’Empereur. Elle le voit s’entretenir avec ses frères sans prendre de décision et plus il attend, moins il est maître de son destin. Napoléon semble d’ailleurs y être indifférent. Une telle attitude désole la princesse. Elle s’en ouvre à Madame Mère. Letizia Bonaparte l’encourage à en parler à l’Empereur.


  «Sire, lui dit-elle, les Français ne sont plus dignes de vous occuper, puisqu’ils vous abandonnent. Ne songez qu’à vous seul; ne perdez pas un moment pour mettre vos jours en sûreté.


  «Si c’est l’Amérique que vous choisissez, hâtez-vous de vous rendre à un port avant que les Anglais soient instruits des événements. Si c’est l’Autriche, faite sur-le-champ vos conditions; peut-être que son souverain se rappellera que vous êtes son gendre. Pour les Anglais, ce serait leur donner trop de gloire et ils vous enfermeraient dans la Tour de Londres. L’empereur de Russie440 est le seul auquel vous puissiez vous fier. Ce fut votre ancien ami; il est loyal et généreux. Écrivez-lui; il y sera sensible.»


  Napoléon l’écoute avec calme et, sans lui répondre, l’interroge sur ses projets: «Irez-vous à votre campagne près de Genève?» La reine ne peut cacher un mouvement d’humeur à se voir ainsi traiter comme une enfant. «Ah! je ne m’occupe pas de moi, Sire, s’écrie-t-elle, mais de vous seul. Le plus mauvais de tous les partis que je conseille est préférable à l’inaction où je vous vois441.»


  Si Napoléon se refuse à discuter avec la reine le lieu de son exil, les avis qu’elle lui prodigue le font réfléchir. Il était décidé à partir en Angleterre, il se demande maintenant si l’Amérique ne serait pas une meilleure terre d’accueil.


  *


  Au palais du Luxembourg


  Requiem pour les braves


  Au Luxembourg, la Chambre des pairs écoute le général Drouot. Il est le type même de la méritocratie républicaine. Issu d’une famille de paysans pauvres, le général est un autodidacte qui a réussi l’examen d’entrée à l’École polytechnique et conquis ses grades par le talent et le courage, ne comptant pour rien les honneurs et la richesse. À Waterloo, il commandait la garde impériale: son témoignage sur la bataille contredit, sans le nommer, le récit désespérant du maréchal Ney.


  Drouot décrit le courage des soldats, l’ultime effort pour vaincre les Anglais et la résistance opposée aux Prussiens débouchant tout à coup sur le champ de bataille. Il raconte la charge impétueuse des cavaliers anglais, bousculant les lignes, provoquant la retraite mais butant sur les douze bataillons de la Garde qui livrent un combat acharné.


  La Chambre écoute Drouot dans un silence religieux. Le discours émouvant s’achève cependant sur une maladresse:


  «Si, explique Drouot, nous déployons dans cette grande crise l’énergie nécessaire, ce dernier malheur ne fera que relever notre gloire. Et quel est le sacrifice qui coûterait aux vrais amis de la patrie, dans un moment où le Souverain, que nous avons proclamé naguère et revêtu de toute la confiance nationale, vient de faire le plus généreux et le plus grand des sacrifices?


  «Après la bataille de Cannes, le Sénat romain vota des remerciements au général vaincu, parce qu’il n’avait pas désespéré du salut de la République, et il s’occupa sans relâche de lui donner les moyens de réparer les pertes causées par son entêtement et ses fautes. Dans une circonstance moins critique, les représentants de la nation se laisseront-ils abattre, et oublieront-ils les dangers publics pour de vains débats intérieurs, au lieu de songer à ce que serait le salut de la patrie442?»


  Comparer Napoléon au consul Varron, seul coupable, selon «le jugement de l’Histoire», de la défaite infligée par Carthage aux légions romaines, est pour le moins fâcheux. L’Empereur, mis au courant de l’intervention de Drouot, s’écrie: «Pauvre et brave Drouot, toujours candide! Parler du consul Varron, quand il s’agissait de moi! Quelle maladresse devant une assemblée française! Ce que je suis, c’est Annibal, mais un Annibal sans armée et sans asile avec les Carthaginois mêmes pour implacables ennemis443.»


  La bévue commise par Drouot échappe à la Chambre des pairs qui ordonne l’impression en six exemplaires du discours. Après une intervention de Thibaudeau, une résolution semblable à celle de Manuel est votée. L’enterrement de l’Empire accompagne ainsi l’oraison funèbre de la Grande Armée.
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  Que deviendra l’Empereur?


  Commission de Gouvernement, après-midi du 23juin


  «Les ennemis du père ne sont jamais les amis du fils»


  La Commission de gouvernement se réunit une nouvelle fois pour procéder à la nomination des plénipotentiaires qui doivent rencontrer les Alliés. La Fayette, Voyer d’Argenson, Sébastiani, Pontécoulant et Laforest sont désignés; Benjamin Constant leur est adjoint comme secrétaire.


  Tous, à des degrés divers, peuvent s’accommoder d’une restauration des Bourbons. La Fayette s’est rallié à LouisXVIII en 1814, il ne lui en coûtera guère de répéter son geste, même s’il doit subir les vilenies des royalistes désireux de se venger de la part que le général a prise dans la Révolution. Au retour de Napoléon de l’île d’Elbe, Voyer d’Argenson a offert au roi de le soutenir. Tout comme Benjamin Constant, il est prêt à se rallier à nouveau à LouisXVIII, pourvu que le roi accepte de remanier la Charte dans un sens plus libéral. Moyennant le maintien de son titre et de sa fonction, Pontécoulant consentira à aider le Bourbon à retrouver son trône. Laforest, ami de Talleyrand, professe des opinions très royalistes. Enfin, le général Sébastiani a rompu en 1814 avec Napoléon pour rechercher les faveurs de LouisXVIII. Il ne demande qu’à recommencer444.


  Fouché peut être tranquille: le préjugé favorable des plénipotentiaires à une seconde Restauration et, pour certains, leur inimitié ancienne ou récente à l’égard de l’Empereur garantissent qu’ils ne plaideront pas, ou bien mollement, la cause de NapoléonII. Averti de la mission et des noms des plénipotentiaires, l’Empereur le constate: «S’il est vrai, dit-il, que les instructions données soient dans le sens de ma dynastie, il fallait choisir d’autres hommes. Les ennemis du père ne sont jamais les amis du fils445.»


  Benjamin Constant est le seul parmi les plénipotentiaires à entretenir des relations avec les Alliés. Si Voyer d’Argenson et ses amis ont une pratique de la diplomatie, leur talent dans ce domaine ne les autorise pas à soutenir des débats d’envergure. Quant à La Fayette, qui se vante d’avoir fait tomber Napoléon par sa seule éloquence, sa vanité l’aveugle trop pour qu’il soit capable de déjouer les pièges de ses adversaires.


  Les plénipotentiaires sont donc loin d’approcher l’esprit et l’intelligence d’un Talleyrand. Fouché l’a voulu ainsi. Il entend là comme ailleurs que rien ne se termine autrement que par lui446. Fort habilement, le président de la Commission a mis en avant le patriotisme et le souci d’indépendance nationale des hommes qu’il a choisis pour les faire accepter par ses collègues et notamment par Carnot.


  À ces négociateurs, tous opposés à la proclamation de NapoléonII, le bonapartiste Bignon, chargé provisoirement du portefeuille des Affaires étrangères, s’applique pourtant à donner des instructions. Il s’agit, explique Bignon, de la patrie dont le salut est attaché à l’indépendance nationale et à l’intégrité du territoire dans les frontières de 1814. L’indépendance nationale n’est complète que dans la mesure où les principes animant les institutions sont à l’abri de l’atteinte étrangère. L’hérédité du trône dans la famille impériale est un de ces principes. Pour le faire respecter, Bignon recommande de s’appuyer sur l’Autriche. Celle-ci, soutient-il, ne peut admettre qu’un Bourbon soit roi en France alors qu’un autre Bourbon, Ferdinand IV, récupère à Naples le trône perdu par le prince Murat, beau-frère de Napoléon. Enfin, la tendresse de l’empereur d’Autriche pour son petit-fils doit le porter à entrer dans les vues des négociateurs français. Les instructions du ministre provisoire finiront au panier!


  Blücher, comme l’y autorise la mise au ban de l’Empereur par le congrès de Vienne, a l’intention de faire fusiller Napoléon. Bignon l’ignore. Il recommande d’en appeler «à la générosité personnelle des souverains pour obtenir la fixation d’une résidence dont l’Empereur ait lieu d’être satisfait447».


  *


  Ministère des Relations Extérieures, fin d’après-midi


  «Si j’étais à la place de Napoléon, je vous enverrais promener»


  Que peut bien espérer Fouché d’une négociation avec les Alliés? Thibaudeau veut en avoir le cœur net. Il se rend au ministère des Relations extérieures où le président dîne avec les membres de la Commission de gouvernement, les ministres et les plénipotentiaires qui, le soir même, partent accomplir leur mission. Les visages et les propos des convives ont une sérénité et une gaieté qui blessent d’autant plus Thibaudeau qu’elles contrastent avec la gravité des circonstances. Fouché le sent. Il s’empresse de le prendre par le bras et le conduit à sa voiture. Là, les deux hommes ont une longue conversation. Encore écœuré du spectacle auquel il vient d’assister, Thibaudeau interroge Fouché avec une ironie amère:


  «Nos plénipotentiaires partent-ils pour une fête? Où se rendent-ils? Que vont-ils faire? Quelles sont tes conjectures, tes espérances?


  —Ils se rendent auprès des souverains, répond Fouché. Ils ont pour instruction de réclamer l’indépendance nationale, l’intégrité du territoire, et avant tout un armistice. Ce dernier point est le plus important; si nous l’obtenons, nous arrêtons les Anglais et les Prussiens. J’ai lieu de croire que nous aurons de l’Autriche et de la Russie des conditions plus favorables.


  —Un armistice! Vous ne l’aurez pas. À la place des souverains, tu ne l’accorderais pas. Ils veulent venir à Paris. Dieu sait si les plénipotentiaires pourront les voir, où et quand. Blücher et Wellington s’avancent, tout sera décidé avant que les négociations soient entamées… à moins qu’on ne prenne des mesures et la ferme résolution de leur tenir tête!


  —Certainement; toutes les mesures sont prises. Tu le vois par les propositions faites aujourd’hui aux Chambres.


  —L’intégrité du territoire? Cela se comprend. Je ne pense pas que les choses en viennent au point de nous partager. L’indépendance nationale! Qu’est-ce que cela signifie? Lorsqu’on la demande, c’est qu’on ne l’a plus ou qu’on ne se sent ni la force, ni la volonté de la défendre.


  —C’est le droit de choisir notre gouvernement.


  —Suppose qu’on l’accordât, ce que je ne crois pas, quel gouvernement choisirait-on?


  —On verra.


  —Cela ne veut rien dire. NapoléonII, d’Orléans, la République, tout cela n’est bon qu’à amuser les nigauds. Si les puissances concèdent un droit, ce ne sera que pour qu’on en fasse usage à leur convenance.


  —Elles l’ont reconnu dans des actes solennels.


  —Oui, comme en 1814, pour s’en moquer ensuite. Elles l’ont reconnu avant la bataille de Waterloo, en déclarant qu’elles exigeraient des garanties et qu’elles ne voyaient rien de mieux que le rétablissement des Bourbons. Mais depuis la bataille…


  —Nos plénipotentiaires doivent insister sur leur exclusion et sur les droits de NapoléonII.


  —En voilà d’un autre! Après tout ce que tu as fait pour l’écarter!


  —Je sais bien qu’on ne l’accordera pas; mais il n’y a pas de mal à compliquer la négociation. C’est une politesse à l’Autriche. Il ne faut pas prendre le dernier mot pour point de départ.


  —Ces mauvaises ruses ne mènent à rien; vous n’avez pas affaire à des imbéciles.


  —Autre chose est que les puissances ramènent les Bourbons sans conditions, ou qu’on ne consente à les recevoir qu’en vertu de stipulations.


  —Prenez donc une attitude imposante, ralliez l’armée, réunissez promptement toutes les ressources, décidez-vous, préparez-vous à combattre. Sans cela, on se moquera de vos négociateurs; Blücher et Wellington leur passeront sur le ventre. Et l’Empereur?


  —On doit stipuler sa sûreté et son inviolabilité.


  —Cela ne veut rien dire. Il ne peut pas rester en France; où ira-t-il? que deviendra-t-il?


  —Le lieu de sa résidence sera fixé par les puissances.


  —C’est-à-dire qu’on le leur livrera.


  —On fera comme en 1814.


  —En 1814, il a traité de puissance à puissance.


  —Il veut aller aux États-Unis.


  —Comment?


  —Il a demandé deux frégates, on les lui donnera.


  —Et les Anglais?


  —Ils ne s’y opposeront pas; on a demandé un sauf-conduit.


  —Et s’ils s’y opposent?


  —On négociera pour un autre lieu.


  —Si j’étais à sa place, je sais bien ce que je ferais.


  —Quoi donc?


  —Je vous enverrais promener et je prendrais mon parti448.»


  Thibaudeau n’est donc pas dupe, la négociation n’est qu’une vaste comédie dont le texte est destiné à être trahi par des acteurs qui ne comprennent pas où l’auteur les entraîne. Celui-ci joue en coulisse une tout autre pièce.


  La négociation permet à Fouché de gagner du temps. Il en est encore à hésiter entre les prétendants au trône. Quel est celui qui conviendra le mieux aux Alliés et pourra lui donner les garanties qu’il attend: maintien du libéralisme politique, sauvegarde de son état et de sa situation personnelle, protection accordée aux personnes et aux biens de cette «tourbe des hauts fonctionnaires, des maréchaux et des généraux449» qui lui ont donné carte blanche pour négocier.


  Trois candidats à la couronne sont en lice: NapoléonII, LouisXVIII ou le duc d’Orléans que Fouché croit au milieu des armées d’invasion. Le fils de l’Empereur? Il est un pion sur l’échiquier, un pion destiné à troubler le jeu, à conduire les Alliés dans leur choix, à influer ensuite sur le prétendant désigné.


  LouisXVIII ou Louis Philippe d’Orléans? Celui-ci est davantage en accord avec les principes révolutionnaires auxquels Fouché reste encore attaché. Aussi donne-t-il des instructions secrètes aux plénipotentiaires pour soutenir la candidature du duc d’Orléans s’ils jugent qu’elle a des chances d’être acceptée par les Alliés.


  En vérité, le président de la Commission de gouvernement croit davantage au soutien des souverains étrangers en faveur de LouisXVIII. Mais dans l’incertitude sur les intentions des Alliés, Fouché se doit d’être prudent et de ne négliger aucun des moyens «de rentrer au port450». Il écrit donc le soir même à LouisXVIII et au duc d’Orléans. Les lettres sont acheminées dans le camp anglais par Gaillard. L’homme de confiance les porte cousues dans le collet de son habit451.


  Quant à Napoléon, Fouché sait les Anglais peu disposés à lui accorder un sauf-conduit. Il s’apprête à le leur livrer. Le piège dans lequel l’Empereur doit tomber est déjà en place et les frégates à l’ancre pour le recevoir lui et sa suite ne sont que des leurres452.


  «On nous trahit… Nous sommes foutus»


  Malgré toutes les précautions prises, Fouché craint encore l’homme qu’il a abattu. Il s’inquiète tout d’abord des réactions de l’armée qu’il juge toujours à même de relever l’Empereur déchu.


  L’état moral des soldats et des officiers ne fait pourtant qu’empirer. Froideur, découragement et défection caractérisent la plupart des militaires que l’on croise dans Paris. Beaucoup parmi eux ont abandonné leurs unités pour venir flâner dans la capitale, comme si tout était fini.


  On travaille mollement aux fortifications et le maréchal Lefebvre s’en indigne. Rencontrant Thibaudeau, il se plaint: «Mon cher, on nous trahit, on nous livre, nous sommes foutus.» Alors que l’ennemi est bientôt aux portes de Paris, le maréchal Masséna indique aux gardes nationales que leur mission première est… de maintenir l’ordre public! Le maréchal déclare à ses intimes refuser de soutenir un siège qui exposerait son château et son hôtel à être la proie des flammes. Presque tous les maréchaux et bon nombre de généraux en sont là453.


  Le seul corps un peu considérable que la France peut opposer aux envahisseurs est celui, fort d’une trentaine de milliers d’hommes, de Grouchy, commandant en chef de l’armée du Nord. Tout le reste n’est que débris. Cependant, à l’annonce de l’abdication de Napoléon, le désordre et la désertion s’amplifient et n’épargnent pas les troupes de Grouchy.


  Davout, le ministre de la Guerre, fait pourtant tout son possible pour maintenir l’ordre dans les rangs de l’armée. Il lui annonce avec précaution l’abdication, présentant l’auguste chef terminant sa carrière par le sacrifice le plus héroïque, après avoir tout tenté pour rendre la paix à la patrie: «Il renonce, écrit-il, au rang suprême, et force ainsi les ennemis à montrer s’ils ont été sincères dans leurs déclarations, et si c’est en effet à sa personne seule qu’ils ont déclaré la guerre.»


  Pour que le sacrifice de Napoléon ne soit pas infructueux, Davout invite les soldats à se battre: «Si l’Europe consent à la paix, la France la devra à Napoléon; si nos ennemis ont été perfides dans leurs proclamations, s’ils continuent une injuste guerre qui sera sans prétexte, braves guerriers, opposez une inexpugnable barrière à leurs efforts. Une grande nation qui défend son indépendance ne peut être subjuguée.»


  Le ministre conclut par une exhortation: «Napoléon fait tout ce qui dépend de lui; il se sacrifie à la haine de ses ennemis pour épargner votre sang; soyez toujours prêts à le verser pour la patrie.»


  Le 23juin, le ministre complète son adresse à l’armée en l’informant que la Chambre des représentants a proclamé NapoléonII, le maintenant dans les droits que lui donne l’abdication de son père454.


  Davout écrit aussi à Soult, major général de l’armée, pour lui recommander d’empêcher qu’aucun détachement de la Garde ne fasse vers Paris des mouvements susceptibles de produire le plus mauvais effet. «Faites bien connaître, recommande-t-il, que l’abdication de l’Empereur est tout à fait volontaire et dictée par les nobles sentiments qui l’ont rendu si cher au peuple français. La meilleure preuve d’attachement que les braves peuvent lui donner est d’être fidèles à ces mêmes aigles qui sont toujours notre signe de ralliement et de continuer à montrer le bon esprit qui les a toujours animés.»


  Peine perdue. Les soldats de la Garde sortent des rangs en criant à la trahison, rejoignent les militaires qui retournent chez eux ou affluent vers la capitale pour être utiles, disent-ils, à l’Empereur.


  Soult, quant à lui, prend prétexte de l’abdication pour démissionner. «Je vous prie, écrit-il à Davout le 23juin, de regarder ma mission comme remplie. Je ne suis plus capable de continuer mes services.»


  Le palais de l’Élysée attaqué d’une minute à l’autre…


  Fouché craint les réactions de l’armée, et s’inquiète plus encore de l’attitude des fédérés. Il les voit entraînant la population des faubourgs et incitant l’Empereur à se mettre à leur tête. Il a beau payer des contre-manifestants et se répéter que les gens rassemblés autour de l’Élysée ne sont que des exaltés ou des bandits stipendiés par le préfet Réal455, il ne parvient pas à se rassurer.


  Pour que le péril disparaisse, une seule solution: contraindre Napoléon à s’établir à quelques kilomètres de Paris, en attendant son départ de France. Pour y parvenir, Fouché décide de jouer avec l’esprit soupçonneux de Napoléon. Il fait parvenir à l’Élysée des avis officieux mettant en garde contre des projets d’assassinat de l’Empereur et en prend prétexte pour faire renforcer la garde du Palais456. Il met en émoi l’Élysée en envoyant un émissaire du général Hulin prévenir que le Palais va être attaqué d’une minute à l’autre. On attend et rien ne vient.


  Il est facile d’enlever ou d’assassiner Napoléon. Le Palais qui, dix jours auparavant, «contenait à peine la foule empressée des ambitieux et des courtisans» s’est brusquement vidé et n’est plus qu’une «vaste solitude». Tous les hommes, «sans foi, sans honneur, que la puissance attire et qu’éloigne l’infortune», l’ont abandonné. Quelques vieux grenadiers se trouvent encore au poste de garde et un seul factionnaire veille à la porte de celui «qui naguère avait compté sous ses étendards des millions de soldats457».


  L’entourage du souverain a peur et le pousse à partir. Il faut faire vite, les Alliés approchent et LouisXVIII s’apprête, dit-on, à les rejoindre.
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  Le rêve du citoyen Bonaparte


  Mons


  «Prince de Talleyrand, vous nous quittez?»


  Le 23 au matin, Talleyrand quitte Bruxelles et gagne Mons par la route de Hal pour éviter les champs de bataille. Il arrive dans la ville où réside LouisXVIII à 18 heures. Cela fait des semaines que le roi lui a ordonné de le rejoindre. Prudent, Talleyrand a attendu la décision des armes.


  Représentant le roi au congrès de Vienne, Talleyrand en rapporte les lauriers d’un diplomate habile. Il devrait être satisfait, il est furieux. Il a cherché à prévenir le voyage du roi à la suite des Anglais, il a échoué. Talleyrand comptait avoir l’oreille du souverain, il le trouve tout à l’écoute de ses pires ennemis: le duc de Blacas, son conseiller intime, et le comte d’Artois, son frère. Les deux hommes se haïssent et ne s’entendent que pour s’opposer à la politique libérale que Talleyrand préconise pour la monarchie restaurée.


  Talleyrand a l’humeur d’un roi qui «croit son autorité méconnue». À Chateaubriand qui l’en convie, il refuse de demander audience à LouisXVIII: «Je ne suis jamais pressé, dit-il; il sera temps demain458.»


  Depuis longtemps, le roi et son ministre se détestent. Jeunes, ils se sont disputé les faveurs de Mme de Balbi. Politiques, ils ont rivalisé, à l’orée de la Révolution, pour jouer le premier rôle en France. Sous l’Empire, Talleyrand a espionné le prétendant à la couronne, a tenté de le faire enlever puis s’est efforcé d’acheter sa renonciation au trône. En 1814, les deux hommes ont compris qu’ils avaient un intérêt commun à la chute de Napoléon.


  Talleyrand laisse la passion à la porte de toutes négociations. Le roi, quant à lui, distingue parmi les hommes qui l’entourent les fidèles, souvent sans expérience, et les utiles, expérimentés mais peu fiables. Talleyrand est de ceux-ci. Il s’en sert donc, s’appliquant à toujours montrer à son ministre la distance qui les sépare459.


  Le roi invite le prince à souper. Ils n’échangent pas deux mots. Le souverain, interrompant sa bouderie, accorde, un peu plus tard, une audience à Talleyrand. Celui-ci lui conseille de ne pas suivre les Alliés dans la capitale mais de se rendre dans une ville, comme Lyon, libre de toute atteinte étrangère, pour y établir son gouvernement. Il insiste: que le roi ne rentre dans Paris qu’une fois la ville «débarrassée des factieux et de toute force étrangère460».


  Traitant ensuite de la politique intérieure, Talleyrand recommande au roi de reconnaître publiquement les fautes commises durant la Restauration qui lui ont aliéné une partie de l’opinion publique. Loin de tout esprit de revanche et de vengeance, le souverain doit résolument entreprendre une politique libérale: liberté individuelle, liberté de la presse, indépendance de l’ordre judiciaire, responsabilité solidaire des ministres, séparation des pouvoirs.


  LouisXVIII écoute et ne veut rien entendre. Le ministre s’emporte, menace de démissionner et de partir dans une ville d’eaux allemande. Il n’obtient que l’éloignement de son rival, le favori Blacas.


  Le lendemain matin, à 8 heures, le roi s’apprête à monter en voiture pour rejoindre au Cateau le quartier général de Wellington. Talleyrand, réveillé en sursaut, apprend la nouvelle. Il s’habille à la hâte, s’appuie pour marcher sur le bras de Ricé, un de ses proches, et murmure: «Joué! Trahi!» Arrivé à l’hôtel du roi, il voit l’attelage sortir de la porte cochère. Ricé fait signe au cocher de s’arrêter. Le roi s’informe. 


  «Sire, c’est M. de Talleyrand.


  —Il dort, rétorque le souverain.


  —Le voilà, Sire!»


  Feignant l’étonnement, le souverain questionne son ministre: «Prince de Talleyrand, vous nous quittez? Les eaux vous feront du bien. Vous nous donnerez de vos nouvelles.»


  La disgrâce ne durera pas. Mais la brouille, pour n’être que passagère, est grosse de conséquences. Elle révèle les hésitations du roi sur la politique à suivre à l’égard de ses sujets et les pressions qu’exercent sur lui les éléments les plus réactionnaires de son entourage. Il a beau être prévenu depuis longtemps des menées maladroites de son frère, il ne parvient pas à leur échapper. Demain, la vengeance ou l’indulgence? L’oubli des torts passés ou le sang à nouveau versé? Paix ou guerre civile?


  Dans la capitale, les vivats des uns, les vociférations des autres s’apaisent. Le calme règne. C’est du moins le contenu des rapports de police que les journaux parisiens s’apprêtent à diffuser.


  *


  À Paris, dans l’imprimerie du Journal de Paris


  Le crime d’Adélaïde Petit


  Dans l’imprimerie du Journal de Paris, les compositeurs et les pressiers attendent devant leurs machines. Le numéro du samedi 24juin est presque bouclé, il ne manque que le rapport de la préfecture de police sur l’état de la capitale. Quand il arrive enfin, le prote revoit la copie avec les compositeurs. Il rogne ici et là pour gagner quelques lignes dans les informations générales.


  Selon le rapport de police, la soirée a été calme. La garde nationale a, sans encombre, fermé la salle des fédérés, rue de Grenelle; quelques ouvriers y scandaient encore des «Vive Napoléon le Grand!». Au Palais-Royal, la police craignait la répétition des manifestations qui avaient eu lieu la veille. On y avait vu des «filles de petite vertu» mêlées aux agitateurs. Il ne s’est rien passé. Le bruit ayant couru que des factieux voulaient s’emparer des postes de la garde nationale, plusieurs individus «dont la tête paraissait troublée» ont été arrêtés.


  En fait, la police a découvert un complot organisé pour s’emparer des arsenaux, armer les faubourgs, marcher sur l’Élysée et rétablir Napoléon sur le trône impérial. Dans la nuit, la garde nationale a bouclé le quartier de la place du Trône et arrêté deux cents personnes461. Le public n’en saura rien.


  Le prote n’a guère le temps de s’interroger sur les mystères de la désinformation ministérielle. Il lui faut trouver de la place pour le compte rendu de la police. Il comptait annoncer les répétitions de Washington ou l’Orpheline de Pennsylvanie par les comédiens de l’Ambigu. La pièce est bien faite pour piquer la curiosité du public. Au moment où les Français se battent pour leur indépendance, «il est bon, a écrit le rédacteur, de se rappeler ce peuple qui fit tant de sacrifices pour conquérir la liberté et ces Français généreux qui ont contribué si vaillamment à la défense d’une si belle cause». Tant pis. L’annonce paraîtra dans le numéro de dimanche. On lui accolera un article sur l’arrivée dans la capitale d’une foule de blessés de guerre. 700 lits supplémentaires ont été ouverts à l’Hôtel-Dieu pour les accueillir.


  Comme les précédents, le journal passera sous silence l’exode des milliers d’hommes, d’enfants, de femmes et de vieillards que l’ennemi pousse devant lui. Les réfugiés commencent à traverser les faubourgs de la capitale avec leurs bestiaux et leurs charrettes remplies de leurs biens les plus précieux462.


  Pour composer le numéro dominical, le prote devra une fois de plus jouer avec les caractères et avec les lignes. Bien des affaires doivent y trouver leur place. Ainsi le jugement d’Adélaïde Élizabeth Petit: cette jeune fille de bonne famille a étranglé, il y a deux mois, son enfant nouveau-né. Le procès passionne le public. Aussi le rédacteur du journal envisage-t-il de consacrer deux colonnes entières au jugement qui absout la meurtrière en raison de ses «qualités morales amoindries». Pour faire de la place au procès, il faudra raccourcir les informations concernant le sort de l’Empereur463.


  Avant d’actionner les presses, le prote jette un ultime coup d’œil à la dernière page. Il est vite rassuré: le cours de la rente n’a pas été oublié. Hier, celle-ci était tombée à 55 francs, à l’annonce de l’abdication, elle remonte à 59 francs!


  *


  Palais de l’Élysée


  «Pourquoi pas l’Amérique?»


  Avant de se coucher, Napoléon réfléchit à son exil prochain. Lui faut-il précipiter son départ? Rovigo le lui recommande. La journée durant, le duc n’a cessé de lui répéter que Fouché allait se servir des avantages de sa position pour le perdre. «La mort de l’Empereur est nécessaire à la sécurité de sa vie, l’a-t-il prévenu. Le président de la Commission de gouvernement connaît trop bien les révolutions pour s’exposer à un nouveau retour au pouvoir de Napoléon.» D’autres personnes de son entourage lui ont confirmé que Fouché, s’il le fallait, le livrerait à ses ennemis pour se tirer d’affaire.


  Un incident prouve la volonté de l’ex-ministre de la Police de tenir l’Empereur à sa merci. En prévision du départ du souverain, Rovigo est allé chercher de l’argent à la Trésorerie de la Couronne. À peine a-t-il reçu la somme demandée qu’est arrivé l’ordre de fermer tout crédit et de ne se dessaisir d’aucun fonds en faveur de qui que ce soit464.


  Napoléon est maintenant convaincu: il lui faut partir, et vite. Pour quelle destination? L’Angleterre? En fin de soirée, Lavalette, qui croit à la générosité du peuple anglais, lui a conseillé de demander l’hospitalité à la Grande-Bretagne. Mais le général Flahaut de la Billarderie a renouvelé la mise en garde de la reine Hortense: les institutions anglaises sont excellentes pour les Britanniques, mais les étrangers ne sont point admis à jouir de leurs bienfaits. L’Empereur ne trouvera dans ce pays qu’oppression et injustice. La nation ne sera point consultée sur le traitement qu’on lui fera subir, et loin d’y trouver protection, il y subira les pires outrages.


  Alors, pourquoi pas l’Amérique et plus précisément les États-Unis? Lavalette a objecté que ce serait imiter le général Moreau, son pire ennemi, mort depuis dans le camp des adversaires de la France465. Même si le général a laissé des amis en Amérique, est-ce vraiment un argument pour ne pas y chercher asile? Devenu le citoyen Bonaparte, l’Empereur jouira en Amérique d’une liberté toute particulière, dans un continent à sa mesure. «On peut y courir mille lieues et y être partout l’égal de tout le monde. Chacun peut s’y perdre à son gré dans la foule sans inconvénient, avec ses mœurs, son langage et sa religion.»


  Napoléon se prend à rêver: installé là-bas, il fera venir ses proches qui deviendront le noyau d’une patrie nouvelle. «Avant un an, les événements de la France, ceux de l’Europe grouperont autour de lui des millions d’individus, la plupart ayant propriétés, talents et instruction466.» C’est décidé: il partira vers la patrie de Benjamin Franklin. D’ailleurs, les États-Unis, en luttant de 1812 à 1814 contre l’impérialisme anglais, n’ont-ils pas mené le même combat que la France napoléonienne?


  Napoléon a donc réitéré ses ordres à Decrès: que les frégates la Saale et la Méduse en rade de Rochefort soient prêtes à appareiller. Le ministre de la Marine, une fois de plus, a répondu qu’il n’agirait qu’après avoir reçu l’aval de la Commission de gouvernement, c’est-à-dire de Fouché.


  Sans plus attendre, l’Empereur se prépare au départ. Il se fait remettre toute sa correspondance avec les souverains et quelques lettres autographes échappées en 1814 à leurs recherches. Il prescrit à Fleury de Chaboulon de brûler les pétitions, les lettres et les adresses reçues depuis son retour de l’île d’Elbe.


  Fleury de Chaboulon s’emploie à détruire les archives lorsque Napoléon, traversant le cabinet où il se trouve, lui enlève brusquement une lettre des mains. Elle porte la signature d’un duc. Après l’avoir parcourue, l’Empereur en souriant la tend à Fleury:


  «Ne brûlez point celle-ci; gardez-la pour vous: ce sera, si l’on vous tourmente, une excellente recommandation. Le duc ne manquera point de jurer aux autres qu’il leur a conservé une chaste fidélité, et quand il saura que vous avez en main la preuve matérielle qu’il s’était mis à mes pieds, et que je n’ai voulu ni de lui ni de ses services, il se mettra en quatre pour vous servir, dans la crainte que vous ne jasiez.»


  Le souverain plaisante, pense Fleury de Chaboulon. Napoléon s’apercevant qu’il ne l’a pas convaincu, réitère son conseil:


  «Non, vous dis-je; ne brûlez point cette lettre, ni celles de tous les gens de la même volée: je vous les donne pour votre sauvegarde.


  —Mais, Sire, objecte Fleury de Chaboulon, ils m’accuseront de les avoir soustraites.


  —Vous les menacerez, lui dit l’Empereur, s’ils raisonnent, de les faire imprimer tout vifs et ils se tairont: je les connais.»


  Napoléon n’a pas attendu l’heure des abandons pour perdre ses illusions sur les serments prêtés, les fidélités jurées. Il sait depuis longtemps déjà que son entourage appartient au monde des pantins que différents maîtres déplacent à leur gré.


  L’Empereur gagne sa chambre. Cette nuit-là, le valet ne remarque aucune agitation particulière de l’empereur déchu.


  Napoléon, monarque sans sceptre ni couronne, règne cependant longtemps encore sur la France. En effet, pour une majorité de Français privés d’informations par la lenteur des communications, Napoléon demeure l’Empereur. Les habitants de Bayonne, par exemple, n’apprennent l’abdication que le 29juin et ceux de Digne, le 2juillet.


  Des tours de Notre-Dame aux flèches des églises des villes et des villages, l’aigle n’en finit pas d’accomplir un vol à rebours. La voix de Napoléon l’accompagne. À travers l’Adresse aux Français, elle dit le sacrifice consenti, la concorde souhaitée et la rédemption assurée. On l’entend encore au milieu des roulements de tambour des envahisseurs, des cris de vengeance des royalistes et des hurlements de terreur de ses fidèles qu’on assassine.


  


  Épilogue


  Napoléon quitte Paris le 25juin pour le château de la Malmaison. La reine Hortense l’y accueille et il y séjourne jusqu’au 29juin. Cinq jours durant, Fouché et la Commission de gouvernement l’incitent à rejoindre Rochefort. Dans la rade l’attendent, comme il l’a demandé, la Saale et la Méduse. Mais sans un sauf-conduit anglais, Napoléon refuse de partir.


  L’ennemi entoure bientôt la capitale et l’Empereur propose le 29juin à la Commission de prendre le commandement de l’armée. Il arrêtera, dit-il, les troupes adverses, donnant au gouvernement provisoire le temps de négocier avec les puissances. Sa mission remplie, il promet de s’exiler à jamais. Proposition rejetée: «Se moque-t-il de nous? se récrie Fouché qui ajoute: Ne sait-on pas comment il tiendrait ses promesses!»


  Napoléon se résigne à gagner Rochefort. Sans passeport, la rade est pour lui une prison et la Saale une geôle que garde l’escadre anglaise mouillée au large de l’île d’Aix. Les solutions qu’on lui propose pour s’échapper impliquent l’abandon de ceux qui l’accompagnent; il les rejette. Le piège, tendu en grande partie par Fouché, se referme: Napoléon est contraint d’attendre que les Alliés décident de son sort.


  Le 13juillet, il se résout à demander asile à l’Angleterre. Il écrit au régent que, sa carrière politique terminée, il vient «comme Thémistocle s’asseoir au foyer du peuple britannique et se mettre sous la protection de ses lois». Le lendemain, il monte à bord du Bellérophon. Napoléon croit s’embarquer à destination de la Grande-Bretagne; transféré sur le Northumberland, il commence un voyage qui le conduit au bout du monde.


  Le 7juillet, les Alliés sont entrés dans Paris; le gouvernement provisoire dissous, le roi a été restauré et un ministère Talleyrand-Fouché467, formé. En Autriche, l’impératrice Marie-Louise a écrit à son père: «J’ai appris avec beaucoup de joie que le roi LouisXVIII était retourné dans la capitale, cela m’a tranquillisée au sujet d’une quantité de sots bruits qui circulaient468…» Les «sots bruits»? La proclamation de son fils comme empereur!


  De juillet à septembre, des bandes de royalistes s’en prennent dans le midi de la France aux bonapartistes et aux survivants du jacobinisme, massacrés par centaines à Marseille, à Avignon et à Nîmes. Le maréchal Brune et le général Ramel tombent sous leurs coups.


  La Terreur légale accompagne puis succède à la Terreur blanche. Sur la route qui le ramenait de Waterloo à Paris, le général La Bédoyère avait prédit qu’il serait fusillé si Napoléon abdiquait. Condamné à mort, il commande lui-même le peloton d’exécution qui le couche à terre. Les généraux Faucher, Mouton-Duvernet et le maréchal Ney sont eux aussi passés par les armes.


  Le 20novembre, le second traité de Paris ramenant la France à ses frontières de 1790 la contraint à verser une écrasante indemnité de guerre et à entretenir pendant trois ans une force d’occupation de 150000 hommes. La défaite abat, humilie, divise, meurtrit le corps et l’âme de la France; elle grandit l’empereur vaincu.


  Enchaîné au rocher de Sainte-Hélène, Napoléon prend la figure d’un messie. Des militaires ou des civils se font ses apôtres. Le Mémorial est leur bible, la Déclaration au peuple français le testament qu’ils vénèrent. À l’instar de La Bretonnière devenu poète, les fidèles du nouveau culte chantent la vie et le sacrifice de Napoléon. Ils diffusent son message où s’inscrivent les principes universalistes de 1789.


  Les apôtres se transforment en croisés. Par centaines, ils sillonnent les routes de l’Ancien et du Nouveau Monde, prêchant les armes à la main la liberté des peuples et l’émancipation des nations. Ils se battent au côté de Bolívar pour l’indépendance de l’Amérique latine, se mêlent aux insurgés napolitains ou piémontais, offrent leur épée aux libéraux espagnols et leur vie aux Grecs révoltés. En 1830, ils font le coup de feu sur les barricades parisiennes, encadrent les patriotes belges et secourent les Polonais469. Ils agissent en mémoire de leur chef, le considérant comme l’héritier de la Révolution et le martyr qui se sacrifia pour ne plus faire couler le sang français.


  Napoléon avait-il vraiment un autre choix que d’abdiquer?


  En mars 1815, le peuple l’applaudit. Son retour d’exil apparaît comme une seconde révolution remettant en cause la légitimité des Bourbons, chassant une aristocratie imbécile. La nouvelle révolution, résultat d’un mouvement populaire et militaire, déroule un cortège de manifestants que l’on croirait tout droit sortis des villes et des villages de 1789. Les paysans, sans terres ou propriétaires de quelques parcelles, y côtoient les ouvriers et les artisans dont les bras et la famille sont la seule fortune. Tous sont exaspérés par les outrances et l’arrogance d’une aristocratie qui menace de rétablir, avec l’aide de l’étranger, les privilèges, les droits seigneuriaux et les dîmes. «Je retrouve, constate Napoléon, la haine des prêtres et de la noblesse aussi universelle et aussi violente qu’au commencement470.»


  Des membres de la bourgeoisie accompagnent et cherchent à encadrer le peuple des villes et des campagnes. La majorité d’entre eux sont des petits patrons maniant aux côtés de leurs salariés la varlope et le marteau, le fuseau et la navette ou s’affairant dans leurs boutiques autour de leurs comptoirs. Les fonctionnaires, agents ou chefs de bureau des ministères et des administrations locales, rejoignent leurs cohortes.


  La plupart des propriétaires et des notables les fuient. Ce n’est pas chez les commerçants et les banquiers, chez les hommes d’affaires et les spéculateurs que l’arrivée de Napoléon déclenche de l’allégresse et de l’enthousiasme471. En cela, 1815 rappelle davantage 1793 que 1789: pour vaincre l’ennemi du dedans et l’adversaire du dehors, seule une fraction de la bourgeoisie, formée de jacobins ou de bonapartistes, juge indispensable le concours du peuple. Dans le cadre d’une dictature de salut public, ces petits notables sont prêts à associer des mesures sociales à la défense nationale. À leurs yeux, Napoléon est davantage qu’un monarque, un magistrat, l’homme du salut public.


  L’Empereur maintient d’ailleurs l’équivoque. Au début des Cent-Jours, ne laisse-t-il pas plusieurs fois entendre qu’il est redevenu jacobin? N’emploie-t-il pas le terme de «citoyens» pour désigner les paysans et les soldats qui l’entourent à Laffrey? Ne promet-il pas enfin de lanterner les prêtres et les nobles472?


  Un tel vocabulaire terrorise les bourgeois libéraux. Pour eux, le mouvement populaire est l’anarchie et la dictature de salut public une entreprise démagogique. Le paradoxe est que les notables se détournent du monarque au moment même où celui-ci les traite davantage en associés qu’en simples intermédiaires du pouvoir.


  Les députés libéraux, quant à eux, voient en Napoléon non un monarque constitutionnel mais un César, adversaire de la liberté. Portant parfois plus d’intérêt à l’installation d’un parlement «à l’anglaise» qu’à l’organisation de la défense nationale, les représentants du peuple s’apprêtent, après quelques atermoiements, à tendre la main aux royalistes. Que peuvent-ils faire d’autre? Ils sont dans un isolement plus grand encore que celui de l’Empereur. Ils n’ont derrière eux ni le peuple, ni l’armée, et la garde nationale peut bien marquer son hostilité à Napoléon, elle est peu disposée à monter à l’assaut des barricades.


  La révolution de 1815 populaire, jacobine et patriote est toutefois davantage paralysée par ses propres carences que par l’action des bourgeois libéraux ou par la méfiance de celui qu’elle a ramené au pouvoir.


  Carence territoriale: les régions où les bonapartistes et les jacobins sont influents n’occupent dès le départ qu’un espace réduit, en grande partie, au centre et à l’est de la France. La guerre le fait se rétracter encore. Les Français aspirent à la paix, l’Empire les replonge dans les horreurs des combats, leur volonté de défense dépérit, leur patriotisme s’érode et leur attachement à l’Empereur s’étiole. La zone de fidélité ne couvre bientôt plus, en juin 1815, que vingt-huit départements compris dans l’Angoumois et le Berry, le Bourbonnais et la Bourgogne, le Nivernais et l’Orléanais, une partie du Dauphiné, la Champagne et la Lorraine473.


  En revanche, l’opposition à la Révolution de 1815 demeure forte dans de vastes étendues de terres très peuplées où le mouvement antiféodal et anticlérical n’a pratiquement éveillé aucun écho: le Nord, y compris la Picardie; le Grand Ouest incluant la Normandie, le Maine et l’Anjou; la plus grande partie de l’Aquitaine, du Massif central, du Languedoc ainsi que la Provence. Présente dans ces régions depuis 1792, la contre-révolution royaliste a continué son implantation sous l’Empire.


  Napoléon a donné lui-même à ses pires ennemis le moyen de maintenir vivace le royalisme en pratiquant jusqu’en 1814 une politique de large amnistie à l’égard des émigrés et en leur restituant ceux de leurs domaines encore invendus comme biens nationaux474. Ici et là les paysans qui ont fait un bout de chemin avec la révolution de 1789 reprennent l’habitude de plier l’échine et d’obéir, comme ils disent, à «not’ maître». La Restauration agrandit encore les terroirs où s’enracine le royalisme. Enfin, l’épuration incomplète des administrations locales, à l’époque des Cent-Jours, permet à bien des nobles d’enrayer l’action des jacobins et des bonapartistes.


  Les carences frappent aussi l’organisation, les cadres et les adhérents du mouvement de soutien à Napoléon. Les fédérations peuvent bien rassembler, à l’instar des clubs et des sociétés populaires de 1793, des petits-bourgeois, des militaires et un large éventail de la classe laborieuse, le réseau qu’elles tissent à travers la France est moins dense que celui des jacobins en l’anII. Leurs adhérents sont bien moins nombreux que la centaine de milliers de militants qui peuplaient les clubs et les sociétés populaires au temps de Robespierre475. Enfin, les meneurs et les militants chevronnés font défaut.


  La faute en revient à la fois à la Révolution et à Napoléon: la première a décimé, de 1794 à 1799, l’élite sans-culotte ou jacobine, le second a parachevé le travail de répression, éliminant des cadres dont l’absence, en 1815, rend impossible ou très difficile une éventuelle mobilisation générale et la formation d’un gouvernement de salut public.


  Ainsi le Napoléon autocrate d’avant 1814 affaiblit par avance le mouvement bonapartiste de 1815 et le Napoléon libéral de 1815, en refusant de s’appuyer sur un mouvement de type jacobin, crée pour lui-même et pour son régime les conditions qui lui interdisent de répéter 1793476.


  Dans ses Mémoires, Benjamin Constant salue l’esprit de sacrifice de Napoléon. Pour lui, en effet, le monarque, «fort des débris d’une armée encore invincible et d’une multitude qu’électrisait le bruit de son nom», a préféré déposer le pouvoir «plutôt que de le disputer par le massacre et la guerre civile». L’écrivain conclut en soulignant que, dans cette occasion, le souverain a «bien mérité de l’espèce humaine477».


  Benjamin Constant et les historiens qui, depuis près de deux siècles, le répètent méconnaissent une vérité: Napoléon renonce à une solution qui n’en est pas une478. L’argent lui fait défaut pour poursuivre longtemps la guerre. Les soldats lui manquent et ceux qu’ils conservent sont pour la plupart démoralisés. Les bonapartistes liés aux jacobins ne sont finalement ni assez nombreux, ni assez bien organisés pour lui permettre, s’il le désire, d’ébranler l’inertie et de susciter l’élan national rédempteur479. Napoléon ne peut rien faire que déclencher une guerre civile perdue d’avance. Il est condamné à abdiquer.


  L’issue fatale de son entreprise est présente dès son débarquement en mars 1815 sur les côtes françaises. Pris entre l’irrésistible invasion de centaines de milliers d’étrangers et la fragilité de l’appui intérieur, Napoléon peut bien gagner une ou deux batailles, à la fin, sa défaite est assurée. Fouché l’a très tôt compris.


  Si tout devait être abandonné et perdu, force est de reconnaître que «l’entreprise était plus séduisante que solide480». Elle fascine par la volonté déployée pour forcer le destin et pour être plus haut, vaincu et tombé à terre, que vainqueur et debout481.


  L’entreprise captive aussi par le surgissement de «ce fantôme» qui, personnifiant la Révolution, donne «le tremblement au vieux monde» et fait que désormais les rois «régnèrent mal à l’aise, avec le rocher de Sainte-Hélène à l’horizon482».


  En cela, l’abdication baigne moins dans le crépuscule d’un dieu sacrifié que dans la lumière des hommes brisant leurs chaînes.


  


  Annexe


  Le vol de l’aigle à rebours


  Au nom de NapoléonIer, Empereur des Français


  Alors qu’à Paris, les députés discutent encore pour savoir si les actes officiels seront rédigés au nom de la nation ou à celui de NapoléonII, la vie publique continue à se dérouler en province sous l’égide de NapoléonIer. L’annonce officielle de l’abdication du souverain parvient en effet avec un retard de un à quinze jours.


  La carte que nous avons dressée à l’aide des renseignements glanés dans les archives de la secrétairerie d’État et de la Police générale révèle à ce sujet l’existence de deux France au moins. Au nord d’une ligne tirée de Rennes à Metz, les villes de préfecture ou de sous-préfecture apprennent la nouvelle le jour même ou, au plus tard, au bout de deux jours. Certaines le doivent à la proximité de Paris et à l’envoi de cavaliers portant en urgence l’information aux armées. C’est le cas de Château-Thierry et des villes et des bourgades aux alentours.


  


  Le général Morand reçoit la nouvelle le 22 au soir et la communique à l’ennemi auquel il demande une suspension d’armes. La plupart des cités doivent d’être rapidement renseignées aux voitures publiques qui, au départ de Paris, bénéficient d’un bon réseau de voies de communication fluviale ou terrestre. Rouen est averti en un jour483, Caen, Le Havre, Rennes et Tours484 en deux jours. D’autres localités comme Lille, Metz et Lyon485 sont prévenues par le télégraphe aérien et répercutent l’information vers Strasbourg ou Belfort486. Des estafettes partent aussi de Lyon en direction de Saint-Étienne, de Grenoble et de Marseille487.


  La plupart des villes du Languedoc-Roussillon488 sont avisées de l’abdication par la voiture publique ou par la poste avec cinq à sept jours de retard. Toulouse qui est renseignée au bout de trois jours seulement diffuse autour d’elle la nouvelle489. À Bordeaux, le 24juin, le préfet en est resté à la bataille de Waterloo. Il recommande aux maires du département de s’opposer aux rumeurs. Ils doivent informer leurs administrés que la trahison seule a fait débander une partie de l’armée. Le préfet indique qu’avant la bataille du mont Saint-Jean, Napoléon avait remporté deux victoires consécutives sur les Anglais, leur enlevant six drapeaux. Le magistrat précise que l’armée se réorganise sous Avesnes et Philippeville et que l’Empereur, avec l’aide des deux Chambres, est sur le point de prendre des mesures énergiques490.


  L’annonce de l’abdication parvient dans les régions montagneuses avec un délai de sept à quinze jours. Aurillac dans le Cantal n’apprend le désastre que le 27juin491. Dans les Basses-Alpes, les habitants de Digne ne sont mis au courant de la Déclaration au peuple français et de la formation d’un gouvernement provisoire que le 2juillet! Encore est-ce là un record de rapidité puisque la ville, trois mois auparavant, avait attendu vingt-cinq jours avant de connaître l’entrée de Napoléon à Paris, au retour de l’île d’Elbe492.


  


  L’annonce officielle de l’abdication est parfois retardée par les autorités civiles et militaires qui craignent la guerre civile dans leur cité. À Lyon, une lettre rédigée le 25juin par un particulier nous apprend que les autorités ont attendu plusieurs heures avant de délivrer le message impérial. Depuis le retour de l’île d’Elbe, remarque l’auteur de la lettre, le préfet et le général commandant la place ont gardé le plus grand silence sur toutes les dépêches télégraphiques qu’ils ont reçues, ne parlant que des succès remportés par l’Empereur493. À Quimper, la lettre du duc d’Otrante adressée le 24juin faisant connaître «le revers affreux et le grand sacrifice» n’est publiée que le 4juillet494.


  Les bonapartistes informés de la chute de l’Empereur passent du désespoir à la colère. À Lyon, les affiches qui avertissent du retour de Napoléon à Paris et de son abdication, rédigées dans un style calme et modéré, sont lacérées. «Une populace effrayante parmi laquelle il se trouvait même quelques militaires s’est portée avec des vociférations dans différents quartiers. La garde nationale leur en a imposé.» À Château-Thierry, les militaires désertent en criant: «Plus d’empereur, plus de soldats495.»


  Le 24juin, le comte de Montholon rapporte que les soldats s’enfuient, regagnant leurs foyers en pillant et commettant une multitude d’excès. Parfois, ce sont des unités entières, ainsi le 11echasseurs, qui s’évaporent dans la nature496. Partout, les gardes nationales abandonnent leurs drapeaux497. À Soissons, le major général s’efforce de calmer les militaires en placardant l’avis de la proclamation de NapoléonII498. Tous les chefs de régiment sont invités à le lire à leurs hommes.


  «Vainement, raconte le soldat Canler, le colonel, voulant stimuler notre enthousiasme, cria-t-il “Vive NapoléonII!”. Le régiment cria aussi “Vive NapoléonII!”. Mais la tristesse était sur tous les visages, et l’on semblait se dire du regard: qu’allons-nous devenir sans notre empereur499?»


  À Périgueux, le comte Lucotte, lieutenant général, commandant la 20e division militaire, apprenant «l’affreuse nouvelle», fait couvrir les murs de la ville d’une proclamation où il appelle aux armes. «Nous ne serons, écrit-il, ni Russes, ni Prussiens, ni Anglais, ni Allemands! Mourons les armes à la main plutôt que de cesser d’être Français. Plus de partis, point de vengeance. Soyez unis et sauvons la patrie500!»


  Dans les villes de l’Ouest et du Midi, l’abdication sitôt connue déclenche des heurts entre royalistes et bonapartistes. À Rennes, l’agitation est extrême; les fédérés manifestent leur douleur tandis que leurs adversaires laissent échapper leur joie. Des officiers circulent dans la ville pour arracher les affiches annonçant que Napoléon n’est plus empereur. «La dépêche télégraphique, disent-ils, est un faux.» Ils remettent en place le buste de Napoléon que la municipalité a fait retirer par crainte qu’il ne soit détruit. Gare à ceux qui s’opposent à eux501!


  Au Havre, des cortèges royalistes et bonapartistes traversent la ville et s’affrontent. À la Bourse, les Bourbons sont acclamés502. À Caen, des manifestants se battent en criant «Vive l’Empereur!» ou «Vive LouisXVIII!»503. À Saint-Valéry-en-Caux, à Honfleur et dans les communes avoisinantes les drapeaux blancs ornent les fenêtres. À Dieppe et à Calais, la guerre des drapeaux éclate, les uns arborant à leurs balcons le drapeau tricolore, les autres le drapeau blanc504.


  Le préfet de Tours écrit au ministre de l’Intérieur le 25juin:


  «J’ai l’honneur de rendre compte à Votre Excellence que dans la journée d’hier le bruit de l’abdication de l’Empereur se répandit dans la ville, mais le parti royaliste qui fesait [sic] circuler cette nouvelle l’accompagnait de circonstances favorables aux ennemis du gouvernement et décourageantes pour les amis de la patrie; ainsi les partisans des Bourbons imaginèrent d’éprouver l’opinion et de tâcher de l’ébranler en insinuant sourdement que LouisXVIII avait été proclamé. Le parti mit en mouvement toutes ses secrètes manœuvres et dans quelques instants il ne fut question à Tours que du triomphe de la cause royale505.»


  Le préfet assure avoir pris les mesures nécessaires pour que la situation ne dégénère pas et que l’ordre public soit maintenu. Il n’en est pas de même dans le Midi où dans des villes comme Marseille l’abdication, une fois connue, provoque la recrudescence des affrontements et le massacre des bonapartistes506.


  Napoléon voulait préserver la France de la guerre civile. Celle-ci, déjà présente, ne cesse de s’étendre au fur et à mesure que la nouvelle de son abdication parcourt le territoire national.
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